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1. Liste de rappel des questions écrites 
publiées au Journal officiel no 34 A.N. (Q.) du mardi 19 août 2025 (nos 9371 à 9407) 
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois. 

ACTION ET COMPTES PUBLICS 

No 9381 Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho. 

AGRICULTURE, AGRO-ALIMENTAIRE ET SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

No 9375 Sébastien Humbert. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉCENTRALISATION  

Nos 9382 Yoann Gillet ; 9383 Mme Marietta Karamanli ; 9384 Mme Marietta Karamanli ; 9385 Jean-Victor 
Castor. 

ÉCONOMIE, FINANCES, SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE, ÉNERGÉTIQUE ET NUMÉRIQUE 

Nos 9374 Didier Lemaire ; 9377 Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho ; 9378 Mme Sophia Chikirou ; 9389 
Max Mathiasin. 

ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES ET LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 

No 9397 Guillaume Gouffier Valente. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

No 9396 Mme Sandrine Rousseau. 

FONCTION PUBLIQUE ET RÉFORME DE L'ETAT 

Nos 9379 Lionel Tivoli ; 9404 Paul Christophe. 

INTÉRIEUR  

Nos 9380 Thierry Tesson ; 9386 Jean-Victor Castor ; 9401 Frédéric Weber ; 9403 Mme Marietta Karamanli. 

SANTÉ, FAMILLES, AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Nos 9372 Jean-Pierre Vigier ; 9373 Julien Brugerolles ; 9376 Julien Limongi ; 9387 Jean-Victor Castor ; 9388 
Mme Mereana Reid Arbelot ; 9390 Mme Chantal Jourdan ; 9391 Loïc Kervran ; 9392 François Jolivet ; 9393 
Mme Marietta Karamanli ; 9394 Mme Sophie Ricourt Vaginay ; 9395 Marc de Fleurian ; 9398 Maxime 
Michelet ; 9399 Paul Christophe ; 9407 Jean-Michel Jacques. 

SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 

Nos 9371 Mme Chantal Jourdan ; 9400 Mme Marietta Karamanli ; 9405 Mme Sandrine Rousseau ; 9406 Mme 
Marietta Karamanli.  
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2. Liste des questions écrites signalées 
Questions écrites auxquelles une réponse doit être apportée au plus tard 
le jeudi 30 octobre 2025 

Nos 5307 de Mme Émilie Bonnivard ; 5679 de Mme Estelle Mercier ; 5897 de M. Charles de Courson ; 6637 de 
M. Thierry Benoit ; 6705 de M. Pierre Pribetich ; 6749 de M. Guillaume Lepers ; 7064 de M. Marcellin Nadeau ; 
7598 de M. Stéphane Lenormand ; 8277 de M. Bartolomé Lenoir ; 8294 de Mme Anna Pic ; 8344 de 
Mme Agnès Firmin Le Bodo ; 8366 de M. Bartolomé Lenoir ; 8947 de Mme Soumya Bourouaha ; 9300 de 
M. Antoine Léaument ; 9322 de M. Hadrien Clouet ; 9342 de Mme Sophia Chikirou.  
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3. Questions écrites 
INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS 

A 
Abomangoli (Nadège) Mme : 10418, Éducation nationale (p. 8539).  

Albertini (Xavier) : 10343, Éducation nationale (p. 8535).  

Allegret-Pilot (Alexandre) : 10355, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le 
climat et la nature (p. 8591).  

B 
Bannier (Géraldine) Mme : 10449, Justice (p. 8562).  

Barusseau (Fabrice) : 10451, Justice (p. 8563).  

Bataille (Jean-Pierre) : 10346, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 8523) ; 10409, Agri
culture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 8523).  

Bazin-Malgras (Valérie) Mme : 10379, Enseignement supérieur, recherche et espace (p. 8542).  

Benbrahim (Karim) : 10336, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 8529). 

Bernalicis (Ugo) : 10393, Justice (p. 8561) ; 10404, Intérieur  (p. 8552) ; 10426, Intérieur  (p. 8553) ; 
10428, Intérieur  (p. 8555) ; 10429, Intérieur  (p. 8555) ; 10430, Intérieur  (p. 8556) ; 10431, Intérieur  
(p. 8556) ; 10435, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8577) ; 10483, Intérieur  (p. 8559). 

Berrios (Sylvain) : 10323, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 8528).  

Blin (Anne-Laure) Mme : 10471, Intérieur  (p. 8558).  

Bloch (Matthieu) : 10439, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8578).  

Bonnecarrère (Philippe) : 10470, Intérieur  (p. 8558).  

Boumertit (Idir) : 10434, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8576).  

Brard (Jean-Michel) : 10297, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 8519).  

Brigand (Hubert) : 10460, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8583) ; 
10463, Transports (p. 8593) ; 10464, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8584) ; 
10465, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8584).  

Brosse (Anthony) : 10350, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8569).  

Brun (Fabrice) : 10319, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 8528).  

C 
Cathala (Gabrielle) Mme : 10392, Justice (p. 8561).  

Causse (Lionel) : 10477, Industrie (p. 8548) ; 10478, Industrie (p. 8548) ; 10479, Industrie (p. 8549).  

Chavent (Marc) : 10356, Armées et anciens combattants (p. 8526).  

Chikirou (Sophia) Mme : 10367, Intérieur  (p. 8551) ; 10405, Travail et solidarités (p. 8597).  

Clouet (Hadrien) : 10345, Éducation nationale (p. 8536) ; 10348, Enseignement supérieur, recherche et 
espace (p. 8541) ; 10369, Éducation nationale (p. 8537) ; 10432, Europe et affaires étrangères (p. 8544) ; 
10472, Intérieur  (p. 8558).  

Corneloup (Josiane) Mme : 10462, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8584).  

Croizier (Laurent) : 10467, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8585).  
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D 

Daubié (Romain) : 10292, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 8518).  

Delannoy (Sandra) Mme : 10326, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat 
et la nature (p. 8588) ; 10400, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 8533) ; 
10448, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8582).  

Delpech (Julie) Mme : 10310, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8567) ; 10374, Santé, 
familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8573) ; 10440, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 8579).  

Diaz (Edwige) Mme : 10445, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8580).  

D’Intorni (Christelle) Mme : 10339, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le 
climat et la nature (p. 8590) ; 10377, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et 
numérique (p. 8530) ; 10414, Éducation nationale (p. 8539).  

Dufosset (Alexandre) : 10461, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8583).  

Dutremble (Aurélien) : 10388, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8574).  

E 

Echaniz (Inaki) : 10324, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 8529) ; 
10328, Travail et solidarités (p. 8595).  

F 

Fait (Philippe) : 10293, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 8518) ; 10296, Transition 
écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la nature (p. 8587) ; 10302, Mer et 
pêche (p. 8563) ; 10303, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 8527) ; 
10305, Intérieur  (p. 8550) ; 10308, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8566) ; 
10334, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la nature (p. 8589) ; 
10335, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la nature (p. 8589) ; 
10337, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la nature (p. 8589) ; 
10344, Éducation nationale (p. 8536) ; 10364, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8572) ; 
10370, Enseignement supérieur, recherche et espace (p. 8542) ; 10372, Éducation nationale (p. 8538) ; 
10375, Fonction publique et réforme de l'Etat (p. 8546) ; 10378, Travail et solidarités (p. 8596) ; 
10380, Intérieur  (p. 8552) ; 10381, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et 
numérique (p. 8531) ; 10398, Mer et pêche (p. 8564) ; 10412, Éducation nationale (p. 8538) ; 10421, Éducation 
nationale (p. 8541) ; 10437, Enseignement supérieur, recherche et espace (p. 8543) ; 10438, Santé, familles, 
autonomie et personnes handicapées (p. 8578) ; 10441, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 8579) ; 10442, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8579) ; 10475, Intel
ligence artificielle et numérique (p. 8549) ; 10485, Transition écologique, biodiversité et négociations 
internationales sur le climat et la nature (p. 8592).  

Falorni (Olivier) : 10309, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8567).  

Favennec-Bécot (Yannick) : 10312, Transports (p. 8592) ; 10366, Intérieur  (p. 8551).  

G 

Gaillard (Perceval) : 10397, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8575).  

Grangier (Géraldine) Mme : 10352, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numé
rique (p. 8529).  

Grégoire (Emmanuel) : 10300, Culture (p. 8526) ; 10371, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 8573).  
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H 
Hervieu (Catherine) Mme : 10453, Europe et affaires étrangères (p. 8546).  

Hignet (Mathilde) Mme : 10419, Éducation nationale (p. 8540).  

J 
Jacobelli (Laurent) : 10455, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 8534). 

Jenft (Pascal) : 10424, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8576).  

Josso (Sandrine) Mme : 10307, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8566) ; 10363, Santé, 
familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8572) ; 10390, Justice (p. 8560) ; 10423, Santé, familles, 
autonomie et personnes handicapées (p. 8576).  

K 
Karamanli (Marietta) Mme : 10304, Sports, jeunesse et vie associative (p. 8586) ; 10349, Enseignement 
supérieur, recherche et espace (p. 8541).  

L 
Lahais (Tristan) : 10446, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8581).  

Latombe (Philippe) : 10342, Éducation nationale (p. 8535) ; 10353, Économie, finances, souveraineté 
industrielle, énergétique et numérique (p. 8530) ; 10401, Intelligence artificielle et numérique (p. 8549).  

Le Feur (Sandrine) Mme : 10332, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 8522).  

Le Gac (Didier) : 10322, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 8564).  

Le Meur (Annaïg) Mme : 10481, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numé
rique (p. 8534).  

Le Nabour (Christine) Mme : 10383, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et 
numérique (p. 8531) ; 10415, Autonomie et personnes handicapées (p. 8524).  

Leboucher (Élise) Mme : 10416, Autonomie et personnes handicapées (p. 8525) ; 10466, Santé, familles, 
autonomie et personnes handicapées (p. 8585).  

Ledoux (Vincent) : 10327, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la 
nature (p. 8588).  

Lepvraud (Murielle) Mme : 10420, Éducation nationale (p. 8540).  

Liégeon (Eric) : 10444, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8580).  

Lottiaux (Philippe) : 10313, Ville et Logement (p. 8598) ; 10341, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 8568) ; 10382, Action et comptes publics (p. 8517) ; 10443, Santé, familles, autonomie et 
personnes handicapées (p. 8580) ; 10447, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8581) ; 
10473, Intérieur  (p. 8559).  

M 
Maillot (Frédéric) : 10476, Sports, jeunesse et vie associative (p. 8586).  

Mansouri (Hanane) Mme : 10318, Travail et solidarités (p. 8594).  

Marchio (Matthieu) : 10394, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 8532) ; 
10484, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 8534).  

Marchive (Bastien) : 10306, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8566) ; 10459, Santé, 
familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8583).  
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Mathiasin (Max) : 10403, Culture (p. 8527) ; 10406, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 8575) ; 10422, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8575).  

Maximi (Marianne) Mme : 10329, Intérieur  (p. 8550) ; 10360, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 8570).  

Mazaury (Laurent) : 10387, Industrie (p. 8548).  

Melchior (Graziella) Mme : 10295, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 8519) ; 
10389, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8574).  

Mélin (Joëlle) Mme : 10294, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 8518) ; 10299, Agri
culture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 8520) ; 10301, Agriculture, agro-alimentaire et 
souveraineté alimentaire (p. 8520) ; 10314, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et 
numérique (p. 8528) ; 10317, Travail et solidarités (p. 8594) ; 10325, Transition écologique, biodiversité et 
négociations internationales sur le climat et la nature (p. 8588) ; 10340, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 8568) ; 10354, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et 
la nature (p. 8591) ; 10358, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8569) ; 10359, Santé, 
familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8570) ; 10365, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 8573) ; 10395, Aménagement du territoire et décentralisation  (p. 8524) ; 
10408, Culture (p. 8527) ; 10468, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8586).  

Ménagé (Thomas) : 10315, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8567) ; 10316, Agriculture, 
agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 8521) ; 10427, Intérieur  (p. 8554).  

Michoux (Éric) : 10331, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 8522).  

Miller (Laure) Mme : 10373, Fonction publique et réforme de l'Etat (p. 8546).  

Morel (Louise) Mme : 10338, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et 
la nature (p. 8590).  

Muller (Serge) : 10298, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 8520) ; 10411, Travail et 
solidarités (p. 8597).  

N 
Nadeau (Marcellin) : 10368, Enseignement supérieur, recherche et espace (p. 8542).  

Nury (Jérôme) : 10311, Transports (p. 8592) ; 10399, Intérieur  (p. 8552).  

O 
Obono (Danièle) Mme : 10425, Intérieur  (p. 8553).  

P 
Panonacle (Sophie) Mme : 10376, Travail et solidarités (p. 8596).  

Petex (Christelle) Mme : 10396, Ville et Logement (p. 8599) ; 10413, Éducation nationale (p. 8538).  

Petit (Maud) Mme : 10458, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8582).  

Pilato (René) : 10333, Travail et solidarités (p. 8595).  

Piquemal (François) : 10417, Enseignement supérieur, recherche et espace (p. 8543).  

Plassard (Christophe) : 10320, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 8564).  

Proença (Christophe) : 10480, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 8565).  

R 
Ranc (Angélique) Mme : 10361, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8571).  
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Robert-Dehault (Laurence) Mme : 10385, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et 
numérique (p. 8532) ; 10386, Industrie (p. 8547).  

Roullaud (Béatrice) Mme : 10391, Justice (p. 8560).  

Roumégas (Jean-Louis) : 10357, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8569).  

Ruffin (François) : 10482, Travail et solidarités (p. 8598).  

S 
Sabatini (Anaïs) Mme : 10330, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 8522).  

Sabatou (Alexandre) : 10474, Intérieur  (p. 8559).  

Saint-Pasteur (Sébastien) : 10436, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8578).  

Saulignac (Hervé) : 10450, Justice (p. 8562) ; 10454, Fonction publique et réforme de l'Etat (p. 8547).  

Serva (Olivier) : 10410, Travail et solidarités (p. 8597).  

Simonnet (Danielle) Mme : 10291, Travail et solidarités (p. 8593) ; 10433, Europe et affaires étrangères (p. 8545). 

T 
Tabarot (Michèle) Mme : 10351, Éducation nationale (p. 8537).  

Tanguy (Jean-Philippe) : 10384, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numé
rique (p. 8532).  

Thomin (Mélanie) Mme : 10321, Travail et solidarités (p. 8594) ; 10469, Intérieur  (p. 8557).  

Trébuchet (Vincent) : 10347, Éducation nationale (p. 8537).  

Trouvé (Aurélie) Mme : 10362, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 8571).  

V 
Vidal (Annie) Mme : 10407, Europe et affaires étrangères (p. 8544).  

W 
Warsmann (Jean-Luc) : 10456, Intérieur  (p. 8557).  

Weber (Frédéric) : 10452, Intérieur  (p. 8557) ; 10457, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 8582).  

William (Jiovanny) : 10402, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 8533).  
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INDEX ANALYTIQUE DES QUESTIONS POSÉES 

A 

Accidents du travail et maladies professionnelles 

Analyses de l’AM sur les risques professionnels et la mortalité au travail, 10291 (p. 8593).  

Agriculture 

Accord commercial UE-Ukraine - effets sur les apiculteurs français, 10292 (p. 8518) ;  

Concurrence des producteurs de cannabidiol européens et internationaux, 10293 (p. 8518) ;  

Crise viticole et maladies émergentes, 10294 (p. 8518) ;  

Importations de tomates marocaines : un risque pour la filière française, 10295 (p. 8519) ;  

Prairies stratégiques, 10296 (p. 8587) ;  

Soutien à la viticulture biologique face aux contraintes réglementaires, 10297 (p. 8519) ;  

Urgence à promulguer les décrets d’application de la loi no 2025-237, 10298 (p. 8520) ;  

Xylella fastidiosa et oliveraies locales, 10299 (p. 8520).  

Animaux 

Situation des animaux sauvages captifs sur les tournages, 10300 (p. 8526) ;  

Surpopulation animale et risque zoonotique, 10301 (p. 8520).  

Aquaculture et pêche professionnelle 

Attribution et gestion des quotas de pêche issus de la réserve nationale, 10302 (p. 8563) ;  

Contribution fiscale des navires battant pavillon français, 10303 (p. 8527).  

Associations et fondations 

Situation des associations, perte de financements publics et nouveaux soutiens, 10304 (p. 8586) ;  

Vérification du casier judiciaire par les structures agréées de sécurité civile, 10305 (p. 8550).  

Assurance maladie maternité 

Améliorer la prise en charge des patients atteints de glioblastome, 10306 (p. 8566) ;  

Cancer du sein - Décret d’application loi d’accompagnement des patientes, 10307 (p. 8566) ;  

Hébergement des patients pour des soins externes de longue durée, 10308 (p. 8566) ;  

Prise en charge du vaccin contre le virus respiratoire syncytial (VRS), 10309 (p. 8567) ;  

Remboursement des cures thermales pour les patients en ALD, 10310 (p. 8567).  

Automobiles 

Évolutions du contrôle technique automobile, 10311 (p. 8592) ;  

Signalisation ZFE, 10312 (p. 8592).  
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B 

Bâtiment et travaux publics 
Contestation du survol de terrains par des grues de chantier, 10313 (p. 8598) ;  

Surcoût des matériaux pour les PME du bâtiment, 10314 (p. 8528).  

Bioéthique 
Conditions du consentement au don d’embryons dans les centres d’AMP, 10315 (p. 8567).  

Bois et forêts 
Avenir et gouvernance du Domaine des Barres à Nogent-sur-Vernisson, 10316 (p. 8521).  

C 

Chômage 
Chômage des jeunes non diplômés, 10317 (p. 8594) ;  

Taux de droit d’option allocations spécifiques chômage, 10318 (p. 8594).  

Collectivités territoriales 
Situation financière des collectivités territoriales, 10319 (p. 8528).  

Commerce et artisanat 
Accès des élus des CMA aux données des artisans dans le respect du RGPD, 10320 (p. 8564).  

Communes 
Suspension du dispositif « Cantine à 1 euro », 10321 (p. 8594).  

Consommation 
Litiges créés par des revendeurs auto-entrepreneurs de véhicules d’occasion, 10322 (p. 8564) ;  

Renforcement des contrôles et sanctions des pratiques commerciales abusives, 10323 (p. 8528).  

Cycles et motocycles 
Incendies liés au rechargement des trottinettes électriques en intérieur, 10324 (p. 8529).  

D 

Déchets 
Gestion des déchets du BTP dans le parc de la Sainte Baume, 10325 (p. 8588) ;  

Situation alarmante de la filière française de collecte et de tri des textiles, 10326 (p. 8588) ;  

Système de consigne pour le verre en France, 10327 (p. 8588).  

Décorations, insignes et emblèmes 
Usage du relevé de carrière et obtention de la médaille d’honneur du travail, 10328 (p. 8595).  

Drogue 
La prévention des risques liés au trafic et à la consommation de drogues, 10329 (p. 8550).  
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E 

Élevage 
Dermatose nodulaire contagieuse, 10330 (p. 8522) ;  

Dispositif d’indemnisation lié à la prédation sur les troupeaux, 10331 (p. 8522) ;  

Risques sanitaires et enjeux économiques des importations d’œufs d’Ukraine, 10332 (p. 8522).  

Emploi et activité 
Territoire 0 chômeur : pourquoi un veto ministériel contre la création d’emplois, 10333 (p. 8595).  

Énergie et carburants 
Difficultés d’accès au carburant, 10334 (p. 8589) ;  

Dysfonctionnements dans la mise en oeuvre des travaux de rénovation énergétique, 10335 (p. 8589) ;  

Impacts de la norme NF C 15-100 sur l’installation de kits photovoltaïques, 10336 (p. 8529) ;  

Pompes à chaleur, 10337 (p. 8589) ;  

Reconnaissance de l’intérêt public majeur des projets d’énergies renouvelables, 10338 (p. 8590) ;  

Remplacement des anciens appareils de chauffage à bois, 10339 (p. 8590).  

Enfants 
Pénurie places en crèches dans les Bouches-du-Rhône, 10340 (p. 8568) ;  

Situation des crèches associatives et privées, 10341 (p. 8568).  

Enseignement 
Application de la réglementation sur la protection des données personnelles, 10342 (p. 8535) ;  

Coupure numérique, 10343 (p. 8535) ;  

Fermeture des brigades départementales de formation continue, 10344 (p. 8536) ;  

Intitulé des vacances d’hiver, 10345 (p. 8536).  

Enseignement agricole 
Retard dans la mise en oeuvre effective de la LOA du 24 mars 2025, 10346 (p. 8523).  

Enseignement maternel et primaire 
Défaillance de la transmission des savoirs fondamentaux à l’école primaire, 10347 (p. 8537).  

Enseignement supérieur 
Bizutages gravissimes, 10348 (p. 8541) ;  

Revalorisation des bourses sur critères sociaux dans un contexte d’inflation, 10349 (p. 8541) ;  

Universitarisation formation pédicure-podologue Orléans, 10350 (p. 8569).  

Enseignement technique et professionnel 
Réforme du brevet national des métiers d’art (BNMA), 10351 (p. 8537).  

Entreprises 
Certification obligatoire des logiciels de caisse, 10352 (p. 8529) ;  
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Entrée de Mara Holdings au capital d’Exaion, 10353 (p. 8530).  

Environnement 
Protection des calanques et mouillages illégaux, 10354 (p. 8591) ;  

Renforcer la lutte contre les dépôts sauvages avec les fédérations de chasseurs, 10355 (p. 8591).  

Espace et politique spatiale 
Échec de la société Dark et vulnérabilité croissante du spatial de défense, 10356 (p. 8526).  

Établissements de santé 
Accompagnement des personnes atteintes de démence aux urgences hospitalières, 10357 (p. 8569) ;  

Cyberattaques contre les hôpitaux et résilience numérique, 10358 (p. 8569) ;  

Déficit chronique du centre hospitalier d’Aubagne, 10359 (p. 8570) ;  

Difficultés croissantes d’accès aux soins en orthophonie, 10360 (p. 8570) ;  

Double prise en charge des soins d’orthophonie en libéral et en CMP, 10361 (p. 8571) ;  

Fermeture de la maternité des Lilas, symptôme d’un abandon de l’offre de soins, 10362 (p. 8571) ;  

Santé - Bail emphytéotique de l’hôpital de Saint-Nazaire et viabilité économique, 10363 (p. 8572) ;  

Situation financière des établissements hospitaliers après le Ségur de la santé, 10364 (p. 8572).  

Étrangers 
Fraude à l’aide médicale d’état (AME) dans les Bouches-du-Rhône, 10365 (p. 8573) ;  

Naturalisation ressortissants étrangers retraités, 10366 (p. 8551).  

Examens, concours et diplômes 
Absence de créneaux pour les candidats libres sur la plateforme RDV Permis, 10367 (p. 8551) ;  

Exclusion du créole du concours de l’agrégation 2025/2026, 10368 (p. 8542) ;  

Invisibilisation de l’agrégation langues de France, 10369 (p. 8537) ;  

Reconnaissance du diplôme d’ostéopathie, 10370 (p. 8542).  

F 

Femmes 
Pérennité du financement des dispositifs d’aide téléphonique d’urgence, 10371 (p. 8573).  

Fonction publique de l’État 
Affectation des professeurs, 10372 (p. 8538).  

Fonction publique hospitalière 
Accès aux métiers de cadre de santé dans la FPH, 10373 (p. 8546) ;  

Reconnaissance statutaire des adjoints administratifs hospitaliers, 10374 (p. 8573) ;  

Statut des assistants dentaires dans la fonction publique hospitalière, 10375 (p. 8546).  

Formation professionnelle et apprentissage 
Reconversion professionnelle, 10376 (p. 8596) ;  
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Réforme soumettant les alternants et les apprentis à la CSG et CRDS, 10377 (p. 8530) ;  

Renforcement de la formation dans l’insertion par l’activité économique, 10378 (p. 8596) ;  

Soutien en faveur de l’apprentissage, 10379 (p. 8542).  

I 

Immigration 
Sauvetage en mer et lutte anti-migratoire, 10380 (p. 8552).  

Impôt sur le revenu 
Délivrance d’attestations fiscales portage de repas à domicile, 10381 (p. 8531).  

Impôts et taxes 
Convention de double imposition sur les successions entre la France et la Suisse, 10382 (p. 8517).  

Impôts locaux 
Conséquences fiscales de la jurisprudence du Conseil d’État du 26 avril 2024, 10383 (p. 8531) ;  

Exonérer de taxe d’habitation les fonctionnaires logés par nécessité de service, 10384 (p. 8532).  

Industrie 
Hachette et Driout : demande d’audit financier de la gestion d’ACI Groupe, 10385 (p. 8532) ;  

Situation préoccupante des Fonderies Hachette &Driout, 10386 (p. 8547) ;  

Transition de la filière automobile vers l’industrie de défense, 10387 (p. 8548).  

Institutions sociales et médico sociales 
Assistants familiaux : les oubliés du Ségur, 10388 (p. 8574) ;  

Évolution des GCSMS mixtes vers les GTSMS et place des acteurs associatifs, 10389 (p. 8574).  

J 

Justice 
Justice - Situation et moyens humains/financiers des tribunaux, 10390 (p. 8560) ;  

Réhabilitation du tribunal judiciaire de Meaux - Violences intrafamiliales, 10391 (p. 8560) ;  

Visite inappropriée de M. le garde des sceaux à M. Nicolas Sarkozy, 10392 (p. 8561).  

L 

Lieux de privation de liberté 
Quartiers NarcoTrafic : la trahison de l’héritage Badinter, 10393 (p. 8561).  

Logement 
Accès au logement - Immobilier, 10394 (p. 8532) ;  

Envolée des loyers à Aubagne, 10395 (p. 8524).  

Logement : aides et prêts 
MaPrimeRénov’ : inégalités territoriales pour les ménages haut-savoyards, 10396 (p. 8599).  

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 21 OCTOBRE 2025    

8513  

M 

Maladies 
Cancer du sein : publication de décrets d’application relatifs à la loi, 10397 (p. 8575).  

Mer et littoral 
Impact des extractions de granulats sur l’érosion marine, 10398 (p. 8564).  

Mort et décès 
Cadre législatif sur la cryogénisation, 10399 (p. 8552).  

N 

Nouvelles technologies 
Mise en place d’outils d’intelligence artificielle pour la détection des fraudes, 10400 (p. 8533).  

Numérique 
Application de la doctrine Cloud au centre de l’État, 10401 (p. 8549).  

O 

Outre-mer 
Accès des usagers des territoires d’outre-mer au leasing social , 10402 (p. 8533) ;  

Adapter les programmes scolaires aux spécificités des territoires ultramarins, 10403 (p. 8527) ;  

Création d’un échelon déconcentré de coordination des DTPN d’outre-mer, 10404 (p. 8552) ;  

Prise en compte des droits à la retraite dans les territoires ultramarins, 10405 (p. 8597) ;  

Santé mentale des jeunes des territoires d’outre-mer, 10406 (p. 8575).  

P 

Papiers d’identité 
Obtention d’un visa pour les marocains ayant de la famille en France, 10407 (p. 8544).  

Patrimoine culturel 
Protection archéologique subaquatique des Calanques, 10408 (p. 8527).  

Pauvreté 
Gouvernance et efficacité de l’aide alimentaire, 10409 (p. 8523) ;  

Taux de pauvreté record en France hexagonale et dans les outre-mer, 10410 (p. 8597).  

Personnes âgées 
Violences que subissent les seniors en EHPAD, 10411 (p. 8597).  

Personnes handicapées 
Accompagnement des enfants en situation de handicap pendant la pause méridienne, 10412 (p. 8538) ;  

AESH insuffisants : alerte sur l’école inclusive en Haute-Savoie, 10413 (p. 8538) ;  
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Difficultés persistantes liées au manque d’AESH, 10414 (p. 8539) ;  

Disparités caisses d’allocations familiales (CAF), 10415 (p. 8524) ;  

Manque de places suffisantes au sein des IME, 10416 (p. 8525) ;  

Mise en péril des formations en LSF, 10417 (p. 8543) ;  

Non au licenciement de 25 AESH en Ille-et-Vilaine, 10418 (p. 8539) ; 10419 (p. 8540) ; 10420 (p. 8540) ;  

Prise en compte du handicap dans l’évaluation orale du baccalauréat, 10421 (p. 8541).  

Pharmacie et médicaments 
Accès aux traitements innovants contre la maladie d’Alzheimer, 10422 (p. 8575) ;  

Réforme de la rémunération officinale : perspectives et propositions, 10423 (p. 8576) ;  

Rupture de Colchicine, 10424 (p. 8576).  

Police 
Bilan des « quartiers de reconquête républicaine », 10425 (p. 8553) ;  

Création d’une direction générale de la police judiciaire, 10426 (p. 8553) ;  

Effectifs et moyens de la police nationale à Montargis, 10427 (p. 8554) ;  

Grande couronne parisienne : l’angle mort de la réforme policière, 10428 (p. 8555) ;  

Préfecture de police de Paris : l’exception policière qui interroge, 10429 (p. 8555) ;  

Réforme de la police : consolider l’échelon zonal, 10430 (p. 8556) ;  

Réforme de la police : pour une chaîne de commandement claire et opérationnelle, 10431 (p. 8556).  

Politique extérieure 
Droit à l’IVG pour les Françaises aux USA, 10432 (p. 8544) ;  

Obligations internationales de la France suite à résolution ONU du 18/09/2024, 10433 (p. 8545).  

Pollution 
Pollution dans le sud lyonnais : l’accès à l’eau est un droit, pas un privilège, 10434 (p. 8576).  

Professions de santé 
Accès direct infirmier : pourquoi le Gouvernement bloque ?, 10435 (p. 8577) ;  

Conventionnement CMP/orthophonistes, 10436 (p. 8578) ;  

Difficultés dans le secteur dentaire, 10437 (p. 8543) ;  

Formation continue des chiropracteurs, 10438 (p. 8578) ;  

Loi du 27 juin 2025 relative à la profession infirmière, 10439 (p. 8578) ;  

Mise en oeuvre de la spécialité d’infirmier de l’éducation nationale, 10440 (p. 8579) ;  

Mobilisation des kinésithérapeutes, 10441 (p. 8579) ;  

Obligation à servir pour les médecins titulaires d’une équivalence de diplôme, 10442 (p. 8579) ;  

Pénurie d’ambulanciers dans l’Est-Var, 10443 (p. 8580) ;  

Périmètre d’application de l’IFR, 10444 (p. 8580) ;  

Projet de décret relatif à la profession infirmière, 10445 (p. 8580) ; 10446 (p. 8581) ;  

Reconnaissance de la journée nationale des SAMU/SMUR, 10447 (p. 8581) ;  

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 21 OCTOBRE 2025    

8515  

Révision des conventions entre orthophonistes libéraux et CMP, 10448 (p. 8582).  

Professions judiciaires et juridiques 
Conditions d’exercice des mandataires judiciaires à la protection des majeurs, 10449 (p. 8562) ;  

Revalorisation des rémunérations des mandataires judiciaires indépendants, 10450 (p. 8562) ;  

Situation des mandataires judiciaires à la protection des majeurs, 10451 (p. 8563).  

Propriété 
Hausse préoccupante des squats et occupations illégales, 10452 (p. 8557).  

R 

Réfugiés et apatrides 
Accueil d’universitaires Palestiniens dans le cadre du PAUSE, 10453 (p. 8546).  

Retraites : fonctionnaires civils et militaires 
Chèques vacances - exclusion des retraités de la fonction publique d’État, 10454 (p. 8547).  

Retraites : généralités 
Prélèvement sur les frontaliers polypensionnés du Luxembourg, 10455 (p. 8534) ;  

Sapeurs-pompiers volontaires, 10456 (p. 8557).  

S 

Santé 
Absence de décrets d’application concernant la loi sur le cancer du sein, 10457 (p. 8582) ;  

Accès aux ambulances bariatriques pour les personnes atteintes d’obésité, 10458 (p. 8582) ;  

Améliorer la prévention du cancer du sein, 10459 (p. 8583) ;  

Conséquences de la nouvelle convention TAP, 10460 (p. 8583) ;  

Difficultés d’accès au dépistage du cancer du sein, 10461 (p. 8583) ;  

Fardeau psycho-social des maladies de peau et plan santé mentale 2025, 10462 (p. 8584) ;  

Impacts économiques de la nouvelle convention TAP, 10463 (p. 8593) ;  

Nouvelle convention TAP, 10464 (p. 8584) ;  

Place réservée au transport médical individualisé dans la convention TAP, 10465 (p. 8584) ;  

Recherche médicale sur les maladies liées à l’amiante, 10466 (p. 8585) ;  

Repousser l’âge obligatoire pour le dépistage du cancer du sein, 10467 (p. 8585) ;  

Service d’accès aux soins 3115 - Couverture incomplète en PACA, 10468 (p. 8586).  

Sécurité des biens et des personnes 
Evolution du régime de la NPFR des sapeurs-pompiers volontaires, 10469 (p. 8557) ;  

Faciliter l’accès des gendarmes aux caméras municipales, 10470 (p. 8558) ;  

Retraite des sapeurs-pompiers volontaires, 10471 (p. 8558) ;  

Saccage de la médiathèque Cabanis, 10472 (p. 8558) ;  
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Sirène pour les véhicules des sauveteurs en mer, 10473 (p. 8559).  

Sécurité routière 
Passage de poids lourds en infraction avec les arrêtés municipaux, 10474 (p. 8559).  

Services publics 
Simplification des démarches administratives pour les conjoints survivants, 10475 (p. 8549).  

Sports 
Application de la taxe Buffet à la prochaine plate-forme de la ligue de football, 10476 (p. 8586).  

T 

Télécommunications 
Développement de la couverture téléphonique indoor, 10477 (p. 8548) ;  

Spéculation foncière des bailleurs HLM, 10478 (p. 8548) ;  

Spéculation foncière exercée sur les opérateurs d’infrastructures de téléphonie, 10479 (p. 8549).  

Tourisme et loisirs 
Agences de voyage et Travel Planners, 10480 (p. 8565) ;  

Loi Hoguet et interdiction de versement d’acomptes 6 mois avant la location, 10481 (p. 8534).  

Transports 
Livraisons des colis : de la sous-traitance à la maltraitance, 10482 (p. 8598).  

Travail 
Régularisation des travailleurs de l’Arena Porte de la Chapelle, 10483 (p. 8559).  

Travailleurs indépendants et autoentrepreneurs 
Micro-entrepreneurs - Administration, 10484 (p. 8534).  

V 

Voirie 
Réutilisation des terres excavées dans le cadre des chantiers publics, 10485 (p. 8592).   
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Questions écrites 

PREMIER MINISTRE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 5297 Mme Christine Pirès Beaune. 

ACTION ET COMPTES PUBLICS 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 3184 Mme Constance Le Grip ; 4753 Mme Christelle D'Intorni ; 6121 Mme Constance Le Grip. 

Impôts et taxes 
Convention de double imposition sur les successions entre la France et la Suisse 
10382. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Lottiaux attire l’attention de Mme la ministre de l’action et des 
comptes publics sur la situation ubuesque dans laquelle se trouvent les héritiers concernés par des successions 
impliquant la France et la Confédération helvétique. En matière d’impôts sur les successions, une convention de 
double imposition signée le 31 décembre 1953 a été dénoncée par la France le 17 juin 2014. Elle ne s’applique 
donc plus pour les successions ouvertes à compter du 1er janvier 2015 et, depuis cette date, ce sont les dispositions 
de droit interne qui s’appliquent (article 750 ter du code général des impôts). L’Assemblée fédérale suisse, sur 
pression des cantons romands, a rejeté une première proposition française de nouvelle convention. Or cette 
situation a des conséquences potentielles graves sur des contribuables. Un exemple récent est celui de deux frères 
lyonnais au profit desquels un cousin éloigné habitant à Genève a transmis une succession équivalente à 125 000 
euros. Après avoir dû payer 55 % de ce patrimoine aux autorités suisses, soit 68 000 euros, le service des impôts 
français leur réclame, comme si ce n’était pas suffisant, 75 000 euros, soit 60 % de la succession. Ces deux héritiers 
sont donc désormais redevables de plus de 143 000 euros soit 115 % de taxation. Les freins à l’élaboration d’une 
nouvelle convention semblent provenir des deux pays concernés. Il avait déjà appelé l’attention du ministre de 
l’économie le 31 janvier 2023 par sa question écrite no 5209 sur le sujet. Il avançait dans sa réponse du 
18 avril 2023 que la convention était incompatible avec la bonne application de la législation française en matière 
de droits de succession, au motif que cela créait des situations de non-imposition. Si ces arguments peuvent se 
comprendre, il n’en reste pas moins que certaines personnes se trouvent dans des situations inextricables qui les 
conduisent à payer plus de droits de succession que la valeur de la succession elle-même. Il lui demande si le 
Gouvernement compte agir afin d’épargner à certains contribuables de bonne foi d’être victime des difficultés 
diplomatiques dans le domaine fiscal entre la France et la Suisse. 

AGRICULTURE, AGRO-ALIMENTAIRE ET SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 2203 Mme Christelle D'Intorni ; 4405 Emmanuel Fernandes ; 4612 Mme Christelle D'Intorni ; 4740 Mme 
Christelle D'Intorni ; 7325 Charles Sitzenstuhl ; 7895 Christophe Naegelen ; 8478 Mme Christine Pirès Beaune ; 
8488 Mme Dominique Voynet. 
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Agriculture 
Accord commercial UE-Ukraine - effets sur les apiculteurs français 
10292. − 21 octobre 2025. − M. Romain Daubié attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la situation du marché du miel et ses conséquences pour les 
producteurs comme pour les consommateurs français. Depuis plusieurs années, les importations de miel en France 
ne cessent d’augmenter, souvent à des prix très bas, et proviennent parfois de pays où les normes de production et 
de contrôle sont moins exigeantes que celles appliquées en France. Dans un contexte où la filière apicole nationale 
contribue à l’équilibre agricole et alimentaire du pays, il apparaît nécessaire d’examiner les moyens de garantir des 
conditions de concurrence équitables et d’assurer une transparence accrue pour les consommateurs. L’évolution du 
marché du miel interroge la capacité de la France à défendre ses producteurs dans les négociations européennes et 
souligne la nécessité de veiller à ce que les accords conclus au sein de l’Union européenne ne fragilisent pas la filière 
apicole nationale. L’accord de principe actuellement en discussion avec l’Ukraine, dans le cadre de la révision de la 
Zone de libre-échange approfondi et complet, illustre bien ces enjeux. L’augmentation envisagée des volumes de 
miel importés sans droits de douane, dans un marché déjà sous pression, suscite en effet des inquiétudes légitimes 
quant à la capacité des producteurs français à maintenir leur activité dans des conditions viables. Cette situation 
exige une vigilance accrue afin de prévenir les déséquilibres induits par les règles du commerce international et de 
garantir des conditions équitables pour tous les acteurs de la filière, qu’ils soient professionnels ou amateurs. Dans 
ce contexte, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour soutenir la filière apicole 
française face à l’augmentation des importations, améliorer la traçabilité et l’étiquetage du miel commercialisé et 
protéger à la fois les producteurs et les consommateurs dans un marché en pleine évolution. 

Agriculture 
Concurrence des producteurs de cannabidiol européens et internationaux 
10293. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire 
et de la souveraineté alimentaire sur le développement de la culture du cannabidiol (CBD) et plus précisément 
concernant le taux légal du composé organique delta-9-tétrahydrocannabinol, plus communément appelé le THC. 
Actuellement, le taux légal de THC dans le CBD est limité en France à 0,3 %. Cette restriction légale a un impact 
direct sur la qualité des produits CBD produits en France et il est impératif que l’on envisage une modification de 
cette limite pour le bien de l’industrie agricole française et des consommateurs. En comparaison avec d’autres pays 
européens, tels que la Suisse, qui autorise un taux de THC de 1 %, ou l’Italie, avec un seuil de 0,6 %, la France se 
trouve dans une position défavorable sur le marché du CBD. Une augmentation du taux légal de THC pour le 
CBD à 1 % en France serait une mesure cruciale pour faire face à la concurrence européenne et étrangère. En effet, 
une limite de 0,3 % de THC impose des contraintes importantes sur les variétés de chanvre qui peuvent être 
cultivées en France. Cela limite la diversité des souches disponibles pour les producteurs, ce qui a un impact direct 
sur la qualité des produits CBD finaux. En augmentant le taux à 1 %, les producteurs français pourraient ainsi 
cultiver des variétés de meilleure qualité, ce qui se traduirait par des produits de CBD de qualité supérieure pour 
les consommateurs. Aussi, d’autres pays européens ont déjà adopté des taux de THC plus élevés. Cette mesure 
réglementaire place les producteurs français dans une position désavantageuse sur le marché européen. 
L’augmentation du taux de THC à 1 % alignerait la France sur les normes européennes et garantirait une 
concurrence équitable pour les agriculteurs. Il est également important de souligner que l’augmentation du taux de 
THC à 1 % resterait bien en-deçà des niveaux susceptibles de présenter un risque pour la santé publique. Des 
études scientifiques et l’expérience d’autres pays ont montré que ce seuil demeure sûr et n’entraîne pas de 
conséquences néfastes pour la santé des consommateurs. Pour ces raisons, il lui demande les pistes de réflexion en 
cours qui permettraient de favoriser l’essor d’une production plus compétitive face aux producteurs européens et 
internationaux. 

Agriculture 
Crise viticole et maladies émergentes 
10294. − 21 octobre 2025. − Mme Joëlle Mélin attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’impact sanitaire et économique de la flavescence dorée dans les 
Bouches-du-Rhône. À Roquevaire, le service régional de la protection des végétaux a confirmé l’arrachage de dix- 
huit hectares de vignes au cours des campagnes 2024 et 2025 pour contenir cette maladie à phytoplasme, 
transmise par la cicadelle Scaphoideus titanus. Les exploitants concernés ont dû abandonner des ceps parfois 
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centenaires et supporter des pertes de revenus immédiates, alors même que le règlement sanitaire impose un gel de 
replantation de trois ans sur les parcelles touchées. Cette situation fragilise un vignoble déjà exposé à d’autres 
menaces émergentes, telles que la flavescence dorée sur cépages voisins, l’esca et les stress hydriques répétés. 
Mme la députée souhaite connaître le montant exact des indemnisations que l’État prévoit de verser aux 
viticulteurs de Roquevaire, le calendrier de versement et les critères d’éligibilité retenus par FranceAgriMer. Elle 
l’interroge également sur la stratégie de lutte intégrée financée par la puissance publique : surveillance renforcée des 
cicadelles, traitements insecticides subventionnés, distribution de plants certifiés résistants et accompagnement 
technique des vignerons pour diversifier les pratiques culturales. Enfin, elle lui demande si un fonds d’urgence 
spécifique sera ouvert pour couvrir les aléas liés aux maladies émergentes de la vigne dans le Sud-Est et si le 
ministère envisage d’abonder ce fonds au-delà du plafond actuel afin de garantir la pérennité économique des 
domaines familiaux touchés par ces arrachages. 

Agriculture 
Importations de tomates marocaines : un risque pour la filière française 
10295. − 21 octobre 2025. − Mme Graziella Melchior attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les conséquences économiques, sociales et 
environnementales des importations croissantes de tomates cerises en provenance du Maroc et du Sahara 
occidental. Ces dernières années, les volumes importés depuis le Maroc ont fortement augmenté, pour atteindre 
près de 472 000 tonnes en 2024, dont une part importante de tomates cerises. Ces importations représentent 
désormais près de 40 % des ventes en grande distribution, y compris pendant la pleine saison de production 
française. Cette concurrence exerce une pression considérable sur les prix et fragilise durablement les producteurs 
français. Au-delà de l’impact économique, ces importations posent la question des différences de normes. Les 
producteurs français respectent des règles strictes en matière d’environnement, de sécurité sanitaire et de 
conditions de travail, alors que les exigences appliquées au Maroc sont bien moindres. Ce déséquilibre crée une 
distorsion de concurrence d’autant plus injuste que les produits importés bénéficient d’un accès préférentiel au 
marché européen. Dans ce contexte, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend soutenir auprès de 
la Commission européenne pour garantir que les échanges agricoles avec les pays tiers reposent sur des conditions 
équitables, respectueuses à la fois des producteurs français et des standards environnementaux et sociaux que la 
France s’impose. 

Agriculture 
Soutien à la viticulture biologique face aux contraintes réglementaires 
10297. − 21 octobre 2025. − M. Jean-Michel Brard attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les difficultés rencontrées par la filière viticole engagée en 
agriculture biologique à la suite des récentes évolutions réglementaires consécutives aux recommandations de 
l’ANSES concernant certains produits de traitement de la vigne. La filière viticole biologique s’est, depuis plusieurs 
années, engagée de manière proactive dans la recherche et la mise en œuvre de solutions alternatives aux intrants 
traditionnels. De nombreux travaux sont conduits par les instituts techniques, l’Institut français de la vigne et du 
vin (IFV), les chambres d’agriculture et les réseaux bio pour renforcer la prophylaxie, optimiser l’usage du cuivre et 
du soufre, expérimenter des produits de biocontrôle ou des dispositifs physiques de protection de la vigne. 
Cependant, malgré ces efforts, toutes les alternatives ne sont malheureusement pas encore disponibles ou validées à 
grande échelle. L’application immédiate de certaines interdictions, bien que scientifiquement fondées, place ainsi 
de nombreux exploitants biologiques dans une situation d’impasse technique et économique, notamment dans les 
zones à forte pression de maladies cryptogamiques. Aussi, M. le député souhaite savoir quelles mesures le 
Gouvernement entend mettre en œuvre pour accompagner la filière viticole biologique dans cette période de 
transition, notamment en soutenant la recherche et l’expérimentation d’alternatives efficaces et économiquement 
viables, en renforçant le conseil technique et la diffusion des pratiques adaptées et, le cas échéant, en prévoyant des 
dispositifs d’appui transitoire (aides à l’investissement, compensation économique, procédures d’évaluation 
accélérées pour les produits de biocontrôle). Il souligne que la mise en œuvre effective de clauses miroirs apparaît 
indispensable pour éviter qu’un écart de réglementation ne fragilise la viticulture française et plus largement 
l’ensemble de l’agriculture nationale. En effet, de nombreux produits agricoles importés ne sont pas soumis aux 
mêmes contraintes que les productions françaises, par exemple les tomates du Maroc, la viande issue des pays 
d’Amérique du Sud, les œufs et le blé provenant de certains pays d’Europe de l’Est, alors même qu’ils entrent en 
concurrence directe avec les productions locales soumises à des normes plus strictes. M. le député rappelle enfin 
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qu’il ne s’agit nullement de remettre en cause l’expertise et l’indépendance de l’ANSES, mais bien de veiller à la 
cohérence entre les impératifs de santé publique, la transition agroécologique et la soutenabilité économique des 
filières agricoles, afin de ne pas pénaliser les producteurs français engagés dans des pratiques vertueuses et 
exemplaires. En ce sens, il l’interroge sur les moyens envisagés pour garantir une concurrence équitable entre les 
producteurs français et les vins importés, en veillant à ce que les mêmes exigences environnementales et sanitaires 
s’appliquent à tous. 

Agriculture 
Urgence à promulguer les décrets d’application de la loi no 2025-237 
10298. − 21 octobre 2025. − M. Serge Muller attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’urgence à publier les décrets d’application de la loi no 2025-237 
du 14 mars 2025 visant à endiguer la prolifération du frelon asiatique et à préserver la filière apicole. Cette loi, 
adoptée à l’unanimité au Parlement en raison de l’urgence écologique et économique qu’elle représente pour les 
apicultrices et apiculteurs, demeure à ce jour inapplicable faute de décrets. Ce retard compromet la mise en œuvre 
d’un véritable plan national de lutte coordonné contre le frelon asiatique, alors que la pression exercée par ce 
prédateur continue de décimer les colonies d’abeilles et d’affaiblir durablement la filière apicole. Les professionnels, 
syndicats et associations d’apiculteurs, tels que l’Abeille périgordine et l’Union nationale de l’apiculture française 
(UNAF), alertent sur la nécessité d’un cadre réglementaire clair et financé, garantissant l’efficacité et la pérennité 
des mesures prévues par la loi. En conséquence, il lui demande de bien vouloir indiquer dans quel délai les décrets 
d’application de la loi « frelon asiatique » seront publiés, quelles garanties seront apportées pour que leur contenu 
tienne compte des propositions des organisations professionnelles apicoles et quels moyens financiers l’État entend 
mobiliser pour assurer la mise en œuvre effective du plan national de lutte contre le frelon asiatique. 

Agriculture 
Xylella fastidiosa et oliveraies locales 
10299. − 21 octobre 2025. − Mme Joëlle Mélin attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’apparition confirmée de Xylella fastidiosa, sous-espèce multiplex 
dans les Bouches-du-Rhône. Le point de situation du 17 juin 2025 publié par le ministère fait état de onze oliviers 
testés positifs à La Ciotat ; la zone délimitée de 50 mètres de rayon impose déjà un gel des déplacements de 
végétaux hôtes. Les syndicats d’oléiculteurs craignent un élargissement rapide du périmètre si la bactérie gagne les 
vergers voisins. Mme la députée souhaite savoir quel plan d’arrachage obligatoire (délai d’exécution, indemnisation 
au prix catalogue FranceAgriMer) sera appliqué aux arbres positifs et à ceux situés dans le rayon de sécurité de 100 
mètres prévu par le règlement d’exécution (UE) 2020/1201. Elle l’interroge également sur les aides à la 
replantation d’oliviers issus de variétés tolérantes ou résistantes, ainsi que sur l’accompagnement technique (tests 
PCR gratuits, conseils INRAE) offert aux exploitants pour prévenir les ré-infections. Enfin, elle demande si un 
fonds de calamité spécifique pourra être mobilisé, en complément de la PAC, pour compenser les pertes de 
production et les surcoûts de surveillance durant la période d’interdiction de replantation imposée par la 
réglementation européenne. 

Animaux 
Surpopulation animale et risque zoonotique 
10301. − 21 octobre 2025. − Mme Joëlle Mélin attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la surpopulation animale observée dans le refuge SPA 
d’Aubagne, qui affichait un taux d’occupation de 128 % au 30 juin 2025. Les responsables du refuge signalent un 
afflux continu de chiens et de chats abandonnés, notamment à la veille des départs estivaux, et un ralentissement 
des adoptions. Cette congestion favorise la promiscuité, augmente la circulation de pathogènes (parvovirus, 
calicivirus) et accroît le risque de morsures tant pour les bénévoles que pour les nouveaux adoptants. Les 
statistiques de Santé publique France montrent d’ailleurs une hausse nationale de 6 % des déclarations de 
morsures canines entre 2022 et 2024, rappelant que chaque incident peut être un vecteur potentiel de zoonose. 
Mme la députée souhaite savoir si le Gouvernement envisage de financer, à court terme, un programme national 
de stérilisation obligatoire des chiens et chats non reproducteurs, avec une aide forfaitaire versée aux ménages 
modestes pour couvrir la chirurgie ; une subvention directe aux refuges et aux cliniques vétérinaires partenaires 
pour effectuer les interventions ; un renforcement des contrôles d’identification par puce avant toute cession 
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d’animal. Elle lui demande également quel calendrier est envisagé pour publier un décret d’application fixant les 
modalités pratiques (âge de l’animal, exemptions médicales, sanctions en cas de non-respect) et quelles enveloppes 
budgétaires seront mobilisées – notamment via le Fonds national de protection animale – afin d’éviter que les 
collectivités et les associations ne portent seules la charge financière. 

Bois et forêts 
Avenir et gouvernance du Domaine des Barres à Nogent-sur-Vernisson 
10316. − 21 octobre 2025. − M. Thomas Ménagé interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la situation et les perspectives du Domaine des Barres, à Nogent- 
sur-Vernisson, site emblématique du patrimoine forestier national dont l’état, la gouvernance et l’avenir appellent 
des clarifications et des décisions. Héritier de deux siècles d’histoire forestière, le domaine couvre environ 280 
hectares et abrite un arboretum reconnu, réunissant plus de 2 600 espèces, qui a longtemps constitué un pôle de 
référence pour l’enseignement et la recherche, ayant successivement accueilli l’École nationale des ingénieurs des 
travaux des eaux et forêts, puis des unités de l’INRAE, de l’IGN et de l’ONF. Il ressort des informations 
communiquées par les acteurs locaux que ce haut lieu de la sylviculture concentre aujourd’hui plusieurs difficultés 
structurelles. Le patrimoine bâti y apparaît fragilisé : 63 bâtiments y sont répertoriés, dont 44 appartiennent à 
l’État, et près d’un quart des surfaces seraient désormais désaffectées, illustrant un manque d’entretien et un besoin 
de remise à niveau patrimoniale et technique désormais pressant. Sur le plan scientifique, pédagogique et culturel, 
la dégradation matérielle se double d’une érosion de l’attractivité du site : la fréquentation de l’arboretum, jadis 
estimée à 20 000 visiteurs par an, serait retombée à moins de 6 000 entrées annuelles, alors même que les 
collections végétales sont plus exposées aux effets du changement climatique, ce qui renforce l’urgence d’une 
stratégie de conservation et d’adaptation crédible et financée. Dans ce contexte, un rapport conjoint du conseil 
général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux (CGAAER) et de l’inspection générale de 
l’environnement et du développement durable (IGEDD), remis en mai 2024, a dressé un constat sans équivoque, 
considérant que le statu quo n’était plus tenable et préconisant plusieurs mesures structurantes. Parmi celles-ci 
figurent le transfert de l’IGN vers des locaux plus adaptés afin de libérer le château Vilmorin, la clarification du 
statut et de la gouvernance de l’arboretum ainsi qu’une stratégie différenciée et objective sur le bâti, pouvant aller 
jusqu’à la démolition ou la réhabilitation sélective des constructions dangereuses ou trop dégradées. Ces 
orientations, si elles sont de nature à mettre fin à l’immobilisme, suscitent néanmoins des inquiétudes locales 
légitimes. Des habitants et associations ont exprimé leur souhait de surseoir à toute démolition tant qu’un appel à 
manifestation d’intérêt (AMI) n’aurait pas permis d’explorer des réemplois, des réhabilitations sobres ou des usages 
transitoires susceptibles de préserver la mémoire des lieux et de minimiser l’empreinte environnementale de la 
restructuration du domaine. Parallèlement, des collectivités territoriales ont témoigné de leur engagement : la 
région Centre-Val de Loire a indiqué vouloir renforcer l’enseignement supérieur agricole sur le site, la 
communauté de communes Canaux et Forêts en Gâtinais poursuivant courageusement, pour sa part, la mission 
d’accueil du public afin de maintenir un lien de proximité avec la population et d’éviter une fermeture de fait de 
l’arboretum. Plusieurs porteurs de projets associatifs, d’insertion ou culturels se sont également manifestés pour 
contribuer à la revitalisation des lieux, démarche entravée à ce stade par l’absence d’un cadre de gouvernance 
stabilisé et d’une feuille de route nationale explicite. Au regard des enjeux soulevés, qu’ils soient culturels, 
scientifiques, pédagogiques, touristiques, économiques ou encore environnementaux, le Domaine des Barres 
apparaît comme un levier essentiel de valorisation de la filière forêt-bois et comme un site d’excellence potentiel 
pour la recherche appliquée et la formation, ainsi qu’un démonstrateur des stratégies d’adaptation des forêts 
françaises aux changements climatiques. Le Domaine des Barres pourrait devenir un pôle de rayonnement et de 
compétitivité conciliant recherche, formation, valorisation de la filière bois, tourisme scientifique et éducation à 
l’environnement. Dans cette perspective et conformément à l’exigence de lisibilité de l’action publique, il est 
estimé nécessaire que l’État précise sans ambiguïté le cap retenu, les maîtrises d’ouvrage pressenties, ainsi que le 
calendrier opérationnel des décisions. À cet égard, il paraît indispensable d’indiquer, d’une part, les modalités 
envisagées pour la gouvernance future du site (statut de l’arboretum, répartition des compétences entre services de 
l’État et opérateurs, place des collectivités territoriales et des partenaires privés) et, d’autre part, l’ingénierie 
financière mobilisable pour sécuriser la remise à niveau du bâti, l’entretien et l’enrichissement des collections, 
l’accueil du public ainsi que l’implantation éventuelle de formations supérieures agricoles et forestières adaptées 
aux besoins de la filière. Il est également souligné la nécessité d’un diagnostic patrimonial et technique fin, partagé 
et documenté, permettant d’objectiver les choix de réhabilitation ou, le cas échéant, de démolition, en veillant à 
préserver la valeur d’ensemble du site et son attractivité et en hiérarchisant les interventions au regard des usages 
pressentis, des coûts, des bénéfices et des impacts environnementaux. Il lui est enfin soumis que la réussite de la 
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reconversion dépendra de l’association transparente et continue des parties prenantes (services et opérateurs de 
l’État, collectivités territoriales, monde académique et de la recherche, professionnels de la filière forêt-bois, 
associations locales, usagers et habitants), notamment par des dispositifs d’information, de concertation et de co- 
construction proportionnés aux enjeux. La clarification de la trajectoire attendue permettrait d’éviter la 
dévitalisation d’un territoire rural déjà fragilisé, de mettre à profit les propositions des porteurs de projets et d’offrir 
une visibilité indispensable aux partenaires prêts à investir et à s’engager dans la durée. Aussi, au vu des constats et 
des recommandations rappelés, il souhaite connaître la position du Gouvernement sur la gouvernance du 
Domaine des Barres, les mesures de sauvegarde des collections et de relance de la fréquentation, les orientations 
retenues s’agissant de la conservation, de la réhabilitation ou de la démolition des bâtiments, les garanties données 
quant à l’association des collectivités et des acteurs locaux ainsi que les moyens budgétaires et d’ingénierie qui 
seront mobilisés pour assurer la reconversion et la pérennité de ce site stratégique pour la filière et pour le territoire 
du Loiret, en veillant à l’instruction préalable d’un appel à manifestation d’intérêt avant toute décision irréversible 
sur le bâti. 

Élevage 
Dermatose nodulaire contagieuse 
10330. − 21 octobre 2025. − Mme Anaïs Sabatini interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la réapparition de la dermatose nodulaire contagieuse (DNC) en 
France et plus particulièrement dans les Pyrénées-Orientales. Cette maladie virale, qui touche notamment les 
bovins, se transmet principalement par des insectes tels que les taons ou les stomoxes. Si la DNC ne présente 
aucun danger pour l’être humain, elle a en revanche des conséquences sanitaires et économiques considérables 
pour les élevages touchés. Alors qu’elle entraîne rarement la mort du bétail et que les conséquences sanitaires 
demeurent limitées, certains éleveurs ont été contraints d’abattre la totalité de leur cheptel, sans qu’il leur soit 
proposé de mesures alternatives. Conformément à la réglementation européenne, la DNC est classée en catégorie 
A, ce qui implique l’abattage des troupeaux contaminés afin d’enrayer la propagation. Cette mesure constitue un 
véritable drame pour les éleveurs concernés, tant sur le plan émotionnel qu’économique, dans un contexte déjà 
extrêmement difficile pour le monde agricole. La DNC semble particulièrement active en Catalogne espagnole où 
plusieurs foyers ont été détectés ces dernières semaines. Mme la députée interroge Mme la ministre sur la 
possibilité de mettre en œuvre des mesures alternatives à l’abattage systématique. Des stratégies de vaccination 
rapide, de confinement ou de traitement préventif pourraient constituer des alternatives plus équilibrées entre les 
obligations sanitaires et la préservation de l’élevage local. Enfin, elle lui demande si des mesures de prévention et de 
surveillance spécifiques de la DNC sont actuellement mises en place dans les zones frontalières. 

Élevage 
Dispositif d’indemnisation lié à la prédation sur les troupeaux 
10331. − 21 octobre 2025. − M. Éric Michoux interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire 
et de la souveraineté alimentaire sur le dispositif d’indemnisations visant à compenser les pertes économiques 
imputées au loup, à l’ours et au lynx. Les agriculteurs alertent sur le besoin de révision des modalités d’application 
du décret no 2019-722 du 9 juillet 2019 sur les indemnités pour des dommages causés aux troupeaux. En effet, le 
mode de calcul et le barème actuel privent certains éleveurs d’une indemnité à hauteur du préjudice subi. Force est 
de constater qu’il existe des écarts significatifs entre la somme versée par l’État et la valeur des animaux perdus. La 
perte de tout ou partie d’un troupeau est une expérience angoissante et parfois traumatisante pour un éleveur pour 
qui la perte n’est pas que matériel et s’inscrit dans un contexte de multiplication des normes et des procédures. 
Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend revoir les systèmes et les barèmes d’indemnisations liés à la 
prédation afin d’assurer une prise en charge à la hauteur de la valeur des animaux perdus. 

Élevage 
Risques sanitaires et enjeux économiques des importations d’œufs d’Ukraine 
10332. − 21 octobre 2025. − Mme Sandrine Le Feur alerte Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les œufs importés d’Ukraine et commercialisés en France. La 
consommation d’œufs n’a cessé de croître dans le pays avec sept milliards d’œufs consommés en 2024, soit environ 
350 millions de plus que l’année précédente et une dynamique qui se poursuit avec des ventes en augmentation de 
5 % en volume au cours de l’année 2025. La demande étant en constante hausse, l’importation d’œufs d’Ukraine 
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participe au marché. Plusieurs alertes sanitaires ont été émises au niveau européen et français s’agissant de ces œufs 
en provenance d’Ukraine. Le réseau d’alerte européen RASFF a ainsi notifié des alertes officielles le 18 avril, puis 
les 24 et 28 juillet 2025 à propos d’œufs présents dans les rayons de la grande distribution contenant des 
métabolites de nitrofuranes ou du métronidazole, résidus d’antibiotiques interdits dans l’Union européenne 
depuis plus de quinze ans. Cette situation est des plus préoccupante pour le consommateur. Ces substances sont 
strictement prohibées pour l’ensemble des denrées animales, en raison des risques sanitaires graves qu’elles 
présentent pour la santé des consommateurs, les denrées en contenant n’ont donc pas vocation à entrer sur le 
marché français. Outre les risques avérés pour la santé publique, elle fait peser sur l’ensemble de la filière une 
concurrence déloyale. Les productions ukrainiennes ne respectent pas les standards français alors que la filière 
avicole française a mis en œuvre des engagements particulièrement élevés, parfois au détriment des exploitations, 
notamment en matière de bien-être animal : l’évolution vers des systèmes alternatifs à la cage, l’ovosexage 
permettant d’éviter l’élimination des poussins mâles, ces transitions ont été difficiles pour le secteur. L’apport 
d’œufs totalement exonérés de ces normes fait peser un risque économique sur l’élevage français. Elle lui demande 
donc si elle va garantir un strict renforcement des contrôles sanitaires aux frontières, qui doit également 
s’accompagner d’une meilleure transparence des résultats de ces contrôles et de préserver la compétitivité de la 
production française d’œufs dont les standards sont les plus élevés au monde. 

Enseignement agricole 
Retard dans la mise en oeuvre effective de la LOA du 24 mars 2025 
10346. − 21 octobre 2025. − M. Jean-Pierre Bataille attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur le retard préoccupant dans la mise en œuvre complète de 
la loi d’orientation agricole du 24 mars 2025 (LOA). Près de sept mois après sa promulgation, seule une des vingt- 
six mesures réglementaires prévues pour assurer son application pleine et effective a été publiée à ce jour, alors 
même que la première aurait dû l’être courant juin dernier. Depuis le 9 septembre dernier, les modalités de la mise 
en œuvre du diplôme national de premier cycle en sciences et techniques de l’agronomie, dit « bachelor agro » sont 
connues. Ce retard compromet les objectifs de la loi, pourtant très attendue par l’ensemble du monde agricole 
depuis la crise agricole de 2023-2024. Elle devait constituer un levier majeur de modernisation et de 
professionnalisation de l’enseignement agricole, tout en accompagnant la nécessaire transition générationnelle. En 
l’absence de publication des mesures réglementaires, les acteurs de terrain se trouvent aujourd’hui sans cadre 
opérationnel, ce qui fragilise leur action. Compte tenu de ces éléments, il souhaite connaître, d’une part, les 
éléments qui expliquent ce calendrier de publication et, d’autre part, les intentions du Gouvernement quant aux 
prochaines étapes prévues pour rendre pleinement effectives les dispositions de la loi dans les meilleurs délais. 

Pauvreté 
Gouvernance et efficacité de l’aide alimentaire 
10409. − 21 octobre 2025. − M. Jean-Pierre Bataille attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les enjeux de gouvernance, de lisibilité et d’efficience du 
système d’aide alimentaire, à la lumière du rapport thématique publié par la Cour des comptes le 17 juillet 2025. 
L’aide alimentaire repose sur un soutien public de 445 millions d’euros par an, dont 115,46 millions d’euros 
provenant de l’État (programme 304 – action 14 de la mission « solidarité, insertion et égalité des chances ») et 
69,35 millions d’euros issus des fonds européens (FEAD/FSE+), complétés par environ 260 millions d’euros 
mobilisés par les collectivités locales. Le rapport souligne néanmoins que les ressources publiques ne représentent 
qu’une part minoritaire de l’ensemble des moyens mobilisés, estimés à environ 1 milliard d’euros par an grâce à la 
mobilisation du tissu associatif, sans même prendre en compte la valorisation du bénévolat. Aujourd’hui, plus de 3 
millions de personnes ont recours chaque année à l’aide alimentaire, un chiffre en forte augmentation depuis les 
crises successives du covid et de l’inflation. Or la Cour pointe une absence de coordination entre les différents 
réseaux impliqués, une dispersion des financements, un manque de visibilité pluriannuelle pour les associations 
partenaires et des modalités de contrôle et d’offre hétérogènes sur le territoire national. À l’échelle locale, ces 
fragilités se traduisent concrètement : dans les Hauts-de-France, le département du Nord consacre à lui seul plus 
de 8 millions d’euros par an à l’aide alimentaire dont environ 4 millions d’euros consacrés à l’aide alimentaire 
directe. Pourtant, les élus font face à des obstacles juridiques et opérationnels, en particulier pour le soutien aux 
associations, en raison d’un cadre national insuffisamment stabilisé. À l’aube de l’examen du projet de loi de 
finances pour 2026, dans un contexte de redressement indispensable des comptes publics, il souhaite savoir quelles 
suites le Gouvernement entend donner à ces constats. Il l’interroge en particulier sur les leviers envisagés pour 
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améliorer la gouvernance nationale et territoriale du dispositif, renforcer sa cohérence budgétaire et en accroître 
l’efficacité, notamment via l’expérimentation territoriale d’un cadre structurant associant pleinement les 
collectivités et les acteurs de terrain. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉCENTRALISATION  

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 1495 Mme Marie-Noëlle Battistel ; 2952 Mme Christelle D'Intorni ; 4733 Mme Christelle D'Intorni ; 4774 
Mme Christelle D'Intorni ; 5659 Mme Christelle D'Intorni ; 6955 Mme Christelle D'Intorni ; 6971 Mme 
Christelle D'Intorni ; 7007 Mme Christelle D'Intorni ; 7023 Mme Christelle D'Intorni ; 7311 Mme Géraldine 
Grangier ; 7319 Mme Marie-Noëlle Battistel ; 7349 Mme Sophie Blanc ; 7921 Matthieu Bloch ; 8052 Mme 
Marie-Noëlle Battistel ; 8056 Aurélien Dutremble ; 8502 Charles Sitzenstuhl. 

Logement 
Envolée des loyers à Aubagne 
10395. − 21 octobre 2025. − Mme Joëlle Mélin attire l’attention de Mme la ministre de l’aménagement du 
territoire et de la décentralisation sur la hausse préoccupante des loyers dans la commune d’Aubagne (Bouches- 
du-Rhône), + 5 % entre juin 2024 et juin 2025, pour atteindre un loyer médian des maisons de 18 euros par mètre 
carré. Cette dynamique inflationniste intervient alors même qu’Aubagne n’est pas classée en zone soumise à 
l’encadrement des loyers, privant les locataires, en particulier les familles aux revenus modestes, les jeunes actifs et 
les étudiants, d’un filet de protection pourtant activé dans d’autres territoires qualifiés de « tendus ». Elle souligne 
que cette progression des loyers s’additionne à d’autres facteurs aggravants : érosion du pouvoir d’achat, 
renchérissement des charges énergétiques et d’assurance, rareté de l’offre locative consécutive à la mise sur le 
marché de logements touristiques de courte durée ou au retrait de « passoires thermiques » (classe G) face aux 
obligations de la loi Climat et résilience. À Aubagne et dans son bassin de vie (La Ciotat, Cassis), cette tension 
locative se traduit concrètement par un allongement des listes d’attente, une augmentation des refus de dossiers et 
un exode résidentiel vers des communes périphériques moins bien desservies, avec pour corollaire une hausse des 
coûts de transport et une fragilisation de l’accès à l’emploi. Dans un contexte où le Gouvernement annonce pour 
2026 une « année blanche » de gel des barèmes et de nombreuses dépenses publiques, l’absence d’un dispositif 
correcteur ciblé risque, selon elle, d’accentuer la fracture territoriale entre les communes déjà protégées par 
l’encadrement et celles qui, comme Aubagne, supportent la hausse des loyers sans pouvoir mobiliser d’outil 
régulateur adapté. Elle souhaite connaître, dans les meilleurs délais, la position précise du Gouvernement et le 
calendrier d’éventuelles décisions réglementaires permettant de protéger concrètement les ménages d’Aubagne et, 
plus largement, ceux des communes françaises confrontées à des hausses rapides des loyers sans bénéficier des 
outils d’encadrement actuellement réservés à quelques territoires. 

AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Personnes handicapées 
Disparités caisses d’allocations familiales (CAF) 
10415. − 21 octobre 2025. − Mme Christine Le Nabour attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de 
la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, chargée de l’autonomie et des 
personnes handicapées, sur les disparités constatées dans l’application des règles relatives à l’allocation aux adultes 
handicapés (AAH) et à la complémentaire santé solidaire (C2S) par les caisses d’allocations familiales (CAF). Le 
cadre légal et réglementaire fixe pourtant des critères précis d’attribution : pour l’AAH, les articles L. 821-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale définissent les conditions d’éligibilité tenant à la reconnaissance d’un taux 
d’incapacité, au plafond de ressources et aux modalités d’abattement, tandis que pour la C2S, les articles L. 861-1 
et suivants prévoient une ouverture automatique du droit en fonction de la résidence et des ressources, renforcée 
par le décret no 2025-588 du 28 juin 2025 qui établit que tout bénéficiaire de l’AAH y est éligible de plein droit. 
Or sur le terrain, il est constaté que certaines CAF retiennent des périodes de référence différentes pour l’examen 
des ressources, en basculant plus ou moins rapidement de l’année N-2 vers l’année N, que l’application des 
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abattements prévus par les textes est traitée de manière hétérogène et que le lien automatique entre l’AAH et la 
C2S n’est pas systématiquement respecté, certaines caisses exigeant encore des justificatifs supplémentaires qui ne 
sont pas prévus par la loi. Ces divergences aboutissent à des ruptures d’égalité entre allocataires selon leur lieu de 
résidence, avec des conséquences directes sur l’accès aux droits des personnes en situation de handicap, ce qui porte 
atteinte au principe d’égalité devant la loi et fragilise la lisibilité du droit social. Elle lui demande quelles mesures le 
Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir une harmonisation nationale des pratiques et une 
interprétation uniforme des textes, si des instructions claires et contraignantes ont été transmises par la caisse 
nationale d’allocations familiales, comment leur respect est contrôlé et si une clarification réglementaire ou 
législative est envisagée afin de sécuriser définitivement les droits des bénéficiaires de l’AAH et leur accès 
automatique à la C2S, conformément à l’esprit du décret de 2025. 

Personnes handicapées 
Manque de places suffisantes au sein des IME 
10416. − 21 octobre 2025. − Mme Élise Leboucher souhaite appeler l’attention de Mme la ministre déléguée 
auprès de la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, chargée de 
l’autonomie et des personnes handicapées, sur la situation des instituts médico-éducatifs (IME). Depuis plus de 
50 ans, les instituts médico-éducatifs (IME) sont un maillon important dans l’accompagnement médical, social, 
pédagogique et professionnel pour les enfants et jeunes en situation de handicap. Au quotidien, ces structures 
permettent d’accueillir de nombreux enfants et adolescents âgés de 3 à 20 ans pour lesquels un parcours scolaire 
classique n’est pas adapté, trop épuisant ou ne leur permet de pouvoir grandir dans de bonnes conditions et au 
mieux de leurs possibilités. Une prise en charge au sein d’un IME permet de recevoir des unités d’enseignement 
plus individualisées mais également des soins thérapeutiques dispensés par des professionnels médicaux et médico- 
sociaux. Les jeunes participent à des ateliers culturels, récréatifs et sportifs permettant de favoriser leur 
épanouissement et leur sociabilité. Entre 14 et 20 ans, ils sont accompagnés dans la définition de leur projet de vie 
et pour celles et ceux qui le peuvent vers une insertion professionnelle en milieu classique ou protégé. Enfin, une 
prise en charge en IME permet d’apporter un soutien moral aux familles et parents aidants avec des moments de 
répits. Le développement et l’investissement pour garantir un maillage d’établissements sur l’ensemble du territoire 
et d’un nombre suffisant de places permettant d’accueillir tous les enfants avec une notification devraient être une 
priorité politique. Or il ressort que la réalité sur le terrain est tout autre. Le pays est sous-doté tant en matière 
d’établissements existants, qu’en matière de places disponibles. Les structures existantes ne disposent pas des 
capacités et moyens suffisants pour répondre à l’ensemble des demandes de prise en charge. Cela conduit à laisser 
de nombreux enfants, dont la notification IME est pourtant instruite par les MDPH, sur liste d’attente. Cela cause 
de grandes difficultés pour des familles déjà fortement éprouvées à différents degrés par l’accompagnement de leur 
enfant et l’organisation familiale que cela induit. L’attente pour obtenir une place en IME après l’inscription sur 
liste d’attente peut durer plusieurs années. Dans le département de Mme la députée, la Sarthe, des familles 
témoignent de leurs difficultés dans ce parcours du combattant, avec des délais d’attente pouvant aller jusqu’à 3 
ans avant qu’une place puisse se libérer. Dans certaines situations, des enfants ayant reçu une notification leur 
donnant droit à une place en IME, se retrouvent contraints d’être totalement déscolarisés, ou alors de l’être en 
milieu ordinaire parfois sans accompagnement ou avec seulement quelques heures d’accompagnement par une 
AESH. Mme la députée tient à signaler que dans certains cas, faute de pouvoir recevoir une place en IME, certains 
parents tentent de solliciter une place en ULIS afin d’essayer d’obtenir une amélioration de l’inclusion de leur 
enfant en milieu ordinaire. Cependant, ces demandes se retrouvent rejetées au motif que la notification de la 
MDPH prévoit une prise en charge en IME, une position qui ne peut que renforcer le sentiment d’abandon de ces 
familles. Il convient également de souligner l’engagement résolu de l’ensemble des professionnels du médico-social 
sans lequel les IME et l’ensemble des établissements médico-sociaux ne pourraient permettre d’accueillir les 
personnes dans de bonnes conditions. Ces professions sont bien souvent insuffisamment reconnues, malgré les 
bienfaits majeurs qu’elles apportent au quotidien, comme nombre d’autres métiers du lien. Un réel chantier de 
revalorisation de ces métiers devrait être engagé, tant en matière de rémunérations, de possibilités d’évolution de 
carrière, de moyens d’agir et d’accès plus fréquent aux formations. Cela apparaît comme une nécessité, tant pour 
reconnaître le travail de ces professionnels, que pour assurer l’effectivité des politiques de renforcement de 
l’inclusion des personnes en situation de handicap. Le Président de la République avait annoncé la création de 
50 000 nouvelles solutions à destination des personnes en situation de handicap à l’horizon de 2030. Dans la suite 
de cet engagement, le ministère délégué au handicap a adopté une circulaire le 7 décembre 2023 dont l’objectif 
affiché était de donner corps à cet objectif présidentiel en attribuant aux ARS la mission d’établir des 
programmations pluriannuelles d’évaluation des besoins et manques locaux et de faire évoluer l’offre de places 
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pour les personnes en situation de handicap. Elle souhaite donc l’interroger pour connaître le détail des décisions 
qu’elle entend mettre en œuvre pour assurer de manière effective la création de nouvelles places en IME, le 
nombre de créations, sous quels délais et les propositions budgétaires qui seront inscrites sur cette thématique au 
sein du projet de loi de financement de la sécurité sociale. 

ARMÉES ET ANCIENS COMBATTANTS 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 5036 Mme Dominique Voynet ; 5239 Matthieu Bloch. 

Espace et politique spatiale 
Échec de la société Dark et vulnérabilité croissante du spatial de défense 
10356. − 21 octobre 2025. − M. Marc Chavent interroge Mme la ministre des armées et des anciens 
combattants sur la cessation d’activité de la société Dark, pionnière dans le développement d’un intercepteur 
orbital destiné à la maîtrise de l’espace exo-atmosphérique, qui constitue un revers inquiétant pour notre base 
industrielle et technologique de défense. Cet échec met en lumière la fragilité d’une filière stratégique confrontée à 
des délais administratifs, à un sous-financement chronique et à une absence de commandes fermes. Dans le même 
temps, l’Allemagne engage 35 milliards d’euros d’ici 2030 dans le spatial militaire, tandis que les États-Unis 
d’Amérique soutiennent de manière continue leurs industriels à travers des contrats capacitaires et des dispositifs 
agiles d’innovation. La stratégie spatiale française de 2019 avait pourtant défini avec clarté les orientations 
nécessaires pour garantir notre liberté d’action dans l’espace. L’espace est devenu un champ de confrontation où se 
joue la souveraineté des nations. Si la France veut demeurer une puissance d’initiative et non d’imitation, elle doit 
retrouver la détermination d’un pays qui décide par lui-même. L’histoire ne pardonnera pas le vide politique et 
l’absence d’ambition. Aussi, il lui demande d’indiquer les causes précises de la défaillance de Dark et l’implication 
concrète de l’État dans son accompagnement ; de dresser le bilan des soutiens publics aux entreprises du 
NewSpace de défense depuis 2019 (DGA, CNES, DIA) ; de préciser les mesures envisagées pour sauvegarder les 
capacités critiques et éviter de nouvelles pertes industrielles ; de présenter la réponse stratégique française face à la 
montée en puissance allemande et américaine dans ce domaine ; et de confirmer la mise en place d’un rapport 
régulier au Parlement sur les moyens, programmes et vulnérabilités de la filière spatiale de défense. 

CULTURE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 7509 Mme Zahia Hamdane. 

Animaux 
Situation des animaux sauvages captifs sur les tournages 
10300. − 21 octobre 2025. − M. Emmanuel Grégoire attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur la 
situation des animaux sauvages captifs sur les tournages. Aujourd’hui, bien que la loi de 2021 contre la 
maltraitance animale prévoie l’interdiction de la détention des ours en vue de les présenter au public à l’occasion 
de spectacles itinérants, elle épargne le domaine de la création artistique. Ainsi, des ours et d’autres animaux 
sauvages captifs sont utilisés régulièrement pour des tournages de films financés par le CNC. Pourtant, ces 
animaux ont des besoins particuliers : en milieux naturel, ils vivent dans des habitats complexes, aiment nager dans 
les rivières, sont solitaires et hibernent. Leur utilisation pour des tournages de films ne respecte pas ces besoins. Il 
joint donc sa voix à celles d’associations comme la PAZ pour lui demander de préciser, dans les plus brefs délais, ce 
qui est prévu pour protéger les animaux sauvages captifs sur les tournages, ainsi que le nombre d’animaux sauvages 
utilisés sur les tournages de films que le CNC finance, afin de pouvoir dresser un état des lieux. 
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Outre-mer 
Adapter les programmes scolaires aux spécificités des territoires ultramarins 
10403. − 21 octobre 2025. − M. Max Mathiasin appelle l’attention de Mme la ministre de la culture sur 
l’adaptation des programmes scolaires aux spécificités des différents territoires ultramarins. Le rapport du conseil 
d’orientation des politiques de jeunesse (COJ) Jeunes d’outre-mer, garantir l’égalité des chances pour tous, adopté le 
11 juillet 2025, propose d’« institutionnaliser un temps consacré aux cultures des différents territoires ultramarins 
dans le programme scolaire » ; ce temps scolaire serait piloté localement « afin qu’il soit adapté aux spécificités des 
territoires, en lien avec le conseil supérieur de l’éducation (CSE), tout en s’assurant de la formation des enseignants 
à l’histoire et aux réalités locales du territoire où ils exercent » (recommandation 2). Il convient de relever que les 
taux de décrochage scolaire et d’illettrisme sont bien plus élevés dans les territoires d’outre-mer que dans 
l’Hexagone. Selon l’Insee, 4 % des adultes sont en situation d’illettrisme dans l’Hexagone, alors qu’ils sont 9 % en 
Guadeloupe et que plus de 31 % des jeunes ont des difficultés en lecture. Il lui demande si elle envisage de 
favoriser l’adaptation des programmes scolaires aux spécificités des différents territoires ultramarins, afin 
d’encourager l’adhésion des jeunes aux enseignements et, ainsi, lutter contre le décrochage scolaire et l’illettrisme. 

Patrimoine culturel 
Protection archéologique subaquatique des Calanques 
10408. − 21 octobre 2025. − Mme Joëlle Mélin attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur la 
vulnérabilité des sites archéologiques sous-marins du parc national des Calanques. Le rapport d’activité 2024 du 
parc recense 17 sites menacés par l’ancrage sauvage. Trois amphores romaines ont été déplacées lors de plongées 
illégales et la posidonie protectrice se dégrade. Ces actes compromettent la conservation d’un patrimoine 
millénaire et vont à l’encontre des engagements internationaux de la France. Ils desservent également le tourisme 
culturel durable qui valorise la découverte responsable. Mme la députée demande la pose de balises de protection 
et la création d’une zone à accès limité autour des épaves majeures dès 2026. Elle souhaite la mise en place d’un 
fonds de sensibilisation destiné aux clubs de plongée, financé par le pass culture, et la publication d’un bilan 
annuel sur l’état de conservation des sites. Elle souhaite connaître sa position sur ce sujet. 

ÉCONOMIE, FINANCES, SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE, ÉNERGÉTIQUE ET NUMÉRIQUE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 1962 Mme Marie-Noëlle Battistel ; 2225 Charles Sitzenstuhl ; 2534 Mme Géraldine Grangier ; 2669 Mme 
Constance Le Grip ; 4832 Charles Sitzenstuhl ; 5287 Mme Christine Pirès Beaune ; 6433 Mme Marie-Noëlle 
Battistel ; 7038 Mme Constance Le Grip ; 7315 Mme Géraldine Grangier ; 8225 Christophe Naegelen ; 8263 
Mme Géraldine Grangier ; 8335 Mme Marie-Noëlle Battistel ; 8521 Charles Sitzenstuhl. 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Contribution fiscale des navires battant pavillon français 
10303. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la situation des chalutiers battant pavillon français 
mais détenus majoritairement par des capitaux étrangers. Ces navires bénéficient des avantages attachés au pavillon 
français et d’aides publiques nationales. Pourtant, une part importante de leurs captures n’est pas 
systématiquement débarquée en France, ce qui limite fortement les retombées économiques locales et nationales, 
alors même que les ressources halieutiques exploitées appartiennent au domaine public maritime national. Dans le 
même temps, la pêche artisanale et côtière traverse une période de grande fragilisation et cette situation crée une 
distorsion de concurrence au détriment des flottilles locales. Il souhaite savoir si le Gouvernement envisage de 
rendre obligatoire le débarquement en France de la totalité des captures effectuées par les navires battant pavillon 
français ; de préciser si ces navires, lorsqu’ils sont détenus par des capitaux étrangers, sont bien soumis en France à 
l’intégralité des obligations fiscales liées aux bénéfices tirés de leur activité et de renforcer, le cas échéant, les 
contrôles et la législation, afin que les retombées économiques et fiscales attachées au pavillon français profitent 
pleinement à la Nation et aux territoires littoraux. 
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Bâtiment et travaux publics 
Surcoût des matériaux pour les PME du bâtiment 
10314. − 21 octobre 2025. − Mme Joëlle Mélin attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la flambée des coûts de matériaux de construction. 
D’après l’indice Insee « matériaux du gros œuvre », le prix du ciment a augmenté de dix-huit pour cent entre 
janvier 2023 et juin 2025. Le béton prêt à l’emploi, l’acier pour armatures et les profilés métalliques affichent des 
hausses similaires. Les entreprises du bâtiment à effectif réduit, majoritaires dans les Bouches-du-Rhône, absorbent 
difficilement ces surcoûts. Beaucoup travaillent sur des marchés à prix forfaitaire conclus avant l’envolée des 
indices et ne peuvent répercuter la hausse sur leurs clients. Faute de trésorerie disponible, certaines PME retardent 
leurs achats, suspendent des chantiers ou sollicitent des découverts bancaires coûteux. Mme la députée souhaite 
savoir si le Gouvernement envisage une suspension temporaire de la taxe carbone appliquée aux importations 
extra-UE de clinker et d’acier, le temps que les prix mondiaux se stabilisent. Elle demande à M. le ministre quelle 
durée serait retenue pour cette suspension, quels plafonds d’exonération seraient fixés et comment l’État 
garantirait que l’allégement fiscal profite réellement aux PME et non aux intermédiaires. Elle l’interroge aussi le 
ministre sur la création de prêts de trésorerie à taux zéro, adossés à Bpifrance, destinés aux entreprises de moins de 
cinquante salariés du secteur bâtiment. Elle souhaite connaître le montant maximal par entreprise, le différé de 
remboursement possible et la procédure d’instruction simplifiée qui serait mise en place. Enfin, elle lui demande 
quelles mesures complémentaires, clause de révision de prix obligatoire dans la commande publique, relèvement 
temporaire des avances sur marchés d’État, le Gouvernement compte activer pour éviter que l’envolée des 
matériaux ne provoque une vague de défaillances parmi les PME du bâtiment. 

Collectivités territoriales 
Situation financière des collectivités territoriales 
10319. − 21 octobre 2025. − M. Fabrice Brun attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la situation financière des collectivités territoriales 
dans le prolongement du rapport de la Cour des comptes remis chaque année au Parlement. Le rapport 2024, 
analysant l’exercice 2023, révèlerait une évolution contrastée de la situation financière des collectivités 
territoriales : progression de l’épargne des communes et intercommunalités, ralentissement pour les régions et 
nette dégradation pour les départements. Une disparité s’expliquant notamment par la composition des recettes. 
Les départements ont particulièrement souffert du retournement du marché immobilier, entraînant une chute des 
droits de mutation immobilière. À l’inverse, les communes et intercommunalités ont bénéficié de l’augmentation 
des taxes foncières, indexées sur l’inflation. Dans l’ensemble, les recettes des collectivités ont ralenti tandis que 
leurs dépenses se sont accélérées sous l’effet de l’inflation, de la revalorisation des salaires et de l’indexation des 
prestations sociales. Malgré cette situation, les collectivités ont maintenu un niveau d’investissement élevé grâce à 
un endettement toujours maîtrisé. Pour la première fois cependant, selon la Cour des comptes, elles affichent un 
déficit, posant la question de leur contribution au redressement des finances publiques prévu par la loi de 
programmation 2023-2027. Au vu de la situation des finances locales des collectivités, il lui demande quelles suites 
le Gouvernement entend donner à ce rapport. Il lui demande également ce qu’il compte mettre en œuvre afin 
d’améliorer la situation des finances des collectivités territoriales, clef de voûte de l’action publique de proximité au 
cœur des territoires. 

Consommation 
Renforcement des contrôles et sanctions des pratiques commerciales abusives 
10323. − 21 octobre 2025. − M. Sylvain Berrios attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur certaines pratiques commerciales abusives mises 
en œuvre par des opérateurs de téléphonie et des fournisseurs d’accès à internet. De plus en plus fréquemment, ces 
opérateurs notifient à leurs abonnés, par SMS ou par un message dans l’espace client, l’ajout d’un nouveau service 
présenté comme un « avantage exclusif », par exemple l’accès à une chaîne de télévision supplémentaire, une 
plateforme de streaming ou une extension de forfait pour quelques euros supplémentaires par mois. La 
communication laisse entendre que l’absence de refus exprès de la part de l’abonné vaudrait acceptation tacite. 
Cette méthode aboutit, dans les faits, à l’activation automatique de services payants non sollicités. Or une telle 
pratique s’apparente à une vente sans commande préalable, prohibée par le code de la consommation et passible de 
sanctions pénales et administratives importantes. Elle contrevient également à la directive européenne 
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2011/83/UE, selon laquelle l’absence de réponse du consommateur ne saurait constituer un consentement. Ces 
agissements sont particulièrement préoccupants dans un contexte où les factures sont souvent dématérialisées et 
peu consultées, exposant de nombreux consommateurs à des prélèvements non souhaités. Ils créent une insécurité 
juridique. Il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour faire cesser ces pratiques 
commerciales abusives, renforcer les contrôles et sanctions à l’encontre des opérateurs concernés. 

Cycles et motocycles 
Incendies liés au rechargement des trottinettes électriques en intérieur 
10324. − 21 octobre 2025. − M. Inaki Echaniz alerte M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les risques d’incendie liés au rechargement en intérieur 
des trottinettes électriques. Les batteries lithium-ion qui équipent ces appareils peuvent, en cas de défaut de 
fabrication, de mauvais entretien ou de surcharge, provoquer des départs de feu souvent graves, voire mortels. De 
récents incidents ont mis en lumière la dangerosité potentielle de ce type de matériel. Nombre d’utilisateurs 
ignorent encore les précautions élémentaires à prendre, comme ne pas recharger la batterie sans surveillance (en 
particulier la nuit), utiliser uniquement le chargeur fourni par le fabricant, éviter les zones encombrées ou proches 
de matières inflammables et respecter les cycles de charge préconisés. Au-delà de la nécessaire sensibilisation du 
public à ces bonnes pratiques, il apparaît essentiel de renforcer le contrôle et l’homologation des trottinettes 
électriques et de leurs composants, afin que seuls des produits respectant strictement les normes de sécurité 
puissent être mis sur le marché. Aussi, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement, en lien avec la 
DGCCRF, entend prendre notamment pour renforcer les exigences réglementaires et le contrôle de 
l’homologation des produits concernés. 

Énergie et carburants 
Impacts de la norme NF C 15-100 sur l’installation de kits photovoltaïques 
10336. − 21 octobre 2025. − M. Karim Benbrahim interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’évolution récente de la norme NF C 15-100 et sur ses 
impacts sur les conditions d’installation des kits photovoltaïques dits « plug and play ». Ces kits rencontrent un 
intérêt croissant auprès des particuliers souhaitant jouer un rôle actif dans la transition énergétique et réduire leur 
facture énergétique. Ces équipements, faciles à installer, directement branchés sur une prise standard, représentent 
en effet une solution accessible tant sur le plan technique que financier. Cependant, l’évolution récente de la 
norme NF C 15-100, rendue nécessaire pour une harmonisation européenne, semble désormais interdire le 
branchement de panneaux solaires individuels dits dits « plug and play » via une simple prise ou une fiche. Cette 
évolution de la norme remet donc en cause la possibilité même d’utiliser ces kits sans avoir recours à des travaux 
électriques plus complexes et plus coûteux. Depuis plusieurs mois, les fournisseurs de ces dispositifs sollicitent non 
seulement une clarification de cette norme, mais aussi une dérogation réglementaire, si la clarification n’est pas 
suffisante, afin de pouvoir continuer à réaliser des branchements via une simple prise ou une fiche. Ainsi, il 
l’interroge le Gouvernement pour savoir si le Gouvernement prévoit une dérogation réglementaire permettant de 
pérenniser l’usage des kits photovoltaïques plug and play. 

Entreprises 
Certification obligatoire des logiciels de caisse 
10352. − 21 octobre 2025. − Mme Géraldine Grangier attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences dramatiques de la 
certification obligatoire des logiciels de caisse, introduite par amendement dans le projet de loi de finances pour 
2025 et devant s’appliquer au 1er janvier 2026. Présentée comme une mesure de lutte contre la fraude à la TVA, 
cette réforme fait peser une menace directe sur la survie de milliers de PME, éditeurs indépendants et 
autoentrepreneurs du secteur numérique et artisanal. Les conséquences concrètes et immédiates sont alarmantes : 
un coût insoutenable, évalué à plus de 15 000 euros la première année et 6 000 euros les suivantes, soit pour 
nombre d’autoentrepreneurs l’équivalent de plusieurs mois de chiffre d’affaires. Un frein majeur à l’innovation, car 
toute modification logicielle impose une recertification coûteuse, décourageant la mise à jour et la créativité dans 
un secteur déjà fragilisé par les charges. Une complexité administrative démesurée, puisque les référentiels imposés 
par INFOCERT et le LNE exigent plusieurs centaines de pages de documentation, représentant près de deux mois 
de travail non productif. Un surcoût inévitable pour les commerçants, contraints de changer de caisse et de se 
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former à des outils standardisés, non adaptés à leurs besoins, dans un contexte de hausse générale du coût de la vie, 
de l’énergie et des loyers. Une uniformisation destructrice, qui ignore la diversité des modèles économiques et 
techniques (logiciels locaux, sur mesure, cloud, etc.) et conduit à l’éviction pure et simple des petites structures au 
profit des grands groupes. Dans les faits, cette obligation crée un marché captif entre deux certificateurs agréés, 
dont les coûts sont fixés sans concurrence réelle. Les fondements mêmes de cette réforme reposent sur des 
arguments fallacieux : l’administration fiscale a reconnu qu’aucun lien n’existait entre la fraude et les logiciels auto- 
attestés. La fraude provient avant tout de la manipulation des encaissements en liquide et des doubles 
comptabilités, non des outils de gestion conformes à la réglementation de 2018. En réalité, cette mesure revient à 
imposer un carcan technocratique et financier à un tissu économique déjà fragilisé, sans bénéfice réel pour la lutte 
contre la fraude. Elle pénalise l’innovation française, renforce un duopole privé et asphyxie les artisans du 
numérique et les petits commerçants – les forces vives de l’économie nationale. Elle lui demande de justifier le 
bien-fondé économique et fiscal de cette obligation, au regard de l’absence de corrélation entre logiciel non certifié 
et fraude réelle ; de rendre publics les coûts moyens de certification et les conditions de rémunération des 
organismes agréés ; et surtout, s’il va soutenir dans le cadre du PLF 2026 le retour au dispositif équilibré de 2018, 
permettant le libre choix entre la certification par un organisme agréé et l’auto-attestation individuelle, solution 
qui garantissait la conformité sans détruire l’initiative ni la compétitivité des entreprises françaises. 

Entreprises 
Entrée de Mara Holdings au capital d’Exaion 
10353. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Latombe alerte M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique, sur la cession par EDF, pour 168 millions de dollars, de 
64% du capital de sa filiale Exaion à Mara Holdings. Il a déjà eu l’occasion d’alerter le ministre précédent sur le 
danger représenté par cette opération, si elle était menée à son terme, notamment en demandant l’intervention du 
SISSE. D’autres parlementaires de toutes tendances ont aussi vivement réagi à cette annonce. Plusieurs sujets 
d’inquiétude : l’intérêt financier discutable de l’opération pour EDF, mais surtout les problèmes de souveraineté 
consécutifs à l’entrée au capital d’Exaion d’une société, Mara Holdings, assujettie à l’extraterritorialité du droit 
américain et dont la réputation et la crédibilité, selon une presse bien informée, interrogent, elles aussi. Au-delà du 
risque pour la protection des données numériques traitées, se pose celui de la souveraineté énergétique de la 
France. En effet, alors que les centres de données flexibles présentent l’avantage d’adapter en temps réel leur 
consommation - ils s’arrêtent lors des pics de demande et redémarrent quand l’électricité est excédentaire - et que 
ce rôle de consommateur modulable en fait un outil critique de stabilisation du réseau électrique, il est 
inconcevable d’abandonner à un acteur américain le contrôle de la flexibilité et la sécurité du réseau français. Il en 
va de la souveraineté énergétique de la France. Il lui demande si le gouvernement entend s’opposer rapidement à 
cette vente. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Réforme soumettant les alternants et les apprentis à la CSG et CRDS 
10377. − 21 octobre 2025. − Mme Christelle D’Intorni appelle l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences préoccupantes de la 
réforme soumettant les alternants et les apprentis à la contribution sociale généralisée (CSG) et à la contribution 
pour le remboursement de la dette sociale (CRDS). Jusqu’en 2025, les apprentis et alternants bénéficiaient d’un 
régime social favorable, il était justifié par la particularité de leur statut. En effet, reconnaissant qu’ils n’étaient pas 
des salariés à part entière mais des jeunes en formation participant activement à la vie économique, leur 
rémunération était exonérée de la CSG et de la CRDS. Ce dispositif était une mesure juste, mais surtout il 
constituait un encouragement pour la jeunesse, en favorisant l’accès à l’autonomie et récompensant leur 
engagement dans la voie de l’apprentissage. Toutefois, la loi de financement de la sécurité sociale pour 2025 a 
modifié l’article L. 136-1-1 du code de la sécurité sociale. Désormais, pour tous les contrats d’apprentissage 
conclus à compter du 1er mars 2025, la fraction de la rémunération excédant 50 % du SMIC est soumise à la CSG 
et à la CRDS. Ce changement met fin à l’exonération totale dont bénéficiaient les alternants sur l’ensemble de leur 
rémunération. Cette mesure a un impact financier concret et immédiat. De nombreux jeunes voient parfois leur 
salaire net diminuer de 150 à 200 euros par mois, soit jusqu’à 2 400 euros par an. Cette perte est considérable 
pour des alternants dont la rémunération est souvent proche du SMIC et qui doivent assumer, comme tout salarié, 
leurs frais de transport, de logement et de vie quotidienne. Pour beaucoup d’entre eux, elle remet en cause la 
possibilité même de poursuivre leurs études ou leur contrat d’alternance. Cette décision apparaît d’autant plus 
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paradoxale que le Gouvernement affiche depuis plusieurs années une volonté affirmée de promouvoir l’alternance 
comme un levier central de la professionnalisation de la jeunesse. De plus ces réformes ont porté leur fruit en 
créant un regain d’intérêt pour cette forme de contrat. Dans ce contexte, soumettre les alternants à de nouvelles 
contributions sociales sans contrepartie revient à fragiliser un dispositif salué pour son efficacité et son rôle dans la 
réduction du chômage des jeunes. Sur le plan symbolique, elle envoie également un signal contradictoire à une 
génération qui aspire à s’insérer durablement dans le monde du travail. Elle tend à assimiler l’alternant à un salarié 
ordinaire, sans tenir compte de sa vocation à former, ni des contraintes spécifiques qu’il subit. En réduisant la 
rémunération nette perçue, elle risque d’affaiblir l’attractivité de ce modèle. En définitive, elle demande si le 
Gouvernement envisage de revenir sur cette mesure, ou à tout le moins de mettre en place un dispositif correctif 
permettant de compenser la perte de revenu. Elle l’interroge également sur les mesures qu’il compte prendre afin 
de préserver l’attractivité des voies d’apprentissage en garantissant une rémunération digne des jeunes et en 
maintenant une cohérence dans les politiques publiques qui ont fait preuve de leur efficacité économique et 
sociale. 

Impôt sur le revenu 
Délivrance d’attestations fiscales portage de repas à domicile 
10381. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les difficultés rencontrées par certaines collectivités 
territoriales dans la délivrance d’attestations fiscales permettant aux bénéficiaires du portage de repas à domicile de 
bénéficier d’un crédit d’impôt. Conformément à l’article 199 sexdecies du code général des impôts, les services de 
portage de repas à domicile peuvent ouvrir droit à un avantage fiscal sous réserve que le prestataire soit déclaré 
comme organisme de services à la personne, notamment via la plateforme NOVA du ministère. Or plusieurs 
collectivités territoriales assurant ce service public rencontrent des difficultés pour obtenir ce numéro de 
déclaration, dans la mesure où l’accès à la procédure est conditionné à la proposition d’au moins deux prestations 
relevant du champ des services à la personne. Cette disposition empêche donc certaines structures publiques ou 
privées, pourtant engagées dans une mission de maintien à domicile et d’accompagnement des publics les plus 
fragiles, de permettre à leurs usagers de bénéficier du crédit d’impôt. Ce blocage administratif nuit à l’équité de 
traitement entre les territoires, notamment ruraux, et risque de fragiliser le recours à un service pourtant essentiel à 
la lutte contre l’isolement et à l’autonomie des personnes âgées. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage 
d’adapter les critères d’éligibilité à la déclaration sur NOVA, afin de permettre aux structures proposant une seule 
prestation, comme le portage de repas, de continuer à émettre des attestations fiscales et ainsi faire bénéficier leurs 
usagers de l’avantage fiscal prévu par la loi. 

Impôts locaux 
Conséquences fiscales de la jurisprudence du Conseil d’État du 26 avril 2024 
10383. − 21 octobre 2025. − Mme Christine Le Nabour attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences de la récente 
jurisprudence du Conseil d’État du 26 avril 2024 (no 476025), relative à la détermination de la valeur locative des 
locaux commerciaux. Par cette décision, le Conseil d’État a jugé que les surfaces extérieures, lorsqu’elles sont 
accessibles au public et affectées à la vente, doivent être intégrées pleinement dans la surface pondérée servant au 
calcul de la valeur locative cadastrale, sans application d’un coefficient de réduction, même lorsqu’elles ne sont ni 
couvertes ni closes. Cette interprétation conduit à une requalification de nombreuses zones extérieures, telles que 
les cours de matériaux, espaces d’exposition ou aires de vente en plein air, en surfaces commerciales à part entière. 
Les conséquences fiscales sont particulièrement lourdes pour les magasins de bricolage, les négoces de matériaux, 
les jardineries ou encore les concessionnaires automobiles, dont la cotisation foncière des entreprises (CFE) et la 
taxe foncière peuvent être fortement augmentées à la suite de cette revalorisation. De nombreux établissements 
subissent actuellement des redressements fiscaux importants, alors même que ces surfaces extérieures n’offrent pas 
les mêmes conditions d’exploitation ni de rentabilité qu’une surface de vente intérieure. Elle lui demande si le 
Gouvernement entend prendre des mesures afin d’atténuer les effets de cette jurisprudence pour les entreprises 
concernées, ou de préciser, par voie réglementaire ou doctrinale, les modalités de prise en compte des surfaces 
extérieures dans le calcul de la valeur locative, afin d’éviter des distorsions fiscales entre commerces disposant de 
surfaces couvertes et ceux dont une partie de l’activité s’exerce en plein air. 
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Impôts locaux 
Exonérer de taxe d’habitation les fonctionnaires logés par nécessité de service 
10384. − 21 octobre 2025. − M. Jean-Philippe Tanguy appelle l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la situation fiscale injuste que subissent 
certains fonctionnaires d’État, notamment les gendarmes, redevables de la taxe d’habitation sur leur bien 
personnel. Depuis 2017, la taxe d’habitation a progressivement été supprimée pour les résidences principales. 
Toutefois elle est maintenue pour les résidences secondaires. Au regard de leurs missions et de leurs fonctions, 
imposant une disponibilité accrue, certains agents de l’État sont logés par nécessité absolue de service. Dans cette 
situation, le logement concédé est considéré comme une résidence principale. Dans le cas où l’agent est 
propriétaire d’un bien, puisqu’il vit dans un département différent de celui de son affectation, le logement 
personnel est classé comme logement secondaire, donc soumis à la taxe d’habitation. Cette situation plonge les 
agents dans une position défavorable par rapport aux autres contribuables puisqu’ils ne peuvent disposer librement 
de leur logement de fonction. Leur résidence personnelle répond avant tout à un besoin de stabilité et de sécurité 
pour leur famille. Parfois la résidence considérée comme secondaire aux yeux de la législation en vigueur s’avère 
être le logement dans lequel vit principalement l’agent. En ce sens il ne peut pas percevoir de loyers sur sa 
« résidence secondaire ». Compte tenu du niveau de rémunération des sous-officiers de la gendarmerie (catégorie B 
de la fonction publique de l’État), ces derniers ne peuvent pas supporter une fiscalité locale devenue très lourde. 
Cette situation est vécue comme une véritable rupture d’égalité pour les militaires de la gendarmerie. Il lui 
demande donc si le Gouvernement envisage de prendre des mesures de manière à exonérer de la taxe d’habitation 
les agents disposant d’une résidence personnelle lorsqu’ils sont logés par nécessité absolue de service. 

Industrie 
Hachette et Driout : demande d’audit financier de la gestion d’ACI Groupe 
10385. − 21 octobre 2025. − Mme Laurence Robert-Dehault attire l’attention de M. le ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la situation préoccupante des 
Fonderies Hachette et Driout de Saint-Dizier. Créée en 1868, cette entreprise, autrefois fleuron industriel de la 
Haute-Marne, est aujourd’hui menacée de disparition. Placée en redressement judiciaire en décembre 2024, elle a 
été reprise le 25 février 2025 par la société Alliance de Compétences Industrielles (ACI Groupe) pour la somme de 
200 000 euros, avec pour contrepartie l’obligation d’apporter 3,5 millions d’euros destinés à couvrir le passif des 
commandes et les paiements urgents des fournisseurs. À ce jour, il n’est pas établi qu’ACI Groupe ait satisfait à 
cette obligation. En outre, au 14 octobre 2025, la direction des Fonderies indique que l’entreprise enregistre plus 
de trois millions d’euros de commandes, qu’elle ne peut honorer faute de trésorerie. Sept mois après le rachat, une 
soixantaine de salariés se trouvent ainsi placés en situation de chômage partiel. Les conditions dans lesquelles s’est 
déroulée la reprise des Fonderies par ACI Groupe interrogent. Les similitudes avec le sort de l’entreprise Reims 
Aerospace sont, à cet égard, troublantes. Rachetée en 2021 par ACI Groupe, qui avait perçu quatre millions 
d’euros pour redresser l’entreprise, Reims Aerospace a été liquidée par le tribunal de commerce le 
24 novembre 2024, alors qu’elle n’était en redressement que depuis quelques semaines. Le 21 janvier 2025, par 
une question écrite no 3304, M. Maxime Michelet, député de la Marne, a déjà interrogé le prédécesseur de M. le 
ministre sur l’opportunité de procéder à un audit financier indépendant de la gestion et de la stratégie d’ACI 
Groupe. Cette question demeure à ce jour sans réponse. Aussi, elle souhaite réitérer cette demande et l’interroge 
pour savoir s’il entend diligenter un audit financier indépendant portant sur la gestion et la stratégie du groupe 
ACI, au regard des difficultés rencontrées par plusieurs entreprises industrielles placées sous son contrôle, dont les 
Fonderies Hachette et Driout. 

Logement 
Accès au logement - Immobilier 
10394. − 21 octobre 2025. − M. Matthieu Marchio attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’évolution alarmante des prix de 
l’immobilier en France et sur l’injustice générationnelle croissante qu’elle engendre. Depuis les années 2000, les 
prix des logements ont augmenté beaucoup plus vite que le revenu des ménages, comme l’ont démontré de 
nombreux économistes. Entre 1965 et 2000, le prix de l’immobilier progressait au même rythme que les revenus. 
Depuis, il s’est envolé sans commune mesure avec l’évolution salariale. Lorsqu’un logement coûtait quatre années 
de revenu aux générations du baby-boom, il en coûte aujourd’hui huit aux jeunes générations. Ce déséquilibre 
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traduit une rupture d’égalité historique. Les générations précédentes ont pu se loger et constituer un patrimoine 
dans des conditions avantageuses, alors que leurs enfants se retrouvent condamnés à consacrer une part démesurée 
de leurs revenus à se loger, quand ils ne sont pas tout simplement exclus de la propriété. Ce phénomène n’est pas 
lié à un effort productif, mais à une hausse artificielle du foncier, génératrice d’une rente de rareté qui concentre la 
richesse entre quelques mains. Les jeunes générations en paient le prix : loyers prohibitifs, accession retardée, 
endettement massif. À cela s’ajoute le poids des cotisations sociales et la flambée du coût de la vie. Dans les Hauts- 
de-France et plus particulièrement dans le département du Nord, cette injustice se manifeste avec une acuité 
particulière. Les prix y sont certes inférieurs à ceux des grandes métropoles, mais les revenus y sont aussi beaucoup 
plus faibles. Les jeunes ménages y voient leur pouvoir d’achat laminé, leur projet immobilier compromis et leur 
avenir suspendu à une inflation foncière qu’aucune mesure efficace ne vient freiner. À cette situation s’ajoute 
désormais la complexité croissante du dispositif des diagnostics de performance énergétique (DPE), dont la 
fiabilité et la pertinence sont contestées par de nombreux professionnels du bâtiment comme par les propriétaires. 
Ce dispositif, censé orienter la transition énergétique du parc immobilier, entraîne aujourd’hui des conséquences 
désastreuses sur le marché locatif et sur la valeur des biens, notamment pour les logements anciens typiques des 
villes et villages du Nord. Des milliers de propriétaires modestes se retrouvent piégés, dans l’impossibilité de louer 
ou de vendre, sans moyens financiers pour rénover. Il lui demande donc si le Gouvernement entend suspendre le 
caractère contraignant du DPE, afin de le rendre à nouveau purement informatif et concentrer les contrôles sur les 
conditions réelles de logement via les outils existants comme le permis de louer. Il lui demande également quelles 
mesures le Gouvernement compte prendre pour rendre à nouveau accessible la propriété aux jeunes générations et 
soutenir les propriétaires modestes, particulièrement dans les territoires populaires des Hauts-de-France. 

Nouvelles technologies 
Mise en place d’outils d’intelligence artificielle pour la détection des fraudes 
10400. − 21 octobre 2025. − Mme Sandra Delannoy interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de 
la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur le déploiement inégal des outils d’intelligence 
artificielle (IA) dans la détection et la prévention de la fraude, qu’elle soit fiscale ou sociale. Le rapport 
d’information du Sénat intitulé « IA, impôts, prestations sociales et lutte contre la fraude » (no 491, avril 2024) 
souligne le contraste entre une direction générale des finances publiques (DGFiP) pionnière et volontariste, ayant 
développé des outils performants de datamining et de deep learning pour la détection de la fraude fiscale tels que le 
projet Foncier innovant ou le datamining appliqué au contrôle fiscal et, à l’inverse, des organismes de la sphère 
sociale (CAF, CNAF, URSSAF) beaucoup plus réticents à recourir à ces technologies. Alors que la DGFIP 
démontre l’efficacité de ces approches dans la détection automatisée des anomalies et le recouvrement des sommes 
indues, les caisses de sécurité sociale semblent hésiter à franchir ce cap, invoquant des craintes liées à la protection 
des données personnelles, au respect des droits fondamentaux et à la maîtrise technologique. Or l’usage raisonné 
de l’IA, dans un cadre juridique clair et transparent, pourrait non seulement renforcer la lutte contre la fraude 
sociale mais aussi contribuer à l’équité entre contribuables et allocataires, tout en améliorant le recouvrement des 
prestations indûment perçues. En conséquence, elle lui demande quelles actions le Gouvernement entend mener 
pour favoriser la mutualisation des outils et des compétences entre la DGFIP et les organismes sociaux. 

Outre-mer 
Accès des usagers des territoires d’outre-mer au leasing social  
10402. − 21 octobre 2025. − M. Jiovanny William interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la réalité de l’accès des français d’outre-mer au dispositif 
dit de « leasing social », permettant aux revenus les plus modestes de bénéficier d’un véhicule neuf en location, 
moyennant un loyer mensuel ne dépassant pas la somme de 200 euros.  Aucune information officielle ne permet 
d’indiquer si, au nombre des 50 000 ménages y accédant, sont intégrés les Français résidant en outre-mer. En effet, 
la condition de résidence en France est ambiguë et le simulateur de l’Agence de services et de paiement ne permet 
pas d’identifier des concessionnaires offrant ce service, notamment à la Martinique. Il lui demande d’éclaircir ce 
point et d’indiquer les mesures qui seront prises pour permettre aux ultramarins d’accéder au leasing dans les 
meilleurs délais. 
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Retraites : généralités 
Prélèvement sur les frontaliers polypensionnés du Luxembourg 
10455. − 21 octobre 2025. − M. Laurent Jacobelli appelle l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la situation des retraités frontaliers 
polypensionnés. Par une décision du 25 octobre 2024, le Conseil d’État a supprimé le plafonnement des 
prélèvements sociaux (CSG, CRDS, CASA) sur les retraites des polypensionnés résidant en France. Cette mesure a 
eu pour conséquence d’aggraver la charge sociale pesant sur ces retraités, désormais assujettis à ces contributions 
sur l’intégralité des pensions qu’ils perçoivent, ce qui représente une dégradation nette de leur pouvoir d’achat. Par 
ailleurs, en référence à la convention fiscale France-Luxembourg de mars 2018, il est prévu que seules les pensions 
versées en application de la législation sur la sécurité sociale d’un État contractant ne sont imposables que dans cet 
État. Les retraités percevant une pension du Luxembourg, qui ont déjà subi une surimposition depuis l’application 
cette année de la convention fiscale, se trouvent donc confrontés à de véritables incohérences en matière 
d’élimination de la double imposition. Non seulement ils se trouvent pénalisés, mais subissent un traitement 
différencié en comparaison avec les pensionnés d’Allemagne et de Suisse relevant de conventions fiscales bilatérales 
différentes. Il lui demande s’il compte rétablir le mécanisme de plafonnement des prélèvements sociaux et quelles 
mesures il envisage à long terme pour instaurer un cadre fiscal équitable. 

Tourisme et loisirs 
Loi Hoguet et interdiction de versement d’acomptes 6 mois avant la location 
10481. − 21 octobre 2025. − Mme Annaïg Le Meur attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’inadaptation de certaines dispositions 
de la loi Hoguet du 2 janvier 1970 encadrant les professions immobilières et plus particulièrement de son décret 
d’application relatif aux locations touristiques. L’article 43 du décret du 21 octobre 2005, modifiant l’article 68 du 
décret du 20 juillet 1972, prévoit que « les versements accompagnant une réservation de location saisonnière (…) 
ne peuvent intervenir plus de six mois avant la remise des clés ni excéder 25 % du montant total du loyer. Le solde 
ne peut être exigé qu’un mois, au plus tôt, avant l’entrée dans les lieux ». Or cette mesure, rédigée à une époque où 
la réservation en ligne était marginale, s’avère aujourd’hui obsolète et pénalisante. Elle est à la fois inadaptée aux 
pratiques actuelles des vacanciers, qui réservent de plus en plus tôt, contraignante pour les propriétaires, qui 
peinent à sécuriser leurs revenus et à fidéliser leur clientèle et préjudiciable aux acteurs français du tourisme. Ces 
derniers sont soumis à la loi Hoguet, alors que les plateformes internationales (Airbnb, Booking, Abritel etc.) n’y 
sont pas assujetties et peuvent percevoir librement des acomptes sans restriction de délai. Cette distorsion de 
concurrence fragilise des réseaux historiques tels que les Gîtes de France. Il paraît nécessaire d’adapter ce décret 
afin de rétablir l’équité entre plateformes internationales et acteurs traditionnels français. Une suppression de toute 
limite temporelle pour le versement des acomptes avant le début de la location pourrait être envisagée. Elle lui 
demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour mettre fin à cette distorsion de 
concurrence, moderniser les dispositions d’application de la loi Hoguet relatives aux locations touristiques et ainsi 
soutenir durablement les acteurs français du secteur. 

Travailleurs indépendants et autoentrepreneurs 
Micro-entrepreneurs - Administration 
10484. − 21 octobre 2025. − M. Matthieu Marchio attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les difficultés croissantes rencontrées par 
les micro-entrepreneurs face à la multiplication des obligations administratives imposées par l’État. Depuis 
plusieurs années, les travailleurs indépendants, qui avaient choisi ce régime pour sa simplicité et sa souplesse, 
voient s’accumuler des contraintes nouvelles : obligation d’adhérer à un dispositif de médiation de la 
consommation, généralisation de la facturation électronique, certification des logiciels de caisse, dématérialisation 
systématique des démarches. Ces mesures, pensées au nom de la transparence et de la modernisation, créent en 
réalité une charge administrative et financière disproportionnée pour ceux qui exercent seuls leur activité. 
L’obligation de médiation, issue d’une directive européenne transposée en 2016, avait pour objectif d’offrir une 
solution amiable en cas de litige entre professionnel et consommateur. Mais pour un micro-entrepreneur, cette 
formalité représente un coût supplémentaire et une complexité injustifiée, alors que la plupart de ces activités 
reposent sur des relations de confiance et de proximité. De même, la mise en place de la facturation électronique, 
présentée comme un progrès, suscite une forte inquiétude. L’achat de logiciels agréés, l’apprentissage des 
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plateformes de dépôt ou la connexion à des portails de l’administration constituent une charge de travail et de 
dépenses qui contredisent l’esprit initial du régime micro-entrepreneurial. Beaucoup de ces travailleurs 
indépendants se sentent aujourd’hui abandonnés, alors même qu’ils représentent un pilier essentiel de l’économie 
locale et un vivier d’initiative et d’emploi non délocalisable. Il lui demande donc quelles mesures concrètes le 
Gouvernement entend prendre pour alléger les obligations administratives pesant sur les micro-entrepreneurs, leur 
garantir une transition progressive et gratuite vers la facturation électronique et préserver l’esprit de simplicité et de 
liberté qui a fondé ce régime. 

ÉDUCATION NATIONALE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 1506 Mme Marie-Noëlle Battistel ; 3107 Mme Constance Le Grip ; 3673 Mme Zahia Hamdane ; 4425 
Emmanuel Fernandes ; 4442 Emmanuel Fernandes ; 5316 Christophe Naegelen ; 5724 Emmanuel Fernandes ; 
6101 Vincent Rolland ; 6995 Mme Dominique Voynet ; 7641 Emmanuel Fernandes ; 7962 Romain Eskenazi. 

Enseignement 
Application de la réglementation sur la protection des données personnelles 
10342. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Latombe alerte M. le ministre de l’éducation nationale au sujet du 
choix de l’autorité autrichienne de protection des données, la DSB, équivalente de la CNIL française, d’ordonner 
à Microsoft de permettre aux utilisateurs de Microsoft 365 Éducation l’accès à leurs données personnelles. Cette 
décision met en lumière le manque de transparence de ce logiciel américain et sa non-conformité avec le RGPD. 
En France, Polytechnique vient de suspendre un contrat signé avec le même opérateur, en raison de la vive 
polémique suscitée par ce choix. Comment, en effet, un établissement sous tutelle du ministère des armées, qui 
traite de données relevant de la sécurité nationale, où sont effectuées des recherches et des activités d’enseignement 
dans des domaines stratégiques et sensibles, incluant le militaire, les technologies duales, la cybersécurité et le 
quantique, pouvait-il envisager de livrer ces mêmes données sensibles à un opérateur assujetti à l’extra-territorialité 
du droit américain ? L’entreprise américaine, qui tente de monopoliser le marché européen en pratiquant un 
dumping assumé, n’est pas en mesure de se conformer aux exigences de souveraineté de la législation européenne 
et, notamment en France, à la doctrine « Cloud au centre » de l’État. Cette dernière impose le recours à un 
fournisseur labellisé SecNumCloud pour l’hébergement de toutes les données sensibles de l’État et des acteurs 
publics. Pour les solutions d’édition de textes, une circulaire de février 2025 du ministère de l’éducation nationale 
demande aussi aux rectorats et aux secrétariats généraux d’académie de veiller à ce que toute utilisation de 
Microsoft 365 ou de Google Workspace prenne fin, y compris dans les établissements qu’ils supervisent. À l’heure 
où l’État allemand, par exemple, remplace Microsoft Exchange et Outlook par une messagerie électronique open 
source, il lui demande comment se concrétise dans les faits la mise en conformité du ministère de l’éducation 
nationale avec la réglementation en place. 

Enseignement 
Coupure numérique 
10343. − 21 octobre 2025. − M. Xavier Albertini attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur 
la coupure numérique instaurée depuis la rentrée sur les espaces numériques de travail et Pronote entre 20 h et 7 h 
et les week-ends. Cette mesure, qui relève d’un intérêt louable pour le bien-être des élèves, révèle, à l’usage, des 
difficultés qui engendrent du stress au quotidien. En effet, lorsque le temps de transport entre le domicile et le lieu 
d’études est parfois de plus d’une heure, ou lorsque l’élève consacre sa fin de journée aux activités sportives ou 
culturelles, les créneaux pour travailler deviennent restreints. Ne pas pouvoir accéder aisément aux devoirs ou à la 
messagerie pour envoyer un message à un enseignant, à la plateforme Moodle pour y déposer un devoir, pose de 
véritables difficultés pour certains. De plus, les week-ends étant également concernés par la coupure, l’élève n’est 
pas en mesure de rattraper son retard. Aussi et compte tenu des éléments évoqués, il souhaite savoir si une 
évolution de ces dispositions en adéquation avec les contraintes personnelles et les activités extrascolaires des élèves 
est envisageable. 

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 21 OCTOBRE 2025    

8536  

Enseignement 
Fermeture des brigades départementales de formation continue 
10344. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur la 
suppression des brigades départementales formation continue (BDFC) dans le Pas-de-Calais. Les brigades 
départementales formation continue (BDFC) jouent un rôle essentiel dans la formation des enseignants en temps 
scolaire. Composées d’enseignants ayant choisi ce poste et utilisé leurs points de barème pour y accéder, elles 
permettent d’organiser des formations d’une journée tout en garantissant la continuité pédagogique grâce à 
l’anticipation des absences des enseignants concernés. Or l’annonce de leur suppression soulève plusieurs 
problématiques majeures. D’une part, elle entraînera la disparition des formations organisées en temps scolaire, 
privant ainsi les enseignants d’un cadre structuré et efficace pour leur montée en compétences. D’autre part, cette 
suppression affectera directement les enseignants actuellement en poste dans ces brigades, les contraignant à 
participer au mouvement de mutation sans garantie de réaffectation à proximité de leur domicile, ce qui engendre 
une forte incertitude et un profond mal-être. Dans un contexte où l’éducation nationale fait face à une crise des 
vocations et à des difficultés de recrutement, il semble essentiel de ne pas fragiliser davantage l’engagement des 
enseignants. Supprimer ces brigades reviendrait non seulement à limiter leur accès à la formation continue, mais 
aussi à accentuer le malaise au sein de la profession et à décourager encore davantage les nouvelles générations 
d’embrasser le métier d’enseignant. De nombreuses organisations syndicales alertent sur cette situation et 
demandent le maintien de ces brigades. Il souhaite donc connaître les mesures que le Gouvernement envisage de 
prendre afin d’assurer la continuité de la formation continue des enseignants et d’éviter que cette suppression ne 
conduise à une nouvelle dégradation de leurs conditions de travail et de formation. Il lui demande également si 
une concertation sera engagée avec les représentants de la profession afin d’examiner des solutions alternatives et de 
préserver ce dispositif essentiel. 

Enseignement 
Intitulé des vacances d’hiver 
10345. − 21 octobre 2025. − M. Hadrien Clouet attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur 
les vacances scolaires dites de « la Toussaint » et « de Noël ». Le mercredi 1er octobre 2025, lors d’une réunion du 
Conseil supérieur de l’éducation, le syndicat majoritaire des enseignants de l’enseignement primaire, la FSU- 
SNUipp, a proposé de remplacer la dénomination « vacances scolaires de la Toussaint » par « vacances 
d’automne » et « vacances de Noël » par « vacances d’hiver » dans les calendriers scolaires futurs. Sur les 53 
membres du CSE, deux se sont abstenus, sept seulement s’y sont opposés, 44 ont exprimé un avis favorable. 
L’amendement a donc été adopté à une majorité écrasante. Pourtant, le ministère a rejeté l’avis des membres du 
CSE et s’est fendu d’un communiqué sidérant, prétendant écarter toute proposition du CSE qui ne serait qu’une 
instance consultative. M. le député connaît l’attachement de l’ancienne ministre de l’éducation nationale au 
dialogue social et à la concertation, comme elle a pu le démontrer lors des 23 utilisations de l’article 49 alinéa 3 de 
la Constitution en sept mois d’exercice à Matignon. Aussi, il s’étonne de l’absence d’apprentissage des échecs 
passés et du refus de toute écoute des acteurs du système éducatif. Contrairement à l’ancienne ministre, les 
membres du CSE sont des spécialistes du sujet, membres de cette instance au titre de leurs compétences et de leur 
expertise de qualité. En effet, cette mesure est de bon sens. Elle permettrait de corriger une anomalie qui subsiste 
dans l’éducation nationale en adoptant une terminologie laïque dans les discours et documents de l’éducation 
nationale, favorisant l’inclusion de toutes et de tous sans exclusive ni discrimination. Ce changement de 
sémantique ne serait pas seulement de l’ordre du symbole. Certes, il pourrait heurter une poignée d’établissements 
intégristes aux directions hors-la-loi. Pour autant, il permettrait surtout d’appliquer pleinement la loi de 1905 et 
de respecter la majorité des familles du pays qui ne se réclament d’aucune religion, tout en respectant celles qui 
croient et leur liberté d’associer à ces vacances le sens qu’elles désirent. Les congés sont un temps de repos pour les 
élèves, un temps de préparation pour les examens futurs, un temps pour soi, pour s’épanouir dans des activités 
extrascolaires avec famille ou amis. Ils ne sont pas exclusivement consacrés à des fêtes ou cérémonies religieuses, ce 
qui implique une dénomination erronée. En outre, leur intitulé actuel entretient les discours complotistes sur les 
« racines judéo-chrétiennes » de la France, alors que le pays est le produit de mélanges multimillénaires. Par souci 
de cohérence sémantique et de la laïcité, il lui demande donc s’il entend écouter les personnels éducatifs et 
pédagogiques, en offrant aux vacances dites « de la Toussaint » et « de Noël » un intitulé plus conforme à l’histoire 
longue et aux pratiques contemporaines. 
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Enseignement maternel et primaire 
Défaillance de la transmission des savoirs fondamentaux à l’école primaire 
10347. − 21 octobre 2025. − M. Vincent Trébuchet attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur la déconnexion croissante entre les moyens budgétaires consacrés à l’école primaire et les objectifs de résultats 
en matière d’acquisition des savoirs fondamentaux. Dans son rapport du 20 mai 2025, la Cour des comptes 
souligne que, malgré une hausse de 25 % des dépenses pour le seul premier degré (52,1 milliards d’euros en 2024 
contre 41,3 en 2013), le niveau des élèves stagne, voire régresse, en lecture comme en mathématiques. Ce rapport 
met en cause une gouvernance éclatée, une faible évaluation des politiques publiques et un saupoudrage des 
moyens vers des dispositifs périphériques plutôt que vers les classes. Il lui demande ainsi quelles mesures le 
Gouvernement entend prendre pour garantir un véritable redéploiement des crédits vers les apprentissages 
fondamentaux et si une réévaluation structurelle de la dépense éducative est envisagée pour améliorer son efficacité 
réelle. 

Enseignement technique et professionnel 
Réforme du brevet national des métiers d’art (BNMA) 
10351. − 21 octobre 2025. − Mme Michèle Tabarot attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur la réforme du brevet national des métiers d’art (BNMA) initiée par l’inspection générale de l’éducation, du 
sport et de la recherche (IGÉSR). Si cette réforme vise à moderniser et à raccourcir le parcours de formation des 
futurs professionnels des métiers d’art, elle soulève de nombreuses inquiétudes quant à la qualité de l’enseignement 
et à la transmission des savoir-faire. En effet, le passage d’un cycle de quatre ans (CAP + brevet des métiers d’art) à 
un cycle de trois ans se traduit par une réduction importante du volume horaire d’enseignement professionnel, 
passant de 2 474,5 heures sur 4 ans à 1 611 heures sur 3 ans, soit une baisse de 35 %, ainsi qu’une diminution des 
périodes de formation en milieu professionnel, de 24 30 semaines à 16 semaines. Cette réforme se déploie par 
ailleurs sans concertation avec les représentants du secteur, les enseignants, les professionnels, les apprenants et 
leurs familles et repose sur un rapport de l’IGÉSR de 2024 qui n’a pas été rendu public. Mme la députée rappelle 
que la maîtrise complète d’un métier d’art nécessite plusieurs années de pratique et que la formation initiale 
constitue un enjeu central pour l’insertion professionnelle des jeunes et la pérennité des savoir-faire français. Elle 
souhaiterait donc savoir quelles initiatives le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de garantir la qualité de 
la formation, la transmission des savoir-faire et la pérennité des métiers d’art dans le cadre de cette réforme. 

Examens, concours et diplômes 
Invisibilisation de l’agrégation langues de France 
10369. − 21 octobre 2025. − M. Hadrien Clouet appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur le concours de recrutement de l’agrégation section langues de France. Cette spécialité de l’agrégation ouverte 
récemment, en mars 2017, comprend sept langues de France : basque, breton, catalan, corse, tahitien, créole et 
occitan langue d’oc. Si le CAPES de langues de France existe depuis 1985, les professeurs certifiés de langues 
régionales et les étudiants aspirant à exercer cette profession attendaient la création d’une telle section de 
l’agrégation depuis des décennies. Son instauration par l’arrêté du 15 mars 2017 établit l’égalité entre les langues 
de France et les autres disciplines. Pour celles et ceux aspirant à devenir professeurs de langue minoritaire en 
France, l’agrégation offre des perspectives d’évolution de carrière et de rémunération, rendant plus attractif 
l’enseignement de cette discipline en pénurie de recrutements. Aujourd’hui, seule la documentation ne comprend 
toujours pas de section d’agrégation, au grand désespoir de la communauté éducative. Pourtant, en dépit de la 
demande sociale et de son importance pour la diversité linguistique du pays, l’agrégation de langues de France 
demeure peu publicisée par le ministère de l’éducation nationale. Cette année, le site gouvernemental « Devenir 
enseignant » ne la mentionnait même pas. L’article 75-1 de la Constitution dispose pourtant que « les langues 
régionales appartiennent au patrimoine de la France ». Puisque l’éducation nationale en maintient fort justement 
l’enseignement, il est donc impératif de déployer les dispositifs nécessaires pour ne pas laisser mourir cette 
discipline. Cela passe par l’information de ces concours sur les sites du ministère et dans les manuels dédiés à 
l’orientation des élèves. Cela requiert également une revalorisation générale des rémunérations des métiers de 
l’enseignement, ainsi qu’une hausse du nombre de postes disponibles aux concours de recrutement. Afin que cette 
section de l’agrégation ne soit pas effacée de la communication du ministère de l’éducation nationale, il lui 
demande comment il compte intervenir auprès de ses services pour qu’une place équivalente aux autres sections 
des concours de recrutement de l’agrégation soit accordée à l’agrégation de langues de France. 
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Fonction publique de l’État 
Affectation des professeurs 
10372. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur les 
conditions d’affectation des enseignants contractuels reçus aux concours. Chaque année, de nombreux enseignants 
contractuels engagés depuis plusieurs années dans l’éducation nationale font le choix de passer un concours pour 
obtenir la titularisation. Leur réussite représente non seulement une reconnaissance de leur engagement mais aussi 
une garantie de continuité pédagogique dans les établissements où ils exercent souvent depuis longtemps. 
Cependant, plusieurs situations préoccupantes ont été récemment signalées dans certaines académies, où des 
enseignants contractuels nouvellement reçus aux concours sont affectés, dès leur année de stage, à plusieurs 
centaines de kilomètres de leur domicile et de leur établissement d’exercice antérieur. Ces décisions sont d’autant 
plus incompréhensibles que certains des postes qu’ils occupaient auparavant ne trouvent pas de remplaçants, 
notamment dans les disciplines en tension ou dans des territoires ruraux ou fragiles. Ce décalage entre les 
affectations administratives et les besoins réels du terrain, qui peuvent entraîner des situations humaines 
douloureuses, questionne l’efficacité et la souplesse des mécanismes d’affectation actuels. Il l’interroge sur la 
manière dont est prise en compte l’ancienneté en tant que contractuel, la stabilité pédagogique nécessaire dans 
certaines zones et les efforts consentis par ces enseignants pour répondre aux besoins de l’institution. Aussi, il 
souhaite savoir si le Gouvernement entend revoir les règles d’affectation des enseignants issus du rang des 
contractuels, afin de mieux concilier les impératifs de gestion des ressources. 

Personnes handicapées 
Accompagnement des enfants en situation de handicap pendant la pause méridienne 
10412. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur les 
difficultés rencontrées pour la prise en charge des enfants en situation de handicap pendant la pause méridienne. 
L’abrogation de la note de service du 24 juillet 2024 relative à la mise en œuvre du décret no 2025-137 du 
14 février 2025 a eu pour effet de remettre en cause la présence des accompagnants d’élèves en situation de 
handicap (AESH) sur le temps périscolaire, en particulier à la cantine scolaire. De nombreux retours d’élus locaux 
et de familles témoignent de situations où des enfants, faute d’accompagnement adapté, se retrouvent privés 
d’accès à la restauration scolaire. Cette organisation est en contradiction avec l’esprit de la loi votée en mai 2024, 
qui visait à harmoniser la prise en charge et à renforcer l’inclusion scolaire. Elle suscite aujourd’hui une 
incompréhension et un désarroi profonds au sein des familles concernées, qui y voient un retour en arrière 
difficilement acceptable. Aussi, il lui demande quelles sont les mesures que le Gouvernement entend mettre en 
œuvre pour garantir la continuité de l’accompagnement des enfants en situation de handicap sur le temps 
méridien afin de leur permettre de bénéficier de la restauration scolaire dans les mêmes conditions que leurs 
camarades. 

Personnes handicapées 
AESH insuffisants : alerte sur l’école inclusive en Haute-Savoie 
10413. − 21 octobre 2025. − Mme Christelle Petex alerte M. le ministre de l’éducation nationale sur la situation 
particulièrement préoccupante rencontrée dans plusieurs écoles publiques, notamment dans le département de la 
Haute-Savoie, où le manque d’accompagnement des élèves en situation de handicap compromet gravement la 
qualité et l’équité de leur scolarisation. Dans certaines écoles, une seule accompagnante d’élèves en situation de 
handicap (AESH) est amenée à suivre simultanément un grand nombre d’enfants bénéficiant chacun d’une 
notification individuelle émise par la maison départementale des personnes handicapées (MDPH). Cette 
répartition rend matériellement impossible un accompagnement conforme aux besoins spécifiques et aux droits 
reconnus à ces élèves. De nombreuses familles se trouvent ainsi contraintes de pallier l’insuffisance des moyens 
humains en interrompant leur activité professionnelle ou en sollicitant à répétition les services académiques, sans 
qu’aucune solution pérenne ne soit apportée. Cette situation, loin d’être isolée, révèle une difficulté structurelle 
dans la mise en œuvre effective du principe d’école inclusive, pourtant affirmé par la loi du 11 février 2005 et par 
les engagements successifs du ministère. Le déficit d’AESH, conjugué à la précarité de leur statut et au manque de 
formation, fragilise durablement l’accompagnement des élèves à besoins particuliers et pèse sur l’ensemble de la 
communauté éducative. Aussi, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre, à court et 
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moyen terme, pour garantir à chaque élève en situation de handicap un accompagnement conforme à sa 
notification MDPH et pour renforcer de manière pérenne les effectifs, la formation et la reconnaissance 
professionnelle des AESH sur l’ensemble du territoire. 

Personnes handicapées 
Difficultés persistantes liées au manque d’AESH 
10414. − 21 octobre 2025. − Mme Christelle D’Intorni appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur les difficultés persistantes liées au manque d’accompagnants d’élèves en situation de handicap 
(AESH). Ces personnels jouent un rôle essentiel dans la mise en œuvre de l’école inclusive. Ils permettent aux 
enfants en situation de handicap de suivre leur scolarité dans des conditions adaptées et de participer pleinement à 
la vie de la classe. Leur présence constitue ainsi une garantie d’égalité des chances et un appui précieux pour les 
équipes pédagogiques. Pourtant, sur le terrain, de nombreux témoignages font état de retards d’affectation, de 
temps d’accompagnement réduits ou d’absence totale d’AESH auprès d’élèves qui disposent pourtant d’une 
notification. Ces manques entraînent des situations profondément injustes : certains enfants se retrouvent privés 
de l’accompagnement auquel ils ont droit, ce qui fragilise leur parcours scolaire et peut conduire à leur exclusion 
partielle ou totale de la classe. Les enseignants, de leur côté, se retrouvent démunis face à des besoins qu’ils ne 
peuvent assumer seuls. Au sein de la cinquième circonscription des Alpes-Maritimes, ces difficultés sont 
particulièrement marquées. Les saisines des familles sur ce sujet y sont très régulières et font part de leurs 
inquiétudes et de leur désemparement. Elles dénoncent l’absence de solutions pérennes de la part de l’État pour 
leurs enfants. Cette situation alimente un sentiment d’abandon et met en péril la promesse d’une véritable école 
inclusive. Une réforme récente a transféré la gestion et la rémunération des AESH aux rectorats et donc au 
ministère de l’éducation nationale. Ce changement devait apporter une clarification et une meilleure efficacité. 
Pourtant, force est de constater que l’organisation actuelle ne permet pas encore de répondre à l’ensemble des 
besoins et que les carences demeurent fortes. En conséquence, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement 
entend prendre pour résorber durablement le manque d’AESH, améliorer la réactivité des affectations et garantir, 
sur tout le territoire, un accompagnement effectif et de qualité des enfants en situation de handicap, indispensable 
à leur scolarisation et à l’égalité des chances. 

Personnes handicapées 
Non au licenciement de 25 AESH en Ille-et-Vilaine 
10418. − 21 octobre 2025. − Mme Nadège Abomangoli interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur le 
licenciement de 25 AESH en Ille-et-Vilaine. L’académie de Rennes a signifié leurs ruptures de contrat à 25 
accompagnantes d’élèves en situation de handicap opérant dans le département d’Ille-et-Vilaine. Cette rupture est 
intervenue suite au refus de celles-ci de suivre 30 établissements au lieu de 10 auparavant, sans dédommagement ni 
prise en compte des frais d’essence occasionnés par ces nouveaux déplacements. À titre d’exemple, une AESH 
habitant Guipry-Messac à 31km de Redon est désormais rattachée au PIAL de Redon dont les extrémités sont 
distantes de 70 km. Cela alors que les AESH vivent avec un niveau de rémunération moyen de 800 euros et 
travaillent dans une grande précarité. Ce licenciement intervient alors qu’en Ille-et-Vilaine, comme dans de 
nombreux départements, la communauté éducative et les parents d’élèves font état d’un manque criant d’AESH 
pour couvrir l’ensemble des besoins. En l’absence d’une politique ambitieuse de prise en compte du handicap par 
l’éducation nationale, la présence d’AESH devient bien souvent la seule garantie d’une scolarisation des élèves en 
situation de handicap. La volonté de généraliser les PIAL en PAS, sans bilan d’expérimentation et contre l’avis de 
la commission mixte paritaire, ne vont qu’engendrer des licenciements, accroître la pénurie au détriment de l’accès 
des élèves en situation de handicap à l’éducation. Le mépris contre les AESH doit cesser et étendre sans 
contrepartie leur périmètre d’action ne fait qu’accroître le manque d’attractivité d’un métier déjà hautement 
précaire. Elle lui demande pourquoi le Gouvernement se refuse à faciliter la prise en compte des frais 
kilométriques des AESH, notamment pour les trajets domicile-établissement. Elle demande si, au regard de la 
situation de pénurie, licencier des AESH au motif qu’elles refusent une multiplication par trois des établissements 
suivis sert l’objectif d’une école inclusive. Enfin, elle lui demande quand le Gouvernement agira enfin pour les 
AESH en permettant la création d’un corps de fonctionnaires, permettant une formation préalable adaptée, un 
diplôme, un statut de catégorie B et un niveau de rémunération digne, comme demandé à plusieurs reprises par la 
représentation nationale. 
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Personnes handicapées 
Non au licenciement de 25 AESH en Ille-et-Vilaine 
10419. − 21 octobre 2025. − Mme Mathilde Hignet interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur le 
licenciement de 25 AESH en Ille-et-Vilaine. En effet, l’académie de Rennes a signifié leurs ruptures de contrat à 
25 accompagnantes d’élèves en situation de handicap opérant dans le département d’Ille-et-Vilaine. Cette rupture 
est intervenue suite au refus de celles-ci de suivre 30 établissements au lieu de 10 auparavant, sans 
dédommagement ni prise en compte des frais d’essence occasionné par ces nouveaux déplacements. À titre 
d’exemple, une AESH habitant Guipry-Messac à 31 kilomètres de Redon est désormais rattachée au PIAL de 
Redon dont les extrémités sont distantes de 70 kilomètres. Cela, alors que les AESH vivent avec un niveau de 
rémunération moyen de 800 euros et travaillent dans une grande précarité. Ce licenciement intervient alors qu’en 
Ille-et-Vilaine, comme dans de nombreux départements, la communauté éducative et les parents d’élèves font état 
d’un manque criant d’AESH pour couvrir l’ensemble des besoins. En l’absence d’une politique ambitieuse de prise 
en compte du handicap par l’éducation nationale, la présence d’AESH devient bien souvent la seule garantie d’une 
scolarisation des élèves en situation de handicap. La volonté de généraliser les PIAL en PAS, sans bilan 
d’expérimentation et contre l’avis de la commission mixte paritaire, ne vont qu’engendrer des licenciements, 
accroître la pénurie au détriment de l’accès des élèves en situation de handicap à l’éducation. Le mépris contre les 
AESH doit cesser, étendre sans contrepartie leur périmètre d’action ne fait qu’accroître le manque d’attractivité 
d’un métier déjà hautement précaire. Elle lui demande pourquoi le Gouvernement se refuse à faciliter la prise en 
compte des frais kilométriques des AESH, notamment pour les trajets domicile-établissement. Elle demande si, au 
regard de la situation de pénurie, licencier des AESH au motif qu’elles refusent une multiplication par trois des 
établissements suivis sert l’objectif d’une école inclusive. Enfin, elle demande quand le Gouvernement agira enfin 
pour les AESH en permettant la création d’un corps de fonctionnaires, permettant une formation préalable 
adaptée, un diplôme, un statut de catégorie B et un niveau de rémunération digne, comme demandé à plusieurs 
reprises par la représentation nationale. 

Personnes handicapées 
Non au licenciement de 25 AESH en Ille-et-Vilaine 
10420. − 21 octobre 2025. − Mme Murielle Lepvraud attire l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur le licenciement de 25 AESH en Ille-et-Vilaine. L’académie de Rennes a signifié leurs ruptures de 
contrat à 25 accompagnantes d’élèves en situation de handicap opérant dans le département d’Ille-et-Vilaine. 
Cette rupture est intervenue suite au refus de celles-ci de suivre 30 établissements au lieu de 10 auparavant, sans 
dédommagement ni prise en compte des frais d’essence occasionné par ces nouveaux déplacements. À titre 
d’exemple, une AESH habitant Guipry-Messac à 31 kilomètres de Redon est désormais rattachée au PIAL de 
Redon dont les extrémités sont distantes de 70 kilomètres. Cela alors que les AESH vivent avec un niveau de 
rémunération moyen de 800 euros et travaillent dans une grande précarité. Ce licenciement intervient alors qu’en 
Ille-et-Vilaine, comme dans de nombreux départements, la communauté éducative et les parents d’élèves font état 
d’un manque criant d’AESH pour couvrir l’ensemble des besoins. En l’absence d’une politique ambitieuse de prise 
en compte du handicap par l’éducation nationale, la présence d’AESH devient bien souvent la seule garantie d’une 
scolarisation des élèves en situation de handicap. La volonté de généraliser les PIAL en PAS, sans bilan 
d’expérimentation et contre l’avis de la commission mixte paritaire, ne vont qu’engendrer des licenciements, 
accroître la pénurie au détriment de l’accès des élèves en situation de handicap à l’éducation. Le mépris contre les 
AESH doit cesser, étendre sans contrepartie leur périmètre d’action ne fait qu’accroître le manque d’attractivité 
d’un métier déjà hautement précaire. Mme la députée demande pourquoi le Gouvernement se refuse à faciliter la 
prise en compte des frais kilométriques des AESH, notamment pour les trajets domicile-établissement. Elle 
demande si, au regard de la situation de pénurie, licencier des AESH au motif qu’elles refusent une multiplication 
par trois des établissements suivis sert l’objectif d’une école inclusive. Enfin, elle demande quand le Gouvernement 
agira enfin pour les AESH en permettant la création d’un corps de fonctionnaires, permettant une formation 
préalable adaptée, un diplôme, un statut de catégorie B et un niveau de rémunération digne, comme demandé à 
plusieurs reprises par la représentation nationale. 
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Personnes handicapées 
Prise en compte du handicap dans l’évaluation orale du baccalauréat 
10421. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur les 
conditions d’évaluation au baccalauréat des élèves porteurs d’autisme. À ce jour, lors des épreuves orales, les jurys 
sont informés qu’un candidat est en situation de handicap, sans précision sur la nature de celui-ci. En 
conséquence, les critères d’évaluation relatifs à la communication et à l’interaction continuent d’être appliqués de 
manière uniforme, y compris pour des élèves dont les difficultés sont directement inhérentes à leur handicap. 
Cette situation conduit à une iniquité de traitement qui peut être ressentie comme discriminatoire, alors même 
que ces jeunes, souvent après un parcours exigeant, parviennent à suivre une scolarité en milieu ordinaire et à se 
présenter au baccalauréat. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en place afin que les 
modalités d’information et d’évaluation lors des épreuves du baccalauréat soient adaptées, permettant ainsi de 
garantir une véritable égalité des chances pour les élèves porteurs d’autisme. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE ET ESPACE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 2364 Mme Sophie Blanc ; 4851 Mme Christine Pirès Beaune. 

Enseignement supérieur 
Bizutages gravissimes 
10348. − 21 octobre 2025. − M. Hadrien Clouet interroge M. le ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’espace sur les pratiques de bizutage dangereuses qui ont encore cours dans l’enseignement 
supérieur français. Le 24 septembre 2025 au soir, dans la forêt de Bouconne en Haute-Garonne, par moins de 10° 
C, des automobilistes ont découvert 55 étudiants en médecine dénudés, fortement alcoolisés et parfois bâillonnés. 
Ce, au titre d’une « soirée d’intégration » sous la forme de course d’orientation dans des conditions inhumaines. 
Les gendarmes et les pompiers, avec plongeurs, équipe cynophile et drones, sont intervenus en urgence pour les 
protéger. Plusieurs des participants ont été hospitalisés, dans des situations parfois critiques et une urgence 
absolue. Ces pratiques de bizutage inacceptables, interdites par principe depuis 1997, ont suscité une réprobation 
unanime. Au-delà des mots, il importe désormais d’agir. Aussi, il lui demande où en sont les investigations pour 
identifier les organisateurs ou organisatrices de cette soirée de violences, pourquoi le doyen de l’université a 
attendu une semaine et une polémique médiatique pour porter plainte et pourquoi l’État n’a pas démarché les 
étudiants de deuxième année concernés pour accompagner un dépôt de plainte. Il lui demande également 
comment la prise en charge psychologique des victimes est prévue et si les associations ou corporations étudiantes 
responsables seront dissoutes, pour avoir mis en danger des étudiants et méconnu leur obligation « d’empêcher les 
comportements dégradants ou dangereux, notamment tout acte de bizutage » inscrite dans la charte 
d’engagement. 

Enseignement supérieur 
Revalorisation des bourses sur critères sociaux dans un contexte d’inflation 
10349. − 21 octobre 2025. − Mme Marietta Karamanli attire l’attention de M. le ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’espace sur la situation des étudiants boursiers dans le pays. Malgré une inflation 
cumulée de plus de 10 % sur deux ans, les montants des bourses sur critères sociaux (BCS) attribuées par le 
ministère de l’enseignement supérieur restent inchangés pour l’année universitaire 2025-2026. Aucun ajustement 
n’a été apporté aux plafonds de ressources ni aux échelons de bourse. Il en résulte une érosion financière pour les 
étudiants et leurs familles, les dépenses contraintes (logement, alimentation, transport) augmentant, sans 
compensation par les aides et aussi une réduction du nombre de boursiers. De plus, le gel des barèmes exclut de 
nombreux étudiants dont les revenus familiaux ont légèrement progressé. Enfin, le développement de 
l’apprentissage, non éligible aux BCS, contribue à la baisse du nombre de bénéficiaires. Aucune annonce officielle 
n’a été faite à ce jour concernant une revalorisation en cours d’année ou pour 2026. La position de l’État comme 
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garant de l’égalité des chances est fragilisée. Elle lui demande les mesures envisagées, à savoir une revalorisation 
ciblée et des mesures exceptionnelles, comme des fonds d’urgence, des aides en partenariat avec d’autres 
collectivités publiques ou privées non lucratives, en faveur des étudiants boursiers. 

Examens, concours et diplômes 
Exclusion du créole du concours de l’agrégation 2025/2026 
10368. − 21 octobre 2025. − M. Marcellin Nadeau attire l’attention de M. le ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’espace sur le retrait du créole du concours de l’agrégation 2025/2026. Cette 
décision constitue un grave recul pour la reconnaissance du créole, langue première de nombreux peuples des dits 
outre-mer. Le créole, en effet, fait partie des langues de France en ce qu’il est protégé par l’article 75-1 de la 
Constitution au même titre que les autres langues régionales pour lesquelles un concours de l’agrégation est ouvert. 
Ce retrait est donc incompréhensible en ce que cette langue ne bénéficie pas comme d’autres de la même 
reconnaissance. Langue vivante, parlée par plusieurs millions de personnes de par le monde et sur plusieurs océans, 
une telle mesure aussi réductrice ne peut que porter préjudice à la recherche et à l’enseignement supérieur des 
langues et civilisations. De surcroît, cette exclusion altère sérieusement la qualité et la continuité des parcours 
universitaires et la formation des enseignants dans les dits outre-mer. Il lui demande instamment s’il compte 
revenir rapidement sur cette exclusion du créole du concours de l’agrégation 2025/2026. 

Examens, concours et diplômes 
Reconnaissance du diplôme d’ostéopathie 
10370. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge M. le ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’espace sur la situation de certains étudiants titulaires d’un diplôme d’ostéopathie et qui 
souhaitent s’orienter vers des études de masseurs-kinésithérapeutes. Cette problématique découle d’un arrêté 
spécifique, celui du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’État de masseur-kinésithérapeute, plus précisément son 
article 25, portant sur les dispenses et modalités particulières. Et cela pose des difficultés majeures. L’article précité 
prévoit des dispenses d’unités d’enseignement pour certains titulaires de diplômes du domaine de la santé, par 
exemple les infirmiers, les pédicure-podologues ou bien encore les orthoptistes. Cependant, les détenteurs d’un 
diplôme d’ostéopathie, bien qu’ils possèdent un niveau d’études équivalent à un master (bac + 5), ne sont pas 
inclus dans cette liste. L’ostéopathie et la kinésithérapie sont des disciplines étroitement liées, œuvrant toutes deux 
dans le domaine de la santé et de la rééducation physique. Ainsi, les détenteurs du diplôme d’ostéopathie ne 
peuvent poursuivre vers des études de kinésithérapie en France et sont même contraint d’étudier dans des pays 
transfrontaliers. Pour ces étudiants, il paraît difficilement compréhensible que ces derniers ne bénéficient pas de la 
même reconnaissance académique que leurs homologues cités dans l’article 25 dudit arrêté. C’est pourquoi il lui 
demande les éventuelles pistes de réflexion envisagées pour corriger cette iniquité. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Soutien en faveur de l’apprentissage 
10379. − 21 octobre 2025. − Mme Valérie Bazin-Malgras attire l’attention de M. le ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’espace sur la nécessité de maintenir un soutien fort en faveur de l’apprentissage. 
L’apprentissage constitue un pilier essentiel de la réussite économique, sociale et humaine du pays. Il s’adresse à 
tous les jeunes, du CAP au master, en leur permettant d’acquérir une formation solide tout en découvrant le 
monde de l’entreprise. Ce dispositif représente un véritable tremplin vers l’emploi, en associant savoirs 
académiques, compétences professionnelles et autonomie financière grâce à une rémunération pendant la 
formation. Dans un contexte où les entreprises peinent à recruter et où de nombreux jeunes cherchent une voie 
d’avenir concrète, l’apprentissage apparaît plus que jamais comme un levier d’insertion et de réussite. Il ne doit pas 
être perçu comme une charge, mais comme un investissement stratégique pour l’avenir de la jeunesse et pour la 
compétitivité de l’économie. Aussi, elle souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour 
garantir la pérennité et le développement de l’aide à l’emploi des apprentis, afin de continuer à offrir à chaque 
jeune la possibilité de construire son avenir par le travail et la formation. 
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Personnes handicapées 
Mise en péril des formations en LSF 
10417. − 21 octobre 2025. − M. François Piquemal alerte M. le ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’espace sur les risques pour le dialogue avec l’ensemble des citoyens face aux menaces pesant sur 
les formations en langue des signes française. Si une société se juge à la manière dont elle traite ses plus vulnérables, 
la République se construit sur la promesse d’inclusion de toutes et tous les citoyennes et citoyens. C’est le sens de 
la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances qui garantit un droit fondamental à l’accessibilité 
pour les personnes porteuses de handicap tout en favorisant l’insertion professionnelle. Plusieurs fois ces dernières 
années, les gouvernements successifs ont porté atteinte à ces principes en abaissant les normes d’accessibilité ou 
complexifiant les démarches d’accès aux aides. Aujourd’hui, c’est le lien communicatif qui est directement menacé 
à travers de nouveaux risques pesant sur la langue des signes française. Ainsi, le département de traduction, 
interprétation et médiation linguistique (DTIM) de l’université de Toulouse forme depuis 2003 des interprètes 
français-LSF, traducteurs et traductrices du français en LSF et intermédiateurs et intermédiatrices en LSF. 
Reposant sur un parcours mixte qui propose licence et master, il s’agit de la seule formation de France mêlant 
étudiants sourds et entendants en LSF à tous les niveaux. C’est aussi la seule formation existante pour les 
intermédiateurs et intermédiatrices, mais également une des deux seules formations en France spécifiquement 
conçue pour les traducteurs et traductrices sourds. Formés par des professionnels déjà en sous-dotation budgétaire 
et agissant par conviction de l’intérêt public de leur mission, ces étudiants représentent le futur du lien entre les 
personnes sourdes et entendantes en France, permettant l’interface entre les deux et construisant la 
communication nécessaire entre toutes et tous les citoyens. Pourtant, cette filière est aujourd’hui menacée par 
la présidence de l’université de Toulouse, prônant des difficultés budgétaires qui font peser un risque de 
disparition. Pire, alors qu’un poste de maître ou maîtresse de conférence devait être ouvert, l’université revient sur 
ses engagements au détriment de l’intégration des personnes malentendantes. Pourtant, Toulouse se targuait d’être 
la « capitale des sourds », proposant une scolarité bilingue complète en français et LSF ainsi que plusieurs lieux 
dédiés et un festival. Aujourd’hui, les pouvoirs publics semblent abandonner la communauté sourde de Toulouse 
pour des motifs comptables, sans aucune action de la mairie de Toulouse ni du ministère de l’ESR. Les 
inquiétudes sont d’autant plus fortes que d’autres structures dédiées sont menacées de disparition, comme l’École 
de théâtre universelle qui dispense depuis 2018 la seule formation théâtrale professionnelle en France et en Europe 
en immersion totale en langue des signes, à destination des personnes sourdes au Théâtre du Grand Rond. Suite 
aux désengagements de France Travail et de l’AGEFIPH, en complément des coupes budgétaires 
gouvernementales et municipales, elle risque de mettre la clef sous la porte. Ces nombreuses attaques aux 
formations en LSF fragilisent le lien avec les communautés sourdes, allant jusqu’à saboter les capacités 
d’information et de communication d’une grande partie des concitoyens. M. le député demande donc à M. le 
ministre s’il est prévu un programme de soutien pour permettre la survie du DTIM de l’université de Toulouse 
afin de préserver un lien précieux, mais aussi de développer cette formation de grande qualité en répondant aux 
besoins en formation tout en développant les nouveaux enjeux (interprétation anglais-LSF, co-interprétation, 
intégration de la surdicécité). Il lui demande également s’il prévoit l’extension des programmes de soutien à 
l’inclusion des personnes sourdes en développant l’accessibilité des contenus à l’université. 

Professions de santé 
Difficultés dans le secteur dentaire 
10437. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge M. le ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’espace sur les difficultés d’accès aux études odontologiques dans le cadre des passerelles entre 
filières. Dans un contexte de tension croissante sur l’accès aux soins bucco-dentaires et de pénurie de chirurgiens- 
dentistes sur de nombreux territoires, le dispositif de passerelles permettant à des étudiants ou diplômés issus 
d’autres formations, notamment paramédicales, d’intégrer les études odontologiques, suscite de nombreuses 
attentes. Or il apparaît que les critères de sélection retenus dans le cadre de ces passerelles sont parfois jugés 
opaques, subjectifs ou insuffisamment adaptés à la diversité des profils et des parcours professionnels. Plusieurs 
témoignages font état de refus motivés par une « inadéquation du projet professionnel avec les objectifs de la 
formation », sans entretien préalable ni prise en compte approfondie des compétences acquises, ce qui peut générer 
incompréhension et démotivation. Dans le même temps, de nombreux jeunes professionnels motivés, souvent déjà 
actifs dans le secteur de la santé, se voient contraints de se tourner vers des formations à l’étranger, aux coûts 
élevés, en raison d’un accès restreint aux études dentaires en France, malgré un besoin important de professionnels. 
Dans ce contexte, il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement envisage pour améliorer la transparence 
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et l’équité des critères de sélection dans le cadre des passerelles vers les études de santé, notamment en odontologie, 
et mieux reconnaître les parcours et compétences issus des filières paramédicales dans ces procédures et renforcer 
les capacités de formation nationales afin de répondre aux besoins en chirurgiens-dentistes. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 2919 Mme Constance Le Grip ; 7630 Mme Andrée Taurinya ; 7838 Mme Andrée Taurinya. 

Papiers d’identité 
Obtention d’un visa pour les marocains ayant de la famille en France 
10407. − 21 octobre 2025. − Mme Annie Vidal attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur les difficultés rencontrées par les ressortissants marocains souhaitant obtenir un visa pour la France 
afin de rendre visite à leur famille. Au Maroc et plus particulièrement à Casablanca, la demande de visa doit être 
constituée selon une procédure administrative classique, mais son dépôt nécessite obligatoirement un rendez-vous 
sur place. Or ces rendez-vous sont gérés par une entreprise privée marocaine, dont le fonctionnement apparaît 
arbitraire et opaque. Cette situation engendre de nombreuses difficultés : des familles, bien que disposant d’un 
dossier complet et conforme, se voient dans l’impossibilité d’obtenir un rendez-vous et, par conséquent, 
d’effectuer leur voyage vers la France dans les délais souhaités. Dans ces conditions, elle souhaite savoir s’il entend 
étudier les moyens d’améliorer ce dispositif afin de garantir un accès équitable et transparent à la procédure de 
demande de visa pour les familles concernées. 

Politique extérieure 
Droit à l’IVG pour les Françaises aux USA 
10432. − 21 octobre 2025. − M. Hadrien Clouet attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la privation du droit à disposer de leurs corps pour les Françaises résidant aux Etats-Unis 
d’Amérique depuis la suppression du droit fédéral à l’interruption volontaire de grossesse. En juin 2022, la Cour 
suprême étasunienne trumpiste a révoqué l’arrêt Roe v. Wade de 1973 qui garantissait un droit constitutionnel à 
l’IVG. L’internationale réactionnaire a ainsi marqué son entrée dans les législations nationales avec un premier 
triomphe, porté par des intégristes religieux et l’extrême droite. Depuis quelques semaines, le gouvernement 
fédéral a même confié à des scientifiques la recherche de substances abortives dans les eaux usées (le RU486) afin 
de traquer les femmes qui avorteraient. À l’heure actuelle, douze Etats ont adopté une législation criminelle pour 
les femmes qui avortent et pour les soignants qui les accompagnent. Bien entendu, les avortements continuent, 
puisqu’il s’agit d’une réalité anthropologique depuis l’aube de l’humanité, dont la proscription met seulement en 
danger les femmes enceintes. On constate depuis l’interdiction que les « pro-vies » tuent : les mères résidant dans 
un État où l’IVG est interdit connaissent deux fois plus de risques de mort durant la grossesse ou l’accouchement ; 
la mortalité maternelle repart à la hausse dans tous les Etats prohibitionnistes de l’IVG (jusqu’à 56% au Texas dès 
la première année d’interdiction) ; la mortalité se concentre sur les femmes noires et latino-américaines avec trois 
fois plus d’exposition que leurs homologues blanches. Abolir le droit à l’IVG est donc une politique de mort. Qui 
décide de la vie et de la mort ? Des législateurs d’abord, au Congrès de l’État. Des patrons ensuite, dont les 
prestations privées de santé incluent ou non, à leur discrétion, le financement d’une IVG ou le déplacement vers 
un État qui en reconnaît la légalité. Le fanatisme est donc entièrement discrétionnaire. Face à cela, seuls six États 
prennent en charge les dépenses médicales liées à une IVG par Medicaid. Dans le sud du pays, le Mexique 
constitue la planche de salut pour les femmes soucieuses de disposer de leur propre corps. Or plus de 160 000 de 
citoyens résident aux Etats-Unis d’Amérique, seconde communauté française au monde. Ils et elles sont donc en 
première ligne du tournant réactionnaire. Nombre de Françaises sont en danger absolu. Aussi, M. le député ne 
comprend pas que le ministère de l’Europe et des affaires étrangères s’abstienne de leur venir en aide, alors qu’il 
finance avec raison des programmes pour l’accès à l’IVG dans nombre de pays. Si en 2022, dans sa réponse à la 
question écrite no 1829, le ministère admettait l’absence « de dispositif spécifique permettant de couvrir les frais de 
déplacement vers un autre État autorisant l’IVG » et répondait qu’aucune demande n’émanait de ressortissantes 
françaises, il annonçait « rester vigilant et mobilisé sur cette question ». Trois ans plus tard, où en est la situation ? 
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Il lui demande combien de Françaises ont saisi le réseau consulaire pour de l’aide, comment celle-ci est accordée, 
pour accéder à un État (des Etats-Unis ou bien au Mexique) où l’IVG est légal ou bien à l’EMTALA ( Emergency 
medical treatment and active Labor act, programme fédéral destiné aux femmes en danger vital). Il lui demande 
enfin comment les soignants et associations pro-choix bénéficient d’un soutien public français. 

Politique extérieure 
Obligations internationales de la France suite à résolution ONU du 18/09/2024 
10433. − 21 octobre 2025. − Mme Danielle Simonnet attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur les obligations internationales de la France découlant de la résolution adoptée le 
18 septembre 2024 par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations unies (ONU). Cette résolution, dont la 
France est signataire, exige « la fin de l’occupation israélienne du Territoire palestinien occupé (TPO) dans un 
délai de douze mois » et entérine l’avis rendu par la Cour internationale de justice (CIJ) le 19 juillet 2024. Dans 
cet avis, la CIJ rappelle que les États ont l’obligation de ne pas « prêter aide ou assistance à des activités 
d’implantation illégales » et de s’abstenir de maintenir des « relations économiques ou commerciales avec Israël qui 
seraient de nature à renforcer la présence illicite de ce dernier dans ce territoire ». Dans sa résolution du 
18 septembre 2024, l’Assemblée générale de l’ONU demande à tous les États de s’acquitter des obligations que 
leur impose le droit international, soit celles énoncées dans l’avis consultatif, notamment de ne reconnaître aucune 
modification du caractère physique ou de la composition démographique. Elle précise qu’il convient de ne pas 
entretenir « en ce qui concerne le Territoire palestinien occupé ou des parties de celui-ci, de relations économiques 
ou commerciales avec Israël qui seraient de nature à renforcer la présence illicite de ce dernier dans ce territoire, 
notamment au regard des colonies et du régime qui leur est associé » et de prendre « des mesures pour empêcher 
les échanges commerciaux ou les investissements qui aident au maintien de la situation illicite créée par Israël dans 
le Territoire palestinien occupé, notamment s’agissant des colonies de peuplement et du régime qui leur est 
associé ». L’Assemblée générale demande également de « prendre des mesures pour que leurs nationaux et les 
sociétés et entités relevant de leur juridiction, ainsi que leurs autorités, s’abstiennent de tout acte qui impliquerait 
la reconnaissance de la situation créée par la présence illicite d’Israël dans le Territoire palestinien occupé ou qui 
constituerait une aide ou une assistance au maintien de cette situation » ; de « prendre des mesures pour mettre fin 
à l’importation de tout produit provenant des colonies de peuplement israéliennes, ainsi qu’à la fourniture ou au 
transfert d’armes, de munitions et de matériel connexe à Israël, Puissance occupante, dans tous les cas où il y aurait 
des motifs raisonnables de soupçonner qu’ils pourraient être utilisés dans le Territoire palestinien occupé » ; et 
enfin de « prendre des sanctions, notamment des mesures d’interdiction de voyager et de gel des avoirs, contre les 
personnes physiques et morales qui participent au maintien de la présence illicite d’Israël dans le Territoire 
palestinien occupé, notamment à l’égard des violences commises par les colons ». Depuis le 22 septembre 2024, la 
France reconnaît l’État de Palestine. Cette reconnaissance implique l’existence d’un peuple en capacité de disposer 
librement de ses terres. La colonisation en Cisjordanie et le génocide à Gaza ne peuvent continuer. Or douze mois 
après l’adoption de la résolution du 18 septembre 2024, il semblerait que la France n’ait pas répondu à toutes les 
demandes de l’Assemblée générale de l’ONU. Aussi, Mme la députée souhaite obtenir des précisions sur les 
moyens mis en œuvre par la France afin de se conformer à ses engagements internationaux. Premièrement, elle lui 
demande les mesures prises ou envisagées à l’encontre des entreprises françaises engageant tout acte qui 
impliquerait la reconnaissance de la situation créée par la présence illicite d’Israël dans le TPO, par exemple le 
groupe Carrefour qui ouvre des franchises dans ceux-ci. Deuxièmement, elle souhaite connaître la temporalité 
dans laquelle la France envisage d’arrêter ses ventes d’armes à Israël, sans exception, le Dôme de fer étant détourné 
de son objectif défensif aux fins de génocide dans la bande de Gaza. Troisièmement, elle l’interroge sur les mesures 
prises ou envisagées par la France pour mettre fin à l’importation de tout produit provenant des colonies de 
peuplement israéliennes. Quatrièmement, elle lui demande quelles procédures ou sanctions ont été prises ou sont 
envisagées à l’égard des ressortissants français se rendant complices des crimes contre l’humanité que constituent la 
colonisation en Cisjordanie et le génocide à Gaza. Elle attire l’attention particulière de M. le ministre sur les 
quelque 4 000 ressortissants engagés dans l’armée israélienne, dont les activités principales sont l’occupation illicite 
de la Cisjordanie et l’opération militaire génocidaire menée à Gaza, ainsi que sur ceux engagés dans le peuplement 
illicite du TPO par Israël. Elle souhaite par ailleurs connaître le nombre de ressortissants français engagés dans 
l’armée israélienne, ainsi que celui de ressortissants français installés illicitement dans le TPO. Enfin, 
conformément à la résolution de l’ONU, elle lui demande la nature et le nombre des sanctions (par exemple 
interdictions de voyager » ou « gels des avoirs ») prises par la France à l’encontre des personnes physiques et 
morales qui participent au maintien de la présence illicite d’Israël dans le TPO, en particulier à l’égard des 
violences commises par les colons. 
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Réfugiés et apatrides 
Accueil d’universitaires Palestiniens dans le cadre du PAUSE 
10453. − 21 octobre 2025. − Mme Catherine Hervieu attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur le défaut d’application du programme d’accueil en urgence des scientifiques et artistes en 
exil (PAUSE) concernant les lauréats originaires de Gaza. Ce programme, lancé en 2017 par le ministère de 
l’enseignement supérieur, le collège de France et la chancellerie des universités de Paris, vise à accueillir en France 
des universitaires et artistes étrangers contraints à l’exil en raison de persécutions ou de menaces graves. Depuis sa 
création, plus de 600 bénéficiaires ont été accueillis, favorisant leur insertion sociale et professionnelle dans des 
établissements d’enseignement supérieur français. Face aux violations du droit international et du droit 
humanitaire à Gaza par l’État d’Israël, 59 universitaires et artistes gazaouis ont été sélectionnés pour intégrer ce 
programme. Or à ce jour, 16 d’entre eux restent bloqués à Gaza, faute de délivrance de visa. Parmi eux, deux 
universitaires devaient être accueillis dans le département de la Côte-d’Or au sein de l’université de Bourgogne 
Europe, dont l’un d’eux avec son épouse et leurs cinq enfants. Leur situation actuelle les expose à des risques graves 
dû au gouvernement israélien d’extrême-droite : famine, conditions de vie déplorables, censure de leurs travaux 
académiques, nonobstant la consolidation du cessez-le-feu et l’engagement d’un vrai processus de paix. Cette 
entrave à leur évacuation constitue une violation des engagements internationaux et constitutionnels de la France, 
notamment l’article 13 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, garantissant la liberté 
académique, et le préambule de la constitution de 1946, affirmant que « tout homme persécuté en raison de son 
action en faveur de la liberté a droit d’asile sur le territoire de la République ». Elle souhaite donc savoir quelles 
mesures concrètes il entend mettre en œuvre pour garantir l’accueil des universitaires Gazaouis sélectionnés dans le 
cadre du programme PAUSE et garantir le respect des engagements de la France en matière de droit d’asile et de 
liberté académique. 

FONCTION PUBLIQUE ET RÉFORME DE L'ETAT 

Fonction publique hospitalière 
Accès aux métiers de cadre de santé dans la FPH 
10373. − 21 octobre 2025. − Mme Laure Miller attire l’attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre 
de l’action et des comptes publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l’État, sur les conditions 
d’accès à la formation de cadre de santé dans la fonction publique hospitalière. Un infirmier souhaitant accéder au 
corps des cadres de santé doit obtenir l’accord préalable de sa hiérarchie pour pouvoir intégrer l’Institut de 
formation des cadres de santé (IFCS). Cette autorisation conditionne non seulement l’inscription au concours 
d’entrée, mais également le financement de la formation. Or dans d’autres versants de la fonction publique, 
notamment la fonction publique d’État, les agents peuvent se présenter librement aux concours d’accès aux 
fonctions d’encadrement, proviseur, inspecteur, attaché principal, sans dépendre d’un aval hiérarchique. Cette 
différence de traitement crée une rupture d’égalité entre les agents publics, alors même que le principe 
constitutionnel d’égal accès aux emplois publics est garanti par l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen. Sur le terrain, cette exigence d’accord hiérarchique conduit à des refus parfois arbitraires et freine la 
mobilité professionnelle au sein du service public hospitalier. Elle lui demande les intentions du Gouvernement 
quant à une évolution du dispositif actuel, afin de garantir un accès plus équitable et transparent à la formation de 
cadre de santé, fondé sur le mérite et indépendant de toute autorisation préalable de quelconque hiérarchie. 

Fonction publique hospitalière 
Statut des assistants dentaires dans la fonction publique hospitalière 
10375. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge M. le ministre délégué auprès de la ministre de l’action 
et des comptes publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l’État, au sujet du statut des assistants 
dentaires exerçant dans la fonction publique hospitalière. À ce jour, il n’existe pas de grille indiciaire spécifique à 
cette profession au sein de la FPH. De ce fait, les assistants dentaires sont rémunérés sur la grille des aides- 
soignants, sans perspective de titularisation ni accès aux primes auxquelles d’autres professions paramédicales 
peuvent prétendre. Cette situation, qui concerne de nombreux établissements sur l’ensemble du territoire, entraîne 
une iniquité de traitement et un manque de reconnaissance du rôle indispensable de ces professionnels dans la 
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prise en charge des patients et dans le bon fonctionnement des services hospitaliers. Aussi, il lui demande quelles 
perspectives le Gouvernement envisage afin d’adapter le cadre statutaire et indemnitaire des assistants dentaires 
hospitaliers à la réalité de leurs missions. 

Retraites : fonctionnaires civils et militaires 
Chèques vacances - exclusion des retraités de la fonction publique d’État 
10454. − 21 octobre 2025. − M. Hervé Saulignac interroge M. le ministre délégué auprès de la ministre de 
l’action et des comptes publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l’État, sur la modification, par 
la circulaire du 22 juillet 2025, du champ des bénéficiaires des chèques vacances pour les retraités de la fonction 
publique d’État. Dans un contexte d’inflation et de baisse du pouvoir d’achat, cette prestation permettait aux 
retraités les plus modestes d’accéder à des loisirs, à des activités sportives et culturelles et à des séjours vacances. 
Symboliquement, ce dispositif représentait également une reconnaissance du travail de ces agents retraités au 
service de l’administration française. L’exclusion des retraités de la fonction publique de ce bénéfice avait déjà été 
actée par la circulaire du 2 août 2023, qui avait pris effet en octobre 2023. Cette mesure a représenté pour le 
budget de l’action sociale interministérielle 2024 une économie de 8,4 millions d’euros, soit un peu plus de 5 % 
de l’enveloppe globale ; or, cette même année, l’intégralité de ce budget n’aurait pas été consommée. Le Conseil 
d’État, par une décision du 24 juin 2025, a d’ailleurs annulé cette circulaire, jugeant qu’elle méconnaissait les 
dispositions légales encadrant l’attribution de cette prestation. Néanmoins, dans une nouvelle circulaire du 
22 juillet 2025, la direction générale de l’administration et de la fonction publique (DGAFP) vient d’exclure une 
nouvelle fois du bénéfice des chèques vacances les retraités de la fonction publique d’État. Cette situation crée, de 
fait, une inégalité de traitement avec les retraités du secteur privé qui, eux, peuvent bénéficier de chèques vacances. 
Ce sont ainsi près de 40 000 anciens agents de l’État qui se trouvent pénalisés par cette mesure. Aussi, il l’interroge 
sur la possibilité de revenir sur cette circulaire en rétablissant l’accès aux chèques vacances pour tous les retraités et 
lui demande s’il va apporter la garantie que l’intégralité de l’enveloppe disponible au titre de l’action sociale soit 
utilisée au service de l’ensemble des bénéficiaires, y compris les retraités. 

INDUSTRIE 

Industrie 
Situation préoccupante des Fonderies Hachette &Driout 
10386. − 21 octobre 2025. − Mme Laurence Robert-Dehault attire l’attention de M. le ministre délégué auprès 
du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargé de 
l’industrie, sur la situation alarmante des Fonderies Hachette et Driout, à Saint-Dizier (Haute-Marne) et plus 
largement sur la désindustrialisation progressive du territoire haut-marnais. Créée en 1868, cette entreprise 
historique, autrefois fleuron de l’industrie française, a longtemps incarné la réussite industrielle régionale : plus de 
500 salariés, un chiffre d’affaires de 56 millions d’euros et 60 % de sa production exportée vers l’étranger, 
notamment en Europe, aux États-Unis d’Amérique et en Chine. Ces performances illustraient le savoir-faire 
métallurgique français et sa capacité à s’imposer sur les marchés internationaux. Placée en redressement judiciaire 
en décembre 2024, elle a été reprise le 25 février 2025 par la société Alliance de Compétences Industrielles (ACI 
Groupe) pour la modique somme de 200 000 euros, avec pour contrepartie l’obligation d’apporter 3,5 millions 
d’euros destinés à couvrir le passif des commandes et les paiements urgents des fournisseurs. À ce jour, il n’est pas 
établi qu’ACI Groupe ait satisfait à cette obligation. Or, quelques mois après cette reprise, l’entreprise connaît de 
nouvelles difficultés : près de 60 salariés sont aujourd’hui en activité partielle, alors même qu’elle dispose de 
plusieurs millions d’euros de commandes non honorées faute de trésorerie. Parallèlement, le groupe ACI a été 
placé lui-même en redressement judiciaire, compromettant la relance annoncée. Elle lui demande quelles sont les 
raisons qui ont conduit ACI Groupe à ne pas satisfaire à son obligation d’investissement de 3,5 millions d’euros, 
contrepartie pourtant entérinée par le Tribunal de Dijon ; si le Gouvernement entend se substituer à ACI Groupe 
pour injecter les 3,5 millions d’euros promis par l’entreprise devant le tribunal de Dijon ; quelles sont les mesures 
que le Gouvernement entend prendre pour sauvegarder l’activité et les emplois des Fonderies Hachette et Driout. 
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Industrie 
Transition de la filière automobile vers l’industrie de défense 
10387. − 21 octobre 2025. − M. Laurent Mazaury attire l’attention de M. le ministre délégué auprès du ministre 
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargé de l’industrie, 
sur la situation de la filière automobile française qui traverse une crise structurelle et conjoncturelle marquée par 
différents facteurs, comme la réduction des volumes de production ou l’instabilité géopolitique qui complexifie les 
chaînes d’approvisionnement. Il est urgent d’accompagner cette filière dans sa restructuration, afin d’éviter une 
perte de compétences sur les territoires et préserver l’emploi et le savoir-faire. Les territoires des agglomérations de 
Saint-Quentin-en-Yvelines et de la Communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise (GPS et O) représentent une 
grande part de l’emploi direct et indirect régional de la filière. Il est donc capital pour elles que l’État puisse les 
aider à accompagner la reconversion de ce secteur. Conscientes des enjeux nationaux et internationaux de la 
France, elles proposent à la fois des solutions pour sortir de la crise mais également pour faire de cette dernière une 
opportunité économique et stratégique et renforcer la souveraineté industrielle du pays. Dans cette perspective, 
réorienter le milieu automobile vers les marchés de la défense terrestre pourrait être une solution à encourager. Il 
est à noter que l’Allemagne a déjà largement engagé des évolutions dans ce sens. En effet, les compétences 
mobilisables du secteur (usinage de précision, électronique embarquée, carrosserie, assemblage, logiciels de 
pilotage et IA embarquée, propulsion électrique ou hybride, gestion logistique et industrielle en flux tendus) 
pourraient, à ne pas en douter, répondre aux besoins croissants des forces armées. Néanmoins, l’accès aux PME 
issues de l’automobile aux marchés de la défense se heurte à plusieurs obstacles : complexité des procédures de 
marché de la DGA, difficultés de répondre aux marchés publics, manque de lisibilité sur les besoins à moyen 
terme, difficultés à atteindre les niveaux de certification nécessaires, faible structuration des filières aval autour des 
PME. Pour lever ces obstacles, les deux agglomérations sont forces de propositions concrètes et innovantes : 
création de marchés intermédiaires « PME Défense », création d’un label « Transfert de compétences Automobile- 
Défense », mise en place d’un guichet DGA-Territoires ou encore déploiement d’expérimentations locales. Dans 
ce contexte, il lui demande les orientations du Gouvernement pour accompagner la filière automobile et si les 
solutions susmentionnées pourraient être envisagées. 

Télécommunications 
Développement de la couverture téléphonique indoor 
10477. − 21 octobre 2025. − M. Lionel Causse interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargé de l’industrie, sur le 
déploiement de la couverture en téléphonie mobile à l’intérieur des bâtiments (dite couverture indoor ) en France, 
la première zone blanche du territoire. Un obstacle majeur au développement de la couverture indoor réside dans 
les pratiques des opérateurs mobiles à l’égard des opérateurs d’infrastructure partagée, ou opérateurs neutres, et 
plus particulièrement en matière tarifaire. En effet, ceux-ci publient des grilles tarifaires officielles mais appliquent 
en réalité des remises significatives à leurs clients. Ces conditions préférentielles ne sont pas accessibles aux clients 
des opérateurs d’infrastructures partagées qui déploient les couvertures indoor multi-opérateurs, fonctionnant sur 
le modèle du leasing. En conséquence, lorsqu’un opérateur neutre se trouve en concurrence directe avec un 
opérateur mobile sur un projet de couverture indoor, le tarif final que propose ce dernier au client final est souvent 
inférieur au prix qu’il facture à l’opérateur neutre pour connecter son réseau. Cela crée une distorsion de 
concurrence qui pénalise fortement le modèle opérateur neutre, alors même que l’Autorité de régulation des 
communications électroniques (ARCEP) devrait jouer un rôle d’arbitre dans ce marché. Il lui demande de préciser 
les positions du Gouvernement sur cette situation dommageable pour le développement de la couverture mobile 
en France. 

Télécommunications 
Spéculation foncière des bailleurs HLM 
10478. − 21 octobre 2025. − M. Lionel Causse interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargé de l’industrie, sur le 
phénomène de spéculation foncière exercée sur les opérateurs d’infrastructures de téléphonie mobile (appelées 
towercos ou tower compagnies ). En effet, de plus en plus fréquemment, des bailleurs institutionnels, notamment 
des collectivités ou offices HLM, exigent lors du renouvellement des baux avec ces towercos ou lors de l’ajout 
d’antennes (notamment 5G) des hausses de loyers disproportionnées. C’est notamment ce que souhaite mettre en 
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place Nantes Métropole depuis juillet 2025. Ces exigences s’accompagnent parfois de menaces de résiliation ou 
d’éviction, alors même que ces équipements, installés depuis des décennies, sont essentiels à la couverture mobile 
dans les zones denses. Leur retrait entraînerait une dégradation majeure du service pour les citoyens, les entreprises 
et l’ensemble du tissu économique local. Face à cette situation, il apparaît nécessaire de doter la France d’un cadre 
légal permettant aux opérateurs d’infrastructures d’obtenir et de conserver l’accès aux sites pour installer ou 
maintenir les équipements de télécommunications à des conditions économiques raisonnables, même en l’absence 
d’accord amiable à l’échéance du bail. Il lui demande de préciser les intentions du Gouvernement pour projeter les 
territoires de ces situations qui mettent à risque le service de couverture en téléphonie mobile. 

Télécommunications 
Spéculation foncière exercée sur les opérateurs d’infrastructures de téléphonie 
10479. − 21 octobre 2025. − M. Lionel Causse interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargé de l’industrie, sur 
les pratiques de spéculation foncière exercée sur les opérateurs d’infrastructures de téléphonie mobile en France (ou 
infrastructures dites passives). En effet, certains tiers proposent uniquement au propriétaire des terrains sur lesquels 
les infrastructures (pylônes, points hauts, locaux techniques) sont construites – commune, copropriété ou 
particulier – de signer un nouveau titre d’occupation afin de bénéficier de l’emplacement occupé par les 
infrastructures, propriété d’une towerco et sans volonté d’assurer un service de couverture du territoire Français en 
matière de téléphonie mobile. L’article 17 du projet de loi sur la simplification de la vie économique, adopté par le 
Sénat en octobre 2024 et l’Assemblée nationale en juin 2025, prévoit en effet que toute personne qui, sans être 
elle-même opérateur de téléphonie mobile, se porte acquéreur ou conclut un contrat de bail d’un terrain destiné à 
accueillir des antennes devra produire une attestation par laquelle un opérateur de téléphonie mobile s’engage à 
exploiter cette infrastructure, sous peine de nullité. Certains acteurs du secteur proposent que la possibilité d’agir 
en nullité des contrats ou des conventions portant sur la mise à disposition de l’emplacement sur lequel sont 
construites les infrastructures passives en cas de non-respect du dispositif soit élargie en sus des co-contractants, au 
maire de la commune concernée, au propriétaire de l’infrastructure installée et aux opérateurs mobiles hébergés sur 
le site en l’absence d’attestation, dans l’unique objectif de préserver la couverture mobile sur le territoire. Il 
souhaite ainsi connaître la position du Gouvernement sur ce point essentiel qui vise à permettre une action ciblée 
dans des cas où l’intérêt général, en particulier la continuité du service public numérique, est menacé. 

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET NUMÉRIQUE 

Numérique 
Application de la doctrine Cloud au centre de l’État 
10401. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Latombe attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargée de 
l’intelligence artificielle et du numérique, sur l’application de la doctrine Cloud au centre de l’État. L’État 
allemand vient de remplacer Microsoft Exchange et Outlook par une messagerie électronique open source ; la 
DSB (la CNIL autrichienne) vient d’ordonner à Microsoft d’accorder aux utilisateurs de Microsoft 365 Éducation 
l’accès à leurs données personnelles ; Polytechnique vient de suspendre son contrat avec Microsoft. Les Européens 
prennent peu à peu conscience de la nécessité de protéger leurs données numériques des lois extraterritoriales 
américaines et, à travers elles, leur souveraineté. L’État français peine cependant à imposer à sa propre 
administration le recours à un fournisseur labellisé SecNumCloud pour l’hébergement de toutes les données 
sensibles de l’État et des acteurs publics. Face à cela, les grands opérateurs américains profitent de leur suprématie 
pour user de pratiques commerciales captatrices, pouvant être assimilées à du dumping et retardent ainsi la 
migration vers des solutions souveraines. Il lui demande comment elle projette d’accompagner ce processus 
indispensable et si elle envisage de faire appel à la DGCCRF et l’Autorité de la concurrence concernant les 
pratiques commerciales déloyales des opérateurs américains. 

Services publics 
Simplification des démarches administratives pour les conjoints survivants 
10475. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge Mme la ministre déléguée auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargée de l’intelligence 
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artificielle et du numérique, sur la simplification des démarches administratives pour les conjoints survivants. 
Dans les mois suivant un décès, les conjoints survivants se trouvent confrontés à de nombreuses démarches 
administratives complexes, au moment même où ils doivent affronter un deuil difficile. Malgré l’existence de 
dispositifs d’accompagnement (France Services, Service-public.fr, notaires, associations), l’éparpillement des 
interlocuteurs, la multiplicité des pièces justificatives demandées et les délais particulièrement longs pour percevoir 
certaines prestations, notamment les pensions de réversion, placent de nombreuses familles dans des situations 
précaires. Le contexte émotionnel rend encore plus difficile la navigation dans ces démarches et nombre de veuves 
et veufs soulignent la nécessité d’une simplification radicale. Parmi les pistes évoquées, figure l’idée de créer une 
« carte du conjoint survivant » centralisant les principales informations et autorisations nécessaires pour faciliter et 
accélérer les démarches auprès des administrations et acteurs privés. Il souhaite savoir si le Gouvernement envisage 
de renforcer les dispositifs existants, notamment via la mise en place d’un parcours simplifié et numérique dédié 
spécifiquement aux conjoints survivants et si une réflexion est engagée sur des outils pratiques innovants pour 
améliorer leur accompagnement dans cette période particulièrement vulnérable. 

INTÉRIEUR  

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 4457 Mme Andrée Taurinya ; 4537 Mme Constance Le Grip ; 4688 Mme Christelle D'Intorni ; 4728 Mme 
Christelle D'Intorni ; 4731 Mme Christelle D'Intorni ; 5115 Mme Pascale Bordes ; 6728 Charles Sitzenstuhl ; 
6778 Emmanuel Fernandes ; 7550 Mme Andrée Taurinya ; 8631 Mme Andrée Taurinya ; 8636 Mme Andrée 
Taurinya ; 8685 Mme Christine Pirès Beaune. 

Associations et fondations 
Vérification du casier judiciaire par les structures agréées de sécurité civile 
10305. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur l’absence de 
cadre réglementaire permettant aux associations agréées de sécurité civile de procéder à une vérification du bulletin 
no 2 du casier judiciaire des personnes qu’elles emploient ou qui s’y engagent en tant que bénévoles. Actuellement, 
la réglementation permet aux préfets d’effectuer un criblage, mais uniquement s’ils y consentent. Dans plusieurs 
départements, dont le Pas-de-Calais, les préfectures indiquent qu’« aucun cadre réglementaire » ne permet de 
répondre à ces demandes. Cette situation crée une insécurité juridique et opérationnelle pour les responsables 
associatifs, qui ont pourtant un rôle majeur en cas de crise. Il ne s’agit pas d’instaurer un criblage systématique et 
généralisé, mais de donner un cadre clair permettant aux structures agréées de s’assurer que leurs bénévoles ou 
salariés n’ont pas d’antécédents incompatibles avec leurs missions. En effet, ces derniers peuvent avoir accès à des 
informations sensibles, issues notamment du guide ORSEC, relatives à l’organisation des cellules de crise ou à la 
gestion d’évènements graves et intervenir auprès de populations vulnérables, y compris des mineurs. Sans contrôle 
préalable, il n’existe aucune garantie qu’une personne faisant l’objet d’une interdiction d’approcher des enfants, 
par exemple, ne puisse intégrer une mission de sécurité civile. Actuellement, tout repose sur la seule appréciation 
du préfet, sans texte pour encadrer sa décision. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement entend 
proposer une évolution législative permettant aux associations agréées de sécurité civile de solliciter un contrôle du 
casier judiciaire de leurs membres, une telle évolution permettant de clarifier la responsabilité des présidents 
d’association, de protéger les victimes comme les bénévoles et de renforcer la confiance dans les missions de 
sécurité civile. 

Drogue 
La prévention des risques liés au trafic et à la consommation de drogues 
10329. − 21 octobre 2025. − Mme Marianne Maximi appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la 
prévention des risques liés au trafic et à la consommation de drogues chez les enfants et les jeunes. Sur sa 
circonscription de Clermont-Ferrand, comme dans de nombreuses villes du pays, le trafic de drogue a pris une 
ampleur préoccupante. Ces dernières années, des affrontements violents entre trafiquants, parfois avec des armes 
lourdes, ont causé plusieurs morts dans l’espace public et nourri un profond sentiment d’insécurité parmi la 
population. Les conséquences touchent particulièrement la jeunesse : déscolarisation d’élèves, recrutement de 
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mineurs par les réseaux de deal, exposition précoce aux violences de rue, consommation et conséquences en terme 
de santé et santé mentale des jeunes. Lors de ses rencontres avec des équipes éducatives, Mme la députée a recueilli 
des témoignages d’enseignants et de personnels scolaires confrontés notamment à des départs d’élèves vers les 
points de deal, ou à une démocratisation de la consommation. Désemparés, ces établissements insistent sur un 
constat que Mme la députée partage : les logiques uniquement répressives ne suffisent pas à enrayer le phénomène. 
Il apparaît indispensable de penser une réponse politique globale qui articule sécurité, accompagnement social et 
prévention. Loin des discours stigmatisants qui ne présentent la problématique de la consommation et du trafic de 
drogue dans la jeunesse que sous l’angle de la délinquance, il s’agit de mettre en place des politiques publiques qui 
donnent aux enfants et aux adolescents les moyens de se projeter hors de ces réseaux : actions éducatives 
renforcées, soutien aux familles, interventions de prévention en milieu scolaire et associatif, accompagnement des 
collectivités locales et articulation avec les forces de l’ordre. Ainsi, elle lui demande s’il entend présenter un plan 
national de prévention des risques liés à la drogue, coordonné entre les ministères concernés, afin d’empêcher 
l’entrée des enfants dans le trafic, de réduire les consommations précoces et de garantir à la jeunesse des alternatives 
réelles et émancipatrices. 

Étrangers 
Naturalisation ressortissants étrangers retraités 
10366. − 21 octobre 2025. − M. Yannick Favennec-Bécot attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les 
difficultés rencontrées par des ressortissants étrangers retraités, notamment britanniques, dans le cadre de leur 
demande de naturalisation depuis la publication de la circulaire du mois de mai 2025 relative à l’appréciation du 
« centre d’intérêts économiques » en France. Jusqu’à présent, la jurisprudence et la pratique administrative 
admettaient une exception implicite pour les retraités, considérant que ceux-ci, dès lors qu’ils disposaient de 
ressources suffisantes et résidaient durablement en France, ne pouvaient être tenus de démontrer l’existence d’un 
centre d’intérêts économiques sur le territoire national, compte tenu de la nature même de leur situation. Or la 
circulaire précitée introduit une interprétation beaucoup plus stricte, exigeant désormais des retraités qu’ils 
justifient de revenus d’origine française ou d’une activité économique sur le territoire. Cette exigence est, dans les 
faits, impossible à satisfaire pour des personnes dont la carrière est achevée et les pensions perçues depuis leur pays 
d’origine, comme c’est le cas de nombreux retraités britanniques établis en France depuis plusieurs années. Cette 
évolution soulève plusieurs difficultés : d’une part, elle s’applique rétroactivement à des demandes déposées parfois 
depuis plusieurs années, alors que les intéressés n’avaient aucun moyen de prévoir ce changement de doctrine. 
D’autre part, elle crée des disparités de traitement entre préfectures et entre demandeurs placés dans des situations 
identiques, certains voyant leur naturalisation accordée avant l’application de la circulaire, d’autres refusée sur son 
fondement. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement entend revenir sur cette interprétation particulièrement 
stricte du critère de « centre d’intérêts économiques », afin de rétablir une appréciation plus conforme à la réalité 
de la situation des retraités étrangers résidant en France et respectueuse du principe de sécurité juridique. 

Examens, concours et diplômes 
Absence de créneaux pour les candidats libres sur la plateforme RDV Permis 
10367. − 21 octobre 2025. − Mme Sophia Chikirou interroge M. le ministre de l’intérieur sur les difficultés 
majeures rencontrées par les candidats libres pour réserver une date d’examen pratique du permis de conduire via 
la plateforme RdvPermis. Mise en place par l’État pour « désintermédier l’attribution des places » conformément à 
la proposition no 19 du rapport Dumas (février 2019), cette plateforme visait à faciliter l’accès aux places d’examen 
et à responsabiliser les candidats dans la réservation de leur créneau, les auto-écoles n’étant plus les seules à pouvoir 
le faire. Le site officiel du Gouvernement securite-routiere.gouv.fr précise bien que RdvPermis se veut être le 
système de réservation nominative des places à l’épreuve pratique, y compris pour les candidats libres et rappelle 
qu’aucun volume minimum d’heures de formation n’est exigé. Il n’est donc pas nécessaire de reprendre un forfait 
(très coûteux) en auto-école pour se présenter à nouveau en candidat libre. Or dans les faits, de nombreux citoyens 
signalent une indisponibilité chronique de créneaux sur la plateforme et ce sur l’ensemble du territoire national. 
Un électeur de la 6e circonscription de Paris en particulier témoigne quant à lui de ce qu’« aucun créneau » ne lui 
est proposé depuis des années, situation qui le place dans une impasse. En effet, ces dysfonctionnements portent 
atteinte à la continuité du service public des examens du permis de conduire et entretiennent une insécurité 
juridique et sociale pour des milliers de personnes qui dépendent du permis pour travailler ou se déplacer. Des 
milliers d’entre eux sont parfois contraints de rouler sans permis de conduire, ce qui est évidemment à proscrire, 
mais traduit la difficulté du retour au permis pour les citoyens. C’est pourquoi elle lui demande de publier, par 
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département et par mois, les statistiques de RdvPermis (places ouvertes, taux d’occupation, temps d’attente 
médian, nombre de candidats libres, etc.) ainsi que les données relatives aux demandes de « retour au permis » 
(délais de traitement, taux et motifs de rejets) ; de décliner les mesures qu’il compte prendre pour augmenter l’offre 
de créneaux (renforts d’inspecteurs et ouverture ponctuelle de centres d’examens) ; de garantir un délai maximal 
d’obtention d’un créneau pour les candidats libres avec un mécanisme de débord entre départements voisins ; 
d’indiquer enfin comment le ministère entend assurer la transparence et l’équité d’accès entre candidats libres et 
élèves d’auto-écoles, conformément à l’esprit du rapport Dumas. 

Immigration 
Sauvetage en mer et lutte anti-migratoire 
10380. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge M. le ministre de l’intérieur sur les risques associés à la 
prise en charge de migrants secourus en mer suite à différentes alertes formulées par les associations de sauvetage en 
mer. En effet, ces sauveteurs souvent bénévoles interviennent de manière de plus en plus régulière pour porter 
secours à des personnes sans papiers souhaitant rejoindre - entre autres - le Royaume-Uni. Le cadre réglementaire 
d’intervention s’avère alors fort complexe et un manque de coordination effective entre les stations de sauvetage et 
les différentes structures de prises en charge se fait ressentir. Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre 
afin d’endiguer le développement de réseaux de migrants qui se répandent sur toutes les communes du littoral 
français et par quels moyens il entend soutenir les associations de sauvetage en mer. 

Mort et décès 
Cadre législatif sur la cryogénisation 
10399. − 21 octobre 2025. − M. Jérôme Nury interroge M. le ministre de l’intérieur sur les limites législatives au 
développement de la cryogénisation en France. En effet, la France se démarque par un encadrement très strict des 
pratiques funéraires. Seules l’inhumation et la crémation du corps sont autorisées. Aucune raison particulière n’est 
mise en avant pour justifier de cette limitation, le Conseil d’État évoquant en 2006, suite à l’affaire Martinot, des 
« restrictions, notamment dans l’intérêt de l’ordre et de la santé publique ». Plusieurs pays se démarquent par un 
cadre législatif moins strict permettant la cryogénisation, notamment les États-Unis d’Amérique, la Russie ou la 
Chine. Aussi, il l’interroge sur les raisons qui justifient l’interdiction de la cryogénisation en France. 

Outre-mer 
Création d’un échelon déconcentré de coordination des DTPN d’outre-mer 
10404. − 21 octobre 2025. − M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l’intérieur sur l’absence d’échelon 
zonal de coordination pour les directions territoriales de la police nationale (DTPN) dans les territoires 
ultramarins. Avec son collègue M. le député Thomas Cazenave, il a conduit une mission d’information sur la 
réforme récente de la police nationale initiée par le ministre de l’intérieur de l’époque, relative à la 
départementalisation des services. Pendant six mois, la mission a auditionné des responsables policiers, des 
représentants de l’autorité judiciaire, des syndicats et des associations concernées et a effectué des déplacements à 
Lille, Bordeaux, Marseille et aux offices de police judiciaire de Nanterre. Ce travail a permis de réaliser le premier 
bilan de la réforme, entrée en vigueur en 2024, année des jeux Olympiques et Paralympiques. Si certaines 
évolutions sont jugées positives, le rapport met également en lumière des difficultés opérationnelles et des 
disparités territoriales nécessitant des ajustements. Dans cette perspective, 30 recommandations ont été formulées. 
Parmi les évolutions majeures, la réforme a consacré l’échelon zonal comme niveau stratégique de 
déconcentration, chargé d’appuyer, de coordonner et de contrôler l’action des directions départementales et 
interdépartementales. Ces directions zonales sont dotées d’une autorité hiérarchique et disposent de moyens en 
matière de pilotage, d’audit, de ressources humaines et de soutien logistique. Elles permettent une déclinaison 
uniforme des politiques publiques de sécurité et une meilleure gestion des moyens. Cependant, cette architecture 
n’a pas été déployée outre-mer. Les territoires ultramarins ne relèvent d’aucun directeur zonal de police et restent 
directement rattachés au commandement de l’outre-mer auprès de la DGPN. Or ces territoires sont confrontés à 
des problématiques communes de trafic de stupéfiants, d’immigration irrégulière ou de flux illégaux, qui 
nécessitent une coordination stratégique à l’échelle régionale (par exemple au niveau du bassin caribéen). Plusieurs 
acteurs entendus par la mission ont souligné qu’en l’absence d’échelon zonal, la réforme ne permet pas aux outre- 
mer de bénéficier des mêmes outils de coordination et de pilotage que l’Hexagone. Certains ont proposé la 
création d’un poste de coordination zonale ultramarin, soit sous la forme d’un directeur zonal de plein exercice, 
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soit par la désignation d’un directeur interdépartemental chargé d’un rôle de coordination, notamment en matière 
de renseignement criminel ou de police aux frontières. En conséquence, au regard des besoins exprimés localement 
et des recommandations de la mission d’information, il lui demande s’il envisage de mettre en application la 
recommandation no 1 : mener une réflexion sur la recréation d’échelons déconcentrés permettant la coordination 
des DTPN d’outre-mer, selon leur zone géographique. 

Police 
Bilan des « quartiers de reconquête républicaine » 
10425. − 21 octobre 2025. − Mme Danièle Obono interroge M. le ministre de l’intérieur sur le bilan des 
« quartiers de reconquête républicaine » (QRR). Créés en 2018, les QRR ont été définis comme des zones 
géographiques caractérisées par des difficultés plus importantes qu’ailleurs, qui tiennent au niveau de la 
délinquance mesurée mais aussi à des paramètres extérieurs aux forces de police et gendarmerie, tels que 
l’urbanisme, la sociologie et l’économie. Dans ces QRR, les modalités de mise en œuvre de la police de sécurité du 
quotidien bénéficient d’un surcroît d’effectifs et de moyens. Entre 2018 et 2022, trois vagues ont conduit à 
l’établissement de 62 quartiers de reconquête républicaine sur le territoire national, dont celui des 10e et 18e 
arrondissements de Paris situé sur la circonscription de Mme la députée. L’action spécifique du QRR relève de la 
brigade territoriale de contact 10-18e. Cette unité est composée de 49 policiers. Selon la Cour des comptes, ce 
QRR affiche une liste étendue d’activités criminelles et de nuisances dont la suroccupation de l’espace public et la 
concentration de migrants, de consommateurs de stupéfiants et de vendeurs à la sauvette. L’objectif de ce dispositif 
était de faire baisser l’insécurité ressentie par les citoyens en combattant l’augmentation des infractions subies au 
quotidien. La haute juridiction financière s’est basée sur la perception par les policiers eux-mêmes de leur action et 
des retours de partenaires et de la population pour évaluer les résultats de ce dispositif. Dans le QRR des 10e et 
18e arrondissements de Paris, elle considère ainsi que cette perception est positive sur ces deux plans sans pour 
autant apporter d’informations précise sur la nature des remontées de terrain. Ces dernières, notamment celles des 
collectifs d’habitantes et d’habitants comme « Demain La Chapelle » ou de commerçants adressées aux élus et 
élues, expriment au contraire un fort mécontentement des administrées et administrés. Les statistiques du 
ministère de l’intérieur semblent également contredire ce constat. En 2022, la police et la gendarmerie nationales 
enregistrent dans les QRR, en moyenne, davantage d’infractions par habitant que dans les territoires avoisinants 
ou que sur le reste du territoire. Seul le taux de cambriolages de logement par habitant est inférieur dans les QRR à 
celui des unités urbaines les englobant ou à celui des unités urbaines de plus de 10 000 habitants. En 2023, pour 
chacun des crimes et délits considérés par le service de statistique ministériel de la sécurité intérieure, à l’exclusion 
des cambriolages de logement, le nombre d’infractions enregistrées par les services de police et de gendarmerie 
nationales rapporté au nombre d’habitants est, en moyenne, plus élevé dans les QRR que dans les unités urbaines 
les englobant. Ainsi, elle lui demande de lui communiquer un bilan précis effectué par ses services du dispositif des 
quartiers de reconquête républicaine et plus particulièrement de celui du 10-18e arrondissements de Paris. Elle 
voudrait également connaître le nombre et la répartition des agents et agentes de police affectés aux commissariats 
du 18e arrondissement de Paris depuis 2018, date de mise en place du dispositif sur cette zone. 

Police 
Création d’une direction générale de la police judiciaire 
10426. − 21 octobre 2025. − M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l’intérieur sur les développements de 
la réorganisation de la police nationale et ses différences persistantes avec le modèle de la gendarmerie nationale. 
Avec son collègue M. le député Thomas Cazenave, il a conduit une mission d’information sur la réforme récente 
de la police nationale initiée par le ministre de l’intérieur de l’époque, relative à la départementalisation des 
services. Pendant six mois, la mission a auditionné des responsables policiers, des représentants de l’autorité 
judiciaire, des syndicats et des associations concernées et a effectué des déplacements à Lille, Bordeaux, Marseille et 
aux offices de police judiciaire de Nanterre. Ce travail a permis de réaliser le premier bilan de la réforme, entrée en 
vigueur en 2024, année des jeux Olympiques et Paralympiques. Si certaines évolutions sont jugées positives, le 
rapport met également en lumière des difficultés opérationnelles et des disparités territoriales nécessitant des 
ajustements. Dans cette perspective, 30 recommandations ont été formulées. Ce travail a notamment confirmé 
que si l’architecture à trois niveaux – national, zonal et départemental – se rapproche en apparence de 
l’organisation de la gendarmerie, des différences fondamentales persistent. La gendarmerie dispose d’une chaîne de 
commandement unique et claire, du directeur général de la gendarmerie nationale (DGGN) jusqu’au niveau 
territorial. Ses commandants de région, véritables échelons opérationnels, disposent de moyens dédiés, tels que les 
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sections de recherche, pour traiter les affaires judiciaires les plus complexes. À l’inverse, l’échelon zonal de la police 
nationale, les directions zonales de la police nationale (DZPN), n’a pas été conçu comme un niveau opérationnel. 
Il est principalement chargé de l’animation et de la coordination, sans disposer de services opérationnels propres ni 
d’une autorité directe sur l’ensemble des moyens, comme les compagnies républicaines de sécurité (CRS). Cette 
fragmentation nuit à la cohérence stratégique et à l’efficacité opérationnelle, particulièrement dans la lutte contre 
la criminalité complexe et organisée. Face à ce constat, il apparaît nécessaire de poursuivre la modernisation en 
créant une direction générale de la police judiciaire. Cette nouvelle structure, calquée sur le modèle territorial 
éprouvé de la DGGN, permettrait une gouvernance unifiée de tous les services d’investigation et une meilleure 
coordination des moyens. En complément, la réinstauration d’un concours spécifique dédié aux métiers de 
l’enquête est essentielle pour constituer un corps spécialisé de policiers enquêteurs et renforcer l’expertise. En 
conséquence, il lui demande si le Gouvernement envisage de mettre en application la recommandation no 2A 
visant à créer une direction générale de la police judiciaire et un concours dédié aux fonctions d’enquête afin 
d’achever cette nécessaire convergence organisationnelle et de renforcer l’efficacité de la police judiciaire française. 

Police 
Effectifs et moyens de la police nationale à Montargis 
10427. − 21 octobre 2025. − M. Thomas Ménagé alerte M. le ministre de l’intérieur sur la situation des effectifs 
et des moyens de la police nationale dans le bassin de Montargis, dans le département du Loiret. Cette 
circonscription de sécurité publique, qui regroupe plusieurs communes du Gâtinais dont Montargis, Amilly, 
Châlette-sur-Loing et Villemandeur, constitue un pôle urbain d’importance. Elle se caractérise par la présence de 
plusieurs zones sensibles nécessitant une vigilance particulière des services de l’État en matière de sécurité. Les élus 
et habitants de ce territoire font régulièrement part de leurs inquiétudes concernant la présence opérationnelle de 
la police nationale et la capacité des forces à répondre de manière satisfaisante aux besoins du terrain. Les syndicats 
représentatifs des personnels de police ont eux-mêmes signalé que les moyens humains et matériels alloués à cette 
circonscription apparaissent en décalage avec l’intensité et la diversité des missions assurées. Ces dernières incluent 
la lutte contre les atteintes aux biens et aux personnes, la sécurisation des espaces publics, la prévention de la 
délinquance juvénile, la lutte contre les trafics de stupéfiants ainsi que la gestion des interventions d’urgence. Les 
services de police de Montargis sont en effet confrontés à une demande croissante de présence sur le terrain, 
notamment dans les zones où les incivilités, les troubles à l’ordre public et les faits de délinquance se sont 
multipliés. Les agents doivent également assurer des missions d’assistance et de prévention qui nécessitent une 
mobilisation constante, alors même que la disponibilité des effectifs est fragilisée par des contraintes de service, des 
absences liées aux conditions d’exercice et des mutations vers d’autres territoires jugés plus attractifs. Les 
représentants du personnel ont alerté sur les difficultés de fidélisation des agents affectés dans cette circonscription, 
en raison notamment de la charge de travail élevée et de conditions matérielles parfois dégradées. Le commissariat 
de Montargis, installé dans des locaux anciens, souffre selon plusieurs constats officiels d’un manque d’espace et de 
moyens techniques adaptés aux exigences du service public moderne. Ces éléments contribuent à un sentiment de 
sous-dimensionnement du dispositif local de sécurité, perçu tant par les professionnels que par la population. Les 
collectivités locales ont, à plusieurs reprises, exprimé leurs attentes quant à une réévaluation des effectifs et des 
moyens disponibles pour la police nationale sur ce territoire. Les élus de Montargis et des communes voisines ont 
souligné, dans leurs échanges avec les services de l’État, que la situation actuelle ne permet pas de garantir un 
maillage territorial suffisant pour assurer à la fois la sécurité de proximité et la réactivité des interventions. Les 
acteurs locaux soulignent la nécessité d’une adaptation des effectifs à la réalité des missions exercées et à l’évolution 
des besoins sécuritaires constatés dans le bassin montargois et ils estiment, à raison, que les caractéristiques de cette 
zone géographique et la croissance des flux de population justifient une attention particulière de la part du 
Gouvernement. Le ministère de l’intérieur avait engagé, dans le cadre de la loi d’orientation et de programmation, 
une politique de renforcement des moyens humains et matériels sur l’ensemble du territoire national. M. le 
ministre s’était aussi rendu sur place le 1er janvier 2024 en annonçant l’arrivée de nouveaux effectifs. Cependant, 
ces annonces ne semblent une nouvelle fois pas avoir été suivies d’effets réels. Alors que des promesses ont été faites 
à de nombreuses reprises, force est de constater que les effectifs n’ont pas connu d’amélioration notable et à la 
hauteur des enjeux. Il souhaite donc connaître les intentions du Gouvernement concernant la réévaluation des 
effectifs de la police nationale dans la circonscription de sécurité publique de Montargis ainsi et obtenir des 
éléments chiffrés sur l’évolution de ces effectifs ces dernières années. 
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Police 
Grande couronne parisienne : l’angle mort de la réforme policière 
10428. − 21 octobre 2025. − M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l’intérieur sur la nécessité de 
renforcer la coordination des départements de la grande couronne parisienne avec la préfecture de police de Paris. 
La réponse de M. le ministre est d’autant plus attendue qu’en raison de ses fonctions précédentes, il a suivi 
l’ensemble des débats sur la réforme et possède une connaissance approfondie des enjeux de coordination dans 
l’agglomération parisienne en tant qu’ancien préfet de police de Paris. Avec son collègue M. le député Thomas 
Cazenave, il a conduit une mission d’information sur la réforme récente de la police nationale, relative à la 
départementalisation des services. Pendant six mois, la mission a auditionné des responsables policiers, des 
représentants de l’autorité judiciaire, des syndicats et des associations concernées et a effectué des déplacements à 
Lille, Bordeaux, Marseille et aux offices de police judiciaire de Nanterre. Ce travail a permis de réaliser le premier 
bilan de la réforme, entrée en vigueur en 2024. Ce travail a révélé une situation particulièrement préoccupante 
dans les départements de grande couronne parisienne. Ces départements ne relèvent ni de la compétence de la 
préfecture de police de Paris, ni d’une direction zonale de police nationale, créant un vide organisationnel 
problématique. La mission « grande couronne » mise en place apparaît comme une solution insuffisante, 
dépourvue d’assise textuelle et de réelle autorité opérationnelle. La suppression de la direction régionale de police 
judiciaire de Versailles, qui coordonnait auparavant les services de PJ des départements de grande couronne, a 
aggravé les difficultés de coordination. Les quatre directions interdépartementales de police nationale (DIPN) de 
grande couronne se retrouvent désormais sans échelon supérieur pour assurer une coordination efficace avec la 
préfecture de police, alors que les spécificités de l’agglomération parisienne exigent au contraire un pilotage unifié 
des missions de police judiciaire. En conséquence, il lui demande si le Gouvernement envisage de mettre en œuvre 
la recommandation no 6 visant à renforcer la coordination des départements de la grande couronne parisienne avec 
la préfecture de police de Paris, afin de remédier à l’éclatement actuel des missions de police et de garantir une 
coordination opérationnelle efficace sur l’ensemble du bassin parisien. 

Police 
Préfecture de police de Paris : l’exception policière qui interroge 
10429. − 21 octobre 2025. − M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l’intérieur sur l’opportunité d’unifier 
la filière judiciaire au sein de la préfecture de police de Paris. La réponse du ministre est d’autant plus attendue 
qu’en raison de ses fonctions précédentes, il a suivi l’ensemble des débats sur la réforme et possède une 
connaissance approfondie de l’organisation de la préfecture de police en tant qu’ancien préfet de police de Paris. 
Avec son collègue M. le député Thomas Cazenave, il a conduit une mission d’information sur la réforme récente 
de la police nationale, relative à la départementalisation des services. Pendant six mois, la mission a auditionné des 
responsables policiers, des représentants de l’autorité judiciaire, des syndicats et des associations concernées et a 
effectué des déplacements à Lille, Bordeaux, Marseille et aux offices de police judiciaire de Nanterre. Ce travail a 
permis de réaliser le premier bilan de la réforme, entrée en vigueur en 2024. Si la préfecture de police de Paris n’a 
pas été affectée par cette réforme, son organisation actuelle présente des caractéristiques particulières qui méritent 
réflexion. La PP est organisée en quatre directions de police active compétentes sur les départements de Paris et de 
la petite couronne, avec une répartition des missions de police judiciaire entre la direction de la sécurité de 
proximité pour le « petit judiciaire » et la direction de la police judiciaire pour les affaires les plus complexes. Cette 
organisation, qui fonctionne « en silos », distingue singulièrement la PP du reste de la police nationale depuis la 
mise en œuvre de la réforme. Elle présente l’avantage d’éviter le risque de repli départemental des services et 
dispose d’une chaîne hiérarchique clairement identifiée, descendant du préfet de police jusqu’aux services 
déconcentrés. Cependant, l’éclatement du traitement judiciaire entre différentes directions au sein de la PP soulève 
des questions d’efficacité. L’unification de la filière judiciaire, sur le modèle de la réforme de la direction générale 
de la police nationale, permettrait de simplifier la circulation et la synthèse de l’information et d’améliorer la 
coordination des enquêtes judiciaires dans le ressort de la préfecture de police. En conséquence, il lui demande si le 
Gouvernement envisage de mettre en œuvre la recommandation no 5 visant à étudier l’opportunité d’unifier la 
filière judiciaire au sein de la préfecture de police de Paris, afin d’améliorer l’efficacité des enquêtes judiciaires dans 
l’agglomération parisienne. 
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Police 
Réforme de la police : consolider l’échelon zonal 
10430. − 21 octobre 2025. − M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l’intérieur la clarification des 
attributions du directeur zonal de police nationale (DZPN) dans le cadre de la réforme de l’organisation 
territoriale. Avec son collègue M. le député Thomas Cazenave, il a conduit une mission d’information sur la 
réforme récente de la police nationale, relative à la départementalisation des services. Pendant six mois, la mission a 
auditionné des responsables policiers, des représentants de l’autorité judiciaire, des syndicats et des associations 
concernées et a effectué des déplacements à Lille, Bordeaux, Marseille et aux offices de police judiciaire de 
Nanterre. Ce travail a permis de réaliser le premier bilan de la réforme, entrée en vigueur en 2024, année des jeux 
Olympiques et Paralympiques. Si certaines évolutions sont jugées positives, le rapport met également en lumière 
des difficultés opérationnelles et des disparités territoriales nécessitant des ajustements. Dans cette perspective, 30 
recommandations ont été formulées. Ce travail a notamment mis en lumière la nécessité de parachever le 
rapprochement de l’organisation territoriale de la police nationale avec celui de la gendarmerie nationale. À cet 
égard, les deux rapporteurs de la mission d’information partagent l’analyse du directeur général de la police 
nationale (DGPN), selon laquelle l’échelon zonal doit encore trouver sa place. La solution réside dans une 
clarification des prérogatives du DZPN, qui doit constituer la véritable autorité hiérarchique de l’ensemble des 
directions départementales et interdépartementales de la police nationale (DDPN et DIPN) de son ressort. M. le 
député considère par ailleurs qu’une solution, à court terme, aux difficultés de positionnement de l’échelon zonal 
serait de rattacher au directeur zonal des unités véritablement opérationnelles. En particulier, il pourrait être 
opportun de lui rattacher certains services de police judiciaire chargés de la lutte contre la criminalité organisée au 
niveau zonal. Les services de la police aux frontières (PAF) ayant un champ de compétence allant au-delà du 
département pourraient également dépendre directement de la direction zonale. De façon générale, redonner un 
rôle opérationnel à l’échelon zonal permettrait de lutter contre le phénomène de bureaucratisation que la réforme 
risque d’accroître. En effet, cette dernière a eu l’effet paradoxal d’attirer des profils expérimentés des différents 
corps de la police sur des postes pourtant largement dénués de portée opérationnelle. Doté d’un rôle opérationnel 
pour les actions qui le justifient, dans le respect d’un principe de subsidiarité inspiré du modèle de la gendarmerie, 
le DZPN pourrait ainsi prévenir le risque d’enfermement départemental des services, assurer une coordination 
stratégique plus cohérente, garantir l’application uniforme des orientations nationales et clarifier la chaîne de 
commandement. En conséquence, il lui demande si le Gouvernement envisage de mettre en œuvre les 
recommandations no 3 et 4A visant respectivement à affirmer l’autorité hiérarchique du directeur zonal sur les 
DIPN et DDPN de son ressort, et à rattacher, à court terme, les services opérationnels dont le champ de 
compétence est supra-départemental au directeur zonal. Ces mesures permettraient de consolider définitivement 
l’échelon zonal et d’assurer une coordination opérationnelle efficace sur l’ensemble du territoire. 

Police 
Réforme de la police : pour une chaîne de commandement claire et opérationnelle 
10431. − 21 octobre 2025. − M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l’intérieur sur la nécessité de clarifier 
et renforcer la chaîne hiérarchique au sein de l’organisation zonale de la police nationale. Avec son collègue M. le 
député Thomas Cazenave, il a conduit une mission d’information sur la réforme récente de la police nationale. Ce 
travail a révélé que l’organisation zonale actuelle est source de complexité et n’offre pas tous les bénéfices attendus 
d’un pilotage stratégique au niveau supra-départemental. Le constat est sans équivoque : l’échelon zonal peine à 
trouver sa place et manque d’autorité hiérarchique réelle sur les directions départementales et interdépartementa
les. Cette situation nuit à la cohérence opérationnelle, particulièrement dans le domaine crucial de la police 
judiciaire où la coordination supra-départementale est essentielle pour lutter contre la criminalité organisée. En 
conséquence, il lui demande si le Gouvernement envisage de mettre en œuvre les recommandations suivantes : 
recommandation no 10 : placer le directeur zonal de police nationale (DZPN) en position de supérieur 
hiérarchique direct des directeurs départementaux et interdépartementaux (DDPN et DIPN), afin de lui 
permettre d’imposer l’organisation des divisions de la criminalité organisée et spécialisée (DCOS) pour les affaires 
à dimension supra-départementale. Recommandation no 11A : confier au directeur zonal adjoint de police 
judiciaire (DZAPJ), sous la responsabilité du DZPN, l’autorité hiérarchique sur les services des DCOS dépendant 
de son ressort territorial. Recommandation no 12 : attribuer un rôle au DZAPJ dans le processus d’évaluation des 
directeurs des DIPN et DDPN en prévoyant la transmission annuelle de ses observations sur leur action en faveur 
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des missions de police judiciaire. Ces mesures permettraient de garantir une chaîne de commandement claire, une 
application uniforme des orientations nationales et une coordination opérationnelle renforcée contre les 
criminalités les plus complexes. 

Propriété 
Hausse préoccupante des squats et occupations illégales 
10452. − 21 octobre 2025. − M. Frédéric Weber alerte M. le ministre de l’intérieur sur l’augmentation des 
situations de squat et d’occupations illégales de logements, constatée dans plusieurs départements. Ces faits 
concernent aussi bien des résidences principales louées par bail traditionnel que des biens proposés à la location 
saisonnière, notamment via des plateformes numériques. De nombreux propriétaires se trouvent ainsi confrontés à 
des situations où des locataires cessent de payer leur loyer tout en refusant de quitter les lieux, ou encore à des cas 
où des occupants, à l’issue de leur séjour, se maintiennent illégalement dans les logements, en se prévalant d’un 
statut protecteur. Ces comportements, en plus des lourdes conséquences financières qu’ils engendrent, alimentent 
un fort sentiment d’injustice et de désarroi, alors même que les procédures judiciaires nécessaires à la restitution 
des biens demeurent longues et aléatoires. La loi du 27 juillet 2023, dite « anti-squat », visait à répondre à cette 
problématique en simplifiant notamment les expulsions par voie préfectorale et en aggravant les sanctions pénales 
applicables, mais sa mise en œuvre reste inégale, suscitant des frustrations croissantes chez les propriétaires lésés. 
Dans un contexte de forte pression sur le parc locatif, ces occupations illicites contribuent à désorganiser encore 
davantage le marché du logement, notamment dans les zones déjà fortement touchées par la crise immobilière. Il 
lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour assurer une application effective et 
rapide de la législation existante, prévenir les nouvelles formes d’occupation abusive et mieux protéger les 
propriétaires victimes de ces pratiques. 

Retraites : généralités 
Sapeurs-pompiers volontaires 
10456. − 21 octobre 2025. − M. Jean-Luc Warsmann interroge M. le ministre de l’intérieur sur la situation des 
sapeurs-pompiers volontaires. En effet la loi « Matras » de 2021 puis la loi no 2023-270 du 14 avril 2023 de 
financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023, prévoient que les sapeurs-pompiers volontaires ayant 
accompli au moins dix ans de service puissent bénéficier de trimestres de retraite selon des modalités fixées par 
décret en Conseil d’État. Le mécanisme de bonification destiné à reconnaître l’engagement des sapeurs-pompiers 
volontaires prévoit en effet l’attribution de trois trimestres de retraite supplémentaires aux assurés ayant accompli 
au moins dix années d’engagement, continues ou non, en qualité de sapeur-pompier volontaire, ainsi qu’un 
trimestre supplémentaire pour chaque période de cinq années supplémentaires de service. Le décret d’application 
de cette disposition n’a, pour l’heure, toujours pas été pris et cette attente suscite colère et incompréhension de la 
part de ces volontaires qui, dans certains départements, assurent jusqu’à 75 % des interventions des pompiers. 
D’autre part, la nouvelle prestation de fidélisation et de reconnaissance, indemnité versée après quinze ans 
d’engagement, à partir de 55 ans, pourrait être remise en question. Ces deux points entraînent une forme de dépit 
de la part des pompiers actuellement engagés et un risque de désintérêt de la part de futurs volontaires, non pas 
pour des raisons purement financières, mais pour des raisons de reconnaissance de leur engagement. Il souhaite 
donc lui demander quand sera publié le décret d’application rendant effectif l’ensemble des dispositions législatives 
sur la bonification de la retraite des sapeurs-pompiers volontaires. 

Sécurité des biens et des personnes 
Evolution du régime de la NPFR des sapeurs-pompiers volontaires 
10469. − 21 octobre 2025. − Mme Mélanie Thomin attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les 
inquiétudes récemment exprimées par la Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France (FNSPF) 
concernant une éventuelle remise en cause du régime de la nouvelle prestation de fidélisation et de reconnaissance 
(NPFR) accordée aux sapeurs-pompiers volontaires (SPV). Ces préoccupations ont été exprimées lors d’une 
réunion entre la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises (DGSCGC) et la FNSPF. À cette 
occasion, la question de la soutenabilité financière du dispositif a été soulevée, dans un contexte de fortes 
contraintes pesant sur les finances publiques. Pourtant, selon les projections réalisées par Impala Gestion, 
organisme national de gestion, la trajectoire financière de la NPFR a été pleinement anticipée dès la réforme de la 
PFR 1 initiée en 2015 et traduite en 2016 par la création de la NPFR. Ainsi, les contributions publiques passeront 
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à 175 millions d’euros à l’horizon 2040 (contre 42 millions d’euros aujourd’hui). De plus, le vote de la loi Matras 
de 2021 va également dans le sens de la réforme PFR 1, en abaissant le seuil d’éligibilité à 15 années de service et 
en revalorisant les montants versés. La NPFR constitue par ailleurs un dispositif essentiel de reconnaissance et de 
fidélisation des SPV (lesquels représentent près de 80 % des effectifs de pompiers). Entré en vigueur en 2016, ce 
dispositif prévoit le versement d’une prestation annuelle, exonérée d’impôts, aux pompiers volontaires justifiant de 
15 années de service, à partir de 55 ans. Ainsi, la NPFR reconnaît concrètement l’engagement quotidien de ces 
femmes et de ces hommes face aux risques qu’ils encourent pour sauver des vies, dans le cadre d’une mission 
profondément altruiste, exercée en parallèle d’une activité professionnelle ou étudiante. Dans un contexte de crise 
de l’engagement, où il manque près de 50 000 sapeurs-pompiers volontaires, une remise en cause d’un dispositif 
de fidélisation serait en décalage profond avec les attentes du terrain, où les besoins en effectifs sont criants. En 
outre, l’engagement volontaire des sapeurs-pompiers étant au cœur du modèle français de sécurité civile, il ne 
saurait être remis en cause en raison de considérations budgétaires. Ainsi, elle lui demande quelle garantie le 
Gouvernement entend donner quant au maintien du régime de la NPFR. 

Sécurité des biens et des personnes 
Faciliter l’accès des gendarmes aux caméras municipales 
10470. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Bonnecarrère interroge M. le ministre de l’intérieur sur les moyens 
d’améliorer la consultation en temps réel des caméras de vidéosurveillance des communes. D’une manière 
curieuse, ce n’est pas la gendarmerie qui est habilitée à accéder aux caméras des communes, même avec son accord, 
mais tel gendarme désigné nominativement dans la convention de vidéo protection validée par le préfet. Cette liste 
s’avère dans la pratique sans intérêt, n’étant jamais à jour compte tenu du roulement important des militaires au 
sein du centre opérationnel. Il est donc demandé à M. le ministre si la désignation de la gendarmerie ne serait pas 
suffisante ou celle de la brigade de gendarmerie territorialement concernée. Par ailleurs, les gendarmes, une fois 
franchi l’obstacle de la liste nominative de la convention initiale, doivent se déplacer. Il suffirait d’une application 
en ligne connectable en mode type VPN (sécurisée) sur les serveurs des mairies possédant un central (elles en ont 
toutes) qui permette aux gendarmes de se connecter en direct et ainsi d’être réactifs. Très concrètement, le 
gendarme informé d’une infraction se connecterait par son smartphone au serveur de la commune, regarderait les 
images et pourrait continuer son enquête. Bien entendu, la réquisition des images resterait sous la demande du 
procureur. Aussi, il souhaiterait connaître ses intentions à ce sujet. 

Sécurité des biens et des personnes 
Retraite des sapeurs-pompiers volontaires 
10471. − 21 octobre 2025. − Mme Anne-Laure Blin interroge M. le ministre de l’intérieur sur le prochain 
décret, annoncé par M. le Premier ministre le 10 octobre 2025 par l’intermédiaire d’une publication sur les réseaux 
sociaux, au sujet de l’application de l’article 24 de la loi no 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative 
de la sécurité sociale pour 2023. Cet article adopté par la représentation nationale visait à reconnaître l’engagement 
des sapeurs-pompiers volontaires dès dix années de volontariat en prévoyant l’attribution de trois trimestres de 
retraite supplémentaires et un trimestre supplémentaire pour chaque période de cinq années supplémentaires de 
service. Au regard de cette annonce ne correspondant pas fidèlement à l’esprit de la loi votée, elle lui demande des 
précisions sur le contenu précis envisagé par l’exécutif ainsi que sur le délai envisagé pour la signature effective et 
très concrète de ce décret. 

Sécurité des biens et des personnes 
Saccage de la médiathèque Cabanis 
10472. − 21 octobre 2025. − M. Hadrien Clouet alerte M. le ministre de l’intérieur sur l’action des groupuscules 
qui saccagent et détruisent le patrimoine de la médiathèque José Cabanis à Toulouse en toute impunité. À cette 
heure, 70 actes de destruction ciblée ont été recensés par le personnel, explicitement racistes, islamophobes et 
antisémites : urine déversée sur des manuels d’apprentissage de l’arabe, dégradation des CD de musique arabe, 
excréments déposés sur des livres d’histoire du judaïsme, tags injurieux sur les murs, écrits antisémites sous les 
claviers des ordinateurs, etc. Cette opération de longue durée vise à instaurer un climat de terreur parmi les salariés 
et à chasser les citoyens arabes, musulmans et juifs du service public. Elle s’inscrit dans la continuité de l’offensive 
réactionnaire de la mairie de Toulouse qui a empêché la tenue d’ateliers drag-queens et ne remplace aucun 
médiateur en arrêt. En dépit de la durée et de la répétition des faits, personne n’a été appréhendé et les destructions 
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continuent. À bout, l’équipe musique de la médiathèque est entrée en grève le 25 juin 2025 pour demander des 
conditions décentes et protester contre un nouvel acte islamophobe. Un premier courrier adressé au ministère de 
l’intérieur pour les soutenir n’a reçu aucune réponse. M. le député attend une intervention décidée de la police 
nationale pour rétablir la paix dans une médiathèque déjà affaiblie par les coupes budgétaires de la mairie. Si cette 
dernière a annoncé en janvier 2025 qu’elle augmentait son dispositif de vidéosurveillance et sa coopération avec les 
forces de l’ordre, force est de constater l’absence totale de résultat communiqué au grand public. Aussi, il lui 
demande quel est le nombre et la nature du personnel policier dédié à la prévention, la protection et l’enquête sur 
ces faits et combien de plaintes parmi celles déposées sont en cours d’instruction. Il lui demande enfin si les 
prélèvements conduits par la police scientifique ont bien fait l’objet d’analyses. 

Sécurité des biens et des personnes 
Sirène pour les véhicules des sauveteurs en mer 
10473. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Lottiaux attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur l’intérêt 
de faciliter les interventions des sauveteurs de la société nationale de secours en mer (SNSM). Lorsqu’une équipe 
de permanence de la SNSM est sollicitée, les délais d’intervention sont souvent un enjeu majeur pour garantir au 
mieux la protection des personnes et des biens. Or durant la saison estivale, qui voit la majorité des interventions, 
l’accès aux ports où sont amarrés les bateaux de secours peut s’avérer difficile du fait de la forte affluence et de la 
circulation. Il lui demande donc s’il serait envisageable de modifier l’article R. 311-1 du code de la route pour 
ajouter à la catégorie des « véhicules non-prioritaires bénéficiant de facilités de passage », disposant de la possibilité 
d’utiliser une sirène deux tons et un gyrophare bleu, les véhicules des responsables de permanence des sauveteurs 
en mer, chargés de l’appareillage et de la conduite des bateaux de sauvetage. 

Sécurité routière 
Passage de poids lourds en infraction avec les arrêtés municipaux 
10474. − 21 octobre 2025. − M. Alexandre Sabatou attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les 
difficultés rencontrées par de nombreuses communes rurales face au passage de poids lourds en infraction avec les 
arrêtés municipaux de limitation de tonnage. Dans le département de l’Oise, à Amblainville, ainsi que dans 
d’autres communes voisines comme, par exemple, Hénonville et Lormaison, les élus locaux constatent 
régulièrement la circulation de camions malgré les interdictions en vigueur. En théorie, l’article R. 121-6 du code 
de la route, modifié par le décret du 9 janvier 2025, ouvre la possibilité de constater ces infractions par 
vidéoverbalisation. Pourtant, malgré de nombreux signalements adressés aux services de l’État, aucune 
verbalisation n’a été engagée. Le préfet de l’Oise a indiqué que le non-respect des limitations de tonnage ne 
fait pas partie des infractions actuellement reconnues comme pouvant être constatées par vidéoverbalisation sans 
interception du conducteur, au titre des dispositions fixées par le Comité interministériel de la sécurité routière. 
C’est pourquoi il lui demande quand le Gouvernement entend élargir la liste des infractions concernées, afin que 
les communes puissent effectivement sanctionner les contrevenants au respect des limitations de tonnage et ainsi 
protéger leurs habitants des nuisances et dangers engendrés par ces passages de poids lourds. 

Travail 
Régularisation des travailleurs de l’Arena Porte de la Chapelle 
10483. − 21 octobre 2025. − M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l’intérieur sur le sort des dossiers 
déposés à la préfecture de Paris à plusieurs reprises par le collectif des Gilets noirs pour le compte des travailleurs 
sans papiers du chantier de l’Arena Porte de la Chapelle. Le 17 octobre 2023, des travailleurs sans-papiers ont fait 
grève sur le chantier des jeux Olympiques de l’Arena situé Porte de la Chapelle à Paris. Des négociations ont 
abouti à la signature d’un protocole d’accord entre les maîtres d’œuvre (trois entreprises sous-traitantes) sous 
l’égide de la mairie de Paris et le maître d’ouvrage. À travers cet accord, les entreprises sous-traitantes se sont 
engagées à fournir tous les documents nécessaires à la régularisation de tous ceux qui ont travaillé sur ce chantier. 
Grâce à cet accord, quatorze dossiers ont été déposés à la préfecture de Paris. Pourtant, dès le lendemain de la 
signature de l’accord qui stipulait le maintien de l’emploi des salariés pendant l’instruction de leurs dossiers, le 
maître d’ouvrage ainsi que deux des entreprises sous-traitantes ont refusé l’accès au chantier aux travailleurs 
concernés. Ces salariés, restés sans ressources pendant des mois, ont perdu leurs logements. Le collectif des Gilets 
noirs et le syndicat CNT-SO sont retournés sur le site de l’Arena à deux reprises : le 1er décembre 2023 et le 
11 février 2024 afin que les grévistes puissent, entre autres, obtenir des récépissés. À cette occasion, le collectif a 
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réussi à obtenir l’appui de M. Bernard Thibault, ancien secrétaire général de la CGT et coprésident du comité de 
suivi de la charte sociale des jeux Olympiques et les dossiers ont été déposés. Depuis le dépôt des dossiers à la 
préfecture, un seul travailleur sur les quatorze a reçu un rendez-vous à la préfecture. À ce jour, aucun autre 
travailleur gréviste de l’Arena n’a reçu de convocation, ni de récépissé. Pourtant, les 502 grévistes de la CGT, qui 
se sont mobilisés à la même période ont tous obtenu des récépissés, ce qui interroge. Le syndicat CNT-SO 
considère que ces dossiers font l’objet d’un blocage spécifique. Le 30 janvier 2025, le collectif des Gilets noirs a 
redéposé des demandes de régularisation pour ces travailleurs sans papiers. Aujourd’hui, les travailleurs concernés 
n’ont aucune information sur l’état d’avancement de leurs dossiers et personne n’est en mesure de leur expliquer 
les raisons de ce blocage institutionnel. Il lui demande de lui communiquer les raisons de ce blocage et de lui 
indiquer les mesures qu’il compte engager en faveur de la régularisation légitime de ces travailleurs. 

JUSTICE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 2108 Mme Sophie Blanc ; 4654 Mme Christelle D'Intorni ; 4700 Mme Christelle D'Intorni ; 7082 Mme 
Constance Le Grip ; 7625 Mme Sophie Blanc ; 8049 Mme Sophie Blanc ; 8339 Mme Marie-Noëlle Battistel ; 
8568 Aurélien Dutremble ; 8572 Mme Nicole Dubré-Chirat ; 8635 Mme Andrée Taurinya. 

Justice 
Justice - Situation et moyens humains/financiers des tribunaux 
10390. − 21 octobre 2025. − Mme Sandrine Josso alerte M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la 
situation préoccupante des tribunaux en territoire périurbain, notamment celui de Saint-Nazaire. En effet, des 
difficultés de fonctionnement sont régulièrement dénoncées par les professionnels du monde judiciaire, en raison 
notamment du manque de moyens humains et de l’inégale répartition des ressources financières. La population 
moyenne dans le ressort de certains tribunaux a augmenté de manière significative, ce qui entraîne une charge de 
travail supplémentaire sans pour autant que les moyens financiers et humains soient compensés, notamment en ce 
qui concerne le nombre de greffiers, qui sont pourtant essentiels au bon fonctionnement de l’institution judiciaire. 
D’une part, Mme la députée souhaite connaître les mesures que le Gouvernement envisage de prendre, 
notamment dans le futur projet loi de finances, pour réévaluer les fonds alloués aux différents tribunaux afin de 
répondre aux besoins croissants de justice dans les ressorts les plus touchés par l’augmentation de la population. 
D’autre part, elle lui demande de lui indiquer les actions qu’il prévoit pour pallier le manque de greffiers et 
garantir un bon fonctionnement dans chaque tribunal. Enfin, elle lui demande les moyens qu’il entend mettre en 
œuvre pour que la répartition des ressources entre les différents ressorts judiciaires soit équitable afin de garantir un 
égal accès à la justice pour tous les citoyens, indépendamment de leur lieu de résidence. 

Justice 
Réhabilitation du tribunal judiciaire de Meaux - Violences intrafamiliales 
10391. − 21 octobre 2025. − Mme Béatrice Roullaud attire l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur le plan de rénovation du tribunal judiciaire de Meaux et plus globalement sur les moyens humains et 
financiers mis à la disposition du justiciable. La modernisation de l’appareil judiciaire meldois est fortement 
attendue par le tribunal judiciaire de Meaux, qui représente la quinzième juridiction de France avec un flux 
important de dossiers (15 000 décisions de justice en 2025) et un besoin croissant de magistrats. De nombreux 
manques se font aujourd’hui sentir au sein du Palais datant de 1985 : nombre insuffisant de salles d’audiences, 
manque de bureaux, vétusté de certains équipements, accessibilité… Alors que l’État avait promis une enveloppe 
de plus de 110 millions d’euros pour la réhabilitation du Palais de justice et la création d’une extension, le 
président du tribunal judiciaire de Meaux a annoncé, le 26 septembre 2025 au cours du conseil de juridiction, que 
l’enveloppe totale serait réduite de 20 % et que la réhabilitation du tribunal serait finalement abandonnée. Cette 
décision est fortement regrettable car il s’agissait d’une promesse faite aux justiciables et aux professionnels qui 
s’attendaient à pouvoir travailler dans de bonnes conditions. Par ailleurs le président a déploré lors de ce conseil, 
auquel Mme la députée assistait, que des coupes budgétaires drastiques aient entraîné la réduction du nombre de 
vacataires (5 postes annuellement vacants ne seront pourvus qu’en décembre) et le manque d’anticipation puisque 
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ces coupes ont été annoncées au dernier moment, posant ainsi de sérieuses difficultés pour le maintien d’audiences 
déjà planifiées. Enfin, et c’est sans doute l’information la plus inquiétante, il a été révélé au cours de ce conseil, que 
495 dossiers de violences intra-familiales (VIF) étaient en attente de traitement dans le ressort judiciaire du 
tribunal de Meaux (comme dans bien d’autres juridictions du reste), faute de moyens humains suffisants pour les 
instruire. Mme la députée pose en conséquence deux questions à M. le ministre. En premier lieu, elle lui demande 
si la réhabilitation du tribunal judiciaire de Meaux est définitivement abandonnée, ou si elle a des chances d’être 
reprogrammée. En second lieu, elle pose la question de savoir s’il entend proposer une augmentation significative 
de son budget, afin de pouvoir bénéficier de moyens humains suffisants pour traiter les dossiers de violences 
conjugales. La question est essentielle puisque nombre de violences conjugales débouchent sur des féminicides (en 
moyenne un féminicide tous les trois jours) et qu’il n’est donc pas entendable que plusieurs centaines de dossiers 
VIF soient en attente dans la juridiction de Meaux, comme dans la plupart des juridictions de France. Elle 
souhaite obtenir des précisions à ce sujet. 

Justice 
Visite inappropriée de M. le garde des sceaux à M. Nicolas Sarkozy 
10392. − 21 octobre 2025. − Mme Gabrielle Cathala interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur 
les conditions et les motifs de sa visite à M. Nicolas Sarkozy, ancien Président de la République, récemment 
condamné à cinq ans de prison pour association de malfaiteurs, avec mandat de dépôt différé dans l’affaire dite des 
financements libyens. Selon des révélations de la presse le 3 octobre 2025, cette rencontre aurait eu lieu de manière 
discrète, peu de jours après la décision du tribunal du 25 septembre 2025, alors même que M. le ministre exerçait 
encore pleinement ses fonctions et donc son autorité sur le parquet et sur l’administration pénitentiaire. Une telle 
démarche soulève des interrogations sur le respect du principe de séparation des pouvoirs et sur la garantie de 
l’indépendance de la justice. Alors que le ministre de la justice ne peut, en aucune circonstance, commenter une 
décision de justice ni interférer dans la prise de décision, la proximité personnelle qu’il revendique avec un 
justiciable ne peut qu’interroger. En effet, un ministre de la justice peut détenir des informations confidentielles 
sur des affaires en cours en vertu de son pouvoir hiérarchique sur les procureurs. Cette visite, présentée comme 
« amicale », est un signal délétère pour les magistrats et les fonctionnaires du ministère. Elle intervient dans un 
contexte de tensions fortes entre l’exécutif et le corps judiciaire, après les intimidations et menaces de mort reçues 
par la présidente de la 32e chambre correctionnelle et l’absence de réaction rapide des plus hautes autorités de 
l’État. M. le ministre a d’ailleurs attendu quarante-huit heures pour réagir. Cette proximité entre l’exécutif et 
M. Sarkozy a été également illustrée par la présence d’un haut fonctionnaire de l’Élysée à la soirée de départ en 
détention de M. Nicolas Sarkozy le 8 octobre 2025. Ce soir-là, l’ancien chef de l’État a réuni une centaine de 
fidèles et des membres de sa famille pour un dernier moment collectif avant d’être placé en détention. Mme la 
députée souhaite donc connaître les motifs exacts de M. le ministre l’ayant conduit à effectuer cette visite, ainsi 
que les précautions prises pour éviter tout risque de conflit d’intérêts et atteinte à la séparation des pouvoirs. Elle 
souhaite également savoir quelles mesures il propose pour assurer l’indépendance du parquet réclamée depuis des 
années par le corps judiciaire. Enfin, elle lui demande s’il s’engage à ne plus avoir recours à ce type de visites, 
incompatibles avec sa fonction. 

Lieux de privation de liberté 
Quartiers NarcoTrafic : la trahison de l’héritage Badinter 
10393. − 21 octobre 2025. − M. Ugo Bernalicis interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur 
l’annonce de l’ouverture de quatre nouveaux quartiers de haute sécurité (QHS) désormais appelé quartiers de lutte 
contre le crime organisé (QLCO) d’ici 2027. Alors que la République célébrait récemment l’héritage de Robert 
Badinter, artisan de la fermeture des QHS en 1982 au nom du refus de l’« indignité d’un État de droit qui se nie 
lui-même », M. le ministre fait le choix inverse en programmant une extension massive de ce régime d’exception. 
Le nombre de personnes détenues concernées est ainsi passé de 100 à 700, au nom d’une « très grande 
dangerosité » dont les critères d’évaluation demeurent opaques et insaisissables. Ce régime carcéral soulève 
néanmoins plusieurs questions juridiques et d’importantes interrogations du point de vue des droits 
fondamentaux. Les principaux risques associés à un régime d’isolement strict ont trait à l’atteinte à la dignité 
des personnes détenues (art. 3 CEDH), en raison d’un isolement prolongé et de conditions de détention très 
strictes ; à l’atteinte à la vie privée et familiale (art. 8 CEDH), en raison de la suppression quasi-totale des visites en 
contact direct ; et à l’atteinte au droit au procès équitable (art. 6 CEDH), par la fragilisation des droits de la 
défense. Cette politique est déjà vivement contestée devant les tribunaux. Depuis leur création, des dizaines de 
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détenus ont saisi la justice administrative pour contester leur transfert. L’Association des avocats pénalistes (Adap) 
a déposé un recours devant le Conseil d’État, demandant l’annulation du décret et dénonçant « un manque de 
transparence » dans sa mise en œuvre. Les instances nationales ont émis des réserves substantielles. Le Conseil 
d’État et le Défenseur des droits ont mis en garde contre l’absence de garanties suffisantes, tandis que le Conseil 
constitutionnel a censuré certaines dispositions jugées excessives, notamment la généralisation de la 
visioconférence. Il a rappelé avec force l’importance de la présentation physique devant le juge. Les conditions 
de détention appliquées dans ces quartiers apparaissent d’une extrême dureté : réveils imposés toutes les deux 
heures, fouilles intégrales systématiques, absence de lumière naturelle. Ces pratiques, qualifiées de « torture 
blanche » par certains spécialistes, provoquent un affaissement psychologique chez des personnes qui restent, 
malgré la dangerosité alléguée, des êtres humains. En l’absence de preuve que le regroupement de personnes 
considérées comme dangereuses dans un même lieu protège durablement la société et au regard des risques avérés 
de traitements cruels, inhumains ou dégradants, il lui demande de justifier le rétablissement et l’extension de ce 
dispositif ultrasécuritaire, en contradiction flagrante avec les principes humanistes portés par Robert Badinter et les 
mises en garde répétées des plus hautes juridictions nationales. 

Professions judiciaires et juridiques 
Conditions d’exercice des mandataires judiciaires à la protection des majeurs 
10449. − 21 octobre 2025. − Mme Géraldine Bannier appelle l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de 
la justice, sur les conditions d’exercice des mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre 
individuel (MJPMi). Ces professionnels, auxiliaires de justice désignés par des magistrats pour mettre en œuvre des 
mesures juridiques telles que la tutelle, la curatelle, ou la sauvegarde de justice, exercent une mission d’intérêt 
général au bénéfice de 100 000 personnes en situation de vulnérabilité. Toutefois, malgré leur rôle primordial dans 
l’exécution de certaines décisions de justice, leur rémunération est gelée depuis 2014, fondée sur un coût de 
référence mensuel de 142,95 euros bruts par mesure. Ce montant n’a fait l’objet d’aucune revalorisation depuis 
plus de onze ans et leur rémunération réelle n’a cessé de baisser, alors que leurs charges de fonctionnement ont 
fortement augmenté du fait de l’inflation. Cette stagnation, combinée à l’augmentation du coût de la vie, crée une 
véritable crise d’attractivité du métier. Dans plusieurs territoires, des postes de mandataires individuels ne trouvent 
plus preneurs, compromettant l’accompagnement effectif des majeurs protégés. Mme la députée souhaite aussi 
appeler l’attention de M. le ministre sur l’impossibilité actuelle des MJPMi à se faire remplacer en cas d’absence. 
Actuellement, la législation ne permet pas aux MJPM exerçant à titre individuel d’être remplacés en cas 
d’indisponibilité temporaire, résultant par exemple d’une maladie, d’un accident ou encore d’une grossesse. Cette 
impossibilité crée ces complications dans les situations d’urgence, ou encore dans la continuité de suivi des 
personnes protégées. Lors de l’examen de la proposition de loi « Bien vieillir » au Sénat, le thème du remplacement 
du MJPM avait été abordé, mais la possibilité de remplacement n’a finalement pas été retenue. Aussi, elle 
souhaiterait lui demander s’il entend dégeler la rémunération des MJPMi en restaurant l’indexation du coût de 
référence sur le SMIC et l’AAH, comme cela se faisait avant 2014. Elle souhaite également l’interpeller sur la 
nécessité de réformer structurellement la rémunération des MJPMi en indexant de manière pérenne leurs 
émoluments sur des indicateurs socio-économiques pertinents. Enfin, elle souhaite savoir s’il envisage de réfléchir à 
l’aménagement de solutions de remplacement pour les mandataires exerçant à titre individuel afin d’éviter les 
conséquences parfois lourdes d’une telle situation. 

Professions judiciaires et juridiques 
Revalorisation des rémunérations des mandataires judiciaires indépendants 
10450. − 21 octobre 2025. − M. Hervé Saulignac appelle l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur la situation critique des mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel 
(MJPMi), dont la rémunération est gelée depuis 2014. Ces professionnels assurent une mission d’intérêt général 
particulièrement exigeante et complexe, à savoir l’exercice de mesures de protection juridique, confiées par le juge 
des tutelles, au bénéfice de plus de personnes majeures qui sont dans l’impossibilité de pourvoir seules à leurs 
intérêts en raison d’une altération, médicalement constatée, de leurs facultés mentales ou corporelles de nature à 
empêcher l’expression de leur volonté. Ils assurent, dans les limites du mandat qui leur est confié, la protection 
juridique de la personne et ses intérêts patrimoniaux. Ce sont ainsi près de 100 000 personnes qui sont 
accompagnées aujourd’hui par un MJPMi. Malgré leur travail crucial, la rémunération des MJPMi n’a pas été 
revalorisée depuis 2014 et demeure à hauteur d’un coût de référence mensuel de 142,95 euros bruts par mesure. Il 
faut noter que, si ce tarif de référence était resté indexé sur le SMIC, il serait aujourd’hui de 178,20 euros 

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 21 OCTOBRE 2025    

8563  

mensuels, soit 24,7 % supérieur au tarif actuel. Si la rémunération des MJPMi n’a fait l’objet d’aucune 
revalorisation depuis plus de 11 ans, leurs charges de fonctionnement, elles, se sont accrues : loyers et salaires, 
inflation, hausse des coûts d’assurance, de carburant, de frais postaux, de maintenance des outils informatiques, 
auxquels s’ajoutent la complexification des démarches administratives, le développement de la dématérialisation et 
la multiplication des situations à haute intensité sociale. Ce gel des rémunérations, en décalage avec l’évolution du 
coût de la vue, amplifie la crise d’attractivité et de soutenabilité économique du métier. Dans de nombreux 
territoires, nombre d’emplois de mandataire indépendant ne sont plus pourvus, compromettant l’accompa
gnement effectif des majeurs protégés. Ainsi, la Fédération nationale des mandataires judiciaires indépendants 
demande l’indexation du coût de référence mensuel des mesures de protection sur le SMIC et l’AAH, comme cela 
existait avant 2024, afin de restaurer la viabilité et l’attractivité du métier. Aussi, il souhaite savoir si le 
Gouvernement entend dégeler la rémunération en restaurant l’indexation sur le SMIC et l’AAH. Il l’interroge sur 
les mesures qu’il souhaite prendre afin d’engager une réforme structurelle de la rémunération des MJPMi, en 
réévaluant sans délai le montant de leurs émoluments et en restaurant une indexation pérenne de ceux-ci sur des 
indicateurs socio-économiques pertinents garantissant ainsi la pérennité de cette profession essentielle. 

Professions judiciaires et juridiques 
Situation des mandataires judiciaires à la protection des majeurs 
10451. − 21 octobre 2025. − M. Fabrice Barusseau interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice sur la 
situation critique des mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel (MJPMi). Ces 
professionnels assurent une mission d’intérêt général particulièrement exigeante et complexe. Ils assurent, dans les 
limites du mandat qui leur est confié, la protection juridique de la personne et de ses intérêts patrimoniaux. 
Malgré l’importance de leur rôle dans la cohésion sociale, leurs actions pour une société inclusive et solidaire et le 
gain socio-économique pour l’État lié à l’action du mandataire, leur rémunération est restée strictement gelée 
depuis 2014, à hauteur d’un coût de référence mensuelle de 142,95 euros bruts par mesure. Ce montant n’a fait 
l’objet d’aucune revalorisation depuis plus de onze ans et leur rémunération n’a cessé de baisser, alors que leurs 
charges de fonctionnement n’ont cessé d’augmenter : loyers et salaires, inflation, hausse des coûts d’assurance, de 
carburant, des frais postaux, de maintenance des outils informatiques, complexification des démarches 
administratives, développement de la dématérialisation et multiplication des situations à haute intensité sociale. 
Cette stagnation, en décalage avec l’évolution du coût de la vie et avec la revalorisation de prestations sociales de 
référence comme le SMIC ou l’AAH, provoque une véritable crise d’attractivité et de soutenabilité économique de 
la profession. Dans plusieurs territoires, des postes de mandataires individuels ne trouvent plus preneur, 
compromettant l’accompagnement effectif des majeurs protégés. Une des pistes d’évolution pourrait être de 
revenir à un mécanisme d’indexation de ce coût de référence sur le SMIC et l’AAH, comme cela existait avant 
2014, afin déjà de restaurer la viabilité et l’attractivité du métier. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend 
dégeler la rémunération en restaurant l’indexation sur le SMIC et l’AAH puis engager une réforme structurelle de 
la rémunération des MJPMi, en réévaluant le montant de leurs rémunérations et en restaurant une indexation 
pérenne de ceux-ci sur des indicateurs socio-économiques objectifs, garantissant ainsi la pérennité de cette 
profession. 

MER ET PÊCHE 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Attribution et gestion des quotas de pêche issus de la réserve nationale 
10302. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la 
transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de 
la mer et de la pêche, sur les conditions d’attribution et de gestion des quotas de pêche issus de la réserve nationale 
d’antériorités, en particulier ceux destinés à favoriser l’installation des jeunes marins-pêcheurs. Ce dispositif, piloté 
par l’État, vise à garantir un accès équitable à la ressource halieutique pour les nouveaux entrants dans la 
profession. Dans un contexte de crise du recrutement, de départs à la retraite massifs et de besoin urgent de 
renouvellement générationnel dans la filière pêche, cette réserve constitue un levier stratégique pour assurer la 
pérennité du secteur. Cependant, des remontées récentes font état de situations préoccupantes : une partie 
significative de ces quotas serait ponctionnée par certaines structures professionnelles nationales, notamment des 
organisations de producteurs, sans que les critères ou justifications de ces ponctions ne soient clairement 
communiqués. Cette situation soulève des interrogations sur la transparence et la finalité réelle de l’usage de la 
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réserve nationale, alors même que plusieurs jeunes marins-pêcheurs rencontrent des difficultés pour accéder à un 
quota suffisant, parfois dans des zones où les besoins sont pourtant bien identifiés. Il s’agit, au-delà d’un enjeu 
administratif, de répondre à une attente forte des professionnels de terrain et de préserver l’avenir du secteur de la 
pêche artisanale, notamment dans les territoires littoraux tels que le Pas-de-Calais. Il souhaite ainsi savoir par quels 
organismes ces quotas sont ponctionnés au sein de la réserve nationale d’antériorités, selon quelles justifications et 
dans quel but, afin de comprendre si ces retraits sont conformes à l’objectif initial du dispositif, qui est de soutenir 
l’installation des jeunes marins-pêcheurs. 

Mer et littoral 
Impact des extractions de granulats sur l’érosion marine 
10398. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la 
nature, chargée de la mer et de la pêche, sur l’impact des extractions de granulats marins. Alors que l’on constate 
une accélération de l’érosion sur plusieurs façades littorales, certaines observations locales et études scientifiques 
suggèrent un lien avec les extractions de granulats, qui modifient la dynamique sédimentaire des fonds marins. Ces 
prélèvements, parfois effectués à proximité des côtes, pourraient contribuer à fragiliser les rivages : en effet, lorsque 
le fond marin est creusé, il perd son équilibre naturel et peut finir par s’effondrer, entraînant un recul accru du 
trait de côte. Dans le même temps, les pêcheurs artisans, dont l’activité est strictement encadrée et repose sur une 
exploitation durable de la ressource, se voient souvent accusés de « piller la mer ». Ce décalage interroge alors que 
les impacts d’autres activités industrielles, telles que l’extraction de granulats, sont beaucoup moins questionnées 
malgré leurs effets potentiels sur les écosystèmes marins et la biodiversité. Il lui demande donc si des études 
d’impact précises ont été menées afin d’évaluer la part réelle des extractions de granulats dans le phénomène 
d’érosion côtière et si le Gouvernement envisage de renforcer leur encadrement, afin d’en garantir la compatibilité 
avec les objectifs de protection du littoral, des ressources halieutiques et des habitats marins. 

PME, COMMERCE, ARTISANAT, TOURISME ET POUVOIR D’ACHAT 

Commerce et artisanat 
Accès des élus des CMA aux données des artisans dans le respect du RGPD 
10320. − 21 octobre 2025. − M. Christophe Plassard attire l’attention de M. le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur les difficultés rencontrées par les 
élus des chambres de métiers et de l’artisanat dans l’exercice de leurs missions de représentation et 
d’accompagnement des entreprises artisanales. En effet, il apparaît que, pour des raisons liées à l’interprétation 
du règlement général sur la protection des données (RGPD), les élus consulaires se voient refuser l’accès aux listes 
des ressortissants de leur chambre, c’est-à-dire aux artisans immatriculés sur leur territoire. Cette restriction, 
motivée par des considérations de confidentialité légitimes, a toutefois pour effet de limiter considérablement leur 
capacité d’action, alors même qu’ils sont des représentants élus au suffrage de leurs pairs et agissent dans un cadre 
institutionnel. Cette situation compromet notamment le repérage et l’accompagnement des entreprises en 
difficulté, dont le suivi repose de plus en plus sur l’implication bénévole des élus, à un moment où les moyens 
humains des chambres sont réduits en raison de la baisse des dotations publiques. Ainsi, il lui demande s’il compte 
définir un cadre juridique clair permettant aux élus des chambres consulaires – en particulier ceux des chambres de 
métiers et de l’artisanat – d’accéder, dans des conditions sécurisées et proportionnées, aux données nécessaires à 
l’exercice de leurs missions d’intérêt général, tout en garantissant le respect des règles de protection des données 
personnelles. 

Consommation 
Litiges créés par des revendeurs auto-entrepreneurs de véhicules d’occasion 
10322. − 21 octobre 2025. − M. Didier Le Gac appelle l’attention de M. le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur le caractère récurent des litiges 
engendrés par la vente de véhicules d’occasion effectuée par des revendeurs, notamment des auto-entrepreneurs. 
La maison de la consommation et de l’environnement de Bretagne l’a ainsi alerté sur le fait que certains revendeurs 
se présentant comme professionnels, mais non soumis à une exigence légale quant aux compétences techniques ou 
juridiques, achetaient ou revendaient des véhicules en s’exonérant de la remise aux acheteurs d’écrits informant 
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celui-ci de leurs droits : contrôle technique, bon de commande avec mention de garantie obligatoire, bordereau de 
rétractation, coordonnées du médiateur de la consommation chargé du traitement amiables des litiges, etc. De 
nombreuses infractions sont ainsi constatées lors de ces transactions commerciales qui touchent plus 
particulièrement les consommateurs les plus vulnérables tant d’un point de vue financier que dans leur capacité 
à faire valoir leurs droits. La garantie légale de conformité impose ainsi au vendeur la prise en charge de la 
réparation des désordres apparus pendant la garantie. Or il apparaît que, trop souvent, celui-ci oppose à l’acheteur 
un refus au consommateur au prétexte de faire jouer une garantie commerciale et que, dans la plupart des cas, un 
règlement amiable s’avérant vain, c’est la voie judiciaire qui demeure l’ultime recours pour le consommateur. Cette 
dernière solution se révélant particulièrement longue et coûteuse entraîne une renonciation à leurs droits pour bon 
nombres de consommateurs. C’est pourquoi il lui demande si le Gouvernement entend modifier la législation 
actuelle, dans l’intérêt des parties concernées, pour ouvrir une formation adéquate destinée aux entrepreneurs 
vendant des véhicules d’occasion afin de sécuriser ceux-ci dans leur activité et de permettre un accès effectif du 
consommateur à leurs droits. 

Tourisme et loisirs 
Agences de voyage et Travel Planners 
10480. − 21 octobre 2025. − M. Christophe Proença attire l’attention de M. le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur la situation préoccupante des 
agences de voyages françaises, confrontées à une concurrence déloyale de la part de nombreux « travel planners », 
influenceurs et coachs qui organisent des séjours sans respecter les obligations légales du code du tourisme. Ces 
nouveaux acteurs, souvent installés sur les réseaux sociaux, se présentent comme de simples plateformes de mise en 
relation, sans disposer de l’immatriculation obligatoire auprès d’Atout France, ni de l’assurance responsabilité 
civile professionnelle, ni de la garantie financière imposée aux agences de voyages. Ainsi, les consommateurs se 
trouvent exposés à des risques majeurs : absence de protection légale en cas d’annulation ou de défaillance, 
impossibilité d’obtenir une assistance en cas d’incident, difficultés de recours contre des prestataires étrangers, 
voire arnaques pures et simples. Les agences de voyages françaises, elles, sont soumises à des contraintes lourdes 
mais nécessaires qui garantissent la sécurité juridique et financière des voyageurs français : immatriculation, 
assurance, garantie financière et obligation d’assistance. En organisant des séjours sans respecter ces obligations, les 
travel planners et influenceurs fragilisent à la fois la protection des consommateurs et la survie économique de 
milliers de PME du secteur, déjà éprouvées par la crise sanitaire et la hausse des charges. Il lui demande quelles 
mesures le Gouvernement entend mettre en place pour mieux encadrer et sanctionner ces pratiques illégales qui 
fragilisent la filière touristique et mettent en danger les consommateurs au profit du soutien aux PME qui 
respectent le droit français. 

SANTÉ, FAMILLES, AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 336 Mme Pascale Bordes ; 457 Mme Pascale Bordes ; 1519 Mme Marie-Noëlle Battistel ; 1699 Mme 
Constance Le Grip ; 1715 Mme Constance Le Grip ; 1924 Mme Marie-Noëlle Battistel ; 2144 Mme Géraldine 
Grangier ; 3126 Mme Constance Le Grip ; 3255 Mme Christelle D'Intorni ; 3359 Emmanuel Fernandes ; 3423 
Mme Nicole Dubré-Chirat ; 4266 Mme Marie-Noëlle Battistel ; 4358 Mme Marie-Noëlle Battistel ; 4745 Mme 
Christelle D'Intorni ; 5133 Mme Constance Le Grip ; 5142 Mme Sophie Blanc ; 5282 Emmanuel Fernandes ; 
5391 Pierre Cordier ; 5521 Mme Constance Le Grip ; 5597 Romain Eskenazi ; 5683 Mme Christine Pirès 
Beaune ; 5974 Emmanuel Fernandes ; 6330 Emmanuel Fernandes ; 6865 Emmanuel Fernandes ; 6904 Mme 
Christelle D'Intorni ; 7042 Romain Eskenazi ; 7103 Mme Christelle D'Intorni ; 7152 Mme Christelle D'Intorni ; 
7362 Mme Nicole Dubré-Chirat ; 7385 Mme Géraldine Grangier ; 7411 Romain Eskenazi ; 7480 Emmanuel 
Fernandes ; 7589 Emmanuel Fernandes ; 7709 Mme Géraldine Grangier ; 7920 Thomas Ménagé ; 8008 Mme 
Marie-Noëlle Battistel ; 8065 Mme Sophie Blanc ; 8089 Matthieu Bloch ; 8136 Mme Christelle D'Intorni ; 8390 
Emmanuel Fernandes ; 8436 Romain Eskenazi ; 8490 Mme Andrée Taurinya ; 8524 Charles Sitzenstuhl ; 8618 
Mme Marine Hamelet ; 8620 Matthieu Bloch ; 8673 Mme Marine Hamelet. 
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Assurance maladie maternité 
Améliorer la prise en charge des patients atteints de glioblastome 
10306. − 21 octobre 2025. − M. Bastien Marchive interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation des patients atteints de glioblastome, une tumeur 
cérébrale particulièrement agressive et invalidante. Le glioblastome se caractérise par une évolution extrêmement 
rapide et des handicaps lourds dès les premiers symptômes. L’espérance de vie moyenne n’excède pas dix-huit 
mois, ce qui rend chaque semaine cruciale dans l’accès aux soins, à l’accompagnement et aux droits sociaux. La loi 
du 17 février 2025, dite « loi Charcot », a permis d’accélérer et de simplifier les démarches auprès des maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) pour les malades atteints de sclérose latérale amyotrophique 
(SLA), en raison du caractère foudroyant et irréversible de cette pathologie. Or les patients atteints de glioblastome 
connaissent des parcours similaires : perte d’autonomie rapide, lourdes séquelles neurologiques et besoin immédiat 
d’aides techniques et humaines. Les délais des diverses procédures administratives de droit commun s’avérent alors 
inadaptés. M. le député alerte donc le Gouvernement sur l’importance d’adapter les dispositifs existants. Afin 
d’assurer aux personnes atteintes de glioblastome un accès plus rapide et plus juste à la prestation de compensation 
du handicap (PCH), comme c’est déjà le cas pour d’autres pathologies à évolution foudroyante. Aussi, il souhaite 
savoir si le Gouvernement envisage d’étendre le bénéfice des dispositions prévues par la loi du 17 février 2025 aux 
personnes atteintes de glioblastome, afin de leur permettre, à l’instar des malades de la sclérose latérale 
amyotrophique, de bénéficier d’une procédure accélérée d’instruction et d’un accès simplifié aux aides de la 
MDPH. 

Assurance maladie maternité 
Cancer du sein - Décret d’application loi d’accompagnement des patientes 
10307. − 21 octobre 2025. − Mme Sandrine Josso attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’application de la loi ° 2025-106 du 5 février 2025 visant à 
améliorer la prise en charge des soins et dispositifs spécifiques au traitement du cancer du sein par l’assurance 
maladie. En ce mois de campagne d’Octobre rose, alors qu’il est nécessaire d’accompagner les personnes atteintes 
de cancer du sein et que les attentes sont nombreuses par les malades et les professionnels de santé, Mme la 
députée regrette vivement que le décret prévu par l’article 1er n’ait pas encore été publié. Aussi, elle lui demande de 
bien vouloir lui indiquer le calendrier prévu en la matière par le Gouvernement afin que la loi puisse être effective 
dans les meilleurs délais pour améliorer le parcours de soin et l’accompagnement des patientes. 

Assurance maladie maternité 
Hébergement des patients pour des soins externes de longue durée 
10308. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la non-prise en charge de l’hébergement des patients dans le cadre 
de soins externes à longue durée. Aujourd’hui, selon le code de la sécurité sociale et son article R. 322-10, la prise 
en charge du transport conventionné est intégralement remboursée aux personnes d’affection longue durée (ALD) 
grâce aux bons de transport et justificatifs de déplacement. Si ce dispositif est fortement utile dans le cadre de 
trajets irréguliers, permettant aux patients de bénéficier du trajet entre le domicile et le centre de traitement, il se 
montre inadapté aux trajets quotidiens dans le cadre de soins externes dans une structure éloignée du patient. 
Pourtant, lorsqu’il s’agit de soins externes, les patients optent bien souvent pour les trajets véhiculés de plusieurs 
heures qui leurs sont remboursés. En effet, malgré toutes les complications que cela entraîne, le trajet leur évite 
d’ajouter à leur maladie une contrainte financière supplémentaire, le reste à charge du logement étant bien trop 
élevé. Cela d’autant plus que leur situation médicale ne leur permet pas toujours d’occuper un travail à temps 
plein, voire à temps partiel. Stress permanent, fatigabilité de la route et éventuels problèmes techniques du 
véhicule s’ajoutent aux affaiblissements physiques et psychologiques déjà engendrés par les traitements lourds de la 
maladie. Ces désagréments s’étendent sur le long terme. Les patients soignés dans le cadre de soins externes, ayant 
souvent une maladie lourde ou rare, bénéficient de traitements s’étalant sur plusieurs mois. Il en va de même pour 
le faible nombre de centres de traitements disponibles pour traiter ces maladies peu communes qui complexifient 
les déplacements quotidiens. À ce jour, la sécurité sociale est pourtant prête à financer les trajets quotidiens en 
transports conventionnés, généralement six à sept fois plus coûteux et beaucoup plus contraignants pour les 
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personnes traitées qu’un hébergement temporaire sur place, qui ne prétend pas à des services abusifs. Ainsi, il 
souhaite connaître la position du Gouvernement sur le sujet ainsi que les mesures à l’étude afin d’assurer la prise en 
charge d’un hébergement raisonnable pour les patients dans le cadre de leurs soins externes à longue durée. 

Assurance maladie maternité 
Prise en charge du vaccin contre le virus respiratoire syncytial (VRS) 
10309. − 21 octobre 2025. − M. Olivier Falorni attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la nécessité de prendre en charge la vaccination contre le virus 
respiratoire syncytial (VRS). Ce virus reste méconnu alors qu’il est particulièrement redoutable pour les seniors. 
Chaque année, on estime qu’il entraînerait autant d’hospitalisations que la grippe chez les personnes de 65 ans et 
+, ce qui correspond à une dépense de 130,6 millions d’euros. Face à cette situation des vaccins efficaces existent. 
Des données relatives aux États-Unis d’Amérique, au Danemark, en Ecosse confirment l’efficacité du vaccin, 
notamment sur les hospitalisations et leurs formes sévères. Une récente étude de modélisation médico-économique 
a permis de montrer que l’intégration du vaccin en France pourrait éviter plus de 17 000 hospitalisations sur un 
horizon de 5 ans. Malheureusement, ce vaccin n’est pas pris en charge par l’assurance maladie, même pour les 
patients les plus fragiles, âgés, insuffisants respiratoires ou immunodéprimés. Ces personnes risquent de développer 
une forme grave d’infection par le VRS. La Haute Autorité de santé (HAS) recommande ce vaccin pour les plus de 
75 ans ainsi que les sujets entre 65 et 74 ans présentant des pathologies respiratoires chroniques ou cardiaques. Au 
regard de ces données, une décision rapide permettant l’accès aux vaccins contre le VRS pour les personnes 
éligibles doit être prise. Il rappelle que ce serait une décision responsable et pertinente dans le contexte budgétaire. 
Aussi, il lui demande si le Gouvernement compte donner les moyens suffisants pour accélérer la validation de la 
recommandation vaccinale pour les infections par le VRS afin de pouvoir proposer ce produit au remboursement. 

Assurance maladie maternité 
Remboursement des cures thermales pour les patients en ALD 
10310. − 21 octobre 2025. − Mme Julie Delpech attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur le projet de décret évoqué ces dernières semaines concernant le 
remboursement des cures thermales pour les patients en affection de longue durée (ALD). Actuellement prises en 
charge à 100 % lorsqu’elles sont prescrites dans le cadre de la pathologie, ces cures ne seraient plus remboursées 
qu’à hauteur de 65 %, soit le taux appliqué au droit commun. Cette perspective suscite de vives inquiétudes parmi 
les patients chroniques, notamment atteints de fibromyalgie ou de pathologies invalidantes, pour lesquels les cures 
représentent souvent un soulagement durable, réduisant le recours à d’autres soins beaucoup plus coûteux 
(hospitalisations, kinésithérapie, consultations antidouleur). Le secteur thermal souligne par ailleurs que les 
patients en ALD représentent près d’un quart des curistes et que cette évolution fragiliserait non seulement leur 
accès aux soins mais également une filière qui génère des emplois et des retombées économiques considérables. La 
Cour des comptes a récemment recommandé un réexamen du remboursement de ces soins, au motif d’une 
efficacité thérapeutique jugée insuffisamment démontrée, alors même que leur coût global demeure marginal dans 
l’objectif national de dépenses d’assurance maladie (0,1 % de l’ONDAM). Elle lui demande quels moyens le 
Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir que l’accès des malades chroniques aux cures thermales ne 
soit pas remis en cause. 

Bioéthique 
Conditions du consentement au don d’embryons dans les centres d’AMP 
10315. − 21 octobre 2025. − M. Thomas Ménagé interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur les pratiques divergentes observées dans les centres d’assistance 
médicale à la procréation (AMP) concernant les modalités de recueil du consentement des donneurs au don 
d’embryons. Le don d’embryons, prévu par l’article L. 2141-5 du code de la santé publique, constitue un acte 
profondément altruiste par lequel, par exemple, un couple ayant achevé ou abandonné son projet parental consent 
à ce que les embryons conçus dans le cadre d’une AMP soient attribués à des receveurs souffrant d’infertilité. Ce 
dispositif s’inscrit dans la politique nationale de santé publique et de solidarité et il est encadré par des règles 
strictes de consentement, de confidentialité et de gratuité. Le cadre juridique du don d’embryons a été précisé par 
la loi no 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique, qui a notamment modifié les articles L. 2141-4, L. 
2141-5, L. 2141-6 et L. 2141-10 du code de la santé publique. Selon les dispositions applicables, le consentement 
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des donneurs doit être recueilli par écrit, réitéré après un délai de réflexion de trois mois et avant toute attribution 
des embryons. En revanche, la loi ne prévoit à aucun moment l’obligation de recourir à un acte notarié pour 
exprimer ce consentement. Ces éléments sont confirmés par les annexes A et A bis de l’arrêté du 29 août 2022 
relatif au consentement à la proposition à l’accueil d’un ou plusieurs embryons (NOR : SPRP2224803A). Or 
plusieurs témoignages font état d’une application hétérogène de la réglementation. Certains centres d’AMP, y 
compris publics, exigeraient que les donneurs signent leur consentement devant notaire, entraînant de fait des frais 
supplémentaires pouvant atteindre des centaines d’euros. Cette exigence, qui apparaît être sans base légale ni 
réglementaire, constitue une barrière financière et administrative injustifiée pour les donneurs. Ces pratiques 
divergentes semblent résulter d’une interprétation erronée des textes applicables et elles créent donc, 
potentiellement, une inégalité de traitement entre les donneurs selon le centre auquel ils s’adressent. Le principal 
obstacle au don est pourtant bien le manque d’embryons disponibles et parmi les causes identifiées de non-recours 
au don figure la complexité administrative du parcours des donneurs, parfois découragés par la multiplicité des 
démarches exigées par les établissements. Dans le Loiret, où le centre d’AMP du CHU d’Orléans constitue l’un 
des principaux pôles de recours, il a été rapporté des cas où des donneurs ont renoncé à leur démarche à la suite de 
la demande de production d’un acte notarié, jugée incomprise et financièrement dissuasive. Cette situation 
interroge la cohérence de la politique nationale en matière de don d’embryons et la bonne application de la loi. 
Dans un contexte où les délais d’attente pour les receveurs peuvent être conséquents, la persistance de pratiques 
administratives excessives apparaît préjudiciable au bon fonctionnement du dispositif. Elle nuit également à 
l’égalité d’accès à la procréation médicalement assistée et à la solidarité nationale en matière de santé reproductive. 
M. le député souhaite donc savoir si les établissements d’assistance médicale à la procréation peuvent, malgré 
l’absence de base légale, demander aux donneurs la production d’un acte notarié entérinant le consentement au 
don d’embryons et, dans le cas contraire, si le Gouvernement envisage la publication d’une instruction 
ministérielle ou d’une circulaire clarifiant les conditions de recueil du consentement des donneurs afin d’assurer 
une application homogène sur l’ensemble du territoire national. Il lui demande également, en dernier lieu, si une 
harmonisation des pratiques pourrait être mise en œuvre, dans un souci d’équité et de respect des principes de 
gratuité et de solidarité qui fondent le droit français de la bioéthique. 

Enfants 
Pénurie places en crèches dans les Bouches-du-Rhône 
10340. − 21 octobre 2025. − Mme Joëlle Mélin attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la pénurie persistante de places en crèche dans le département des 
Bouches-du-Rhône. Le rapport 2025 de l’Observatoire national de la petite enfance recense 59 places d’accueil 
collectif pour 100 enfants de moins de trois ans, contre 63 au niveau national. À Aubagne et à La Ciotat, les listes 
d’attente atteignent huit à dix mois ; certaines familles renoncent à un emploi ou recourent à un mode de garde 
non déclaré. Ce déficit compromet l’égalité d’accès au travail entre les parents et freine le rebond économique 
local. Il pèse également sur les structures existantes, déjà confrontées à des difficultés de recrutement et à 
l’augmentation des coûts énergétiques. Mme la députée demande la création d’un bonus investissement 
« territoires déficitaires », financé par la CNAF, pour les communes affichant un taux inférieur à 65 places pour 
100 enfants. Elle souhaite également l’intégration systématique des micro-crèches associatives au dispositif de 
prestation de service unique, avec une majoration de 10 % dans les zones tendues, ainsi que l’annonce d’un 
échéancier permettant d’atteindre 70 places pour 100 enfants d’ici 2028 dans l’ensemble du département. 

Enfants 
Situation des crèches associatives et privées 
10341. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Lottiaux attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’accélération inquiétante des procédures collectives concernant 
les crèches et micro-crèches associatives et privées. Selon la Fédération française des entreprises de crèches, l’année 
2025 s’annoncerait encore mauvaise puisque le nombre de procédures collectives passerait de 54 en 2022 à 108 en 
2023 et 154 en 2024, le chiffre provisoire pour 2025 étant de 193. La projection serait de 333 au 
31 décembre 2025. Alors que le secteur des micro-crèches était celui qui tirait la croissance des places en crèche, la 
volonté du Gouvernement de renforcer les normes, sur laquelle il s’était déjà inquiété à l’instar de la profession à 
l’occasion de sa question no 3531 du 28 janvier 2025, conduit à une situation très délicate, comme l’illustrent ces 
chiffres. Le renforcement de l’offre est pourtant une condition sine qua non pour encourager la natalité. Or 
parallèlement à cette baisse, le nombre de places de crèches est aussi loin de répondre à la demande, du fait 
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notamment d’une pénurie générale de personnel faute de formations suffisantes et d’attractivité du métier. De fait, 
l’ensemble des crédits dédiés à l’investissement n’est pas utilisé : la convention d’objectifs et de gestion 2023-2027 
de la branche famille de la sécurité sociale prévoyait 430 millions d’euros d’investissements par an pour des places 
mais une part importante reste disponible (313 millions en 2023, 222 millions en 2024). Ceci est pour le moins 
paradoxal et inquiétant. Face à ce fiasco, il lui demande comment le nouveau Gouvernement compte agir pour 
relancer le secteur, renforcer son attractivité et encourager la création de nouvelles places. 

Enseignement supérieur 
Universitarisation formation pédicure-podologue Orléans 
10350. − 21 octobre 2025. − M. Anthony Brosse attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la nécessité d’accélérer le processus d’universitarisation de la 
formation de pédicure-podologue et d’accompagner notamment l’ouverture d’une nouvelle formation au sein de 
l’université d’Orléans. Réingéniée en 2012, la formation de pédicure-podologue a aujourd’hui besoin d’évoluer 
pour correspondre aux réalités de l’exercice et préparer les futurs professionnels aux besoins grandissants du 
système de santé et à des prérogatives nouvelles. Cette évolution permettrait de rapprocher la profession de 
l’université et ferait émerger un corps d’enseignants-chercheurs universitaires qui briserait le plafond de verre 
existant en matière de recherche en sciences de la rééducation. Ces transformations impliqueraient à terme le 
passage d’une formation en trois ans à une formation en cinq ans et l’obtention du grade master pour les nouveaux 
diplômés. Pour enclencher ce mouvement, l’Ordre national des pédicures-podologues a travaillé avec l’université 
d’Orléans sur une plaquette de formation en 5 ans qui permettrait de former 25 nouveaux professionnels dès la 
rentrée 2026, dans une région qui ne dispose pas d’école de formation. Ainsi, il souhaite savoir si le Gouvernement 
envisage d’accélérer l’universitarisation de la formation de pédicure-podologue et si une dérogation pouvait être 
délivrée concernant l’ouverture d’une première formation en cinq ans au sein de l’université d’Orléans. 

Établissements de santé 
Accompagnement des personnes atteintes de démence aux urgences hospitalières 
10357. − 21 octobre 2025. − M. Jean-Louis Roumégas attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation des personnes âgées atteintes de démence 
ou de pathologies neurodégénératives lors de leur prise en charge aux urgences hospitalières. Actuellement, la 
réglementation autorise la présence d’un accompagnant uniquement pour les enfants mineurs et les adultes 
handicapés. Les personnes âgées présentant une altération profonde de leurs facultés mentales ne bénéficient donc 
pas du droit d’être accompagnées par un proche, même lorsqu’elles font l’objet d’une mesure de protection 
juridique telle qu’une tutelle, une curatelle ou une habilitation familiale. Cette situation conduit à des pratiques 
douloureuses et indignes : des personnes désorientées, effrayées, incapables de comprendre leur environnement, se 
retrouvent seules, parfois attachées, faute d’un cadre légal autorisant la présence d’un proche pour les rassurer. Elle 
crée de fait une inégalité de traitement entre différentes formes de vulnérabilité, alors que ces patients ont besoin 
d’un accompagnement humain tout autant que d’une prise en charge médicale. Aussi, il souhaite savoir si le 
Gouvernement envisage de modifier la réglementation en vigueur afin de permettre qu’une personne atteinte de 
démence ou de pathologie neurodégénérative, bénéficiant d’une mesure de protection juridique, puisse être 
accompagnée par un proche ou représentant légal lors de son passage aux urgences, dans le respect des protocoles 
de sécurité sanitaire. 

Établissements de santé 
Cyberattaques contre les hôpitaux et résilience numérique 
10358. − 21 octobre 2025. − Mme Joëlle Mélin attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la vulnérabilité croissante des établissements de soins face aux 
cyberattaques. L’instruction DNS/2025/12, publiée au Bulletin officiel santé no 2025-17, classe désormais les 
hôpitaux parmi les « cibles majeures » de la cybercriminalité, au même niveau que les opérateurs d’importance 
vitale. Selon le CERT santé, plus de quarante « ransomwares » ont frappé des structures hospitalières françaises en 
2024. 18 incidents ont déjà été recensés sur les 5 premiers mois de 2025 seulement, entraînant des blocages de 
systèmes de soins, des fuites de données médicales sensibles et des reports d’interventions programmées. Les chefs 
d’établissement signalent que les budgets d’investissement dédiés à la sécurité numérique restent insuffisants : le 
volet Ségur numérique finance surtout la modernisation du dossier patient, tandis que les mesures d’audit et de 
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mise à niveau des pare-feu ou des sauvegardes redondantes demeurent à leur charge. Mme la députée souhaite 
donc savoir si le Gouvernement entend créer un fonds spécifique de cybersécurité hospitalière, alimenté en crédits 
nouveaux, c’est-à-dire hors trajectoire de gel budgétaire annoncée pour 2026. Elle lui demande également quel 
calendrier est envisagé pour doter chaque établissement d’un plan de continuité des activités testé au moins une 
fois par an et si une mutualisation régionale des équipes de réponse aux incidents, sur le modèle des CSIRT 
territoriaux, sera encouragée afin d’apporter un soutien technique immédiat aux hôpitaux de taille moyenne 
comme celui d’Aubagne. Enfin, elle l’interroge sur les modalités de suivi que le ministère compte mettre en place 
pour garantir la bonne utilisation de ces financements et la réduction mesurable du nombre d’incidents graves. 

Établissements de santé 
Déficit chronique du centre hospitalier d’Aubagne 
10359. − 21 octobre 2025. − Mme Joëlle Mélin attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation financière particulièrement préoccupante du centre 
hospitalier d’Aubagne, pointée avec gravité lors du conseil de surveillance du 29 avril 2025 et qui semble toujours 
d’actualité. Malgré les mesures de rationalisation engagées depuis 2023 (réduction des remplacements, 
optimisation du codage T2A, mutualisation d’achats), l’établissement a vu son déficit d’exploitation s’aggraver, 
grevé notamment par un recours massif et désormais structurel à l’intérim médical et paramédical pour assurer la 
permanence des soins. Cette dérive budgétaire s’inscrit dans un contexte local de forte pression démographique : 
vieillissement accéléré de la population, augmentation de la précarité, désertification médicale de ville et afflux 
saisonnier qui gonflent l’activité non programmée, en particulier aux urgences. Or la capacité de redressement du 
centre hospitalier se trouve directement menacée par les annonces Gouvernementales de gel des dépenses 
publiques pour l’« année blanche » 2026, ainsi que par la règle de non-remplacement d’un fonctionnaire sur trois 
partant à la retraite, qui pourrait fragiliser davantage les effectifs indispensables à la continuité des soins. Lors de ce 
même conseil de surveillance, il a été fait état d’une dotation exceptionnelle promise par l’ARS Provence-Alpes- 
Côte d’Azur pour soutenir l’exercice 2025 et accompagner le retour à l’équilibre en 2026, sans que soient publiés 
ni le montant exact de cette enveloppe ni le calendrier précis de son versement et des contreparties exigées. Dans 
ces conditions, Mme la députée lui demande à de bien vouloir préciser, de façon détaillée, le niveau financier réel 
de l’aide exceptionnelle consentie par l’ARS PACA, les dates effectives de décaissement prévues pour 2025 et 
2026, les objectifs chiffrés de réduction du déficit qui conditionnent cette aide, ainsi que les mesures 
complémentaires que le Gouvernement entend mettre en place, notamment sur le plafonnement des coûts 
d’intérim, la révision des dotations structurelles (DAF, MIG, MERRI) et la sécurisation des investissements Ségur, 
afin de garantir à court terme la pérennité économique de l’hôpital et, à moyen terme, l’accès de la population de 
l’est des Bouches-du-Rhône à des soins de qualité dans des conditions de sécurité optimales. 

Établissements de santé 
Difficultés croissantes d’accès aux soins en orthophonie 
10360. − 21 octobre 2025. − Mme Marianne Maximi attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur les difficultés croissantes d’accès aux soins en 
orthophonie, notamment dans le secteur médico-social et les centres médico-psychologiques (CMP). De 
nombreux CMP ne disposent plus aujourd’hui d’orthophonistes salariés, conséquence directe d’une pénurie de 
professionnels et d’une attractivité salariale insuffisante, alors même que les besoins augmentent fortement, qu’il 
s’agisse de la prise en charge des enfants présentant des troubles du neuro-développement ou des personnes âgées 
victimes d’accidents vasculaires cérébraux ou atteintes de maladies chroniques. Par ailleurs, l’évolution récente des 
modalités de facturation en cas de double prise en charge (orthophoniste libéral et CMP) engendre de graves 
ruptures de soins. Depuis la dernière loi de financement de la sécurité sociale, les indus ne sont plus réclamés aux 
orthophonistes libéraux mais aux établissements médico-sociaux relevant du code de l’action sociale et des familles, 
tandis que les CMP, régis par le code de la santé publique, demeurent exclus de ce dispositif. Désormais, toute 
double prise en charge nécessite une convention écrite entre le CMP et l’orthophoniste libéral, qu’il s’agisse d’un 
suivi lié ou non au motif de la prise en charge en CMP. Dans les faits, de nombreux CMP se montrent réticents à 
établir ces conventions, faute de moyens budgétaires suffisants alloués par leurs hôpitaux de rattachement. Cette 
situation met en danger la continuité des soins de plusieurs dizaines de milliers d’enfants, dont les familles risquent 
de devoir assumer le coût des séances d’orthophonie libérale, souvent insoutenable, aggravant les inégalités d’accès 
aux soins. À ce titre, elle lui demande quelles mesures elle entend prendre pour garantir la continuité des soins 
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pour les patients suivis simultanément en CMP et en orthophonie libérale et quels moyens financiers spécifiques 
seront accordés aux CMP dans le cadre du prochain projet de loi de financement de la sécurité sociale afin de leur 
permettre de conclure les conventions prévues par la loi et d’assurer une réelle prise en charge coordonnée. 

Établissements de santé 
Double prise en charge des soins d’orthophonie en libéral et en CMP 
10361. − 21 octobre 2025. − Mme Angélique Ranc alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur les difficultés que rencontrent les patients, et en particulier les 
enfants, en cas de double prise en charge impliquant un orthophoniste libéral et un centre médico-psychologique 
(CMP). En effet, de nombreux parents ont recours à des orthophonistes pour des enfants suivis parallèlement en 
CMP, notamment dans les cas où ces derniers souffrent de troubles sévères (autisme, TDAH, troubles dys). Or les 
dispositions introduites dans le projet de loi de financement de la sécurité sociale 2025 imposent aux CMP 
d’établir des conventions avec les orthophonistes libéraux et de les rémunérer directement, avec le budget déjà 
alloué par la caisse primaire d’assurance maladie. Cependant, les CMP n’ont pas les fonds suffisants pour 
rémunérer les séances en libéral pour leurs patients, ni les moyens humains pour mener ces conventions. Raison 
pour laquelle les CMP sont réticents à signer de telles conventions, notamment pour éviter de voir leur budget 
amputé. Dans les faits, en l’absence d’orthophonistes conventionnés, de nombreux parents devront priver leurs 
enfants de ces soins. Ce sont donc les enfants les plus vulnérables qui vont faire les frais de ces économies. 
L’orthophonie est particulièrement importante, car elle aide notamment les enfants dans l’apprentissage de la 
parole et de la lecture et leur garantit une égalité des chances par rapport à leurs camarades au cours de leur 
scolarité. Elle l’interroge donc sur les moyens que le Gouvernement compte prendre afin de donner les moyens 
aux CMP d’établir ces conventions et de garantir aux patients concernés, la prise en charge des soins 
d’orthophonie. 

Établissements de santé 
Fermeture de la maternité des Lilas, symptôme d’un abandon de l’offre de soins 
10362. − 21 octobre 2025. − Mme Aurélie Trouvé alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la fermeture annoncée de la maternité des Lilas, sise depuis 61 ans 
en Seine-Saint-Denis. La maternité des Lilas, lieu historique de santé et de lutte pour les droits des femmes, 
fermera ses portes le 31 octobre 2025. Pendant des décennies, elle a incarné un engagement fort pour une 
médecine respectueuse, féministe et accessible. Cette fermeture, exemple symptomatique s’inscrivant aussi dans un 
contexte plus large de désertification médicale dans le pays, n’est pas uniquement due à la vétusté et aux difficultés 
financières, mais aussi à l’incapacité de l’agence régionale de santé à soutenir un projet de long terme et à ses 
revirements successifs. Il faut le rappeler : le système de santé n’a pas vocation à être rentable, il ne peut être piloté 
comme le serait une entreprise privée. Or, aujourd’hui, la France n’a plus de politique de santé, car elle a été 
réduite à sa seule dimension budgétaire. Sans réflexion stratégique de long terme, le seul objectif a été de faire des 
économies, notamment via l’objectif national de dépenses d’assurance maladie (ONDAM) : une enveloppe 
annuelle fermée fixée à l’avance. Celui-ci est depuis sa création inférieur aux besoins réels de dépenses de santé, 
étranglant chaque année un peu plus les établissements. Quelles ont été les retombées de cette politique ? Des 
difficultés d’accès aux soins avec des délais de rendez-vous allongés, des pénuries de spécialistes, toujours plus de 
déserts médicaux, des fermetures d’établissements hospitaliers, des suppressions de lits en chaîne, un manque de 
personnel conduisant à l’épuisement des soignants restants et entraînant la multiplication des arrêts maladies, des 
démissions et l’impossibilité d’une bonne prise en charge des patients. Même d’un point de vue purement 
financier, le calcul n’est pas bon : les renoncements aux soins augmentent les frais de traitement avec des 
pathologies détectées trop tard. Pour la Seine-Saint-Denis, déjà identifiée comme le premier désert médical de 
France, la fermeture de la maternité des Lilas représente un recul supplémentaire dans l’accès aux soins. Le 
département compte seulement 116 médecins généralistes pour 100 000 habitants, contre une moyenne nationale 
de 126. La problématique des déserts médicaux ne se limite pas à la Seine-Saint-Denis, mais touche 87 % du 
territoire français, puisque les gouvernements successifs depuis dix ans semblent conduire une politique 
systématique d’abandon des lieux de santé de proximité. Les chiffres sont alarmants : 6 000 lits hospitaliers ont 
fermé dans le pays depuis 2017, 40 maternités ont fermé en France, 130 lieux pratiquant des IVG (interruptions 
volontaires de grossesse) ont fermé en 15 ans. Près de 6 millions de Français n’ont pas de médecin traitant et 8 
millions vivent dans un désert médical. Même Paris est en plein désert médical. Aux Lilas, bien que les délégués 
syndicaux et élus locaux aient réussi à obtenir un protocole d’accord pour créer un centre de soins pour la santé des 
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femmes et des mères sur le site, cela ne remplace pas la perte de la maternité. C’est pourquoi elle l’interroge sur les 
garanties prévues afin d’assurer le reclassement et la valorisation des compétences du personnel de la maternité 
ainsi que sur les moyens et infrastructures qui seront mis en place pour répondre aux besoins de santé des habitants 
de Seine-Saint-Denis, notamment en matière de gynécologie et de maternité. 

Établissements de santé 
Santé - Bail emphytéotique de l’hôpital de Saint-Nazaire et viabilité économique 
10363. − 21 octobre 2025. − Mme Sandrine Josso attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation de l’hôpital de Saint-Nazaire, notamment en ce qui 
concerne le bail emphytéotique qui le régit. Dans un contexte où la viabilité économique des établissements de 
santé est plus que jamais une préoccupation majeure, il est essentiel d’évaluer les impacts de ce type de bail sur le 
fonctionnement et l’avenir de l’hôpital afin de garantir un bon service de santé aux citoyens. Aussi, elle l’interroge 
sur la viabilité économique actuelle de l’hôpital de Saint-Nazaire et sur les mesures envisagées par le 
Gouvernement pour garantir sa pérennité dans les années à venir. Par ailleurs, elle souhaite savoir si une étude ou 
une évaluation a déjà été réalisée concernant une éventuelle résiliation de ce bail et, si c’est le cas, elle lui demande 
de bien vouloir lui indiquer les principales conclusions et recommandations. Enfin, elle lui demande quelles 
seraient les conséquences d’une résiliation anticipée de ce bail par rapport à sa perpétuation jusqu’à son terme en 
matière de coûts, d’investissements nécessaires et de services de santé offerts à la population. 

Établissements de santé 
Situation financière des établissements hospitaliers après le Ségur de la santé 
10364. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation financière des centres hospitaliers et des établissements 
de santé suite aux revalorisations salariales opérées dans le cadre du Ségur de la santé et du contexte inflationniste 
connu ces derniers mois. Le Ségur de la santé, opéré en 2021, a accordé une augmentation de 183 euros nets par 
mois à 1,5 million de professionnels des établissements de santé, des EHPAD et des personnels des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux. À ce titre, cette opération a contribué à l’amélioration de la prise en charge 
des patients et du quotidien des soignants, à la revalorisation des métiers des établissements de santé et des 
EHPAD mais aussi à la reconnaissance de l’engagement des soignants au service de la santé des Français. Cette 
reconnaissance était essentielle au regard du rôle primordial joué par ces professionnels qui contribuent au bon 
fonctionnement du système de santé à travers leurs activités et leurs missions. Néanmoins, il est important de 
noter que le Ségur a participé à l’installation de tensions financières accrues en 2022. En effet, si cette opération a 
été réalisée au bénéfice du personnel, la revalorisation de la rémunération des soignants a provoqué des surcoûts 
non négligeables sur la masse salariale. De plus, il est à noter que les professionnels ont également bénéficié de la 
revalorisation de leurs grilles de rémunération ainsi que de la revalorisation du point d’indice. Du fait de la non- 
compensation intégrale de ces surcoûts, s’ajoute l’augmentation des coûts de fonctionnement liée à l’inflation. 
Aujourd’hui et au lendemain de la crise sanitaire, les frais liés à la consommation d’énergie sont conséquents pour 
les hôpitaux publics, qui selon la Fédération Hospitalière de France, « ont besoin de 1,5 milliard d’euros 
supplémentaires pour boucler leur budget 2023 ». Des tarifs hospitaliers en forte hausse avaient été annoncés pour 
l’année 2023 pour soutenir les établissements de santé face à l’inflation et pour accompagner leur reprise d’activité. 
Le mécanisme de financement, fondé sur ladite augmentation des tarifs, suppose qu’un accroissement de l’activité 
ait lieu. Cependant, les établissements hospitaliers publics peinent à restaurer leur niveau d’activité pré-covid et ces 
derniers sont confrontés désarmais à des problématiques de démographie médicale et paramédicale engendrant des 
fermetures de lits et, par conséquent, une baisse de leur activité. Aujourd’hui, les inquiétudes se tournent vers la 
question de l’équivalence entre les mesures prises et l’impact qu’aura l’inflation sur les finances publiques de ces 
établissements. La question est de répondre à ces besoins financiers afin de compenser de la manière la plus 
adéquate les finances des hôpitaux. Les financements arrivant de manière décalée par rapport aux dates de mises en 
œuvre des mesures génèrent de réelles difficultés financières pour les trésoreries hospitalières. Afin de répondre aux 
préoccupations légitimes des directions des établissements de santé, il souhaite connaître sa position sur le sujet, 
ainsi que sur les mesures envisagées pour assurer la pérennité financière du système hospitalier français. 
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Étrangers 
Fraude à l’aide médicale d’état (AME) dans les Bouches-du-Rhône 
10365. − 21 octobre 2025. − Mme Joëlle Mélin attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la nécessité de renforcer les contrôles relatifs à l’aide médicale d’État 
(AME). Dans son rapport annuel, la Cour des comptes chiffre à 45 millions d’euros la dépense AME pour la seule 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2024, dont plus de la moitié concerne le département des Bouches-du- 
Rhône. Les magistrats financiers soulignent un risque de fraudes documentaires : identités multiples, attestations 
de domicile de complaisance et détournements au profit de réseaux d’intermédiaires. Mme la députée souhaite 
connaître les mesures que le Gouvernement compte prendre pour sécuriser l’identification des bénéficiaires. Elle 
l’interroge sur la mise en place d’un contrôle biométrique à l’ouverture des droits, comparable aux dispositifs déjà 
utilisés pour les titres de séjour. Elle demande également la publication d’un audit trimestriel détaillant, pour 
chaque département, le nombre de dossiers enregistrés, les dépenses engagées, les refus pour fraude avérée et les 
montants recouvrés après contrôle. Enfin, elle souhaite savoir quel calendrier est prévu pour déployer ces outils, 
guichet biométrique, interfaçage avec l’Ad’hoc et accès sécurisé pour les caisses primaires, sans alourdir les 
démarches légitimes des demandeurs réellement éligibles. 

Femmes 
Pérennité du financement des dispositifs d’aide téléphonique d’urgence 
10371. − 21 octobre 2025. − M. Emmanuel Grégoire attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation préoccupante du financement des 
dispositifs d’aide téléphonique destinés aux personnes en détresse, ainsi que des lignes d’écoute gérées par le 
planning familial. En 2023, le numéro 3919, Violence Femmes Info, a reçu plus de 112 000 appels. Ce service se 
trouve aujourd’hui, comme d’autres dispositifs d’écoute, dans une situation critique, alors même qu’il constitue un 
outil essentiel d’orientation et de mise en contact avec les acteurs d’accompagnement et de prise en charge des 
victimes et personnes à risque. Le service d’écoute du planning familial, qui joue un rôle central dans l’accès à la 
contraception, à l’interruption volontaire de grossesse ainsi qu’à l’accompagnement psychosocial des jeunes, est 
quant à lui menacé de disparition dès janvier 2026. Ce risque découle d’un manque de financement estimé à près 
de 100 000 euros, mettant gravement en péril la continuité du soutien apporté aux personnes vulnérables. La 
fragilisation, voire l’effacement, de ces dispositifs menace directement l’effectivité de politiques publiques pourtant 
reconnues comme prioritaires : la lutte contre les violences faites aux femmes, la protection de la santé des 
individus et l’accompagnement des jeunes en situation de détresse. Les numéros d’appel et services d’écoute ne 
sont pas de simples relais, ils constituent une porte d’entrée vitale vers l’ensemble du réseau d’aides. Leur 
affaiblissement, faute de financements garantis, reviendrait à priver des milliers de personnes d’un accès immédiat 
et confidentiel à un soutien adapté. Dans ce contexte, M. le député lui demande donc quelles mesures sont 
envisagées par le Gouvernement pour garantir la pérennité du financement du numéro 3919 et des lignes d’écoute 
du planning familial. Il voudrait également savoir si l’État compte combler le déficit annoncé de 100 000 euros 
avant janvier 2026 afin d’éviter toute interruption de service. Enfin, il souhaite connaître les actions de 
coordination renforcée entre les ministères compétents, les collectivités territoriales et les associations qui seront 
mises en œuvre pour sécuriser durablement l’ensemble des dispositifs d’aide téléphonique d’urgence. 

Fonction publique hospitalière 
Reconnaissance statutaire des adjoints administratifs hospitaliers 
10374. − 21 octobre 2025. − Mme Julie Delpech attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation statutaire des adjoints administratifs hospitaliers. Ces 
agents, essentiels au fonctionnement des établissements de santé, exercent des missions qui dépassent largement le 
cadre d’exécution de leur statut, notamment en matière de gestion, d’accueil, de secrétariat médical ou 
d’encadrement. Malgré ces responsabilités accrues et les diplômes souvent exigés lors du recrutement, ils 
demeurent classés en catégorie C, sans reconnaissance ni valorisation correspondante. Plusieurs collectifs d’agents, 
soutenus par les organisations syndicales, appellent à une révision de leur grille indiciaire et à la reconnaissance en 
catégorie B des fonctions de gestion, d’assistance de direction, d’encadrement ou de secrétariat médical. Elle lui 
demande les intentions du Gouvernement quant à une éventuelle réévaluation du statut et des perspectives de 
carrière de ces personnels, afin d’assurer une reconnaissance équitable de leurs compétences au sein de la fonction 
publique hospitalière. 
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Institutions sociales et médico sociales 
Assistants familiaux : les oubliés du Ségur 
10388. − 21 octobre 2025. − M. Aurélien Dutremble attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation préoccupante des assistants familiaux, dont 
le rôle est essentiel dans la protection de l’enfance. Ces professionnels accueillent à leur domicile des enfants 
confiés par les services départementaux de l’aide sociale à l’enfance (ASE), souvent dans des contextes de grande 
fragilité, de traumatismes ou de comportements violents nécessitant un accompagnement adapté, y compris 
psychologique. Dans un contexte où le Gouvernement multiplie les annonces sans réponses concrètes ni moyens 
nouveaux pour les départements, la situation sur le terrain devient intenable. En Saône-et-Loire, il y a aujourd’hui 
1 806 enfants placés, soit une augmentation de 30 % en seulement cinq ans. Cette évolution traduit à la fois la 
hausse des situations de maltraitance ou de détresse familiale et une saturation croissante du dispositif d’accueil, 
qui met sous tension les services de l’aide sociale à l’enfance. Parallèlement, le nombre d’assistants familiaux 
disponibles reste largement insuffisant. Beaucoup partent à la retraite sans être remplacés, faute de candidats. Le 
métier souffre d’un manque d’attractivité profond : rémunération faible au regard de l’engagement exigé, statut 
complexe et peu lisible, contraintes horaires permanentes, manque de reconnaissance institutionnelle, épuisement 
professionnel et charges du quotidien en hausse constante. Au niveau national, selon la DREES, environ 51 000 
agréments d’assistants familiaux étaient en cours de validité en 2023, dont à peine 38 000 en activité effective, 
pour près de 60 000 enfants confiés. À ces difficultés structurelles s’ajoute une injustice majeure : la prime Ségur 
de 183 euros par mois n’a toujours pas été versée aux assistants familiaux, contrairement à d’autres professions du 
secteur médico-social. Cette exclusion du dispositif, pourtant conçu pour revaloriser les métiers du soin et de 
l’accompagnement, est vécue comme un profond déni de reconnaissance. Elle nourrit un sentiment d’injustice et 
de relégation, alors que ces professionnels participent pleinement à la mission de protection de l’enfance. Le 
manque de reconnaissance se conjugue à une précarité croissante du quotidien : les charges augmentent, les 
rémunérations stagnent et certains assistants familiaux sont contraints de souscrire des assurances privées afin de 
lisser leur rémunération et maintenir un revenu en cas d’interruption d’accueil. En outre, l’application de la loi 
Taquet pose des difficultés majeures, notamment sur la question du maintien de salaire lors du retrait d’un enfant 
confié. Dans les situations les plus délicates, les enfants présentant des troubles psychologiques ou des 
comportements violents, le retrait peut être demandé par la famille d’accueil elle-même, souvent pour des raisons 
de sécurité ou d’épuisement. Or le maintien de la rémunération n’est pas garanti dans ces cas, aggravant la 
vulnérabilité financière de ces professionnels déjà fragilisés. Face à cette accumulation de difficultés, les assistants 
familiaux, en Saône-et-Loire comme partout en France, expriment leur épuisement et leur lassitude croissante. Les 
services départementaux alertent désormais sur le risque de pénurie de familles d’accueil, notamment dans les 
zones rurales, où les départs à la retraite ne sont plus compensés. Aussi, il lui demande quelles mesures le 
Gouvernement entend prendre pour étendre pleinement les effets du Ségur, incluant la prime mensuelle de 183 
euros, aux assistants familiaux, afin de reconnaître leur rôle au même titre que les autres professionnels du secteur 
social et médico-social ; renforcer l’attractivité du métier, notamment par une revalorisation salariale significative, 
une meilleure reconnaissance du temps de travail effectif et la création de parcours professionnels sécurisés ; 
garantir un véritable maintien de salaire lors des retraits d’enfants, y compris lorsque la famille d’accueil en fait la 
demande pour des raisons de sécurité, de santé ou d’épuisement ; encourager le recrutement et la formation de 
nouvelles familles d’accueil, y compris dans les territoires ruraux, afin d’éviter les ruptures de placement et 
d’assurer un accompagnement stable et bienveillant aux enfants confiés ; soutenir financièrement et logistiquement 
les départements, confrontés à une hausse significative du nombre d’enfants placés, comme c’est le cas en Saône- 
et-Loire (+ 30 % en cinq ans). 

Institutions sociales et médico sociales 
Évolution des GCSMS mixtes vers les GTSMS et place des acteurs associatifs 
10389. − 21 octobre 2025. − Mme Graziella Melchior attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur la mise en œuvre du dispositif des groupements 
territoriaux sociaux et médico-sociaux (GTSMS), instauré par la loi no 2024-317 du 8 avril 2024 relative au « bien 
vieillir et à l’autonomie ». Ce nouveau cadre de coopération, inspiré des groupements hospitaliers de territoire, 
prévoit l’adhésion obligatoire des seuls EHPAD publics autonomes, sans inclure explicitement les établissements 
privés à but non lucratif ou associatifs. Sur plusieurs territoires, dont le Finistère, des groupements de coopération 
sociale et médico-sociale (GCSMS) associant établissements publics, collectivités, associations et congrégations ont 
pourtant développé depuis plusieurs années des synergies territoriales efficaces, notamment en matière de 
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ressources humaines, d’ingénierie de projet et de coordination des parcours. Dans ce contexte, la transformation 
de ces GCSMS mixtes en GTSMS risque de poser des difficultés juridiques et opérationnelles, alors même que les 
agences régionales de santé encouragent ces démarches de structuration territoriale. Elle lui demande si le 
Gouvernement envisage, dans le cadre des décrets d’application à venir, de renforcer la place des établissements 
privés non lucratifs au sein des GTSMS, au-delà de simples partenariats. En effet, si la loi prévoit la possibilité de 
conventions de coopération, celles-ci ne permettent pas actuellement aux partenaires associatifs de participer à la 
gouvernance ni à la prise de décision, contrairement à ce qui existe aujourd’hui dans les GCSMS. Elle l’interroge 
sur les pistes envisagées pour préserver ces coopérations locales mixtes et éviter la création de structures parallèles. 

Maladies 
Cancer du sein : publication de décrets d’application relatifs à la loi 
10397. − 21 octobre 2025. − M. Perceval Gaillard attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la publication de décrets d’application relatifs à la loi visant à 
améliorer la prise en charge des soins et dispositifs spécifiques au traitement du cancer du sein par l’assurance 
maladie. Promulguée le 5 février dernier, la loi no 2025-106 visant à améliorer la prise en charge des soins et 
dispositifs spécifiques au traitement du cancer du sein par l’assurance maladie ne peut s’appliquer en raison de 
l’absence de décrets d’application. À titre illustratif, par cette loi, les actes de dermopigmentation de la plaque 
aréolo-mamelonnaire, les sous-vêtements adaptés au port de prothèses mammaires amovibles et le renouvellement 
des prothèses mammaires font l’objet d’un remboursement intégral. Or l’absence de décrets entrave l’application 
de cette loi, tant attendue par les 700 000 femmes touchées par le cancer du sein. En effet, les patientes restent 
aujourd’hui confrontées à un reste à charge, plus ou moins élevé en fonction de leur complémentaire santé. M. le 
député tient à rappeler quelques données relatives aux inégalités socio-économiques. Selon l’INSEE, en 2021, les 
revenus individuels des femmes actives sont inférieurs de 24 % à ceux des hommes, ce qui implique des différences 
de niveau de vie, lesquelles se répercutent sur les taux de pauvreté. Les femmes sont plus souvent en situation de 
pauvreté que les hommes. La fragilité financière ne doit constituer en aucun cas un frein pour les femmes 
impliquées dans un parcours de soins et post-cancer. En ce mois d’octobre rose, il lui demande la publication sans 
délai de ces décrets d’application alors que le cancer du sein est le cancer le plus fréquent en France et représente la 
première cause de décès par cancer chez la femme. 

Outre-mer 
Santé mentale des jeunes des territoires d’outre-mer 
10406. − 21 octobre 2025. − M. Max Mathiasin interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la santé mentale des jeunes des territoires d’outre-mer. Alors que le 
Gouvernement a érigé la santé mentale en grande cause nationale en 2025, un sondage rendu public le 
3 septembre 2025 signale que, dans l’Hexagone, 25 % des jeunes entre 15 et 29 ans souffrent d’un ou plusieurs 
symptômes de dépression, mais que ces taux sont de 39 % en Guadeloupe, 44 % en Martinique et 52 % en 
Guyane. Il lui demande quelles mesures de prévention, d’accès aux soins et d’accompagnement sont mises en 
œuvre spécifiquement pour la jeunesse des territoires ultramarins et quelles sont les actions particulières de 
promotion du bien-être mental. 

Pharmacie et médicaments 
Accès aux traitements innovants contre la maladie d’Alzheimer 
10422. − 21 octobre 2025. − M. Max Mathiasin appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les possibilités d’accès aux traitements innovants contre la 
maladie d’Alzheimer pour les patients éligibles. Alors qu’au mois d’avril 2025, l’Agence européenne du 
médicament donnait l’autorisation de mise sur le marché (AMM) au Leqembi, un traitement destiné aux formes 
précoces de la maladie d’Alzheimer, la Haute autorité de santé, dans une décision du 5 septembre 2025, annonçait 
son refus d’accès précoce à cette thérapie. Une telle interdiction, si elle devait être maintenue, pourrait 
compromettre l’arrivée de tout nouveau traitement, comme le Kinsula, créer une inégalité d’accès au sein de 
l’Union européenne et affaiblir la position de la France dans l’innovation thérapeutique, puisque le Leqembi est 
déjà disponible en Allemagne et en Autriche et que plus de 30 000 personnes en bénéficient dans le monde. Face à 
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l’inquiétude légitime des associations de patients, des professionnels de santé et des acteurs de la recherche 
clinique, il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre pour faciliter l’arrivée en France des 
innovations thérapeutiques contre la maladie d’Alzheimer. 

Pharmacie et médicaments 
Réforme de la rémunération officinale : perspectives et propositions 
10423. − 21 octobre 2025. − Mme Sandrine Josso attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la nécessité d’engager une réforme en profondeur du modèle de 
rémunération des pharmaciens d’officine. Le réseau officinal traverse aujourd’hui une crise économique 
structurelle, marquée par la contraction des marges commerciales, la hausse des charges salariales et énergétiques et 
la multiplication des ruptures d’approvisionnement. Dans le même temps, les pharmaciens voient leurs missions 
de santé publique s’élargir considérablement (vaccination, dépistage, accompagnement thérapeutique, orientation 
dans le système de soins) sans revalorisation proportionnelle de leur rémunération. Face à ce constat, les 
organisations représentatives de la profession ont formulé plusieurs propositions visant à bâtir un modèle 
économique moins dépendant des volumes et davantage fondé sur la valorisation des actes professionnels. Ces 
propositions incluent notamment : le renforcement des honoraires à l’ordonnance, en particulier pour les 
ordonnances complexes ou relevant d’affections de longue durée (ALD) ; la création d’honoraires spécifiques pour 
les actes aujourd’hui non valorisés, tels que la mesure de la tension artérielle, la gestion des ordonnances 
numériques, ou la recherche de solutions en cas de ruptures de stock ; la revalorisation des missions de santé 
publique, dont les rémunérations restent très inférieures à celles perçues par d’autres professionnels de santé pour 
des actes équivalents (par exemple, la prescription vaccinale) et une refonte des rémunérations sur objectifs de 
santé publique (ROSP), jugées trop faibles et inadaptées aux contraintes actuelles du terrain officinal. Cette 
réforme est d’autant plus urgente que le pharmacien d’officine occupe une place centrale dans la continuité du 
parcours de soins et la prévention, particulièrement dans les territoires sous-dotés en professionnels de santé. La 
soutenabilité économique du réseau officinal conditionne directement la qualité et la proximité de l’offre de soins 
pour les patients. Aussi, Mme la députée souhaite donc connaître la feuille de route du Gouvernement en matière 
de réforme de la rémunération officinale. À cette fin, elle prie Mme la ministre de bien vouloir lui indiquer les 
orientations qui seront retenues pour refonder le modèle économique des pharmacies d’officine sur une base 
pérenne et équitable. De même, elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage l’ouverture rapide d’une 
négociation conventionnelle avec les représentants de la profession afin de traduire ces propositions en mesures 
concrètes. Enfin, elle lui demande de préciser les intentions du Gouvernement pour que le projet de loi de 
financement de la Sécurité sociale pour 2026 (PLFSS 2026) prévoit des dispositions spécifiques relatives à la 
valorisation des missions de santé publique et au développement des biosimilaires, conformément aux attentes 
exprimées par la profession. 

Pharmacie et médicaments 
Rupture de Colchicine 
10424. − 21 octobre 2025. − M. Pascal Jenft alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et 
des personnes handicapées sur la rupture de Colchicine sur notre territoire. Ce médicament, issu de la plante 
colchique, est utilisé pour traiter les crises de goutte. Cependant, suite à un problème dans la chaîne de 
production, la Colchicine est en rupture de stock sur notre territoire et ce pour une durée indéterminée. Bien 
qu’une alternative italienne soit disponible, elle l’est en quantité très limitée. Sans Colchicine ni solutions de 
remplacement, les citoyens souffrant de la goutte se verront contraints de subir des crises particulièrement 
douloureuses, entraînant des souffrances invalidantes et des articulations bloquées. Bien que présente en Asie 
Mineure, la plante colchique se développe également en Europe. Cela interroge sérieusement sur les raisons de la 
rupture de production. C’est pourquoi il lui demande de lui préciser exactement où réside la défaillance dans la 
production de Colchicine, et quelles mesures elle compte mettre en place pour rétablir la production et assurer un 
traitement aux Français atteints de la goutte. 

Pollution 
Pollution dans le sud lyonnais : l’accès à l’eau est un droit, pas un privilège 
10434. − 21 octobre 2025. − M. Idir Boumertit alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie 
et des personnes handicapées sur la situation alarmante de la qualité de l’eau dans le sud de la métropole de Lyon 

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 21 OCTOBRE 2025    

8577  

et sur les inégalités criantes qu’elle révèle. Alors que les habitants du centre de la métropole boivent une eau 
conforme aux normes sanitaires, les communes populaires du sud de la métropole deviennent, elles, les décharges 
des pollutions chimiques des industriels. Ainsi l’eau du robinet dépasse régulièrement les seuils réglementaires en 
PFAS, ces « polluants éternels » produits et rejetés depuis des décennies par Arkema et Daikin sur la plateforme 
industrielle de Pierre-Bénite. M. le député alerte depuis des années sur les PFAS. Il a ainsi posé une question écrite 
au Gouvernement sur le sujet dès le 2 avril 2023, puis relancé l’exécutif avec une nouvelle question le 
27 février 2024. Il a également porté des amendements en ce sens. Aujourd’hui, le rapport « Dans mon eau » 
publié par l’association Générations futures le 16 octobre 2025 confirme ces dépassements chroniques des normes 
en vigueur sur l’eau potable. L’Agence régionale de santé constate des taux supérieurs à 0,1 µg/L, bien au-delà de la 
limite recommandée par le Haut Conseil de la santé publique (0,02 µg/L), mais continue d’autoriser la 
distribution de cette eau polluée. La santé des habitants et habitantes des quartiers populaires a-t-elle moins de 
valeur aux yeux de Mme la ministre ? Cette situation illustre une fracture territoriale et sociale inacceptable : les 
quartiers populaires sont une nouvelle fois ceux où les habitants respirent, mangent et boivent le plus de pollution, 
pendant que les zones les plus favorisées sont protégées. Ce scandale sanitaire est la conséquence directe d’années 
de laxisme d’État face aux industriels et du renoncement à faire appliquer la législation environnementale. Où est 
l’État ? Pourquoi laisse-t-il les habitants du sud lyonnais s’empoisonner au robinet pendant que les pollueurs 
continuent de faire des profits ? Il lui demande si elle entend engager un plan national PFAS ambitieux, assorti 
d’un financement dédié pour les collectivités locales afin qu’elles puissent agir concrètement en matière de 
prévention, de dépollution et de substitution et ceux dès le budget 2026 ; agir sans délai pour intégrer les 
recommandations sanitaires du HCSP dans la réglementation nationale et les appliquer à titre conservatoire dans 
les zones à risque ; mettre en œuvre un dispositif curatif immédiat pour les zones en dépassement répété, avec 
substitution d’approvisionnement, traitement renforcé et information systématique des habitants. 

Professions de santé 
Accès direct infirmier : pourquoi le Gouvernement bloque ? 
10435. − 21 octobre 2025. − M. Ugo Bernalicis appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’effectivité de la loi no 2025-581 relative à la profession 
d’infirmier, adoptée à l’unanimité le 27 juin 2025. Cette loi était particulièrement attendue par les 640 000 
infirmières et infirmiers : autonomie renforcée, accès direct aux soins, prescription élargie, rôle central dans la 
coordination et l’orientation des parcours de soins. Elle visait notamment à permettre et à rendre facturable l’accès 
direct aux infirmières libérales pour les actes relevant de leur rôle propre, ce qui aurait facilité le parcours de soins 
des patients, d’autant plus que l’accès aux structures publiques est de plus en plus difficile. Or seuls 10 % des 
décrets ont été publiés et le projet esquissé par la direction générale de l’offre de soins vide la loi de sa substance. 
L’accès direct, pourtant au cœur de la réforme, reste absent ; la prescription est limitée à quelques actes définis par 
arrêté ; le rôle d’orientation est réduit à une simple coordination passive ; les soins relationnels ne sont pas 
explicités ; le diplôme de niveau 7 et la reconnaissance des compétences des infirmières scolaires sont abandonnés ; 
rien n’est prévu concernant l’introduction des frais kilométriques dans les négociations conventionnelles. De plus, 
l’engagement gouvernemental pris devant le collectif des infirmiers libéraux en colère (CILEC) d’indexer les actes 
infirmiers sur l’inflation est resté lettre morte. Ces reculs ne sont pas seulement techniques : ils traduisent une 
ingérence de l’ordre des médecins, qui intervient sur les rôles propres des infirmiers alors que ceux-ci devraient 
relever exclusivement de la Haute autorité de santé et des représentants de la profession. Ce lobby, déjà à l’origine 
de l’annulation de l’expérimentation de la consultation infirmière en accès direct, contribue à ralentir la mise en 
œuvre de la réforme, tandis que l’État semble rester passif. Dans un contexte de crise de l’accès aux soins, où il est 
de plus en plus difficile de consulter un médecin, l’accès direct aux infirmières permettrait de désengorger les 
cabinets médicaux, d’améliorer le service rendu aux patients et de réaliser des économies pour la sécurité sociale. Le 
Parlement l’a voté, la profession le réclame depuis des années et cette mesure améliorerait concrètement le 
quotidien de millions de Français. Il lui demande donc à quelle échéance elle compte publier des décrets fidèles à 
la loi du 27 juin 2025, respectueux de l’autonomie et des compétences infirmières et consacrant en premier lieu la 
consultation infirmière et l’accès direct ; quand seront franchies les prochaines étapes de la reconnaissance de la 
profession, notamment par la revalorisation des actes infirmiers, indispensable à la dignité de l’exercice, à la 
pérennité de l’offre de soins et à l’endiguement de la crise des vocations ; et si l’exécutif compte enfin respecter la 
souveraineté du Parlement lorsqu’il adopte des mesures, quelles que soient les pressions extérieures. 
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Professions de santé 
Conventionnement CMP/orthophonistes 
10436. − 21 octobre 2025. − M. Sébastien Saint-Pasteur attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur les difficultés rencontrées dans le suivi orthophonique 
des patients pris en charge dans les centres médico-psychologiques (CMP) et les centres médico-psycho- 
pédagogiques (CMPP). Depuis l’entrée en vigueur de l’article 86 du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2025, les indus liés aux situations de double prise en charge sont désormais imputés aux 
établissements médico-sociaux. Cette évolution a pour conséquence, dans les faits, de contraindre de nombreuses 
familles à choisir entre un suivi psychologique en CMP et un suivi orthophonique en libéral, faute de convention 
entre les deux structures. Beaucoup d’entre elles ne peuvent pas assumer financièrement un double suivi, alors 
même que la rééducation orthophonique est indispensable pour leurs enfants. Si, en théorie, les CMP sont censés 
proposer des soins d’orthophonie, la réalité est bien différente. Comme l’a rappelé Mme Sarah Degiovanni, 
présidente de la Fédération nationale des orthophonistes (FNO), lors de son audition du 9 septembre dernier 
devant la commission d’enquête sur les défaillances des politiques publiques de santé mentale et du handicap, la 
situation est alarmante : faute de budget, de ressources humaines permettant de conduire les conventionnements 
ou bien du fait de l’absence fréquente d’orthophonistes en CMP, la signature des conventions entre les 
orthophonistes et les centre médico-psychologiques est très largement bridée, voire impossible. Cette situation 
fragilise également les milliers d’orthophonistes libéraux, susceptibles d’être exposés à des demandes de 
remboursement d’indus injustifiées, alors que la profession connaît déjà une grave crise d’attractivité et de 
recrutement sur l’ensemble du territoire. Au-delà des professionnels, cette situation contraint un grand nombre de 
familles à choisir entre suivi psychologique ou suivi orthophonique, provoque une rupture d’égalité dans l’accès 
aux soins et menace la continuité du suivi de plus de 100 000 enfants, soit près de 20 à 30 % des jeunes suivis en 
CMP. Une pétition citoyenne « pour le maintien de la prise en charge orthophonique pour les enfants suivis en 
CMP » a par ailleurs déjà recueilli plus de 15 000 signatures. Il souhaite donc connaître les mesures que le 
Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir la continuité et l’égalité d’accès aux soins orthophoniques 
des enfants suivis en CMP, favoriser le conventionnement effectif entre orthophonistes libéraux et CMP, 
indispensable pour éviter toute rupture de soins et protéger les orthophonistes libéraux contre d’éventuels 
remboursements d’indus injustifiés, dans un contexte déjà marqué par de fortes tensions au sein de la profession. 

Professions de santé 
Formation continue des chiropracteurs 
10438. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur l’encadrement de l’obligation de formation continue des 
chiropracteurs. La chiropraxie, profession réglementée à usage de titre, est encadrée par les articles 75 et 81 de la 
loi no 2002-303 du 4 mars 2002. Le cinquième alinéa de l’article 75 prévoit une obligation de formation continue 
pour les praticiens. Celle-ci avait été précisée par le décret no 2022-1768 du 30 décembre 2022, qui a toutefois été 
annulé par une décision du Conseil d’État du 31 décembre 2024, au motif de l’absence de dispositions précises sur 
la fréquence, le volume et les modalités de mise en œuvre de cette obligation. Cette annulation impose désormais 
au Gouvernement de prendre un nouveau décret dans un délai de six mois. Or l’obligation de formation continue 
ne peut être effective sans un cadre clair, un mécanisme de contrôle et des sanctions adaptées en cas de non- 
respect. L’incertitude actuelle engendre une insécurité juridique, tant pour les professionnels, qui attendent une 
clarification de leurs obligations, que pour les patients, qui doivent pouvoir bénéficier d’une qualité et d’une 
sécurité des soins garanties, d’autant plus que les chiropracteurs exercent en accès direct et pratiquent des actes de 
mobilisation ou de manipulation dans la prise en charge des troubles musculosquelettiques. Il lui demande donc 
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour sécuriser durablement cette obligation de formation 
continue et dans quel calendrier il envisage la publication du nouveau décret attendu. 

Professions de santé 
Loi du 27 juin 2025 relative à la profession infirmière 
10439. − 21 octobre 2025. − M. Matthieu Bloch appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’application de la loi du 27 juin 2025 relative à la profession 
infirmière. Cette loi, adoptée à l’unanimité, a constitué une avancée historique en reconnaissant le rôle central des 
640 000 infirmières et infirmiers dans le système de santé. Elle a consacré leur autonomie, leur capacité de 
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prescription, l’accès direct à la profession ainsi que leur mission de coordination et d’orientation des parcours de 
soins. Ces mesures étaient attendues de longue date et représentent des outils indispensables pour améliorer l’accès 
aux soins dans un contexte de désertification médicale. Or le projet de décret en préparation par la direction 
générale de l’offre de soins suscite une vive inquiétude dans la profession, car il s’éloigne significativement de 
l’esprit et de la lettre de la loi. L’accès direct, pourtant au cœur de la réforme, n’y figure pas et resterait donc sans 
effet concret. L’autonomie infirmière, affirmée par le législateur, se trouve réduite à une liste d’actes arrêtés 
administrativement, alors que la loi prévoit la possibilité de prescription de produits et d’examens 
complémentaires dans le cadre de l’exercice infirmier. De plus, les missions de coordination et d’orientation, 
confiées explicitement aux infirmières et infirmiers, sont considérablement restreintes, l’orientation disparaissant 
même totalement du texte. Enfin, la prescription, pourtant adoptée à l’unanimité, se voit limitée. Ces reculs créent 
un décalage préoccupant entre la reconnaissance législative et l’application réglementaire. Ils compromettent la 
mise en œuvre des avancées voulues par le Parlement, attendues par les patients et nécessaires à l’accès aux soins. 
Au-delà de l’atteinte portée à la reconnaissance de la profession infirmière, c’est également le respect du travail 
parlementaire et la solidité des institutions qui se trouvent fragilisés. En conséquence, il lui demande quelles 
mesures le Gouvernement entend prendre pour que le futur décret respecte fidèlement la loi du 27 juin 2025, 
affirme explicitement l’accès direct des patients aux infirmiers, consacre pleinement l’autonomie de la profession et 
son pouvoir de prescription et reconnaisse enfin leur rôle dans la coordination et l’orientation des parcours de 
soins. 

Professions de santé 
Mise en oeuvre de la spécialité d’infirmier de l’éducation nationale 
10440. − 21 octobre 2025. − Mme Julie Delpech attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la mise en œuvre de la loi no 2025-581 du 27 juin 2025 relative à 
la profession d’infirmier et plus particulièrement sur la reconnaissance effective de la spécialité « infirmier de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ». Cette loi, adoptée à l’unanimité par le Parlement, a 
consacré une avancée majeure pour la profession en reconnaissant, à l’article L. 4311-4-1 du code de la santé 
publique, cette nouvelle spécialité. Elle visait à valoriser les missions spécifiques exercées par les infirmières et 
infirmiers au sein des établissements scolaires et universitaires, acteurs essentiels de la prévention, du suivi de santé 
et du bien-être des élèves et étudiants. Or le projet de décret d’application actuellement en préparation suscite de 
vives inquiétudes. En limitant la pratique spécialisée aux seules spécialités mentionnées aux articles R. 4311-8 à R. 
4311-10 du code de la santé publique, soit infirmier anesthésiste, infirmier de bloc opératoire et infirmier 
puériculteur, il exclut de fait la spécialité nouvellement créée. Une telle rédaction priverait la loi de sa portée 
effective et constituerait une remise en cause de la volonté du législateur. Elle lui demande dès lors quelles mesures 
le Gouvernement entend prendre pour garantir que le décret d’application respecte fidèlement la loi du 
27 juin 2025 et permette la mise en œuvre effective de la spécialité « infirmier de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur », conformément à la volonté exprimée par le Parlement. 

Professions de santé 
Mobilisation des kinésithérapeutes 
10441. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la suspension des revalorisations conventionnelles des masseurs- 
kinésithérapeutes, consécutive à l’avis du comité d’alerte sur l’ONDAM du 18 juin 2025. Alors que ces 
revalorisations, négociées en contrepartie d’importants engagements professionnels, devaient compenser en partie 
la perte de pouvoir d’achat subie depuis dix ans par la profession, elles sont aujourd’hui suspendues en raison de 
dépassements budgétaires résultant principalement des déficits hospitaliers et de la dynamique des indemnités 
journalières. Il lui demande donc de préciser quelles mesures il envisage pour garantir l’application rapide de ces 
revalorisations et pour réviser un dispositif de suspension qui pénalise des professionnels de santé respectueux de 
leurs engagements conventionnels. 

Professions de santé 
Obligation à servir pour les médecins titulaires d’une équivalence de diplôme 
10442. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur l’absence d’obligation de service pour les médecins à l’issue de la 
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période de validation du parcours post EVC (épreuves de vérification des connaissances). Actuellement, lorsqu’un 
médecin étranger obtient l’autorisation d’exercer en France (inscription à l’ordre des médecins) à l’issue de la 
période de consolidation (minimum deux ans) suite au concours des EVC, aucune obligation de servir n’est 
imposée aux lauréats par rapport à l’établissement de santé public qui a contribué à leur accueil et à leur formation. 
Cette situation pose de réelles difficultés pour les hôpitaux publics, qui investissent dans l’intégration et 
l’accompagnement de ces médecins et qui, une fois l’obtention de l’autorisation d’inscription à l’ordre, voient 
souvent partir ces professionnels vers d’autres structures, voire vers le secteur privé. Dans un contexte de forte 
tension sur les ressources médicales, notamment dans les hôpitaux de proximité et les zones sous-dotées, cette 
situation apparaît d’autant plus problématique. Elle va à l’encontre de la logique d’attractivité et de stabilisation 
des équipes médicales dans les établissements publics. Il lui demande ainsi si le Gouvernement envisage de 
conditionner l’obtention de l’autorisation d’exercer en France à un engagement de service public pour une durée 
minimale au sein de l’établissement ayant accompagné leur formation, à l’instar d’autres dispositifs existants pour 
certaines professions de santé. 

Professions de santé 
Pénurie d’ambulanciers dans l’Est-Var 
10443. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Lottiaux attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la pénurie d’ambulanciers dans l’Est du département du Var. 
Depuis plusieurs années, on constate une dégradation continuelle des moyens et du nombre d’entreprises 
d’ambulances dans ce secteur géographique et singulièrement dans le Golfe de Saint-Tropez. À ceci, plusieurs 
raisons. Tout d’abord, le coût des logements dans le secteur, alors même que le métier rencontre déjà une difficulté 
importante à attirer des jeunes recrues pour un métier assez peu rémunéré au regard de la disponibilité qu’il 
requiert. S’ajoute l’éloignement des centres des formations, qui n’est pas de nature à renforcer cette attractivité 
auprès des jeunes. En outre, la situation apparaît encore dégradée par les quotas d’ambulances autorisées à circuler 
fixés par l’agence régionale de santé (ARS). Il lui avait été indiqué, il y a quelques mois, que ce quota était 
susceptible d’évolution. Cela ne semble pas avoir été le cas. Ainsi, dans le Golfe de Saint-Tropez, il ne reste plus 
que deux agences pour un total de six ambulances, un chiffre ridiculement bas lors de la saison touristique 
notamment, qui voit la population résidente parfois multipliée par plus de dix, avec le nombre d’accidents 
correspondants mais aussi de grandes difficultés de circulation qui rallongent les trajets. Il lui demande donc les 
mesures qu’il envisage de prendre pour remédier à cette situation. 

Professions de santé 
Périmètre d’application de l’IFR 
10444. − 21 octobre 2025. − M. Eric Liégeon attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées au sujet de l’indemnité forfaitaire de risque et son périmètre 
d’application. Cette indemnité a été instituée par le décret du 2 janvier 1992 pour indemniser les agents de la 
fonction publique hospitalière exposés à de potentiels dangers en raison des patients, en l’occurrence des détenus 
ou des malades difficiles. Le décret du 28 juin 2019 est venu étendre cette indemnité aux personnels évoluant dans 
un contexte agressif tel que les professionnels affectés à la médecine d’urgence et de réanimation. Or le rapport de 
l’Observatoire national des violences en santé de 2025 indique que la psychiatrie représente la principale source de 
signalement de faits de violences, représentant 30 % des signalements sur les deux années consécutives (2023, 
2024), contre 11 % de signalement dans les services d’urgences. Eu égard au rapport de l’ONVS et aux 
témoignages des professionnels de santé exerçant au sein des structures de psychiatrie, M. le député s’interroge 
légitimement sur le renforcement de la prévention des risques et une meilleure reconnaissance. C’est pourquoi il 
souhaite savoir si le Gouvernement entend étendre l’indemnité forfaitaire de risque aux personnels de la fonction 
publique hospitalière travaillant au sein des services de psychiatrie. 

Professions de santé 
Projet de décret relatif à la profession infirmière 
10445. − 21 octobre 2025. − Mme Edwige Diaz attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les inquiétudes suscitées par le projet de décret d’application de 
la loi no 2025-281 du 27 juin 2025 sur la profession d’infirmier. Adoptée à l’unanimité à l’Assemblée nationale et 
finalement approuvée par les deux chambres après la tenue d’une commission mixte paritaire, cette loi avait pour 
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but de consacrer le rôle central de la profession dans le système de santé, sa capacité de prescription, son 
autonomie professionnelle, l’accès direct des patients, ainsi que sa mission de coordination et d’orientation des 
parcours de soins. Ses dispositions visaient à répondre à la crise de l’accès aux soins et à la désertification médicale, 
en valorisant une profession forte de 640 000 membres à l’échelle nationale et 3 200 en Gironde (étant précisé que 
le tiers des praticiens libéraux néo-aquitains rencontrent des difficultés pour pourvoir à leur remplacement et ce 
pourcentage atteint 42 % pour la Gironde selon une étude conjointe de l’ARS et de l’URPS). Toutefois, le projet 
de décret actuellement élaboré par la direction générale de l’offre de soins (DGOS) suscite une vive préoccupation 
au sein de la profession en ce qu’il s’écarterait sensiblement de l’esprit et de la lettre de la loi. Plusieurs points de la 
réforme seraient ainsi fragilisés : l’accès direct ne serait pas explicitement reconnu ni pris en charge par l’assurance 
maladie ; l’autonomie infirmière serait réduite à une liste limitative d’actes fixés par voie administrative ; la 
prescription de produits et d’examens complémentaires serait restreinte ; enfin, la mission d’orientation des 
patients, pourtant expressément prévue par le législateur, disparaîtrait du texte. De telles orientations 
réglementaires remettraient en cause les équilibres adoptés par le Parlement et risqueraient de priver la réforme 
de tout effet concret, au détriment de l’accès aux soins, de la reconnaissance des professionnels et de la cohérence 
du travail législatif. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement entend garantir que le futur décret d’application 
respectera pleinement la volonté du législateur, en assurant la reconnaissance effective de l’accès direct aux 
infirmiers, la pleine autonomie de leur exercice, leur capacité de prescription et leur rôle central dans la 
coordination et l’orientation des parcours de soins. 

Professions de santé 
Projet de décret relatif à la profession infirmière 
10446. − 21 octobre 2025. − M. Tristan Lahais attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur les vives attentes que suscite l’adoption de la loi no 2025-581 
relative à la profession infirmière, promulguée le 27 juin 2025. La loi a marqué une avancée historique pour la 
profession infirmière, en reconnaissant enfin le rôle central des 640 000 infirmières et infirmiers dans le système de 
santé. Elle a consacré leur autonomie, leur capacité de prescription, l’accès direct à la profession ainsi que leur 
mission de coordination des parcours de soins : autant d’outils indispensables pour améliorer l’accès aux soins dans 
un contexte de désertification médicale. Adoptée à l’unanimité par le Parlement, la loi a démontré le fort 
consensus qui règne sur ce sujet essentiel. Aujourd’hui, les professionnels restent dans l’attente de la traduction 
réglementaire de la loi. Le projet de décret actuellement préparé par la direction générale de l’offre de soins suscite 
une très vive inquiétude dans la profession, qui redoute une distance avec l’esprit comme avec la lettre de la loi : 
l’accès direct n’y est pas traduit ; l’autonomie infirmière se trouve réduite à une simple liste d’actes arrêtés 
administrativement ; la coordination et l’orientation des patients sont reléguées à une fonction passive et 
l’orientation disparaît même totalement du texte ; la prescription se retrouve limitée. Ces reculs créent un décalage 
préoccupant entre la reconnaissance législative et l’application réglementaire. Ils compromettent la mise en œuvre 
des avancées voulues par le Parlement et attendues par les patients. Pour toute ces raisons, il lui demande s’il 
entend s’assurer que la traduction réglementaire à venir respecte fidèlement la loi du 27 juin 2025, affirme 
explicitement l’accès direct des patients aux infirmiers, consacre pleinement l’autonomie de la profession et son 
pouvoir de prescription et reconnaisse le rôle des infirmiers dans la coordination et l’orientation des parcours de 
soins. 

Professions de santé 
Reconnaissance de la journée nationale des SAMU/SMUR 
10447. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Lottiaux attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur le projet de journée nationale des SAMU/SMUR. Le SAMU 
(service d’aide médicale d’urgence) a été fondé par le professeur Louis Lareng pour la première fois à Toulouse le 
16 juillet 1968, avant d’être reconnu par une loi du 19 juillet 1972 et d’être étendu sous la forme qu’elle prend 
aujourd’hui à tous les départements avec un numéro d’appel unique (le 15) par la loi du 6 janvier 1986. 
L’association ActuSAMU a formulé depuis deux ans auprès de son ministère une demande de reconnaissance de la 
date du 16 juillet comme journée nationale des SAMU/SMUR, avec le soutien de l’ensemble des associations 
professionnelles, syndicats et sociétés savantes. Une telle journée est déjà célébrée ponctuellement depuis 2024 
(d’abord à Toulon, puis au Mans) avec succès. Cette demande aurait toutefois été refusée. Il lui demande donc 
quelles en étaient les raisons et dans quelles conditions il serait possible, pour cette date, d’accéder à cette 
reconnaissance. 
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Professions de santé 
Révision des conventions entre orthophonistes libéraux et CMP 
10448. − 21 octobre 2025. − Mme Sandra Delannoy interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur les difficultés rencontrées par les orthophonistes libéraux et les 
familles dans le cadre de la mise en place des nouvelles conventions obligatoires entre structures médico-sociales, 
notamment les centres médico-psychologiques (CMP) et les professionnels libéraux. Actuellement, les enveloppes 
budgétaires destinées à la prise en charge globale des enfants, incluant notamment l’orthophonie, sont attribuées 
aux CMP. Or dans de nombreux territoires, ces structures ne disposent pas d’orthophonistes salariés et les soins 
sont réalisés en libéral. Dans ce cas, les CMP perçoivent des financements pour des prestations qu’ils ne délivrent 
pas directement. La nouvelle obligation de contractualisation pose problème : si un contrôle devait intervenir, ce 
seraient les orthophonistes libéraux, et non les CMP, qui pourraient être contraints de restituer des sommes 
perçues au titre d’actes pourtant réalisés, ce qui apparaît profondément injuste. Les orthophonistes estiment qu’il 
serait plus équitable que, lorsque les CMP ne disposent pas d’orthophonistes en interne, l’enveloppe dédiée à 
l’orthophonie ne leur soit pas attribuée, afin de clarifier et sécuriser le financement des soins réellement effectués en 
libéral. Par ailleurs, dans la pratique, de nombreux CMP refusent aujourd’hui de signer ces conventions. Cette 
situation conduit à une impasse : les familles doivent choisir entre un suivi libéral d’orthophonie, ou un suivi 
pluridisciplinaire en CMP (psychomotricité, pédopsychiatrie, etc.) mais sans orthophonie. Ce blocage a pour 
conséquence une rupture de parcours de soins, au détriment des enfants et de leurs parents. Elle lui demande donc 
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir que les financements attribués aux CMP 
correspondent effectivement aux soins délivrés, éviter que les orthophonistes libéraux ne soient injustement tenus 
responsables de sommes qu’ils n’ont pas perçues et assurer que les enfants puissent bénéficier d’un suivi 
orthophonique coordonné sans devoir renoncer au parcours pluridisciplinaire indispensable à leur santé. 

Santé 
Absence de décrets d’application concernant la loi sur le cancer du sein 
10457. − 21 octobre 2025. − M. Frédéric Weber interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur le retard pris dans la publication des décrets d’application de la loi 
no 2025-106 du 5 février 2025, relative à la prise en charge des soins et dispositifs spécifiques au traitement du 
cancer du sein. Alors que cette loi a été adoptée avec l’objectif d’améliorer concrètement l’accompagnement des 
patientes, son efficacité demeure suspendue à la parution de textes réglementaires qui tardent à voir le jour. Ce 
décalage entre la promulgation législative et sa traduction effective sur le terrain prive de nombreuses femmes de 
dispositifs attendus, notamment dans les territoires où l’offre de soins spécialisés reste limitée. Dans plusieurs 
départements, l’accès à des centres de sénologie, à des consultations oncologiques ou à des services de radiothérapie 
demeure inégal, conduisant à des délais de prise en charge allongés, parfois incompatibles avec les 
recommandations médicales. Par ailleurs, l’absence de ces décrets prolonge des situations où les restes à charge, 
liés aux soins de support ou aux dispositifs médicaux non intégralement remboursés, continuent de peser sur les 
patientes. Par voie de conséquence, il aimerait savoir dans quel délai le Gouvernement entend publier les décrets 
attendus afin de garantir l’entrée en vigueur effective des avancées votées par le Parlement et de mettre fin aux 
disparités territoriales persistantes dans la prise en charge du cancer du sein. 

Santé 
Accès aux ambulances bariatriques pour les personnes atteintes d’obésité 
10458. − 21 octobre 2025. − Mme Maud Petit attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur l’accès des personnes obèses aux ambulances bariatriques. D’année 
en année, les maladies liées au poids ne cessent de progresser dans le pays. L’OFEO (Observatoire français 
d’épidémiologie de l’obésité) estime, en 2024, que 17 % des adultes français sont en situation d’obésité. Ce chiffre 
atteint les 48,8 % si on y ajoute les personnes majeures en situation de surpoids. Un phénomène de société 
inquiétant, que les pouvoirs publics se doivent de prendre à bras le corps de manière globale et notamment dans la 
prise en charge et l’accès aux soins des personnes en situation d’obésité. À ce sujet, Mme la députée s’inquiète de 
voir les difficultés rencontrées par ces personnes concernant le transport en ambulance, notamment pour se rendre 
à des rendez-vous médicaux. Pour ce type de déplacement, ces malades doivent être pris en charge par des 
ambulances spécifiques dites bariatriques. Or il apparaît aujourd’hui qu’il y a un manque criant de ce type de 
transports sanitaires sur le territoire. Le coût des aménagements de ces ambulances conjugué à la rentabilité plus 
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qu’incertaine d’un tel investissement pour les PME/TPE d’ambulanciers privés explique sans doute leur nombre 
restreint dans le pays. Elle l’interroge afin de savoir comment il serait possible de mieux accompagner les 
ambulanciers afin qu’ils puissent envisager d’investir pour se doter de ce type de transport sanitaire. Elle souhaite 
également attirer son attention sur l’inégalité flagrante concernant l’accès aux transports en ambulance entre les 
personnes en situation d’obésité et les autres. Comme indiqué précédemment, pour se rendre à leurs rendez-vous 
médicaux, les personnes obèses doivent faire appel à des ambulances bariatriques. Outre le fait que l’offre est très 
largement inférieure à la demande, le coût de la prise en charge d’un transport en ambulance bariatrique engendre 
des frais supplémentaires pour ces patients, qui s’évaluent entre 400 et 1000 euros par trajet. Un surcoût qui 
s’explique par la nécessité de la présence d’au minimum quatre ambulanciers pour ce type de demande et les 
aménagements coûteux pour disposer d’un tel véhicule sanitaire. Or une personne obèse faisant appel à une 
ambulance bariatrique n’est remboursée que sur la base d’un transport sanitaire classique. Le reste à charge souvent 
important est donc à la charge du patient. Face à cette situation, nombre de malades font le choix de ne pas se 
rendre à leurs rendez-vous médicaux et mettent ainsi leur santé en danger. Ce sujet est signalé depuis des années 
aux différents gouvernements mais aucune solution n’y est apportée. Elle sollicite Mme la ministre sur cette 
inégalité criante d’accès aux soins et lui demande les mesures envisagées afin de faciliter la prise en charge par des 
ambulances bariatriques des personnes en situation d’obésité sans que celles-ci ne soient plus pénalisées 
financièrement. 

Santé 
Améliorer la prévention du cancer du sein 
10459. − 21 octobre 2025. − M. Bastien Marchive attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les difficultés d’accès aux examens de mammographie dans les 
territoires ruraux, en particulier dans les Deux-Sèvres. Une femme sur huit développera un cancer du sein au cours 
de sa vie. La mammographie s’avère ainsi être un acte de dépistage préventif essentiel en ce qu’elle permet de 
détecter précocement les cancers du sein dont la guérison est possible dans neuf cas sur dix lorsqu’ils sont identifiés 
tôt. Parce qu’elle relève de la prévention et dans le but de garantir l’accès de toutes les femmes à cet examen, y 
compris les plus précaires, aucun dépassement d’honoraires n’est autorisé aux praticiens radiologues. Or en étant 
faiblement rémunéré, cet acte s’avère peu attractif pour ces médecins qui priorisent d’autres examens mieux 
valorisés, ce qui conduit à un allongement considérable des délais, pouvant atteindre 18 mois dans les Deux-Sèvres 
et à une inégalité croissante d’accès au dépistage. Alors qu’une politique publique préventive plus efficiente 
permettrait de sauver des vies et de facto de limiter le recours ainsi que le coût des soins curatifs, il apparaît comme 
indispensable de revaloriser la tarification des mammographies, en lien avec l’assurance maladie, afin de rendre 
l’acte plus attractif pour les praticiens tout en préservant la gratuité pour les patientes. Il demande quelles mesures 
le Gouvernement entend prendre pour réduire les délais d’attente, renforcer l’offre de dépistage et assurer une 
réelle équité d’accès à la prévention sur l’ensemble du territoire. 

Santé 
Conséquences de la nouvelle convention TAP 
10460. − 21 octobre 2025. − M. Hubert Brigand attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les conséquences de la nouvelle convention relative au transport 
assis professionnalisé (TAP), prévue pour entrer en vigueur le 1er novembre 2025. En effet, de nombreux taxis 
conventionnés de sa circonscription l’alertent sur le fait que les conditions imposées par cette réforme les 
contraignent à cesser leur activité dans les zones rurales, où ils constituent parfois le seul moyen de transport vers 
les structures de soins. Cette situation fait craindre une rupture dans la continuité de l’accès aux soins pour les 
personnes âgées, dépendantes ou sans solution de mobilité. Il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement 
entend prendre pour garantir un accès équitable aux soins sur l’ensemble du territoire et en particulier dans les 
zones sous-dotées en services médicaux et en solutions de transport. 

Santé 
Difficultés d’accès au dépistage du cancer du sein 
10461. − 21 octobre 2025. − M. Alexandre Dufosset attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur les conditions d’accessibilité au dépistage organisé du 
cancer du sein. Le dépistage précoce du cancer du sein constitue un levier essentiel dans la lutte contre cette 
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maladie, qui reste la première cause de mortalité par cancer chez les femmes. Détecté à un stade précoce, le cancer 
du sein peut être traité de manière plus efficace, avec des protocoles thérapeutiques moins lourds, un meilleur 
pronostic et des chances de guérison estimées à 90 %. Le dépistage organisé, mis en place à l’échelle nationale, 
permet d’identifier les tumeurs avant même l’apparition de symptômes, augmentant ainsi les chances de survie et 
réduisant les coûts humains et économiques liés à des traitements tardifs. Renforcer son accessibilité et son 
efficacité représente donc un enjeu majeur de santé publique. La Ligue contre le cancer a récemment publié une 
enquête Ifop révélant que 77 % des femmes interrogées seraient favorables à la mise en place d’unités mobiles de 
dépistage, se déplaçant sur leurs lieux de vie. Cette même étude souligne que 20 % des femmes renoncent à leur 
mammographie en raison de contraintes liées à la prise de rendez-vous, aux délais d’attente ou à l’éloignement des 
centres de dépistage. En 2024, le taux de participation au dépistage organisé est tombé à 44 %, loin de l’objectif 
européen de 70 %. Dans ce contexte, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage de soutenir ou de généraliser 
le recours à des unités mobiles afin de rapprocher le dépistage des populations, notamment dans les territoires 
isolés ; quelles mesures concrètes le Gouvernement prévoit pour améliorer l’accessibilité au dépistage (par 
exemple : simplification des prises de rendez-vous, partenariats avec les collectivités locales, campagnes de 
sensibilisation renforcées) et si une révision de la stratégie nationale de dépistage est envisagée pour inverser la 
tendance à la baisse de la participation. 

Santé 
Fardeau psycho-social des maladies de peau et plan santé mentale 2025 
10462. − 21 octobre 2025. − Mme Josiane Corneloup attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur la lutte contre le fardeau psycho-social des maladies de 
peau affichantes. M. Michel Barnier, lorsqu’il était Premier ministre, avait annoncé que la santé mentale serait 
érigée en grande cause nationale pour l’année 2025. Une thématique qui touche toute la population, mais qui 
atteint de plus en plus les jeunes. Les maladies de peau affichantes – comme le vitiligo – sont des maladies 
multidimensionnelles qui font peser, au-delà de l’aspect physique, un lourd fardeau psycho-social sur les personnes 
atteintes, notamment chez les jeunes. Plus la maladie progresse, plus elle est visible et plus elle provoque 
l’isolement, le repli sur soi ou, dans des cas extrêmes, des discriminations et du harcèlement. À ce titre, une étude 
IFOP de 2024 menée auprès de jeunes de 12 à 25 ans témoigne d’un constat clair et préoccupant : 76 % des 
personnes sondées estiment que le regard que la société porte sur les personnes atteintes de vitiligo nuit à leur santé 
mentale. L’étude révèle plus précisément que seuls 34 % des collégiens accepteraient un contact physique avec une 
personne atteinte de la maladie et seuls 38 % accepteraient d’interagir avec elle. Si une meilleure prise en compte 
de ce fardeau psycho-social dans le parcours patient est primordiale, la sensibilisation du grand public l’est tout 
autant afin de promouvoir une meilleure compréhension de la maladie et renforcer le soutien aux personnes 
touchées, en particulier les plus jeunes. Ainsi, elle souhaite savoir comment la lutte contre le fardeau psycho-social 
lié aux maladies de peau affichantes – qui a des conséquences psychologiques, scolaires, familiales et sociales chez 
nos enfants – s’intégrera dans le plan d’actions gouvernemental lié à la santé mentale en 2025. 

Santé 
Nouvelle convention TAP 
10464. − 21 octobre 2025. − M. Hubert Brigand attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’absence de concertation dénoncée par de nombreux 
représentants des taxis conventionnés de sa circonscription concernant l’élaboration de la nouvelle convention 
TAP. Les professionnels regrettent de ne pas avoir été suffisamment associés aux discussions, malgré les 
conséquences importantes que cette réforme aura sur leur métier et sur les patients. Il lui demande si le 
Gouvernement entend rouvrir le dialogue avec les organisations professionnelles concernées et dans quelles 
conditions un réexamen partiel ou total de la convention pourrait être envisagé. 

Santé 
Place réservée au transport médical individualisé dans la convention TAP 
10465. − 21 octobre 2025. − M. Hubert Brigand attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la place réservée au transport médical individualisé dans la 
nouvelle organisation du transport assis professionnalisé (TAP). En effet, la réforme prévoit de privilégier les 
transports groupés, au détriment des trajets personnalisés assurés jusqu’ici par les taxis conventionnés. Cette 
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évolution suscite de vives inquiétudes chez les professionnels du secteur et les patients, notamment les plus fragiles 
ou atteints de pathologies nécessitant un accompagnement spécifique. Il lui demande si le Gouvernement prévoit 
des dérogations ou mécanismes spécifiques pour préserver le transport individualisé, en particulier pour les publics 
vulnérables. 

Santé 
Recherche médicale sur les maladies liées à l’amiante 
10466. − 21 octobre 2025. − Mme Élise Leboucher appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’affaiblissement des dispositifs de recherche médicale 
sur les maladies liées à l’amiante. L’exposition à l’amiante constitue un risque majeur pour la santé. De 
nombreuses pathologies sont la conséquence directe d’une exposition à cette particule interdite dans la 
construction depuis 1997. Ces pathologies sont nombreuses et s’avèrent d’une particulière gravité. Parmi elles, 
peuvent être citées : l’asbestose, les lésions pleurales, de multiples cancers (bronches, larynx, ovaires, péricarde du 
cœur) ou certaines pathologies digestives. À celles-ci, s’ajoute ce qui est sans doute la plus grave des maladies liées à 
l’amiante : le mésothéliome pleural, un cancer particulièrement agressif touchant la plèvre des poumons. Chaque 
année, ce sont près de 1 000 à 1 200 nouveaux cas qui sont diagnostiqués dans le pays, avec trop souvent un 
pronostic vital engagé à relativement brève échéance. Ces différentes affections ont pour particularité d’être 
soumises à un délai de latence variable entre l’exposition à l’amiante et leur déclenchement. Une personne exposée 
peut ainsi déclencher une maladie jusque dans les 35 années suivantes. C’est pourquoi l’existence et la pleine 
efficacité des dispositifs de surveillance et de recherche médicale sur l’épidémiologie de ces pathologies représentent 
un besoin fondamental pour améliorer les connaissances scientifiques, les diagnostics et les traitements médicaux. 
Depuis 1998, les recherches menées dans le cadre programme national de surveillance du mésothéliome (PNSM) 
ont permis de rassembler de nouvelles connaissances grâce à une collecte et une étude précise de données sur les cas 
recensés dans 21 départements. Cela a permis de faire progresser la compréhension des tendances 
épidémiologiques de la maladie et des spécificités liées aux différents cas d’exposition, ainsi que de faire 
progresser les traitements médicaux et la prévention. Devant le succès de ce programme en matière d’apport pour 
la santé publique, celui-ci a été renforcé en 2021 grâce à la création du dispositif national de surveillance du 
mésothéliome (DNSM). L’objectif étant d’élargir la recherche médicale sur l’étude des cas de pathologies liées à 
l’amiante dans l’ensemble du pays. Malheureusement, en décembre 2023, sans concertation préalable avec les 
acteurs de la recherche, l’agence Santé publique France a annoncé une interruption de ces dispositifs, précisant ne 
pas disposer de ressources suffisantes pour les financer et les piloter de manière efficiente sur le long terme. Au 
printemps 2024, Mme la ministre Catherine Vautrin a demandé à l’agence de revenir sur cette décision, sans pour 
autant annoncer l’attribution de ressources supplémentaires, ce qui n’a donc pas permis d’apaiser les inquiétudes 
des associations de victimes et des acteurs de la recherche médicale. Pour preuve, l’agence a ensuite rapidement 
annoncé renoncer à son objectif initial de recenser l’ensemble des données pour les cas de mésothéliomes sur tout 
le territoire. Pour répondre aux critiques, Mme la ministre a mis en avant « l’existence de difficultés techniques 
rencontrées par l’agence pour mettre en place ce nouveau dispositif dans le respect des exigences de sécurité des 
données sanitaires », assurant qu’il n’était nullement envisagé de renoncer à cette surveillance et qu’il s’agissait 
uniquement de revoir les modalités opérationnelles. Plusieurs mois ont passé et les associations de victimes et 
chercheurs continuent de pointer non seulement un renoncement aux objectifs d’approfondissement de la 
recherche médicale, mais un affaiblissement des dispositifs existants. L’agence a par exemple déjà annoncé une 
baisse de financement pour le réseau Mesopath, une équipe de recherche composée de 17 anatomopathologistes 
étudiant les tissus, cellules et organes touchés par le mésothéliome dans le but d’améliorer les diagnostics et de les 
rendre plus rapides. Aussi, sans annonce de financements supplémentaires, les acteurs de la recherche médicale ne 
pourront pas poursuivre leurs efforts et faire progresser les connaissances sur les maladies de l’amiante, améliorer 
leur diagnostic et leurs traitements. Elle souhaite donc lui demander de préciser les orientations de son 
administration sur le sujet et si une inflexion est à l’étude afin de débloquer des crédits budgétaires nouveaux pour 
la recherche médicale sur l’amiante dans le cadre du projet de loi de financement de la sécurité sociale. 

Santé 
Repousser l’âge obligatoire pour le dépistage du cancer du sein 
10467. − 21 octobre 2025. − M. Laurent Croizier attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la limite d’âge obligatoire pour le dépistage du cancer du sein. À 
partir de 50 ans et jusqu’à 74 ans inclus, toutes les femmes reçoivent tous les deux ans un courrier officiel 
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d’invitation de l’assurance maladie pour réaliser une mammographie de dépistage gratuite. Ce choix repose 
principalement sur une balance bénéfice/risque fondée sur les données scientifiques qui indiquent qu’après 75 ans, 
on observe une augmentation importante des surdiagnostics et de la surmédicalisation. Cependant, selon l’Institut 
national du cancer, un peu plus de 20 % des cancers du sein sont diagnostiqués chez les femmes de plus de 75 ans. 
L’âge étant le premier facteur de risque du cancer du sein et l’espérance de vie augmentant, la question de la 
poursuite du dépistage chez la femme âgée jusqu’à 80 ans semble pertinente. Il lui demande si des mesures sont 
envisagées afin de repousser l’âge obligatoire de dépistage. 

Santé 
Service d’accès aux soins 3115 - Couverture incomplète en PACA 
10468. − 21 octobre 2025. − Mme Joëlle Mélin attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la persistance d’une couverture partielle du service d’accès aux soins 
3115 dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le tableau de bord régional de juin 2025 fait état d’un 
raccordement effectif pour seulement 43 % de la population, alors que la moyenne nationale approche 65 %. Les 
Bouches-du-Rhône, département le plus peuplé de la région, restent parmi les moins bien desservis. Les usagers 
rencontrent encore des délais de décroché supérieurs à trente secondes aux heures de pointe, ce qui retarde 
l’orientation vers la médecine de garde et aggrave la surcharge des urgences d’Aubagne et de La Ciotat. Cette 
situation compromet l’objectif de désengorgement des services hospitaliers fixé par la feuille de route nationale du 
SAS. Elle empêche, de surcroît, les maisons de santé pluriprofessionnelles non interfacées d’accéder aux données 
de régulation indispensables pour planifier leurs consultations non programmées. Elle demande le calendrier 
détaillé permettant d’atteindre une couverture de 100 % d’ici à fin 2026, le nombre d’équivalents temps plein 
supplémentaires financés pour le centre 15 PACA et le montant exact des crédits d’investissement alloués au 
couplage informatique entre le 3115 et les structures ambulatoires. Elle lui demande, enfin, si une publication 
trimestrielle d’indicateurs régionaux (taux de décroché et taux de réorientation hors urgences) est envisagée afin de 
suivre, de manière transparente, l’amélioration du dispositif. 

SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 8464 Matthieu Bloch. 

Associations et fondations 
Situation des associations, perte de financements publics et nouveaux soutiens 
10304. − 21 octobre 2025. − Mme Marietta Karamanli attire l’attention de Mme la ministre des sports, de la 
jeunesse et de la vie associative sur la situation des associations dans le pays. Le secteur associatif fait vivre 1,9 
million de salariés et s’appuie sur 20 millions de bénévoles. Dans bien des cas, les associations assurent des services 
en lien avec les collectivités publiques dans les domaines social et sanitaire, sportif, environnemental et culturel. 
Elles vont là où l’État ne va pas ou va plus tard. Selon une étude récente, une association sur trois, lorsqu’elle est 
employeuse, a moins de trois mois de réserve financière, ce qui la rend fragile. Parallèlement, 7 associations 
employeuses sur 10 déclarent que le montant de leurs fonds propres reste, en septembre 2025, bas ou nul. La 
situation est donc préoccupante, alors qu’elles ont perdu des financements par l’État (notamment par les aides à 
l’emploi) ou les collectivités locales, voient leurs charges augmenter et qu’elles sont sujettes à remise en cause de 
leur utilité. Il est donc nécessaire de leur redonner visibilité, soutien et reconnaissance. Elle lui demande si, dans le 
cadre du projet de budget, les diverses mesures envisagées prennent en compte le service rendu par les associations 
et sa qualité au plus près des citoyens. 

Sports 
Application de la taxe Buffet à la prochaine plate-forme de la ligue de football 
10476. − 21 octobre 2025. − M. Frédéric Maillot interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la 
vie associative sur le devenir de la taxe sur la cession du droit d’exploitation d’une manifestation sportive, 
communément appelée taxe Buffet, dans le cadre de la prochaine réorganisation des conditions de diffusion des 
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matchs de Ligue 1 de football. Régie par les articles L. 455-28 et suivants du code des impositions sur les biens et 
services, cette taxe a, selon la Cour des comptes, eu un rendement net de 47,1 millions d’euros en 2024 ; ce 
rendement étant principalement assis sur la taxation de la cession des droits de retransmission des compétitions de 
football professionnel. Le produit de cette taxe participe à due concurrence au fonctionnement de l’Agence 
nationale du sport dans la limite d’un plafond, non atteint en 2024, de 59,665 millions d’euros. L’évolution 
annoncée des conditions de diffusion des matchs de Ligue 1 de football soulève des interrogations sur le devenir de 
cette taxe. Ainsi, la Ligue de football professionnel (LFP) a récemment décidé de créer une plateforme télévisée et 
digitale entièrement dédiée à la Ligue 1 ; cette plateforme devant diffuser dès la reprise du championnat, le 
15 août 2026, huit matches en direct et en exclusivité. Le neuvième match continuera d’être diffusé par un autre 
opérateur dans des conditions où l’application de la taxe Buffet ne suscite pas de débat. M. la députée souhaiterait 
savoir si les nouvelles conditions de diffusion de 8 des 9 matchs de Ligue 1 par une chaîne propriétaire de la LFP 
sont susceptibles de remettre, ou non, en cause l’application de la taxe Buffet dans la mesure notamment où le 3° 
de l’article L. 455-29 du code des impositions sur les biens et services subordonne l’application de cette taxe à la 
cession des droits entre une ligue professionnelle et une personne qui édite ou distribue un service de 
communication audiovisuelle, qui, ici, semble faire défaut. Autrement dit, les rencontres diffusées par la prochaine 
chaîne de la LFP seront-t-elle soumises à la taxe Buffet ? Dans l’affirmative, il désirerait connaître le produit 
attendu de cette taxe en 2026. Dans la négative, il lui demande si le Gouvernement envisage de proposer une 
adaptation du code des impositions sur les biens et services lors du prochain projet de loi de finances en vue 
d’assurer la poursuite de la collecte de cette taxe dont le produit est indispensable au financement de l’Agence 
nationale du sport. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE, BIODIVERSITÉ ET NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES SUR LE 

CLIMAT ET LA NATURE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 3894 Corentin Le Fur ; 4657 Mme Christelle D'Intorni ; 5215 Mme Sophie Blanc ; 5643 Mme Christelle 
D'Intorni ; 7984 Thomas Ménagé ; 8221 Mme Marine Hamelet. 

Agriculture 
Prairies stratégiques 
10296. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur les dispositifs envisageables pour 
protéger les prairies stratégiques dans les zones exposées au risque de ruissellement, notamment à proximité 
immédiate des habitations. Dans le cadre de la compétence GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations), de nombreux collectivités locales alertent sur l’importance de préserver les prairies en 
tant que freins naturels aux ruissellements. Certaines parcelles, bien que localisées dans des zones à forte 
exposition, continuent d’être retournées pour y cultiver des céréales ou des cultures plus rentables. Si la rentabilité 
moyenne d’un hectare de prairie est estimée à 300 euros, celle des cultures peut monter à 1 000 euros, ce qui incite 
les exploitants à labourer ces espaces pourtant essentiels à l’équilibre écologique et à la prévention des inondations. 
Les élus locaux proposent une démarche incitative et partenariale : permettre aux collectivités de cartographier les 
prairies jugées stratégiques sur leurs bassins versants et de contractualiser avec les exploitants pour qu’elles soient 
préservées, en compensant l’écart de revenu via une contribution financière. Ce soutien pourrait être adossé à la 
PAC, en ajustant les aides à l’hectare et par culture, notamment en réduisant les aides sur certaines productions 
très rémunératrices, au profit de la préservation des prairies. M. le député souhaite donc connaître la position du 
Gouvernement sur cette proposition et s’il envisage de soutenir une telle approche dans le cadre de la prochaine 
réforme de la PAC ou d’un dispositif national ? Plus largement, il lui demande quelles mesures sont à l’étude pour 
concilier sécurité des territoires, enjeux agricoles et résilience climatique à travers une valorisation renforcée des 
prairies stratégiques. 
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Déchets 
Gestion des déchets du BTP dans le parc de la Sainte Baume 
10325. − 21 octobre 2025. − Mme Joëlle Mélin attire l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, 
de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur les dépôts sauvages de déchets 
du bâtiment et des travaux publics qui dégradent le parc naturel régional de la Sainte-Baume. Le rapport de la 
DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, publié en mars 2025, fait état de plus de 5 000 mètres cubes de gravats, 
béton concassé, plaques de plâtre et plastiques de chantier, découverts dans trois ravins classés en zone Natura 
2000. Ces apports inertes ont déjà provoqué l’asphyxie de la microfaune aquatique, la destruction d’espèces 
végétales endémiques et le colmatage de deux résurgences karstiques alimentant en eau potable les hameaux 
voisins. Les gardes du parc signalent que ces dépôts résultent, pour l’essentiel, d’entreprises sous-traitantes venues 
des chantiers de l’aire marseillaise et profitant de l’isolement des pistes forestières pour éviter les frais de dépôt en 
installation de stockage autorisée. Les procédures actuelles, constat d’infraction, amende simple et obligation de 
remettre en état, peinent à dissuader les récidives, faute d’identification systématique des contrevenants et de 
moyens financiers pour l’enlèvement rapide des déchets. Mme la députée souhaite donc savoir si le Gouvernement 
envisage de renforcer les sanctions pénales et administratives, applicables aux dépôts sauvages dans les espaces 
protégés, en passant notamment d’une simple contravention à un délit assorti de peines complémentaires de 
suspension d’agrément pour les entreprises fautives. Elle l’interroge également sur la création d’un fonds de 
dépollution dédié, cofinancé par une éco-contribution obligatoire de la filière BTP, qui permettrait au parc de 
financer les opérations d’évacuation, de tri et de restauration écologique sans attendre l’issue parfois longue des 
contentieux. Elle souhaite enfin connaître les mesures envisagées pour améliorer la traçabilité des déchets de 
chantier (généralisation du bordereau numérique TrackDéchets, contrôles renforcés lors des transports et 
mobilisation de drones de surveillance, pose de pièges à images) de façon à sécuriser durablement les milieux 
naturels de la Sainte-Baume. 

Déchets 
Situation alarmante de la filière française de collecte et de tri des textiles 
10326. − 21 octobre 2025. − Mme Sandra Delannoy alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur la situation alarmante de la filière 
française de collecte et de tri des textiles. Les structures de l’économie sociale et solidaire, qui assurent chaque 
année une mission d’intérêt général en collectant, triant, réemployant et valorisant des centaines de milliers de 
tonnes de textiles usagés, se trouvent aujourd’hui au bord de la rupture. Le coût réel du tri est évalué à 304 
euros/tonne, mais l’éco-organisme agréé Refashion ne compense ce travail qu’à hauteur de 156 euros/tonne, soit 
un écart de près de 50 %. Cette sous-compensation met en péril plus de 3 000 emplois, dont environ 30 % dans 
l’insertion par l’activité économique, alors même que Refashion disposerait d’une trésorerie supérieure à 200 
millions d’euros issue des contributions des producteurs, elles-mêmes financées par les consommateurs. Par 
ailleurs, les aides publiques à l’emploi sont indûment comptabilisées comme recettes pour minorer artificiellement 
le coût net du tri, ce qui fragilise directement les structures inclusives. Enfin, aucune solution n’est aujourd’hui 
organisée pour les textiles non réutilisables ou non recyclables, dont la gestion relève pourtant de la responsabilité 
élargie des producteurs. Aussi, elle lui demande quelles mesures elle entend prendre pour contraindre Refashion à 
revaloriser ses soutiens à hauteur du coût réel du tri (304 euros/tonne) et de la collecte (311 euros/tonne hors 
magasin) ; comment elle compte assurer la transparence sur l’utilisation des 200 millions d’euros de trésorerie de 
l’éco-organisme ; et surtout, dans quels délais seront organisés et financés les exutoires indispensables pour la 
gestion des textiles sans solution de valorisation. 

Déchets 
Système de consigne pour le verre en France 
10327. − 21 octobre 2025. − M. Vincent Ledoux appelle l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur la nécessité 
d’accélérer le déploiement d’un système de consigne pour le verre en France. Dans la continuité de son 
engagement en faveur d’une écologie concrète et accessible à tous, il souhaite promouvoir des solutions qui 
conjuguent efficacité environnementale, bon sens économique et adhésion citoyenne. Alors que le verre demeure 
un matériau recyclable à l’infini, la plupart des emballages sont aujourd’hui détruits puis refondus, un processus 
énergivore et émetteur de gaz à effet de serre. À l’inverse, la consigne pour réemploi – consistant à collecter, laver et 
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réutiliser les contenants – réduit significativement l’empreinte carbone, soutient une économie circulaire locale et 
crée des emplois non délocalisables. Plusieurs pays européens (République tchèque, Pays-Bas, Slovaquie, 
Allemagne) ont mis en place des dispositifs de consigne simples et incitatifs, ouverts à la fois aux particuliers et aux 
professionnels de la restauration. Ces modèles démontrent qu’il est possible d’allier efficacité écologique, gain 
économique et adhésion citoyenne. En France, malgré les objectifs fixés par la loi anti-gaspillage pour une 
économie circulaire (AGEC), la consigne pour réemploi demeure marginale. Elle ne concerne qu’un nombre 
limité de références, essentiellement dans le secteur des boissons sans alcool, alors même que les professionnels de 
la restauration manipulent chaque semaine d’importants volumes de bouteilles en verre. Ces derniers soulignent 
l’intérêt écologique et économique d’un système généralisé de consigne, qui permettrait de responsabiliser les 
producteurs et distributeurs, de réduire les coûts logistiques supportés par les artisans et de favoriser le réemploi 
local. Il lui demande donc quelles mesures elle entend prendre pour accélérer la mise en place d’un système 
national de consigne pour le verre, intégrant l’ensemble des filières concernées (vins, spiritueux, bières, boissons 
non alcoolisées) et conciliant les impératifs écologiques avec la réalité économique des acteurs concernés. 

Énergie et carburants 
Difficultés d’accès au carburant 
10334. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait attire l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, 
de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature au sujet de l’insuffisance de l’offre 
de distribution de carburant GPL (gaz de pétrole liquéfié) dans les stations-service, notamment dans les territoires 
ruraux. Dans la 4ème circonscription du Pas-de-Calais, plusieurs usagers font état de grandes difficultés pour 
s’approvisionner en GPL en raison d’un maillage territorial très restreint. Certaines communes ne disposent 
d’aucun point de distribution, obligeant les automobilistes à parcourir plusieurs dizaines de kilomètres pour faire 
le plein, ce qui nuit à l’attractivité de ce carburant pourtant réputé plus respectueux de l’environnement. Alors que 
le GPL représente une alternative énergétique intéressante en matière de transition écologique et demeure 
économiquement accessible pour de nombreux ménages, sa disponibilité inégale renforce un sentiment d’injustice 
territoriale, notamment dans les zones rurales. Aussi, il lui demande si des mesures sont envisagées pour 
encourager le développement de stations distribuant du GPL sur l’ensemble du territoire, en particulier dans les 
zones peu desservies, soutenir les stations indépendantes souhaitant s’équiper et garantir un accès équitable à cette 
énergie dans le cadre plus large de la transition énergétique. 

Énergie et carburants 
Dysfonctionnements dans la mise en oeuvre des travaux de rénovation énergétique 
10335. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur les dérives constatées dans la filière 
de la rénovation énergétique et plus particulièrement dans le cadre du développement des pompes à chaleur. Alors 
que le Gouvernement encourage activement cette technologie, avec pour objectif un million d’unités produites 
chaque année sur le territoire, plusieurs difficultés sont signalées sur le terrain. Si les bénéfices environnementaux 
sont indéniables, les remontées d’usagers et de professionnels appellent à une vigilance accrue. D’une part, 
l’efficacité des installations dépend fortement de la qualité de l’isolation du logement et des conditions climatiques. 
Certains ménages rapportent une surconsommation en période de froid, avec à la clé des factures supérieures à 
celles de leur ancien système de chauffage. D’autre part, les dispositifs de contrôle semblent lacunaires. Des cas de 
malfaçons sont constatés malgré des audits jugés favorables. Le recours à différents organismes d’inspection, sans 
garanties suffisantes d’indépendance ni d’uniformité, suscite des interrogations sur la fiabilité des procédures. 
Enfin, les conditions de travail dans cette filière sont parfois préoccupantes : recours massif à la sous-traitance, 
manque de transparence dans l’organisation des chantiers et précarité pour les ouvriers. Dans ce contexte, il lui 
demande les intentions du Gouvernement quant au renforcement des mécanismes de contrôle des installations, à 
la lutte contre les marges abusives de certaines entreprises et aux actions prévues pour garantir de meilleures 
conditions de travail dans le secteur. 

Énergie et carburants 
Pompes à chaleur 
10337. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur les dérives constatées dans la filière 
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de la rénovation énergétique et plus particulièrement dans le cadre du développement des pompes à chaleur. Alors 
que le Gouvernement encourage activement cette technologie, avec pour objectif un million d’unités produites 
chaque année sur le territoire, plusieurs difficultés sont signalées sur le terrain. Si les bénéfices environnementaux 
sont indéniables, les remontées d’usagers et de professionnels appellent à une vigilance accrue. D’une part, 
l’efficacité des installations dépend fortement de la qualité de l’isolation du logement et des conditions climatiques. 
Certains ménages rapportent une surconsommation en période de froid, avec à la clé des factures supérieures à 
celles de leur ancien système de chauffage. D’autre part, les dispositifs de contrôle semblent lacunaires. Des cas de 
malfaçons sont constatés malgré des audits jugés favorables. Le recours à différents organismes d’inspection, sans 
garanties suffisantes d’indépendance ni d’uniformité, suscite des interrogations sur la fiabilité des procédures. 
Enfin, les conditions de travail dans cette filière sont parfois préoccupantes : recours massif à la sous-traitance, 
manque de transparence dans l’organisation des chantiers et précarité pour les ouvriers. Dans ce contexte, il 
souhaite connaître les intentions du Gouvernement quant au renforcement des mécanismes de contrôle des 
installations, à la lutte contre les marges abusives de certaines entreprises et aux actions prévues pour garantir de 
meilleures conditions de travail dans le secteur. 

Énergie et carburants 
Reconnaissance de l’intérêt public majeur des projets d’énergies renouvelables 
10338. − 21 octobre 2025. − Mme Louise Morel attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur l’urgence de mieux 
articuler les objectifs de transition énergétique avec les réalités économiques et sociales des territoires ruraux. Dans 
le département de l’Aveyron, comme dans bien d’autres, de nombreux élus locaux et acteurs économiques alertent 
sur les blocages croissants rencontrés dans le développement de projets d’énergies renouvelables, pourtant 
indispensables à la vitalité de leurs communes et à notre transition énergétique. À l’initiative du maire de Verrières, 
un collectif d’une quarantaine d’élus et d’entrepreneurs a dénoncé la lourdeur des procédures administratives, 
l’instabilité juridique et surtout, le manque de reconnaissance de l’intérêt public majeur que représentent ces 
projets pour leurs territoires. Le cas du parc éolien de Verrières illustre cette impasse : malgré un projet structurant 
de 30 millions d’euros, soutenu localement et déjà financé à hauteur de 300 000 euros par la commune, 
l’autorisation a été annulée par décision de justice au motif de risques pour certaines espèces protégées. D’autres 
projets, comme celui de la commune de Durenque, sont bloqués depuis plus de vingt ans. Si la protection de la 
biodiversité est bien entendu un objectif pour lequel il est essentiel de se mobiliser, il n’est pas acceptable 
d’accumuler les retards dans les prises de décisions, qui plus est au milieu de la gestion d’un projet alors que de 
nombreuses études d’impact ont déjà été réalisées et ont permis l’enclenchement de ce même projet. La protection 
de la biodiversité, certes fondamentale, apparaît de plus en plus comme un argument d’opposition sans qu’un 
équilibre ne soit recherché avec les impératifs de développement local et de souveraineté énergétique. Les projets 
d’énergie renouvelable, quand ils sont portés par les collectivités elles-mêmes, doivent aussi être considérés comme 
un levier d’aménagement du territoire, de relance économique et de résilience face aux crises climatiques. Elle lui 
demande donc quelles mesures concrètes elle entend prendre pour garantir une reconnaissance claire et effective de 
l’intérêt public majeur des projets d’énergies renouvelables portés par les communes rurales ; simplifier et sécuriser 
les procédures administratives et contentieuses ; assurer un équilibre juste entre la protection de l’environnement 
et le développement territorial. Sans réponse rapide et courageuse, de nombreuses communes rurales risquent 
d’être contraintes à l’immobilisme, voire à l’abandon de projets d’intérêt général, au détriment de leurs habitants 
et de l’intérêt national. 

Énergie et carburants 
Remplacement des anciens appareils de chauffage à bois 
10339. − 21 octobre 2025. − Mme Christelle D’Intorni appelle l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur la nécessité de 
renforcer l’action publique en faveur du remplacement des anciens appareils de chauffage au bois et d’assurer la 
cohérence de la politique nationale de soutien au bois-énergie. En France, près de trois millions d’appareils de 
chauffage au bois d’ancienne génération, dont environ 800 000 foyers ouverts, sont encore utilisés. Ces 
équipements, souvent installés avant 2005, sont peu performants : ils consomment jusqu’à neuf fois plus de bois 
qu’un appareil moderne et émettent jusqu’à cinquante fois plus de particules fines. Ces appareils anciens 
représentent à eux seuls plus de 90 % des émissions de particules issues du chauffage domestique au bois. Leur 
remplacement constitue donc un levier immédiat et mesurable pour améliorer la qualité de l’air, réduire la pression 
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sur la ressource forestière et accompagner les ménages vers des solutions plus sobres et économiques. Dans ce 
contexte, les équipements récents, tels que ceux à granulés de bois, offrent une alternative performante et plus 
respectueuse de l’environnement. Le renouvellement du parc ancien répond à plusieurs priorités publiques : santé, 
transition écologique, sobriété énergétique et pouvoir d’achat. Toutefois, les acteurs du secteur et de nombreux 
élus locaux s’inquiètent du recul des incitations financières à la modernisation du parc. Le Gouvernement a 
notamment supprimé 20 millions d’euros d’aides à l’installation de chaudières biomasse dans le budget 2025 et 
réduit par trois la bonification des certificats d’économie d’énergie (CEE) pour ces équipements. Ces décisions 
paraissent en contradiction avec les objectifs de réduction des émissions de particules fines, de diversification du 
mix énergétique et d’amélioration in fine du pouvoir d’achat. En conséquence, elle souhaiterait savoir quelles 
mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir la cohérence et la continuité du soutien au 
renouvellement des appareils de chauffage au bois. Elle l’interroge également sur les dispositifs envisagés pour 
accompagner les ménages dans cette transition, tout en préservant l’équilibre entre qualité de l’air, performance 
énergétique et maintien des emplois locaux. 

Environnement 
Protection des calanques et mouillages illégaux 
10354. − 21 octobre 2025. − Mme Joëlle Mélin attire l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, 
de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur la pression touristique qui 
s’exerce dans le parc national des Calanques. Les services de l’Office français de la biodiversité ont relevé quatre 
cent soixante infractions nautiques en 2024 : mouillages sur posidonies protégées, navigation dans des zones 
interdites et débarquements non autorisés sur des plages sensibles. Ces manquements répétés accélèrent l’érosion 
des fonds marins, dégradent les herbiers et aggravent la pollution sonore et chimique. Les gardes dénoncent un 
afflux quotidien de navires de plaisance qui dépasse largement la capacité d’accueil écologique du site, surtout 
entre juin et septembre. Dans ce contexte, Mme la députée souhaite savoir si le Gouvernement envisage 
d’instaurer un quota journalier d’entrées maritimes, géré par réservation numérique obligatoire, à l’image des 
jauges déjà appliquées aux sentiers pédestres du parc. Elle l’interroge aussi sur la possibilité de généraliser le 
mouillage écologique : pose de bouées d’amarrage équipées de lignes élastiques qui évitent le recours aux ancres 
destructrices. Elle demande enfin quel financement l’État compte mobiliser, en propre ou via le plan France 
Nature, pour épauler la direction du parc dans l’achat des dispositifs, la surveillance par drones et le renforcement 
des contrôles en mer, afin de garantir à long terme la préservation des écosystèmes des Calanques. 

Environnement 
Renforcer la lutte contre les dépôts sauvages avec les fédérations de chasseurs 
10355. − 21 octobre 2025. − M. Alexandre Allegret-Pilot souhaite attirer l’attention de Mme la ministre de la 
transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur les 
enjeux liés à la lutte contre les dépôts sauvages et, plus particulièrement, sur la possibilité de renforcer l’implication 
des fédérations départementales des chasseurs dans l’exercice de certaines missions de police administrative. En 
matière de salubrité publique, les maires disposent du pouvoir de police administrative leur permettant de faire 
cesser les atteintes à l’ordre public, notamment celles liées à l’abandon ou au dépôt illégal de déchets. 
Actuellement, la police administrative afférente aux dépôts sauvages est essentiellement exercée par les agents de 
l’Office français de la biodiversité (OFB). Or le quantum des dépôts sauvages observés sur l’ensemble du territoire 
connaît une progression particulièrement préoccupante, générant des impacts environnementaux, sanitaires et 
financiers significatifs pour les collectivités territoriales. Dans ce contexte, il pourrait être opportun d’envisager 
d’associer davantage certains acteurs de terrain disposant d’une forte implantation locale, tels que les fédérations 
départementales des chasseurs, afin de renforcer la capacité de constatation et de suivi des infractions liées à ces 
dépôts. Cette réflexion apparaît d’autant plus pertinente que, dans ses observations définitives sur la période 2019- 
2022 rendues le 17 avril 2024, la Cour des comptes souligne que « les ressources mises à la disposition de » l’OFB, 
« comparées à celles dont bénéficient ses homologues européens, ont été jusqu’en 2023 insuffisantes pour couvrir 
l’ampleur de ces missions ». Or les agents de développement des fédérations de chasseurs sont d’ores et déjà agréés, 
assermentés pour constater et suivre les infractions directement liées à la chasse. Déjà présents sur le terrain de 
nombreux dépôts sauvages, qu’ils observent, ils ne sont actuellement pas habilités à dresser des procès-verbaux 
associés. Cela constitue vraisemblablement autant d’occasions manquées et de mauvaise utilisation de la ressource 
à disposition. Il lui demande si le Gouvernement envisage de faire évoluer le cadre juridique afin de permettre aux 
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fédérations départementales des chasseurs d’exercer, sous certaines conditions et dans un cadre strictement défini, 
des compétences complémentaires en matière de constatation et de sanction des dépôts sauvages, en complément à 
l’action des autorités titulaires du pouvoir de police administrative comme la mairie ou l’OFB. 

Voirie 
Réutilisation des terres excavées dans le cadre des chantiers publics 
10485. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait attire l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, 
de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur la réutilisation des terres 
excavées dans les chantiers publics, notamment de voirie. L’utilisation de ces matériaux présente pourtant un triple 
avantage : économique, écologique et logistique. Leur réemploi direct sur la zone de chantier permet de réduire les 
coûts pour les entreprises, de limiter les flux d’engins lourds et les nuisances associées, d’accélérer les délais 
d’exécution des travaux et de favoriser une démarche d’économie circulaire en privilégiant le recyclage in situ. La 
loi relative à la transition énergétique pour une croissance verte de 2015 a d’ailleurs consacré ce principe de 
réutilisation. Néanmoins, dans de nombreux territoires, cette disposition est fragilisée par l’existence de règlements 
locaux de voirie qui limitent ou interdisent le réemploi in situ des terres excavées, contraignant les entreprises à des 
solutions plus coûteuses et moins vertueuses pour l’environnement. À titre d’exemple, un chantier pilote mené à 
Dunkerque en 2023 a démontré la pertinence de cette pratique : la réutilisation in situ des terres excavées, couplée 
à l’usage d’engins électriques et de carburants renouvelables, a permis de réduire de 40,9 % les émissions de CO2 
par rapport à un chantier classique. Aussi, il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage une modification du 
code de l’environnement, notamment de l’article L. 541-33, afin de lever ces freins réglementaires et de permettre 
la généralisation de la réutilisation des terres excavées dans le cadre des chantiers publics, en cohérence avec les 
objectifs de transition écologique et d’économie circulaire. 

TRANSPORTS 

Automobiles 
Évolutions du contrôle technique automobile 
10311. − 21 octobre 2025. − M. Jérôme Nury interroge M. le ministre des transports sur les évolutions prévues 
du contrôle technique automobile à compter de janvier 2026. Une première évolution règlementaire introduit la 
vérification systématique des campagnes de rappel liées à des défauts graves, pour éviter un scandale similaire à 
celui connu avec les airbag s Takata. Cependant, la seconde évolution règlementaire soulève une vive inquiétude. 
En effet, la mesure prévoit un nouveau système de contrôles et des sanctions accrues pour les centres de contrôle 
technique ne respectant pas scrupuleusement la législation, avec même la possibilité de demander un 
renouvellement du contrôle pour les véhicules d’un centre donné. De nombreux automobilistes craignent que cela 
puisse conduire à un zèle excessif dans l’application des règles, réduisant ainsi la marge de tolérance actuelle, par 
exemple sur les tests de pollution des moteurs diesel Euro 4 et 5. Cette situation pourrait avoir un fort impact 
social notamment pour les usagers des zones rurales et les ménages modestes, pour lesquels la voiture reste un outil 
de mobilité indispensable. Par ailleurs, une partie de plus en plus importante de la population ne respecte plus le 
passage obligatoire au contrôle technique, notamment depuis 2019 avec le durcissement du contrôle, l’inclusion 
des tests d’émission qui ne relèvent plus de la sécurité routière et la hausse du coût des pièces qui rend impossible 
les réparations pour certains ménages. Il faut rappeler de surcroît que certaines propositions de l’Union 
européenne, telle que l’instauration d’un contrôle annuel pour les véhicules de plus de 10 ans, contribuent à 
l’inquiétude des automobilistes, même si la France s’est montrée défavorable à une telle évolution. Il lui demande 
donc quelles mesures le Gouvernement envisage pour rassurer les automobilistes sur le fait que cette évolution 
règlementaire n’aboutira pas à un contrôle technique beaucoup plus restrictif à partir de janvier 2026. 

Automobiles 
Signalisation ZFE 
10312. − 21 octobre 2025. − M. Yannick Favennec-Bécot attire l’attention de M. le ministre des transports sur 
l’absence de signalisation permettant aux automobilistes d’éviter les zones à faibles émissions (ZFE) lorsqu’ils ne 
disposent pas de la vignette Crit’Air requise. De nombreux conducteurs, notamment ceux qui traversent 
ponctuellement une agglomération sans en connaître la configuration, se retrouvent dans une situation 
d’incertitude au moment d’aborder ces périmètres, faute d’indications précises leur permettant d’emprunter un 
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itinéraire de contournement. À ce jour, la signalisation des ZFE varie selon les villes et ne prévoit pas, 
contrairement à d’autres restrictions de circulation (par exemple celles applicables aux poids lourds), de dispositif 
uniforme d’information et de déviation. Il lui demande si le Gouvernement envisage de rendre obligatoire, au 
niveau national, une signalisation harmonisée indiquant les itinéraires de contournement pour les véhicules non 
autorisés à pénétrer dans les ZFE, afin de garantir une meilleure lisibilité des règles de circulation, d’éviter les 
verbalisations et de renforcer l’acceptabilité de ces dispositifs auprès des usagers. 

Santé 
Impacts économiques de la nouvelle convention TAP 
10463. − 21 octobre 2025. − M. Hubert Brigand attire l’attention de M. le ministre des transports sur les 
impacts économiques de la nouvelle convention TAP, applicable à partir du 1er novembre 2025, sur les chauffeurs 
de taxis conventionnés. En effet, les professionnels de sa circonscription dénoncent un modèle économique qui ne 
leur permet plus d’assurer les trajets sans subir une perte financière, notamment du fait des distances importantes à 
parcourir en zones peu denses et des modalités de groupement imposées. Cette situation risque de fragiliser 
durablement une profession déjà confrontée à de nombreuses contraintes. Il lui demande si une étude d’impact 
économique a été menée et si des mesures de compensation, d’accompagnement ou d’aménagement sont 
envisagées. 

TRAVAIL ET SOLIDARITÉS 

Accidents du travail et maladies professionnelles 
Analyses de l’AM sur les risques professionnels et la mortalité au travail 
10291. − 21 octobre 2025. − Mme Danielle Simonnet attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur l’insuffisance des analyses réalisées par l’assurance maladie dans ses rapports annuels sur les risques 
professionnels et la mortalité au travail. Depuis les ordonnances de 2017 réformant le code du travail, plusieurs 
tendances contradictoires se dégagent. Le nombre d’accidents du travail reconnus en premier règlement est passé 
de 632 000 en 2017 à 555 000 en 2023, soit une baisse de l’indice de fréquence de 32,9 à 26,8. Si cette 
diminution semble à première vue encourageante, elle apparaît difficilement cohérente avec d’autres évolutions 
observées. En effet, la mortalité au travail connaît une progression préoccupante. Alors qu’entre 2011 et 2018 le 
nombre de décès liés au travail se stabilisait autour de 550 par an, il s’élève désormais à 758 en 2023, soit en 
moyenne deux morts par jour. Il faut remonter à 1999 pour trouver un chiffre comparable (730 décès). Cette 
hausse intervient alors même que les secours sont aujourd’hui plus efficaces, les équipements médicaux et de 
protection plus performants et les pratiques de prévention mieux encadrées. Par ailleurs, ce chiffre ne prend pas en 
compte la mortalité des travailleurs indépendants, notamment du travail de plateforme en pleine expansion, qui, 
du fait de leur statut, restent en dehors des radars, alors même que la mortalité notamment des livreurs à vélo est 
dénoncée par nombre de collectifs. Dans le même temps, le nombre de salariés du secteur privé est passé de 18,9 
millions en 2017 à 20,7 millions en 2023. Le nombre de jours d’interruption temporaire de travail (ITT) a, lui, 
augmenté de 41,4 à 51,8 millions sur la même période. Ces indicateurs, conjugués à la hausse de la mortalité, 
semblent contredire la baisse apparente de la sinistralité déclarée. Deux hypothèses principales peuvent être 
envisagées : soit une aggravation de la gravité des accidents, soit, plus vraisemblablement, une sous-déclaration 
croissante des accidents du travail. Cette seconde hypothèse est renforcée par plusieurs constats. D’une part, les 
effectifs de l’inspection du travail ont diminué, passant de 2 220 agents en 2015 à 1 750 en 2024, alors que 
seulement 45 postes ont été ouverts au concours 2025, contre 188 en 2024. Moins d’agents pour une population 
salariée en hausse entraîne mécaniquement une baisse du nombre de contrôles, d’autant que la sanction maximale 
de 750 euros pour non-déclaration d’un accident du travail demeure peu dissuasive. D’autre part, la suppression 
des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) en 2020, remplacés par les comités 
sociaux et économiques (CSE), a conduit à une forte diminution des moyens d’enquête et de prévention internes. 
À la SNCF, par exemple, le nombre d’instances est passé de 600 CHSCT à 32 CSE. Malgré ces constats, 
l’assurance maladie continue de se féliciter de la baisse du nombre d’accidents du travail, sans aborder la question 
de la mortalité, de la hausse des ITT ou du sous-recensement des accidents. Aussi, Mme la députée demande à 
M. le ministre les analyses produites par son ministère sur l’évolution de la mortalité au travail et la sous- 
déclaration des accidents du travail. Elle souhaiterait également savoir si l’assurance maladie prévoit, dans son 
rapport 2024 attendu pour la fin de l’année 2025, d’intégrer ces dimensions afin d’améliorer la prévention des 
risques professionnels. Enfin, elle lui demande quelles sont ses projections concernant les effectifs de l’inspection 
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du travail, le nombre de postes ouverts aux concours, ainsi que les éventuelles réformes envisagées, notamment sur 
la revalorisation des sanctions pour non-déclaration d’accidents du travail ou sur un possible rétablissement des 
CHSCT. 

Chômage 
Chômage des jeunes non diplômés 
10317. − 21 octobre 2025. − Mme Joëlle Mélin attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur le taux de chômage élevé des moins de vingt-cinq ans en Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le rapport de 
conjoncture de la DREETS pour le 1er trimestre 2025 fixe ce taux à 19 % et même à 20,4 % dans les Bouches-du- 
Rhône. Les jeunes sortis du système scolaire sans diplôme restent les plus touchés, alors que l’Observatoire régional 
de l’industrie signale plus de mille offres d’apprentissage non pourvues dans la mécanique, la chaudronnerie et la 
maintenance industrielle. Mme la députée souhaite savoir si le Gouvernement envisage de réorienter une part du 
budget France Compétences vers un dispositif d’apprentissage renforcé ciblé sur ces filières, avec une prime 
majorée pour les entreprises de moins de cinquante salariés qui recrutent un jeune non diplômé ; un 
accompagnement administratif simplifié (dossier unique, versement automatique) pour accélérer les signatures de 
contrats ; la création, en partenariat avec la région et l’UIMM, d’un campus mobile de formation se déplaçant 
dans les zones périurbaines où les CFA sont éloignés. Elle lui demande également quel tableau de bord trimestriel 
sera publié, par bassin d’emploi, pour suivre le nombre de contrats signés, le taux de rupture et le taux d’insertion à 
six mois, afin d’ajuster rapidement le dispositif si nécessaire. 

Chômage 
Taux de droit d’option allocations spécifiques chômage 
10318. − 21 octobre 2025. − Mme Hanane Mansouri attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur le chapitre 2.3 de la fiche 3 de la circulaire Unédic du 1er avril 2025, « articulation du complément 
de fin de droits avec le rechargement des droits », prise en application de l’article R. 5422-2 du code du travail issu 
du décret no 2019-796 du 26 juillet 2019, qui ne permet pas à un allocataire du chômage de bénéficier du droit 
d’option si les nouveaux droits ouverts présentent un écart de moins de 30 % avec les reliquats d’anciens droits 
qu’il perçoit. Le droit d’option prévu par le décret du 27 juillet 2015 valorise les personnes touchant des 
allocations spécifiques ou différenciées en cas d’activité réduite et percevant encore des reliquats d’anciens droits, 
en leur permettant d’opter pour les nouvelles allocations, souvent plus avantageuses. Or l’article R. 5422-2 du 
code du travail, dans son II.2°, prévoit que le montant des nouveaux droits doit présenter un écart supérieur à un 
certain pourcentage par rapport à celui des reliquats, ce taux étant fixé à 30 % par la circulaire Unédic du 
1er avril 2025, afin que l’allocataire puisse faire valoir son droit d’option. La marge d’interprétation laissée à 
l’Unédic apparaît donc très large, la formulation du décret lui permettant de restreindre le droit d’option consacré 
par l’article R. 5422-2 II. Ce pourcentage, élevé du point de vue des réalités pratiques, impacte pourtant les 
bénéficiaires d’allocations spécifiques en cas d’activité réduite, comme les assistantes maternelles qui perdent 
brutalement un contrat et ne peuvent prétendre à leurs nouveaux droits, se retrouvant à toucher des reliquats 
dérisoires tout en continuant à travailler avec des revenus diminués. Elle souhaite donc savoir s’il envisage 
d’encadrer plus strictement ce taux par voie réglementaire afin d’éviter que certains travailleurs, ayant longuement 
cotisé, ne se retrouvent dans de telles situations de précarité. 

Communes 
Suspension du dispositif « Cantine à 1 euro » 
10321. − 21 octobre 2025. − Mme Mélanie Thomin attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur la suspension, depuis le 26 juillet 2025, du dispositif « Cantine à 1euro », empêchant toute nouvelle 
collectivité d’y adhérer. Instauré en 2019, ce dispositif de tarification sociale vise à garantir l’accès à une 
restauration scolaire de qualité pour les enfants issus des familles les plus modestes. Grâce à une subvention de 3 
euros par repas versée par l’État, les collectivités concernées, communes de moins de 10 000 habitants, éligibles à 
la dotation de solidarité rurale (DSR), peuvent proposer des repas facturés à 1 euros maximum aux familles dont le 
quotient familial est inférieur ou égal à 1 000 euros. Le dispositif comporte également une bonification 
supplémentaire de 1 euro pour les cantines respectant les engagements de la loi « EGAlim », favorisant une 
alimentation saine, durable et locale. Dès lors, il s’inscrit pleinement dans les objectifs de santé publique, de 
transition écologique et de justice sociale. Cette politique ciblée a fait ses preuves : en 2023, près de 2 500 
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communes en ont bénéficié, illustrant l’utilité concrète de cette aide pour des communes où la précarité 
économique et a fortiori alimentaire est grandissante. Avec près de 10 millions de personnes vivant sous le seuil de 
pauvreté en 2023, soit 15,4 % de la population (source : INSEE), cette mesure représente un levier essentiel de 
lutte contre les inégalités sociales dans les zones rurales et périurbaines les plus fragilisées. Sa suspension suscite une 
profonde incompréhension, tant du côté des élus locaux que des parents d’élèves. Cette décision intervient alors 
même que les besoins des collectivités locales et des familles ne cessent de croître et qu’un nombre croissant 
d’enfants ne mangent pas à leur faim. Pour certains enfants, le repas de la cantine est souvent le seul repas complet 
et équilibré de la journée. Le récent rapport de l’UNICEF publié en septembre 2025 alerte également sur un 
phénomène préoccupant : la prévalence de l’obésité dans le monde. Pour la première fois, le taux mondial 
d’obésité (9,4 %) dépasse celui de la sous-nutrition (9,2 %) chez les enfants et adolescents. Ce constat souligne la 
nécessité de garantir à tous les enfants une alimentation saine et équilibrée. À l’heure où les communes rurales 
déplorent une diminution de leurs moyens budgétaires, cette décision apparaît comme un nouveau 
désengagement de l’État au détriment des finances locales. Au vu de ces éléments, elle lui demande si le 
Gouvernement entend rétablir le dispositif « Cantine à 1 euro » afin de permettre à de nouvelles communes d’y 
adhérer et ainsi de soutenir les familles modestes ainsi que les communes rurales. 

Décorations, insignes et emblèmes 
Usage du relevé de carrière et obtention de la médaille d’honneur du travail 
10328. − 21 octobre 2025. − M. Inaki Echaniz appelle l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur les justificatifs exigés pour constituer les dossiers de demande d’attribution de la médaille d’honneur du travail. 
Actuellement, les candidats à cette distinction doivent fournir les attestations de leurs employeurs successifs, ce qui 
pose de grandes difficultés dans un contexte professionnel marqué par la multiplication des changements d’emploi, 
de secteur ou de région. De nombreux salariés se retrouvent dans l’impossibilité de compléter dûment leur dossier. 
Parallèlement, chaque assuré peut aujourd’hui accéder à un relevé de carrière officiel via le service public 
numérique « MonCompteRetraite ». Ce document récapitule de manière fiable et sécurisée les employeurs et les 
périodes travaillées. Or malgré son caractère incontestable, il n’est pas reconnu comme justificatif valable dans le 
cadre de l’attribution de la médaille d’honneur du travail. Afin de simplifier les démarches administratives, 
d’assurer l’égalité d’accès à cette distinction pour l’ensemble des salariés et de réduire la charge de traitement pour 
les services compétents, il lui demande s’il envisage de faire évoluer la réglementation pour permettre l’utilisation 
du relevé de carrière comme justificatif officiel dans les dossiers de demande de médaille d’honneur du travail. 

Emploi et activité 
Territoire 0 chômeur : pourquoi un veto ministériel contre la création d’emplois 
10333. − 21 octobre 2025. − M. René Pilato interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur la 
suspension du conventionnement de deux « territoires zéro chômeur de longue durée ». Le projet territoires zéro 
chômeur de longue durée (TZCLD) a pour finalité de garantir le droit à l’emploi pour toutes et tous. Expérimenté 
depuis 2016, il repose sur une coopération locale entre acteurs publics, privés et associatifs, afin de proposer à 
toute personne durablement privée d’emploi un travail en CDI, à temps choisi, dans des entreprises à but d’emploi 
(EBE). Ces emplois, supplémentaires à ceux déjà existants, sont utiles aux territoires et financés en partie par la 
réaffectation des coûts liés au chômage de longue durée. À ce jour, 83 territoires sont engagés et plus de 5 600 
personnes sont sorties de la privation d’emploi. Dans ce cadre, l’association Territoires zéro chômeur de longue 
durée (TZCLD) a exprimé sa profonde indignation face à la décision du Gouvernement démissionnaire de mettre 
son veto au conventionnement de nouvelles EBE sur les territoires de Costa Verde (Corse) et de Bouffémont- 
Attainville-Moisselles (Val-d’Oise), alors même que ces territoires avaient été habilités quelques mois plus tôt par 
ce même Gouvernement. Ce blocage prive immédiatement ces territoires de la création de 55 emplois 
supplémentaires, pourtant attendus par les habitants et les acteurs locaux. Le Gouvernement invoque un motif 
budgétaire lié au projet de loi de finances 2026, alors que, d’une part, ce budget n’a pas encore été examiné par le 
Parlement et que, d’autre part, les crédits nécessaires avaient bien été inscrits sur le budget 2025, sans quoi 
l’habilitation initiale n’aurait jamais pu être décidée. Cette décision est d’autant plus incompréhensible qu’un 
rapport d’évaluation du 23 septembre 2025 du Haut-commissariat à la stratégie et au plan salue les bons résultats 
de l’expérimentation TZCLD. Selon les chercheurs, avec les TZCLD la probabilité d’être en emploi augmente de 
74 points de pourcentage en moyenne sur deux ans. Aussi, il lui demande comment il justifie ce revirement qui 
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envoie un signal très négatif à l’égard de la lutte contre le chômage de longue durée et quelles garanties il peut 
apporter aux territoires habilités et aux personnes concernées afin que leur engagement dans ce projet ne soit pas 
compromis par des décisions contradictoires de l’État. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Reconversion professionnelle 
10376. − 21 octobre 2025. − Mme Sophie Panonacle attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur la situation des personnes en reconversion professionnelle confrontées à une rupture rapide de leur 
premier contrat après leur formation. Le cas d’une citoyenne de sa circonscription illustre cette difficulté. Après un 
parcours initial de niveau baccalauréat + 2, elle a suivi une formation de 18 mois dans le secteur de la petite 
enfance, achevée en juin 2024. Ses droits à l’assurance chômage ayant été mobilisés pour financer cette période de 
formation, son indemnisation a pris fin dès le mois d’août, soit quelques semaines seulement après son examen. 
Contrainte d’accepter rapidement un premier poste, elle a vu sa période d’essai rompue au bout d’un mois. Or il 
semblerait que, conformément à l’article L. 5422-1 du code du travail, cette durée soit insuffisante pour rouvrir de 
nouveaux droits à l’ARE, qui exigent au moins 130 jours travaillés sur les 24 derniers mois. Cette situation met en 
lumière un double problème structurel : d’une part, la mobilisation des droits chômage durant la formation réduit 
considérablement le délai dont disposent les personnes pour retrouver un emploi après l’obtention de leur 
diplôme ; d’autre part, la rigidité du seuil de six mois pour ouvrir de nouveaux droits prive les salariés en 
reconversion d’un filet de sécurité en cas de rupture précoce de contrat. Ces difficultés fragilisent des projets 
professionnels et personnels pourtant essentiels dans des secteurs en tension, comme la petite enfance. Aussi, elle 
souhaiterait savoir s’il envisage des ajustements législatifs ou réglementaires, par exemple en neutralisant la durée 
de formation dans le calcul des droits au chômage, en créant une allocation passerelle spécifique aux reconversions, 
ou encore en assouplissant le seuil de six mois pour l’ouverture de nouveaux droits, afin de mieux sécuriser ces 
parcours et encourager les reconversions nécessaires à l’économie et à la société. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Renforcement de la formation dans l’insertion par l’activité économique 
10378. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur différentes 
mesures en faveur du renforcement de la formation du secteur de l’insertion par l’activité économique (IAE). En 
2018, le Gouvernement lançait un premier plan d’investissement dans les compétences 2018-2022 d’un montant 
de 15 milliards d’euros pour financer des actions visant à développer les compétences des demandeurs d’emploi 
faiblement qualifiés et des jeunes sans qualification, répondre aux besoins de recrutement des entreprises, 
notamment pour des métiers en tension, et contribuer à la transformation des compétences. Si les acteurs de 
l’insertion ont largement salué la volonté gouvernementale de renforcer encore le PIAE IAE avec un montant 
record (100 millions d’euros) pour 2023, un certain nombre de mesures plus réglementaires que financières 
apparaissent comme autant utiles pour le développement de la formation que facilement instaurables. À l’issue 
d’échanges menés dans sa circonscription, M. le député propose ainsi d’ouvrir les financements du PIC IAE aux 
salariés permanents des structures de l’IAE. En effet, le changement d’échelle de l’IAE ainsi que la nécessaire 
transition du secteur vers les secteurs d’avenir imposent de revoir à la hausse la capacité à former les salariés 
permanents. Et ce, dans l’optique de renforcer leurs compétences en lien avec l’accompagnement des salariés en 
insertion. Par ailleurs, il propose que les structures d’insertion par l’activité économique aient accès aux fonds 
mutualisés de la contribution légale à la formation pour financer les formations de leurs salariés permanents et en 
insertion indépendamment de leurs effectifs et ce, indépendamment de la limite des 50 ETP. En effet, les 
structures de l’IAE, par leur objet même, forment les salariés en parcours au bénéfice des entreprises de droit 
commun du territoire. Enfin, il propose de réouvrir le dispositif Pro A aux salariés en insertion. La fermeture du 
dispositif Pro A aux salariés en insertion arrêtée par la réforme de 2018 semble en effet aller profondément à 
l’encontre de l’esprit d’une montée en compétence du secteur de l’IAE. Et ce, particulièrement dans le contexte 
actuel de fortes mutations du marché du travail où nombreux sont les salariés risquant de voir leur qualification 
devenir insuffisante à l’avenir. Il souhaite connaître sa position sur ces différentes propositions. 
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Outre-mer 
Prise en compte des droits à la retraite dans les territoires ultramarins 
10405. − 21 octobre 2025. − Mme Sophia Chikirou attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur les difficultés persistantes liées à la reconnaissance et à la prise en compte des périodes d’activité 
professionnelle effectuées dans les territoires ultramarins pour le calcul des droits à la retraite. De nombreux assurés 
rencontrent des obstacles pour faire valider les trimestres cotisés lorsqu’ils ont exercé leur activité dans des 
collectivités dotées de régimes spécifiques, tels que la Polynésie française, Mayotte, la Nouvelle-Calédonie ou 
Wallis-et-Futuna. Ces régimes, établis par des textes dérogatoires au régime général, demeurent marqués par des 
disparités importantes en matière de cotisation, de validation des droits et de coordination administrative avec la 
caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV). En Polynésie française, de nombreux assurés constatent que leurs 
trimestres cotisés ne figurent pas dans leur relevé de carrière, entraînant des retards de liquidation et des pensions 
injustement minorées. Ces situations découlent de difficultés de transmission et de reconnaissance des périodes 
cotisées entre le régime local et la CNAV. À Mayotte, le régime d’assurance vieillesse reste régi par l’ordonnance 
no 2002-411 du 27 mars 2002 relative à la protection sanitaire et sociale, modifiée par l’ordonnance no 2015-897 
du 23 juillet 2015 et plusieurs décrets d’application successifs. Ce cadre juridique maintient un système 
d’assurance vieillesse à droits restreints, avec des cotisations plafonnées par un plafond de sécurité sociale propre à 
Mayotte (inférieur au plafond métropolitain) et une validation des trimestres calculée sur la base de 150 heures de 
SMIC mahorais. Malgré certaines avancées, notamment la revalorisation des pensions intervenue par le décret 
no 2023-966 du 20 octobre 2023, les inégalités structurelles demeurent significatives. Dans d’autres collectivités 
d’outre-mer, la coordination des régimes reste tout aussi complexe : les assurés doivent souvent effectuer des 
démarches multiples, auprès de caisses locales dont les systèmes d’information ne sont pas interconnectés avec ceux 
du régime général. Ces dysfonctionnements se traduisent par des délais administratifs excessifs, des ruptures de 
droits et, dans certains cas, des pertes définitives de trimestres cotisés. Alors que les travailleurs ultramarins 
contribuent pleinement aux régimes de sécurité sociale, ces situations créent un sentiment d’injustice et d’inégalité 
de traitement entre citoyens, en contradiction avec le principe d’universalité du droit à la retraite. Elle lui demande 
dès lors les mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir la reconnaissance systématique et 
automatique des périodes d’activité cotisées dans l’ensemble des territoires ultramarins par la CNAV et les autres 
régimes nationaux, la simplification et la dématérialisation des échanges d’informations entre les caisses locales et 
les régimes métropolitains et l’harmonisation progressive des droits à la retraite entre la métropole et l’outre-mer, 
afin d’assurer une égalité réelle entre tous les assurés du territoire national. 

Pauvreté 
Taux de pauvreté record en France hexagonale et dans les outre-mer 
10410. − 21 octobre 2025. − M. Olivier Serva interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les niveaux 
record de pauvreté atteints en France et dans les territoires ultramarins depuis 1996. Selon une récente enquête de 
l’INSEE publiée le 7 juillet 2025, 9,8 millions de Français, soit 15,4 % de la population, vivaient sous le seuil de 
pauvreté en France en 2023. En hausse de près de 600 000 personnes par rapport à 2022, ce chiffre s’accompagne 
d’une progression du ratio de Palma, traduisant un enrichissement des 10 % des foyers les plus aisés au détriment 
de 40 % des foyers les plus modestes. Les familles monoparentales et les enfants figurent parmi les catégories les 
plus touchées par cette dégradation alarmante. Toutefois, les populations ultramarines, majoritairement 
composées de familles monoparentales, sont encore plus fortement affectées. En effet, selon un article publié le 
31 mars 2025 par l’Observatoire des inégalités, les taux de pauvreté atteignent 34,5 % en Guadeloupe, 53 % en 
Guyane et 73,3 % à Mayotte, contre 15,4 % à l’échelle nationale. Alors qu’une année blanche se profile et que les 
restrictions budgétaires s’intensifient, il lui demande donc quelles mesures concrètes le Gouvernement entend 
mettre en place pour lutter contre cette dégradation du niveau de vie en France hexagonale et dans les territoires 
ultramarins. 

Personnes âgées 
Violences que subissent les seniors en EHPAD 
10411. − 21 octobre 2025. − M. Serge Muller attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur 
les violences que subissent les seniors en EHPAD. Les témoignages et signalements se multiplient, révélant des 
situations inacceptables. Violences physiques, psychologiques, négligences… Ces actes, trop souvent impunis, 
brisent la dignité des aînés et portent atteinte aux valeurs fondamentales de la société. Les chiffres sont accablants 
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concernant des violences psychologiques ou des négligences. Malgré ces alertes répétées, les réponses restent 
insuffisantes. Le manque de personnel, les conditions de travail dégradées et l’absence de sanctions dissuasives 
aggravent cette crise. Il n’est plus possible d’accepter que de telles situations perdurent. Protéger les seniors, 
souvent sans défense, est un devoir moral qui incombe à la société. Les personnes coupables de ces agissements 
doivent être lourdement sanctionnées et les établissements qui ferment les yeux sur ces comportements indignes 
doivent répondre de leurs manquements. La politique actuelle ne semble pas à la hauteur de l’urgence. La 
législation doit évoluer pour prévenir ces comportements et garantir des conditions de vie décentes en EHPAD. 
Aussi, il lui demande quelles mesures concrètes seront mises en œuvre pour renforcer les contrôles, améliorer les 
exigences de formation du personnel et sanctionner les établissements défaillants. 

Transports 
Livraisons des colis : de la sous-traitance à la maltraitance 
10482. − 21 octobre 2025. − M. François Ruffin interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur la 
situation des chauffeurs-livreurs et sous-traitants, en particulier ceux intervenant pour le compte de la société GLS 
sur le site de Saint-Jean-de-Védas, dans l’Hérault. Sous la pression du donneur d’ordres GLS, les chauffeurs sont 
contraints à des cadences intenables, prenant des risques au volant et adoptant des comportements dangereux en 
matière de stationnement pour tenir les objectifs. Cette situation met en danger leur santé et la sécurité publique. 
Plus grave encore, GLS impose directement aux chauffeurs des consignes d’organisation et de livraison via des 
groupes de messagerie, notamment WhatsApp. Cette pratique, qui place les salariés des sous-traitants sous la 
direction effective du donneur d’ordres, constitue un prêt illicite de main-d’œuvre et un délit de marchandage, au 
sens des articles L. 8241-1 et suivants du code du travail. Par ailleurs, il a été constaté que les chauffeurs-livreurs 
sous-traitants doivent effectuer le picking, c’est-à-dire trier les colis de l’ensemble des tournées à la place des salariés 
de GLS. Bien que le donneur d’ordres prétende que cette tâche est incluse dans le tarif, les rémunérations 
appliquées restent inférieures à celles des commissionnaires de transport, qui n’exigent pas cette activité. Or le 
picking ne relève pas des fonctions prévues par la convention collective du transport routier et ne peut légalement 
être imposé aux salariés ou aux sous-traitants. Cette obligation constitue une atteinte à la législation sur le travail, 
renforce la dépendance économique des sous-traitants et contribue à la dissimulation de la réalité du travail. 
Malheureusement, comme le constate Hervé Street, du collectif pour la défense des sous-traitants, ces pratiques 
sont répandues dans ce secteur. Quelles mesures M. le ministre compte-t-il prendre pour garantir le respect du 
droit du travail, du temps de repos et de la dignité des chauffeurs-livreurs employés par les sous-traitants de grands 
groupes de messagerie ? Prévoit-il des contrôles renforcés de la DREETS, de l’URSSAF et de la DREAL sur le site 
de Saint-Jean-de-Védas et, plus largement, dans les agences GLS à travers le pays ? Comment son ministère 
entend-il responsabiliser les donneurs d’ordre qui, par leur politique tarifaire, entretiennent une dépendance 
économique et sociale inacceptable ? Quelles suites seront données aux signalements concernant les consignes 
directes et le contrôle du travail des livreurs via des messageries telles que WhatsApp, pratiques susceptibles de 
relever du prêt illicite de main-d’œuvre et du délit de marchandage ? Enfin, quelles mesures concrètes le 
Gouvernement compte mettre en œuvre pour lutter contre la fraude sociale et fiscale systémique dans ce secteur et 
sanctionner les donneurs d’ordre qui en tirent profit ? Il souhaite connaître sa position sur le sujet. 

VILLE ET LOGEMENT 

Bâtiment et travaux publics 
Contestation du survol de terrains par des grues de chantier 
10313. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Lottiaux attire l’attention de M. le ministre de la ville et du logement 
sur l’interprétation par les tribunaux judiciaires des troubles anormaux de voisinage causés par les chantiers de 
construction. La construction d’immeubles rend parfois nécessaire le survol de terrain privés par des grues de 
chantier. L’installation d’une telle grue nécessite l’autorisation du propriétaire selon l’article 552 du code civil, 
puisque la propriété au sol emporte propriété du dessus et du dessous, même si la portée de l’article 552 est 
tempérée par le fait que les propriétaires doivent supporter les troubles n’excédant pas les inconvénients normaux 
de voisinage, c’est-à-dire s’il n’y a pas de danger et si l’installation est temporaire. Toutefois, une récente décision 
de justice a qualifié le survol d’une grue de « trouble anormal de voisinage ». Si elle devait se confirmer, cette 
jurisprudence fait peser des risques importants d’interprétation lors de toute nouvelle contestation. Dans un 
contexte de crise grave du logement et de la construction, il faut bien sûr que les sociétés du bâtiment prennent 
toutes les dispositions pour sécuriser le passage des grues et limiter les nuisances au voisinage. En revanche, ce 
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jugement risque de donner lieu à de multiples recours indemnitaires, de retarder les constructions et de renchérir 
le coût, déjà élevé, de la production de logements, dans un contexte où les préconisations de l’État sont justement 
de densifier, voire de construire « la ville sur la ville », ce qui sera demain impossible avec cette situation. Il lui 
demande quelle est sa position sur ce sujet et quelles solutions peuvent être trouvées qui, tout en continuant à 
assurer la protection du voisinage, peuvent permettre de mener des chantiers dans la sérénité et sans multiples 
recours. 

Logement : aides et prêts 
MaPrimeRénov’ : inégalités territoriales pour les ménages haut-savoyards 
10396. − 21 octobre 2025. − Mme Christelle Petex attire l’attention de M. le ministre de la ville et du logement 
sur une inégalité territoriale affectant l’accès au dispositif MaPrimeRénov’. Ce dispositif, essentiel à la politique de 
rénovation énergétique des logements, repose sur des barèmes de ressources déterminant le niveau d’aide attribué 
aux ménages. Or ces barèmes n’opèrent actuellement qu’une distinction binaire entre l’Île-de-France et le reste du 
territoire national. Actuellement, les barèmes de ressources ne distinguent que l’Île-de-France du reste du territoire 
national, sans tenir compte des réalités économiques de départements comme la Haute-Savoie, où le coût du 
logement, des loyers et de l’énergie figure parmi les plus élevés de France. Ainsi, un ménage haut-savoyard dont le 
revenu le classerait en catégorie « modeste » en Île-de-France est considéré comme « intermédiaire » dans le 
département, entraînant une aide réduite, alors que ses charges réelles sont souvent supérieures. Cette situation 
crée une inégalité contraire à l’esprit du dispositif, qui vise à accompagner équitablement les ménages dans la 
rénovation énergétique de leur logement. Elle lui demande donc s’il envisage d’adapter les barèmes de 
MaPrimeRénov’pour tenir compte du coût de la vie et de la tension immobilière dans les territoires comme la 
Haute-Savoie, afin d’assurer une égalité de traitement entre les ménages.  
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4. Réponses des ministres aux questions écrites 
Le présent fascicule comprend les réponses aux questions signalées le :  
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS AYANT OBTENU UNE OU 
PLUSIEURS RÉPONSES 

B 

Battistel (Marie-Noëlle) Mme : 5669, Europe et affaires étrangères (p. 8604).  

C 

Cadalen (Pierre-Yves) : 8286, Europe et affaires étrangères (p. 8607).  

D 

David (Alain) : 4608, Europe et affaires étrangères (p. 8604).  

Diouara (Aly) : 7902, Europe et affaires étrangères (p. 8605).  

L 

Lorho (Marie-France) Mme : 6855, Europe et affaires étrangères (p. 8605).  

P 
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Réponses des ministres aux questions écrites 
(Les questions comportant un * après le nom du député font l’objet d’une réponse commune.) 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Aide aux victimes 
Blocages dans la prise en charge des enfants blessés de Gaza 
2407. − 3 décembre 2024. − M. Thomas Portes* interroge M. le ministre de l’intérieur sur les mesures prises 
pour la prise en charge des enfants blessés de Gaza, dans un contexte humanitaire d’une gravité extrême. 
L’Organisation des Nations unies a souligné l’ampleur tragique de la situation, rapportant plus de 16 756 enfants 
tués et au moins 6 168 blessés à Gaza entre le 7 octobre 2023 et le 10 septembre 2024. Médecins Sans Frontières a 
également alerté sur le sort désastreux des très jeunes enfants, victimes de blessures graves. Le 19 novembre 2023, 
le Président Emmanuel Macron a annoncé que la France était prête à accueillir jusqu’à 50 enfants blessés dans ses 
hôpitaux. Pourtant, à ce jour, seuls 17 enfants ont été évacués. Cette interpellation fait suite aux remontées de 
plusieurs associations et organisations humanitaires ainsi que celles du corps soignant médical français qui, tous, 
souhaitent voir la France contribuer plus massivement à l’effort de soins sur les enfants de Gaza. Une liste de 
10 000 patients gravement blessés référencés par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a été transmise par 
l’OMS aux pays d’Europe pour les inciter à accueillir des enfants pour traitement. Par ailleurs, une liste de 70 
patients évacués vers l’Égypte a pu être soumise pour considération d’accueil en France depuis avril 2024 ce qui a 
permis l’arrivée de trois enfants en France. Malgré des arrivées qui étaient censées se multiplier et la mise en place 
d’un couloir d’évacuation européen par l’OMS, les opérations d’accueil ont ralenti. Pourtant, de nombreux 
médecins et chefs de service se sont mobilisés durant l’été 2024 pour se prononcer sur leur capacité à traiter tel ou 
tel enfant ayant telle pathologie ou blessure, dans tel ou tel service. M. le député interroge donc M. le ministre sur 
la réalité de ces blocages. Il souhaite savoir quand la France pourra répondre à l’appel de l’OMS concernant des 
prises en charge plus nombreuses, des enfants blessés de Gaza, ce qui permettra également de respecter les 
engagements diplomatiques pris par le Président de la République. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Aide aux victimes 
Enfants blessés de Gaza - respect des engagements du Président de la République 
2408. − 3 décembre 2024. − M. Thomas Portes* interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur la prise en charge des enfants blessés de Gaza, dans un contexte humanitaire d’une gravité alarmante. L’ONU 
souligne l’ampleur tragique de la situation, faisant état de plus de 16 756 enfants tués et au moins 6 168 blessés à 
Gaza entre le 7 octobre 2023 et le 10 septembre 2024. Médecins Sans Frontières a alerté sur le sort tragique des 
très jeunes enfants, victimes de blessures graves. Le 19 novembre 2023, le Président Emmanuel Macron a annoncé 
que la France se tenait prête à accueillir jusqu’à 50 enfants blessés dans ses hôpitaux, mais jusqu’à présent, 
seulement 17 enfants ont été évacués. Cette interpellation fait suite aux remontées de plusieurs associations et 
organisations humanitaires ainsi que celles du corps soignant médical français qui, tous, souhaitent voir la France 
contribuer plus massivement à l’effort de soins sur les enfants de Gaza. Une liste de 10 000 patients gravement 
blessés référencés par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a été transmise par l’OMS aux pays d’Europe 
pour les inciter à accueillir des enfants pour traitement. Par ailleurs, une liste de 70 patients évacués vers l’Égypte a 
pu être soumise pour considération d’accueil en France depuis avril 2024 ce qui a permis l’arrivée de trois enfants 
en France. Malgré des arrivées qui étaient censées se multiplier et la mise en place d’un couloir d’évacuation 
européen par l’OMS, les opérations d’accueil ont ralenti. Pourtant, de nombreux médecins et chefs de service se 
sont mobilisés durant l’été 2024 pour se prononcer sur leur capacité à traiter tel ou tel enfant ayant telle pathologie 
ou blessure, dans tel ou tel service. Il est impératif de noter que la décision finale concernant l’évacuation des 
enfants blessés revient au COGAT ( Coordination of government activities in the territories ), soit à l’administration 
israélienne. Selon des témoignages d’organisations non gouvernementales et d’associations, le processus 
d’approbation des sorties par Israël peut prendre jusqu’à trois mois, de sorte que des enfants meurent à la 
frontière, bloqués en cours de processus d’évacuation. M. le député interroge donc M. le ministre sur l’application 
effective de l’engagement de la France. Il souhaite savoir si, en accord avec les promesses du Président de la 
République, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères, en collaboration avec le Centre de crise et de 
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soutien (CDCS) et l’ambassade de France au Caire, travaillent actuellement à de nouvelles opérations d’accueil 
pour les enfants palestiniens blessés ou gravement malades pour répondre à l’appel de prise en charge de l’OMS. Il 
demande également des précisions sur le nombre d’enfants concernés par ces évacuations, leur état de santé et les 
lieux de leur accueil en France. 

Action humanitaire 
Accueil des enfants palestiniens blessés en France 
4608. − 4 mars 2025. − M. Alain David* appelle l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la mise en œuvre de l’engagement pris par la France d’accueillir 50 enfants palestiniens blessés pour 
des soins médicaux. En effet, Le 19 novembre 2023, le Président de la République, Emmanuel Macron, a déclaré 
que la France était prête à recevoir une cinquantaine d’enfants blessés de Gaza « si nécessaire ». Pourtant, cette 
promesse semble loin d’être réalisée dans les faits. Alors qu’une vague de froid s’abat sur Gaza, causant la mort de 
six nouveau-nés en une semaine, l’urgence humanitaire s’aggrave de jour en jour. Selon les données du ministère 
de l’Europe et des affaires étrangères, seuls 23 enfants palestiniens ont été transférés en France pour y être soignés 
depuis le début de l’année 2024, soit moins de la moitié de l’engagement initial. Par ailleurs, ces évacuations se 
font dans des conditions particulièrement éprouvantes pour les familles, puisqu’un seul parent est autorisé à 
accompagner l’enfant, contraignant ainsi de nombreuses mères et pères à abandonner leurs autres enfants en pleine 
crise humanitaire. Une telle situation, contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant, contrevient aux principes 
fondamentaux des conventions internationales dont la France est signataire. De plus, selon le Collectif des avocats 
pour la Palestine, les demandes de réunification familiale n’ont, à deux exceptions près, toujours pas abouti, 
laissant ces familles sans solution. Face à l’urgence sanitaire et humanitaire dans la bande de Gaza, il lui demande 
quelles mesures urgentes le Gouvernement entend prendre pour honorer pleinement son engagement, accélérer les 
évacuations et garantir une prise en charge efficace et humaine des enfants palestiniens blessés. 
Réponse. − Depuis Gaza jusqu’à l’accueil en France, toutes les opérations d’évacuation conduites par la France ont 
nécessité l’engagement total des services du ministère comme du réseau diplomatique, avec une conscience aiguë 
de l’urgence, à laquelle nos personnels font face depuis près de deux ans. Le programme d’accueil de patients 
pédiatriques, annoncé par le Président de la République fin 2023, a permis la prise en charge de 29 enfants dans les 
hôpitaux français retenus par le ministère de la Santé, en fonction des spécialités nécessaires et des lits disponibles. 
Les premières évacuations ont concerné, dès la fin de 2023, des enfants gazaouis évacués au Caire, hospitalisés ou 
en attente de traitement. Avec la mise en place d’un mécanisme opéré par l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) et la DG ECHO, il a ensuite été possible de prendre en charge des patients directement depuis la bande de 
Gaza. Même avec ce mécanisme, la mise en œuvre de ces opérations est d’une rare complexité. La première des 
évacuations vers la France, réalisée en coordination avec l’OMS et la DG ECHO, s’est tenue le 15 janvier 2025, la 
plus récente le 30 juillet. Les situations de ces jeunes patients sont toutes sensibles. Le ministère est également 
mobilisé pour apporter une réponse humanitaire face aux conditions d’existence injustifiables imposées aux 
populations dans la bande de Gaza. Depuis octobre 2023, la France a acheminé plus de 1.300 tonnes de matériel 
humanitaire, comprenant des médicaments, du matériel médical et des produits de première nécessité. Une partie 
de ce fret humanitaire reste cependant bloquée en Egypte et en Jordanie en raison du blocus israélien. La France a 
par ailleurs annoncé, depuis 2023, une mobilisation de plus de 250 M€ d’aide pour la population civile 
palestinienne. Les financements français couvrent prioritairement les secteurs de la santé, de la nutrition, et de 
l’eau/hygiène/assainissement. Un soutien spécifique de 460.000 euros a également été accordé pour un projet 
d’une ONG internationale en Egypte en faveur des enfants palestiniens évacués de Gaza. 

Aide aux victimes 
L’accompagnement post détention des ressortissants retenus illégalement. 
5669. − 8 avril 2025. − Mme Marie-Noëlle Battistel alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur le statut et l’accompagnement des anciens otages français, notamment ceux qui ont été retenus en toute 
illégalité par le régime iranien, il demeure d’ailleurs des ressortissants français toujours retenus dans les geôles 
iraniennes dans des conditions particulièrement difficiles. En effet, il a été constaté de véritables difficultés pour les 
anciens otages pour retrouver un statut administratif et des conditions de subsistance dignes après leur détention. 
Par exemple, il est très difficile pour ces personnes de se voir refaire ne serait-ce que leur carte d’identité ou leurs 
attestations d’affiliation à l’assurance maladie. Le concours de l’État semble trop faible, notamment dans sa 
capacité à apporter un soutien technique et financier à l’endroit de ces personnes qui ont été privées de leurs droits 
fondamentaux du seul fait de leur nationalité française. Elle souhaite donc savoir s’il envisage de faciliter les 
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procédures d’indemnisation dans le cadre du fonds de garantie existant et qui sont soumises à des conditions 
procédurales très lourdes. Elle souhaite également savoir s’il serait possible d’envisager une prise en charge globale 
post détention, en prenant en charge les soins psychologiques, notamment en fournissant une assistance pour la 
recherche d’un emploi ou d’un logement, afin de permettre aux citoyens victimes de ces détentions arbitraires de 
retrouver un semblant de vie normale après cette expérience traumatisante. 
Réponse. − Dans les situations de prises d’otages à l’étranger, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères 
(MEAE), et en son sein le centre de crise et de soutien (CDCS), est chargé de la relation entre l’Etat et les familles 
en France pendant la phase de crise, depuis l’enlèvement jusqu’aux premiers moments du retour en France. Ce 
retour est organisé par le CDCS, si nécessaire dans un vol médicalisé. L’ex-otage est admis dans un l’hôpital 
militaire où il est pris en charge médicalement durant les premiers jours ou semaines après son retour en fonction 
de l’évaluation, y compris psychologique, de son état. Les otages, comme leurs familles, sont orientés, lorsqu’ils le 
souhaitent, vers la Fédération France Victimes, dont les associations apportent un soutien psychologique ainsi 
qu’une assistance juridique et sociale. Si l’accompagnement en France n’entre pas dans son champ de compétence, 
le MEAE est sensibilisé, en raison de la relation étroite nouée avec les familles, aux difficultés rencontrées lors du 
retour, un chemin qui peut être long et difficile pour les anciens otages. Pour permettre d’améliorer 
l’accompagnement dont nos compatriotes bénéficient une fois de retour en France, un chantier interministériel, 
que le ministère a appelé de ses vœux et auquel il entend participer, a été initié sous l’égide du ministère de la 
justice qui est chargé de l’aide aux victimes. 

Patrimoine culturel 
État du fonds de l’EBAF à Gaza 
6855. − 20 mai 2025. − Mme Marie-France Lorho interroge Mme la ministre de la culture sur l’état du dépôt de 
l’École biblique et archéologique française de Jérusalem (EBAF), situé dans la ville de Gaza. Le dépôt de l’EBAF de 
Jérusalem, dont le fonds est constitué de vestiges archéologiques (résultat de vingt-huit années de fouilles), est sous 
la responsabilité de la France. L’Institut du monde arabe, dans une rétrospective accordée aux trésors 
archéologiques de Gaza, a indiqué qu’en « janvier 2024, une vidéo montrant des soldats israéliens dans le dépôt 
fait craindre le pire pour la collection ». L’institution indique également que les « rares photographies réalisées 
après le cessez-le-feu de janvier 2025 montrent de nombreux débris et pièces cassées au sol ». Elle lui demande quel 
est l’état de ce fonds sous responsabilité française et quelles dispositions elle entend prendre pour inventorier et 
protéger ce fonds dont les pouvoirs publics sont garants de la bonne conservation. – Question ayant fait l’objet 
d’un changement d’attributaire. 
Réponse. − A la faveur du cessez-le-feu de janvier 2025, des équipes de l’ONG Première Urgence internationale ont 
pu dresser un premier bilan des importants dégâts subis depuis le mois d’octobre 2023 par le dépôt de l’Ecole 
biblique et archéologique française (EBAF). Pour mémoire, ce dépôt abrite la majeure partie des collections issues 
des fouilles archéologiques menées par l’EBAF depuis 1994, en particulier sur le site du monastère de Saint 
Hilarion, du cimetière romain, et de l’église byzantine de Jabaliya ainsi que, à la demande de l’Autorité 
palestinienne, le produit des fouilles palestiniennes menées dans le cadre de missions franco-palestiniennes entre 
1994 et 2006. Des mesures de protection temporaires ont été immédiatement mises en œuvre pour renforcer la 
protection du dépôt : regroupement à l’intérieur du bâtiment des objets qui avaient été éparpillés à l’extérieur ; 
édification d’un nouveau mur extérieur pour fermer le bâtiment ; recours à un système de gardiennage 24h/24. 
Dès que le contexte sécuritaire permettra l’accès d’experts au dépôt, d’autres dispositions devront être prises, en 
lien avec l’UNESCO et l’Autorité palestinienne (AP), pour dresser un inventaire complet des dommages et 
préserver l’intégrité des collections. La situation dans le centre de Gaza s’est aggravée avec l’extension, en juillet 
dernier, de l’offensive israélienne. La France a fermement condamné cette offensive, dont les conséquences font 
peser de lourdes menaces sur les populations civiles, ainsi que sur le patrimoine culturel. 

Ambassades et consulats 
Les délais d’obtention des visas pour les représentants diplomatiques gambiens 
7902. − 1er juillet 2025. − M. Aly Diouara attire l’attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de 
l’Europe et des affaires étrangères, chargé de la francophonie et des partenariats internationaux, sur les délais 
excessifs d’obtention des visas diplomatiques pour les représentants de la République de Gambie. Les délais 
actuellement constatés pour la délivrance de visas diplomatiques aux représentants gambiens souhaitant se rendre 
en France apparaissent anormalement longs. Cette situation contraste fortement avec le traitement réservé aux 
représentants d’autres États, souvent dispensés de visa pour les courts séjours, ou bénéficiant de procédures 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 21 OCTOBRE 2025    

8606  

accélérées. Dans le cas spécifique de la Gambie, l’absence de représentation consulaire française à Banjul contraint 
les demandeurs à s’adresser à l’ambassade de France à Dakar, au Sénégal. Ce transfert interétatique complexifie la 
procédure et allonge de fait les délais, en dépit des dispositions prévues à l’article 23 du Code communautaire des 
visas. Face à ces difficultés, la France a, par le passé, conclu des accords bilatéraux avec certains États africains, tels 
que la Côte d’Ivoire, afin de faciliter les déplacements des représentants diplomatiques. Toutefois, les représentants 
gambiens ne bénéficient à ce jour d’aucun dispositif équivalent, ce qui entraîne des répercussions concrètes : 
annulations de missions officielles, absences lors de sommets, conférences ou réunions internationales 
d’importance. Ces entraves nuisent directement à la qualité du dialogue diplomatique entre la France et la 
Gambie et, plus largement, à la dynamique de coopération entre la France et le continent africain. En 
conséquence, il souhaiterait connaître les mesures que le Gouvernement envisage de prendre afin de réduire les 
délais de délivrance des visas diplomatiques, en particulier pour les représentants africains et notamment 
gambiens. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le consulat général de France à Dakar est territorialement compétent pour la Gambie, conformément à 
l’arrêté du 9 juillet 2015 fixant la circonscription consulaire du consulat général, notamment pour recevoir les 
demandes de visa des personnes résidentes en Gambie. En 2024, 1031 demandes de visas ont été déposées à Dakar 
par des ressortissants gambiens. S’agissant des titulaires d’un passeport diplomatique, 49 visas ont été délivrés. Si la 
distance peut parfois être perçue comme contraignante pour effectuer les démarches nécessaires à une demande de 
visa, les délais d’obtention des visas diplomatiques pour les représentants de la République de Gambie, et plus 
généralement pour tout ressortissant gambien, sont la résultante des positions passées des autorités gambiennes 
dans leur politique de réadmission de leurs ressortissants en séjour irrégulier dans l’Union européenne. En effet, 
suite au constat d’une coopération insuffisante en matière de lutte contre les migrations clandestines et de 
réadmission, le Conseil de l’Union européenne a pris des sanctions vis-à-vis de la Gambie en matière de politique 
des visas par une Décision d’exécution 2021/1781 du Conseil du 7 octobre 2021 relative à la suspension de 
certaines dispositions du règlement (CE) no 810/2009 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la 
Gambie. Cette décision prévoit que tous les demandeurs gambiens, y compris les titulaires de passeports 
diplomatiques, doivent présenter un dossier complet et ne bénéficient plus de la délivrance de visa à entrées 
multiples « en cascade ». Des visas d’une seule entrée sont désormais délivrés pour une durée de validité qui 
correspond à la durée du séjour envisagé augmenté de la période de grâce de 15 jours. Elle prévoit également que 
les titulaires de passeports officiels gambiens ne bénéficient plus de la gratuité des frais de visa. Enfin, le délai 
d’instruction de la demande débute 45 jours après le dépôt de la demande de visa.  

Politique extérieure 
Inaction de la France vis-à-vis des prisonniers arméniens en Azerbaïdjan 
8121. − 1er juillet 2025. − M. Philippe Schreck attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères, sur la situation préoccupante de vingt-trois prisonniers de guerre arméniens, capturés et toujours 
détenus de manière illégale et arbitraire par l’armée azerbaïdjanaise. Parmi eux, après des simulacres de procès, sept 
d’entre eux ont été condamnés à de lourdes peines. Dernièrement, seize autres devaient comparaître et répondre 
d’accusations non prouvées de « terrorisme », « séparatisme », « crimes de guerre », « crimes contre l’humanité » ou 
« crimes contre l’Azerbaïdjan », « esclavage », « disparition forcée de personnes »… Parmi eux se trouvent huit 
anciens hauts dirigeants de l’ex-République de l’Artsakh. Déjà interrogé par plusieurs parlementaires, M. le 
ministre a laconiquement répondu prêter « une attention toute particulière aux inquiétudes exprimées par les 
organisations de défense des droits de l’Homme quant à l’équité des procès et au traitement des accusés » et 
« rappelé à plusieurs reprises au gouvernement azerbaïdjanais ses obligations internationales en matière de respect 
des droits fondamentaux et continuerons à le faire. » Il a aussi émis des voeux pieux quant à leur « procès 
équitable » ou leurs « conditions de détention » ainsi que sur « l’aboutissement de la négociation d’un traité de paix 
entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan ». Hormis ces bonnes attentions et intentions, M. le député lui demande quelles 
actions concrètes ont été menées et quelles sont celles envisagées afin d’obtenir la libération de ces prisonniers 
politiques et de guerre subissant le même sort que Boualem Sansal qui, lui, aurait dû pouvoir compter sur 
l’efficacité de la protection consulaire. 

Réponse. − Le ministère de l’Europe et des affaires étrangères continue de suivre attentivement les procès 
d’Arméniens du Haut-Karabagh qui ont débuté le 17 janvier 2025 au tribunal militaire de Bakou. Ces procès 
touchent à la question bien plus vaste de l’instauration d’une paix juste et durable entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan. 
A cet égard, la France a salué l’annonce, le 8 août à Washington sous l’égide du président Trump, d’un accord 
entre le président Aliev et le Premier ministre Pachinian en vue de la normalisation des relations entre l’Arménie et 
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l’Azerbaïdjan. Les résultats obtenus grâce à l’engagement des États-Unis marquent une avancée déterminante. La 
signature et la ratification, dans les meilleurs délais, du Traité de paix entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan permettront 
de parachever ce processus. La normalisation des relations entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan, le développement de la 
connectivité régionale et la réouverture des frontières, dans le respect de l’intégrité territoriale et de la souveraineté 
des États ainsi que des principes établis par la déclaration d’Alma-Ata de 1991, doivent permettre au Sud-Caucase 
de devenir un espace de paix et de prospérité, au bénéfice des populations de la région. Aux côtés de ses partenaires 
européens, la France continuera d’y contribuer activement, notamment dans le cadre de la Communauté politique 
européenne. 

Droits fondamentaux 
Lutte contre l’esclavage moderne et immunité diplomatique 

8286. − 8 juillet 2025. − M. Pierre-Yves Cadalen attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur l’urgence de renforcer les mécanismes de lutte contre l’esclavage moderne en France, en particulier 
en ce qui concerne les questions liées à l’immunité diplomatique. Bien que la convention de Vienne de 1961 
consacre cette immunité pour préserver les représentants diplomatiques des pressions liées à leurs fonctions, cette 
protection peut conduire à des situations d’impunité, notamment dans des cas graves d’exploitation de personnel 
domestique. Selon le Comité contre l’esclavage moderne (CCEM), 20 % des victimes identifiées en France depuis 
1994 travaillaient pour des diplomates ou assimilés. Ces abus incluent l’absence de rémunération, des horaires de 
travail excessifs, des conditions de vie indignes et, dans certains cas, des violences psychologiques et physiques. Ces 
pratiques d’esclavage domestique visent souvent des employés particulièrement vulnérables, issus du pays d’origine 
des diplomates, ne maîtrisant pas la langue et n’ayant pas à accès à leurs droits fondamentaux. Cependant, ces 
victimes se heurtent à un véritable déni de justice puisque les immunités empêchent l’exercice normal des voies de 
recours judiciaires. Des pays européens, comme la Belgique, commencent à reconsidérer le caractère absolu de 
cette immunité face à des violations flagrantes des droits humains. À partir de ces éléments, il lui demande quelles 
mesures celui-ci prévoit de mettre en œuvre pour garantir une meilleure protection des travailleurs domestiques 
employés par les agents diplomatiques en poste en France ainsi que le respect des droits fondamentaux, quelles que 
soient les circonstances. 

Réponse. − Le statut de « personnel privé » au service d’un diplomate est prévu dans la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques de 1961. Selon l’article 1 de la convention, « l’expression "domestique privé" s’entend 
des personnes employées au service domestique d’un membre de la mission qui ne sont pas des employés de l’Etat 
accréditant ». En pratique, ils sont rémunérés directement par le diplomate qui les emploie. Ce « personnel privé », 
qui arrive en France avec un visa diplomatique, bénéficie, une fois installé en France, d’un titre délivré par le 
Protocole. Il s’agit d’un Titre de séjour spécial (TSS), les personnels sous Convention de Vienne séjournant en 
France en dérogation du droit commun. Pour limiter au possible les cas d’esclavage moderne de ces domestiques 
privés, la Sous-direction des privilèges et immunités diplomatiques et consulaires (Protocole) a, de longue date, 
pris des mesures visant à circonscrire le recours à ces personnels (un à deux personnels pour un chef de mission 
diplomatique, un personnel pour un chef de mission adjoint). Il a ainsi créé une procédure spécifique pour l’octroi 
du visa diplomatique et la délivrance du TSS à ces personnels privés, soumis à un certain nombre de conditions. 
Cette procédure a été communiquée en 2015 aux représentations diplomatiques étrangères en France par une note 
verbale circulaire sur « l’emploi des personnels privés ». En application de cette procédure, il n’est délivré de visa 
pour venir en France à ce personnel privé que si un certain nombre de mesures sont respectées : - l’existence d’un 
contrat de travail correspondant aux exigences du droit du travail français pour l’emploi de personnel à domicile 
(en termes de nombre d’heures, de salaire, de jours de repos etc. ; le contrat doit être fourni au Consulat 
compétent et au Protocole qui étudie sa conformité avec le droit français) ; - le paiement d’une assurance santé par 
l’employeur au bénéfice du personnel privé (en effet les personnels sous TSS ne relèvent pas du système de 
protection sociale français) ; - l’existence d’une langue commune entre l’employeur et le personnel privé ; - 
l’entretien d’un agent du Consulat avec le personnel privé pour s’assurer qu’il a bien connaissance de ses futures 
conditions de travail. Si l’entretien n’est pas concluant ou si l’une des conditions indiquées n’est pas respectée, le 
visa ne sera pas accordé. Par ailleurs, la note verbale circulaire de 2015 rappelle l’introduction dans le droit pénal 
français, depuis 2013, de « dispositions visant à réprimer les conditions de travail relavant de l’esclavage moderne, 
les délits de servitude et de travail forcé ». Une fois le personnel privé arrivé sur le territoire français, une demande 
de TSS doit être faite dans la période de validité du visa d’entrée (trois mois). Avant de délivrer le TSS à un 
personnel privé, un agent du Protocole s’entretient avec celui-ci de façon individuelle pour vérifier que les 
dispositions du contrat sont bien respectées, en lui posant une liste de questions précises pour s’assurer qu’il ne soit 
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pas victime d’abus (par exemple : passeport toujours en sa possession, nombre d’heures effectuées conforme au 
contrat, logement digne, etc.). Si le TSS est octroyé, il est limité à une durée d’un an et toute prolongation n’est 
accordée qu’après nouvel entretien. 
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